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INTRODUCTION 

Le mini stère des Transports du Québec a mandaté 1 e Groupe­
consei 1 Roche 1tée pour 1a réalisation d'une étude d'impact 
sur 1 'environnement, pour 1 'axe Saint-Laurent / Laramée / 
McConnell, devant être confonne à 1a directive émise par le 
Ministre de l'Environnement. 

Le but de la présente étude est donc de satisfaire aux exi­
gences de la Loi sur la qualité de l'environnement et de la 
réglementation qui s'y rattache, particulièrement le règ1 e­
men t intitulé "Evaluation et examen des impacts sur 
l'environnement" (A-C. 3734-80}, en vue de 1 'obtention du 
certificat d I autorisation. 11 faut mentionner que ce 
certificat d'autorisation est recuis pour les projets 
assujettis à la procédure d'évaluation et d'examen des 
impacts sur l'environnement, découlant de l'article 31 de la 
Loi sur la qualité de l'environnement. L'ensemble des 
informations nécessaires à l'évaluation des répercussions du 
projet y sont donc colligées. 

Il est â noter que, pour faciliter 1a consultation des car­
tes, elles ont été regroupées dans un volume séparé (dossier 
cartographique}. 
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1- PROBLEMATIQUE ET RECHERCHE DE SOLUTIONS 

1.1 ORIGINES DU PROJET 

Suite â la décision du gouvernement fédéral d'encourager 
l'établissement de ministères fédéraux dans le secteur 
québécois de la Capitale nationale, cette région du Québec a 
connu d'importants développements au cours des années 1970. 
En 1972, une entente entre 1 e gouvernement du Québec et la 
Conmission de la Capitale nationale était paraphée relati­
vement à l'amélioration du réseau routier. Cette entente fut 
révisée en 1978, en fonction de nouveaux paramètres, tant 
démographiques, énergétiques qu'économiques. 

Selon les termes de cette enten'te, chacune des parties en 
présence s'est engagée à partager à parts égales les coûts 
d'expropriation et de construction de plus d'une douzaine 
d'axes routiers devant être construits ou améliorés. Ces 
différents axes se localisent principalement sur le terri­
toire des municipalités d'Aylmer, de Hull et de Gatineau. 
Parmi les axes routiers figurant à l'entente, il en demeure 
une dizaine à l'état de projet ou en voie d'être complétés. 
La construction d'un boulevard dans 1 'axe Saint-Laurent / 
Laramée / McConnell, reliant par une voie rapide les villes 
de Hull et Aylmer, figure parmi ces projets (voir annexe 3). 

Dans une étude intitulée •choix et priorités d'implantation 
d'axes routiers dans l'agglomération de Hull, Gatineau et 
Aylmern, le Service des études du ministère des Transports du 
Québec a hiérarchisé la performance des infrastructures 
projetées à l'entente révisée en 1978. Les critères utilisés 
pour évaluer la performance des projets étaient relatifs à la 
circulation routière, à l'aménagement du territoire et à la 
protection du milieu. Sur les douze projets routiers men­
tionnés à l'entente de 1978, la construction d'un boulevard 
dans l'axe Saint-Laurent/ Laramée / McConnell est un des 
plus performants avec l'élargissement de la route 148 à 
Aylmer Centre le pont Champlain et le chemin de la Montagne) 
et 1 a construction du boulevard de 1 a Vérendrye à Gatineau 
(entre la rivière Gatineau et le boulevard Lorrain). 
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Le boulevard Saint-Laurent / Laramée /- McConnell s'inscrit 
donc dans un plan de transport régional et interrégional 
intégré, depuis longtemps planifié. Il améliorera la liaison 
routière entre les villes de Hull et Aylmer, en décongestion­
nant la route 148, seul lien routier est-ouest existant. Il 
assurera ainsi un gain en distance-temps, de même qu'une 
meilleure continuité des itinéraires. Le boulevard Saint­
Laurent / Laramée / McConnell se raccordera à d'autres 
artères importantes COlllne le boulevard Maisonneuve, le boule­
vard Saint-Joseph (route 105), le boulevard de la Cité des 
Jeunes, le chemin de la Montagne et le chemin Eardley (route 
148 à l'ouest de Aylmer) (figure 1). 

1.2 RESEAU ROUTIER EXISTANT 

Le réseau routier actuel dans la région de Hull prend la 
fonne d'un treillis complexe de voies de circulation, dont la 
con figuration et 1 a 1 oca 1 i sati on ont été défi ni es par 1 es 
contraintes physiques du territoire (rivière des Outaouais, 
rivière Gatineau, massif du parc de la Gatineau) et de 
1 'étalement de la population. De plus, on remarque que le 
réseau routier s'oriente vers la région d'Ottawa, ce qui 
démontre le rôle polarisateur Qu'exerce Ottawa sur la région. 

Tel qu'i11ustré sur la figure 1, les routes 148 (boulevard 
Taché dans 1 e secteur urbanisé de Hul 1 ) et 105 (boulevard 
Saint-Joseph), complétées par les autoroutes 5 et 550, 
constituent les principales voies de circulation à l'ouest de 
la rivière Gatineau. Les autoroutes 5 et 550 relient respec­
tivement la ville de Hull au secteur de Hull-Ouest et de 
Gatineau. 

La route 148 constitue 1 e seul axe routier d'importance 
d'orientation est-ouest, reliant les villes d'Ayimer, de Hull 
et de Gatineau, et pennettant via les ponts Champlain, 
Chaudière et du Portage, un accès à la région d'Ottawa. Il a 
été un des principaux axes de développement de la région et 
occupe de ce fait une place prépondérante dans 1 'expansion 
des municipalités, tel 1 e la ville d' Aylmer. Les débits de 
circulation élevés enregistrés sur cette artère illustrent 
très bien 1 e rôle prépondérant de cette dernière dans 1 es 
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Impacts - secteur chemin de la Montagne au 
chemin Vanier · 

Impacts - secteur chemin Vanier au chemin 
d'Eardley 

Ces cartes sont présentées au dossier cartographique qui ac­
compagne ce rapport. 
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liaisons intennunicipales et régionales (figure 1). Notons 
que la route 148 est une route principale à deux voies de 
circulation, sauf dans quelques secteurs des villes de Hull 
et Aylmer où elle a été réaménagée à quatre voies. La vi­
tesse affichée est de 50 km/heure en milieu urbain et aug­
mente à 70 km/heure en milieu rural. 

Quant aux dép 1 acements entre 1 'ile de Hul 1 (y compris 1 es 
ponts vers Ottawa) et les quartiers résidentiels de Hull 
situés à l'ouest et au nord-ouest du centre-ville, ils sont 
freinés par deux barrières contiguës: 1 e ruisseau de 1 a 
Brasserie et les voies ferrées du Canadien Pacifioue (de 6 à 
8 voies au sud de la rue Montcalm et de 1 à 2 voies au nord). 
Quatre routes seulement franchissent actuel 1 ement ces 
barrières: le boulevard Taché (route 148), la rue Montcalm, 
le boulevard Montc1air et 1 'autoroute 5. Les débits de 
circulation sur ces routes sont élevés (figure 1) et un 
nouveau lien est-ouest améliorerait la fluidité de la circu­
lation. 

1.3 CARACTERISTIQUES DE LA CIRCULATION 

Les caractéristiques de 1 a ci rcu1 ati on qui permettront de 
mettre en lumière les problèmes existants pour les échanges 
entre 1 es vi 11 es de Hul 1, ·&ati neau et Ayl mer sont décri tes 
dans la présente section. Les principales caractéristiques 
considérées sont les débits de circulation, le trafic lourd, 
le transport en cD11111Jn, les résultats d'enquête •origine et 
destination•, la capacité et le niveau de service de quelques 
rues. 

1.3.1 DEBITS DE CIRCULATION 

Les données de débits de circulation proviennent de comptages 
effectués en 1983 par la ville de Hu11, et en 1984 par la 
ville d'Ay1mer. Ces données sont complétées par les débits 
mesurés en 1981 et en 1984 par le ministère des Transports 
sur les routes où 11 n'y a pas eu de comptage récent effectué 
par les municipalités. Les débits de circulation sont pré­
sentés sur la figure 1. 
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D'une manière générale, les débits de circulation sur la rou­
te 148 sont élevés, spécialement dans les noyaux ùrbains de 
Hull et Aylmer. Les débits journaliers moyens annuels les 
plus élevés (plus de 20 000 véhicules) ont été enregistrés à 
proximité des ponts érigés sur la rivière des Outaouais, ce 
qui illustre bien le rôle polarisateur de la ville d'Ottawa 
dans la région. Entre le pont Chaudière et le pont Cham­
plain, les débits de circulation fluctuent entre 14 000 et 
17 000 véhicules par jour en fonction des routes secondaires 
d'orientation nord-sud qui débouchent sur le boulevard Taché. 
A l'ouest du pont Champlain jusqu'au chemin Vanier, le débit 
diminue à 11 652 véhicules (1981). Le nombre de véhicules 
croit à nouveau dans la zone urbaine d'Aylmer (15 085 véhicu­
les/jour en 1981). Plus à 1 'ouest, des comptages récents 
(1984) ont permis de constater une augmentation significative 
par rapport à la situation de 1981 (taux d'accroissement an­
nuel moyen de 91). 

A 1 'aide de trois compteurs permanents installés dans la 
région de Hull (un de ces compteurs est situé sur la route 
148 à Aylmer), le ministère des Transports a évalué le pour­
centage moyen annuel d' évolution de 1 a ci rcul ati on pour 1 a 
période 1975-1986 (tableau I). 

TABLEAU I 

POURCENTAGE MOYEN ANNUEL D'EVOLUTION DE LA CIRCULATION 
(1975-1986) 

ANNEE 

1975-1976 
1976-1977 
1977-1978 
1978-1979 
1979-1980 
1980-1981 
1981-1982 
1982-1983 
1983-1984 
1984-1985 
1985-1986 

MOYENNE ANNUELLE D'EVOLUTION 

- 0,1 1 
- 0,1 1 
- 1,4 1 
+ 2,6 i 
+ 2,3 i 
- 2,0 i 
- 0,7 1 
+ 6,0 t 
+ 4,6 i 
+ 1,4 i 
+ 2,9 i 
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Les moyennes annuelles d'évolution de la circulation entre 
1975 et 1986 sont très variables. ·Il est donc difficile 
d'effectuer une projection pour l'avenir à partir des données 
d'évolution pour les années passées. Le ministère des Trans­
ports a donc estimé que 1 'augmentation annuelle maximale de 
la circulation sera de 2i en se basant sur les accroissements 
du nombre de ménages prévus pour les prochaines années dans 
les municipalités concernées. 

Dans une étude démographique effectuée par la finne Urbatique 
Inc. (1984), 1a croissance de 1a population a été évaluée en 
fonction des tendances observées au cours des dernières 
années. Selon cette étude, la population devrait s'accroitre 
d'ici 1996 d'environ 10 à 16i dans chacune des municipalités 
concernées (voir section 2.3.2); quant au nombre de ménages, 
l'auomentation devrait être d'environ 28i, soit environ 2,3\ 
par année. Cette croissance plus élevée du nombre de ménages 
par rapport à 1 a croissance de 1 a population indique une 
baisse importante du nombre de personnes par ménage et un 
vieillissement de la population. 

Finalement, le ministère des Transports a estimé les débits 
de circulation de différentes sections du boulevard Saint­
Laurent / Laramée / McConnell. Les estimations présentées au 
tableau II s'appuient sur les données d'études de circulation 
antérieures, actualisées, et supposent que l'ossature du 
réseau routier projeté est en place avec de bons accès â 
proximité des principaux générateurs de trafic. 

1.3.2 TRAFIC LOURD ET TRANSPORT EN COMMUN 

Le pourcentage de circulation de véhicules lourds sur la 
route 148 est faible (inférieur i 51). Quant au transport en 
cOll'llllln, huit circuits d'autobus empruntent actuellement le 
boulevard Taché (route 148) à 1 'heure de pointe. La cons­
truction d'un boulevard dans l'axe Saint-Laurent/ Laramée / 
McConnell facilitera les services d'autobus entre les muni­
cipalités de Hull et Aylmer en permettant, entre autres, 
l'établissement d'un système de transport en c011111Jn rapide. 
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TABLEAU II 

ESJ'IMATION ( 1982) DES DEBITS DE CIRCll.ATION PREVUS SUR LE BOlLEVARD SAINT-LAURENT / 
LARAtEE / McCONNELL 

SECTIONS D.J.M.A. ( 1) 

Boulevard Saint-Joseph - 30 000 
Promenade du lac des Fées 

Promenade du lac des Fées - 15 000 
Chemin de la Montagne 

Chemin de la Montagne - 9 000 
Boulevard Deschênes ( projet) 

Boulevard Deschênes (projet) - 6 000 
Route 148 

(1) DJ~: Débit pour un jour moyen annuel 
(2) DJME: Débit pour un jour moyen d'été 
(3) S camions: Valeur très approximative 

D.J.M.E. (2) 

31 500 

16 000 

10 000 

6 600 

,< 3) 

CAMIONS 

2 

2 

4 

4 

VITESSE 
AFFICHEE 
( km/hre) 

70 

70 

90 

90 
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1.3.3 ORIGINE ET DESTINATION 

En 1981, 1 e mini stère des Transports du Québec a mené une 
enquête origine-destination à deux endroits le long de la 
route 148: sur le chemin Eardley à l'ouest d'Aylmer et sur 
le boulevard Maloney à Gatineau. Les postes d'enquête sont 
localisés sur la figure l. La répartition du trafic en 
direction de Hull, selon leurs zones de destination (Hull, 
Aylmer, Gatineau, Ottawa et autres} est présentée au tableau 
III. 

L'analyse des résultats de cette enquête révèle que les 
déplacements intra-régionaux, c'est-à-dire entre deux muni­
cipalités voisines ou à l'intérieur d'une seule municipalité, 
représentent la plus grande partie du trafic total. Quant 
aux déplacements ayant une destination à 1 'intérieur de la 
région, c'est-à-dire les déplacements de transit, ils sont 
relativement minimes. 11 semble donc prioritaire de mettre 
l'accent sur l'implantation d'un réseau de routes facilitant 
les carmunications entre la région englobant les municipa­
lités de Gatineau et Aylmer et le centre-ville régional 
identifié par 1 'ile de Hull, où se font aussi les échanges 
avec Ottawa. 

1.3.4 CAPACITE ET NIVEAU DE SERVICE 

La capacité de circulation d'une route est généralement 
déterminée en fonction d'un niveau de service (d'utilisation} 
de 1 a route. Six ni veaux de servi ce ont été défi ni s par 
l'Association des Routes et Transports du Canada; ces niveaux 
représentent un éventail des conditions d'opération sur une 
route, échelonnées de très bonne (niveau "A") à mauvaise 
(niveau "F"). Le niveau A représente une circulation libre 
et i grande vitesse, où l'automobiliste peut se déplacer à la 
vitesse de son choix, sans subir d'interférence des autres 
véhicules. A 1 'autre extrême, le niveau F représente un 
écoulement forcé à de très faibles vitesses; c'est la con­
gestion totale. Les autres niveaux, B à E, représentent la 
game des conditions intermédiaires. Compte tenu que les 
conditions au niveau F sont inacceptables, la capacité d'une 
route est considérée comne atteinte, 1 orsque le débit est 
rendu au niveau E. 
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TABLEAU III 

DESTINATION DU TRAFIC EN DIRECTION DE Hlll, A DEUX POSTES 
D'ENQlETE SITŒS SUR LA ROUTE 148 (1981) 

Aylmer 

Hull 

Est de Hul 1 

Ontario ( Ottawa) 

Autres destinations 

OlEST D'AYLfiER 
BOll.. EARDLE Y 

28i 

111 

61 (Gatineau, Montréal, 
etc.} 

531 

2' 

GATINEAU 
BOll.. MAL ONE Y 

2S 

29S 

351 ( ouest de 
1 a 111.mi ci pa-
1 ité de Gati-
neau) 

32S 

2, 

-
1 

lai. 
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Les principaux paramètres qui influencent la capacité sont la 
visibilité, 1a section-type, la vitesse de design, la topo­
graphie de la route, le nanbre et le type de camions. 

Le ministère des Transports (1981) a évalué la capacité de la 
route 148 à 1 'intérieur des milieux urbains de Hull et 
Aylmer, entre le chemin de la Montagne et le pont Champlain. 
Le nombre de véhicules maximal acceptable par un jour moyen 
annuel, pour un niveau de service 0, est de 16 000. En 1983, 
le débit enregistré était de 17 100 véhicules pour un jour 
moyen annuel. Le niveau de service D étant dépassé, le débit 
est donc rendu au niveau E et 1 a capacité de la route est 
atteinte. 

Le ministère des Transports (1983) mentionne de plus que la 
rue Principale dans la ville d'Aylmer (route 148) aurait 
atteint sa capacité au niveau C en 1978; le débit de circu­
lation dans cette section est donc rendu au niveau o. Fina­
lement, la ville de Hull a évalué la capacité du boulevard 
Taché (route 148) aux intersections suivantes: rue Montcalm, 
rue Saint-Joseph et rue Saint-François. Le débit de circula­
tion enregistré à 1 'heure de po1 nte du matin et du soir 
dépasse la capacité au niveau de service o. Le débit est 
rendu au niveau de service E et la capacité de la route est 
atteinte à ces périodes de la journée. 

1.4 RECHERCHE DE SOLUTIONS 

1.4.1 OBJECTIFS OU PROJET 

A 1 a 1 umi ère des sections précédentes, i 1 ressort que 1 es 
principaux objectifs du projet sont: 

d'assurer une meilleure fluidité du trafic et un temps de 
parcours pl us court entre les noyaux urbains d 'Aylmer, 
Hull et Ottawa; 

• de décongestionner la route 148 (boulevard Taché à Hull et 
rue Principale à Aylmer), afin de lui pennettre de jouer 
plus efficacement son rôle de desserte des conmerces et 
des quartiers résidentiels bordant la route; 
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de faciliter l'accès et le développement du secteur situé 
à l'ouest de Hull (en bordure du chemin de la Montagne) et 
en bordure du chemin McConnell â Aylmer; 

d'améliorer la fluidité de la circulation au centre-ville 
de Hull. 

1.4.2 DESCRIPTION DES SOLUTIONS POSSIBLES 

Pour répondre à ces objectifs, trois solutions ont d'abord 
été envisagées: élargir la route 148 â quatre voies, cons­
truire une route à grande vitesse dans l'axe Saint-Laurent/ 
Laramée / McConnell et prolonger le boulevard Saint-Raymond 
dans l'axe du chemin Pink jusqu'à son intersection avec le 
chemin Vanier. 

A) Réaménagement de la route 148 

La route 148 actuelle est une route principale à 4 voies de 
circulation, sauf une section de 2 lem entre Rivennead et le 
pont Champlain. Etant donné que l'accès est pennis tout au 
long de la route, celle-ci est en voie d'être complètement 
urbanisée. La vitesse maximale pennise sur cette route est 
de 50 lcm/hre en milieu urbain et de 70 lcm/hre en milieu 
rural. Il est difficile de modifier cette route en une voie 
rapide i grande capacité en raison: 

• de l'importance et du nombre d'expropriations de bitîments 
résidentiels ou c011111erciaux nécessaires; 

• des nombreux feux de circulation existants aux intersec­
tions avec les routes secondaires; 

• de l'effet d'étranglement et de congestion de la circula­
tion qui surviendrait i Hull, principalement i proximité 
des ponts; 

de l'attrait patrimonial ou historique de la route 148, en 
particulier dans le vieux Aylmer où l'on retrouve plu­
sieurs bâtiments classés historiques le long de la route. 

B) Prolongement du boulevard Saint-Raymond 

Le ministère des Transports a envisagé la possibilité de 
prolonger le boulevard Saint-Raymond au-delà du chemin de la 
Montagne, dans 1 'axe du chemin Pink. Comne elle passe au 
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nord de la ville de Hull et évite, par le nord, complètement 
celle d'Aylmer, cette solution favor-ise la circulation de 
transit qui ne représente qu'une petite partie de la circu­
lation de la région (tableau III). El le serait sans doute 
peu utilisée et ne faciliterait pas le lien entre les cen­
tres-villes d'Aylmer, Hull et Ottawa. De plus, cette artère 
n'améliorerait pas les échanges avec la ville d'Ottawa, 
puisqu'elle ne fournit pas de nouvel accès aux ponts. Les 
axes nord-sud existants (boulevard Saint-Joseph, chemin de la 
Montagne, boulevard de la Cité des Jeunes), déjà congestion­
nés seraient toujours utilisés pour rejoindre les ponts via 
le boulevard Taché. La circulation dans l'ile de Hull de 
même que les échanges entre l'ile de Hull et la partie ouest 
de la ville ne seraient pas améliorés. 

C) Axe Saint-Laurent/ Laramée / McConnell 

La troisième solution envisagée consiste à construire une 
voie rapide dans l'axe Saint-Lau~ent / Laramée / McConnell. 
Cette route relierait les villes d'Aylmer, Hull et Ottawa 
suivant un même axe, puisque le pont Alexandra est situé dans 
son prolongement. Cette solution présente plusieurs avan­
tages: 

• elle utilise des terrains déjà expropriés sur le boulevard 
La ramée et prolonge 1 e boulevard Saint-Laurent déjà 
réaménagé; 

• elle passe à proximité des populations de Hull et Aylmer 
qu'elle doit desservir et des secteurs de développement 
résidentiel situés à l'ouest de Hull; 

• elle contribuera à améliorer. la fluidité de la circulation 
dans la ville de Huli; 

• et elle fournit un nouvel accès au pont Alexandra (vers 
Ottawa). 

La construction d'une voie rapide dans l'axe Saint-Laurent/ 
Laramée / McConnel 1 répond bien aux objectifs du projet et 
constitue une solution intéressante. Toutefois, cette route 
traverse le parc de la Gatineau et affecte 1 'extrémité de 
quatre lots situés dans la zone agricole pennanente. 
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1.4.3 CHOIX D1 UNE SOLUTION 

En raison de l'accès pennis sur toute sa longueur, l'élargis­
sement de 1a route 148 à quatre voies n'en fera pas pour au­
tant une route à vitesse opérationnelle élevée qui pourrait 
résoudre efficacement 1 es prob 1 èmes de ci rcu1 ati on sur 1 e 
boulevard Taché. Le prolongement du boulevard Saint-Raymond 
ne répond que partiellement aux objectifs du projet, puis­
qu'il favorise 1a circulation de transit plutôt que 1a circu-
1 ati on 1 oca 1 e. Fi na 1 ement, 1 a construction d'un bou1 eva rd 
dans 1 'axe Saint-Laurent / La ramée / McConnel 1 pennet de 
rencontrer les objectifs du projet et apparait donc comne la 

. solution préférable. 

1.5 DESCRIPTION DE LA SOLUTION RETENU 

Cette section vise à identifier le tracé et les variantes de 
tracé qui seront retenues pour effectuer l'étude d'impact sur 
1 1 environnement. Pour ce faire, 1 a description du tracé a 
été divisée en trois secteurs présentant des caractéristiaues 
tout à fait différentes: 

le secteur Laramée 
• le secteur du parc de 1a Gatineau 

le secteur compris entre le chemin de 1a Montagne et 1a 
route 148 

Le secteur Laramée est entièrement situé en milieu urbain 
densément bâti. Il s'étend de l'autoroute 550 i proximité du 
ruisseau de 1 a Brasserie jusqu I à 1 a promenade du 1 ac des 
Fées. Le secteur du parc de 1 a Gatineau, corrme son nom 
l'indique, est le secteur où le boulevard devra traverser le 
parc de la Gatineau. Dans le secteur compris entre le chemin 
de 1a Montagne et 1a route 148, le tracé doit traverser des 
zones agricoles, des milieux péri-urbains, des développements 
résidentiels et des terrains boisés ou en friche. 

1.5.1 SECTEUR LARAMEE 

Entre l'autoroute 550 et 1a promenade du lac des Fées, un 
seul alignement est possible: le nord de la rue Laramée. Ce 
corridor est situé dans le prolongement du boulevard Saint-
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Laurent déjà réaménagé, et tous les .terrains et résidences 
situés au nord de la rue Laramée ont déjà été expropriés. 
Trois variantes ont été étudiées, selon que les voies sont au 
sol avec murs anti-bruit de 5 m de haut, semi-encaissées avec 
murs anti-bruit de 2,5 m de haut et encaissées sans mur anti­
bruit. Ces trois variantes sont comparées au tableau IV et 
illustrées à la figure 2. 

11 ressort de l'analyse du tableau IV que la variante avec 
voies encaissées est nettement préférable au point de vue 
environnemental. La variante avec voies semi-encaissées 
serait acceptable, mais des mesures d'insertion visant â 
faciliter l'intégration du mur dans le paysage devraient être 
appliquées. La variante avec voies au sol est la plus 
défavorable, en raison de la difficulté à intégrer dans le 
paysage les murs anti-bruit de 5 m de hauteur et de la diffi­
culté d'accès â la passerelle piétonne surélevée. Quant aux 
coûts, la variante avec voies au sol est nettement moins 
coûteuse, a 1 ors que 1 e coût des deux autres variantes est 
pratiquement équivalent. Conne la variante avec voies semi­
encaissées est aussi coûteuse que la variante avec voies en­
caissées, tout en ayant moins d'avantages environnementaux, 
la variante avec voies semi-encaissées est rejetée. 

Divers échangeurs peuvent être mis en place au croisement de 
1 'autoroute 550 et de 1 a promenade du 1 ac des Fées. Des 
échangeurs types sont illustrés i la figure 3. 

Pour la variante avec voies au sol, tous les mouvements sont 
permis entre l'autoroute 550 et le boulevard Laramée direc­
tion est et direction ouest. Comne 1 'autoroute 550 ne se 
poursuit pas au sud du boulevard Laramée, les échanges entre 
le boulevard Laramée et le sud, vers les rues Front, 
Montcalm, Lois, etc., se font, i niveau, par les rues Lois et 
Saint-Joseph, où des feux de signalisation sont prévus. Un 
échangeur partiel sera construit i l'intersection avec la 
promenade du lac des Fées. Cet échangeur vise i faciliter la 
circulation entre le nord de la promenade du 1ac des Fées et 
les villes de Hull et Ottawa, ët i éviter une augmentation du 
débit de circulation sur la promenade du lac des Fées, entre 
le boulevard Laramée et la route 148. 

Quant à la variante avec voies encaissées, les voies princi­
pales de l'avtoroute 550 tournent vers l'ouest et forment le 
boulevard Laramée, qui devient donc le prolongement de 



TABLEAU IV 

TABLEAU COMPARATIF DES VARIANTES DE PROFIL DANS LE SECTEUR LARAMEE 

ASPECTS CONSIDERES 

• Circulation piétonnière 

• Esthétique 

• Bruit 

• Globalement, au point de 
vue environnemental 

• Coûts 

L~ , ... 

VOIES AU SOL AVEC MUR ANTI­
BRUIT DE 5 m DE HAUT 

La circulation piétonnière 
se fera par deux passerel­
les aménagées au-dessus du 
boulevard Laramée. A cause 
de la hauteur des murs 
bordant la route, les 
passerelles seront situées 
a 5 m au-dessus du sol. 
Ellês seront donc inac­
cessibles aux personnes à 
mobilité réduite • 

Le mur de 5 m de hauteur 
tout le long du boulevard 
Laramée s'intègre diffi­
cilement au paysage. 

Acceptable, toutefois les 
ouvertures prévues i la 
hauteur des rues Lofs, 
Saint-Joseph et Labelle 
laisseront échapper du 
bruf t qui pourrait affecter 
certaines résidences • 

Cette variante est la plus 
défavorable. 

6 560 000 $ 
Ce coût n'inclut pas la 
construction des murs. 

VOIES SEMI-ENCAISSEES AVEC 
MUR ANTI-BRUIT DE 2,5 m 
DE HAUT 

La circulation piétonnière 
se fera par deux passerelles 
aménagées au-dessus du boule­
vard Laramée. Les passerelles 
seront situées à 2,5 m 
au-dessus du sol, à cause 
de la présence des murs. 
Elles seront difficilement 
accessibles aux personnes 
à mobilité réduite. 

Le mur de 2,5 m de hauteur 
pourrait être intégré au 
paysage à l'aide d'aménage­
ments paysagers • 

Acceptable 

Cette variante est acceptable. 

De 20 160 000 $ à 26 500 000 $ 
en fonction des échangeurs. 
Ce coût n'inclut pas la cons­
truction des murs. 

t-· 

VOIES ENCAISSEES 

La circulation piétonnière se 
fera par une passerelle aména­
gée au-dessus du boulevard Lara­
mée. Cette passerelle sera si­
tuée au niveau du sol, elle sera 
donc facilement accessible 
pour tous. 

Cette variante permet une acces­
sibilité visuelle continue à 
l'intérieur du secteur rési­
dentiel (zone d'observation). 

Acceptable,_cette variante 
offre davantage de protection 
pour les bâtiments construits 
en hauteur et situés plus 
loin. 

Cette variante est préférable 
à tous les points de vue 
considérés • 

De 15 650 000 S à 27 300 000 $ 
en fonction des échangeurs. 
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l'autoroute 550. Des bretelles sont aménagées pour pennettre 
les mouvements dans toutes les autres directions. Au croi­
sement de la promenade du lac des Fées, diverses variantes 
d'échangeur partiel sont proposées. L'une des variantes im­
plique le passage de la promenade du lac des Fées en viaduc 
au-dessus de l'axe Laramée. Les autres variantes impliquent 
au contraire, le passage en viaduc de l'axe Laramée au-dessus 
de la promenade du lac des Fées. 

1.5.2 SECTEUR DU PARC DE LA GATIUEAU 

Le parc de la Gatineau doit nécessairement être traversé, 
puisqu'il descend jusqu'en bordure de la route 148. Un 
accord de principe est intervenu entre le ministère des 
Transports et les autorités du parc pour réserver, à cet 
effet, le corridor nécessaire à la réalisation du boulevard 
Saint-Laurent/ Laramée / McConnell dans le plan d'aménage­
ment du parc. Ce corridor réservé longe une ligne de trans­
port d'énergie électrique à pylône tubulaire. 

1.5.3 SECTEUR COMPRIS ENTRE LE CHEMIN DE LA MONTAGNE ET LA 
ROUTE 148 

A l'ouest du parc de la Gatineau, entre le chemin de h 
Montagne et le chemin Vanier, le boulevard doit traverser une 
zone agricole au nord et un développement résidentiel au sud, 
où le niveau de bruit est actuellement faible. Afin de li­
aiter les problèmes environnementaux sur le milieu humain, 
deux variantes de tracé ont été é1 aborées et seront compa­
rées. Ces deux variantes passent près de la limite entre la 
zone agricole et le développement résidentiel et descendent 
vers le chemin McConnell. La possibilité de prolonger le 
boulevard en ligne droite a été rejetée, parce qu'il passe­
rait alors à l'extérieur du centre-ville d'Aylmer et 
répondrait moins bien à un des objectifs poursuivis qui 
consiste à relier les centres-villes d'Aylmer, Hull et 
Ottawa. 

Finalement, le long du chemin McConnei i , deux alternatives 
semblent possibles: élargir le chemin McConnell ou utiliser 
un corridor réservé juste au nord du chemin McConnell. Ces 
deux alternatives seront étudiées et comparées. 
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2- MILIEU RECEPTEUR 

2.1 DESCRIPTION ET JUSTIFICATION DE LA ZONE D'ETUOt 

La zone d'étude définie dans le présent mandat s'étend glo­
ba 1 ement depuis 1 e ruisseau de 1 a Brasserie â 1 'est ( Hull ) 
jusqu I à 1 a route 14~ à l'ouest (Aylmer). El le couvre en 
étendue près de 37 km, dont les trois quarts sont situés sur 
le territoire de la ville d'Aylmer. 

Dans 1 a partie est du projet ( secteur Lar~mée à Hul 1 ) , 1 a 
zone d'étude retenue, très restreinte (1 km), est limitée à 
l'est par le ruisseau de la Brasserie, au nord par l'axe de 
la rue Amherst, au sud par l'axe de la rue Del orimi er et 
enfin, à l'ouest par la promenade du lac des Fées (figure 4). 
Précisons que le ruisseau de la Brasserie ne fait pas partie 
de l'étude et que les structures prévues à cet endroit sont 
exclues du présent mandat, ayant été traitées dans une étude 
antérie.;re. 

Les limites de l'autre portion de la zone d'étude (36 km2) 
sont les suivantes: 

- à l'est: la promenade du lac des Fées, entre le boule­
vard Taché (route 148) et le boulevard Gamelin; 

- au sud et à l'ouest : le boulevard Taché (route 148) 
(limite située à 100 m approximativement au sud de la 
route); · 

- au nord: le boulevard Gamelin, le chemin de la Montagne, 
le chemin Pink, le chemin Vanier et l'axe du chemin Bou­
cher • 

La délimitation de cette dernière partie devrait être suffi­
sa11111ent grande pour pennettre l'élaboration de variantes qui, 
tout en répondant aux objectifs mêmes du projet, assureront 
une desse!"te adéquate du milieu urbanisé de 1 a vi 11 e 
d'Aylmer. Compte tenu de l'importance de la zone d'étude 
s'étendant sur plus de 12 km et des caractéristiques du mi­
lieu, trois secteurs ont été identifiés, à savoir le secteur 
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Laramée, le parc de la Gatineau et le secteur compris entre 
le chemin de la Montagne et la route 148. Cette division 
sectori e 11 e pennettra une mei 11 eure compréhension du projet 
et une analyse plus profonde et rigoureuse des répercussions 
du projet en fonction des secteurs touchés. 

2.2 MILIEU BIOPHYSIQUE 

2.2.1 TOPOGRAPHIE 

La zone d'étude se situe dans les basses terres de la rivière 
des Outaouais, coincée entre les Laurentides et la rivière 
des Outaouais. De façon générale, le relief y est peu 
accentué. Le terrain est plat ou légèrement ondulé, et fonne 
en divers endroits des dépressions humides ou marécageuses. 

Les zones où la pente est pl us accentuée ( pentes comprises 
entre 10 et 3Di et pentes supérieures â 30t) sont illustrées 
â la carte 1, présentée au dossier cartographique. Ces zones 
ont été identifiées â partir d'une carte topographique â 
l'échelle du 1: 5 000, dont les lignes de contour topographi­
que sont tracées aux 5 pieds (1,5 m). Les zones de fortes 
pentes se trouvent principalement en bordure des ruisseaux 
(talus). C'est dans le parc de la Gatineau que le relief est 
le plus accentué (carte 1); le ruisseau du lac des Fées y 
coule dans une dépression encaissée ayant un dénivellé d'en­
viron 10 m. 

2.2.2 HYDROGRAPHIE 

La rivière des Outaouais reçoit les eaux de drainage de 
l'ensemble de la zone d'étude via trois ruisseaux principaux, 
des ruisseaux intennittents et des canaux de drainage. 

A la limite est de la zone d'étude, le terrain se draine dans 
le ruisseau de la Brasserie qui coule dans la ville de Hull. 
Ce ruisseau est un bras de la rivière des Outaouais qui en­
toure l'ile de Hull. Les ruisseaux Moore et du lac des Fées 
coulent de l 'ouest vers 1 'est dans une zone de dépôt 
argileux et de faible dénivellation. Ces ruisseaux emprun­
tent des canalisations souterraines dans les zones urbanisées 
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situées à proximité de la rivière des Outaouais. Le ruisseau 
Moore se déverse directement dans la .rivière des Outaouais, 
alors que le ruisseau du lac des Fées est la charge du lac du 
même nom situé i l'est de la zone d'étude, dans le parc de la 
-Gatineau. Le lac des Fées couvre une superficie d'environ 
3,2 ha; sa profondeur moyenne est de 7,8 met sa profondeur 
maximale est de 20 m. Ce lac se décharge dans un ruisseau 
(appelé aussi ruisseau du lac des Fées) situé au sud du lac, 
qui s'écoule dans la rivière des Outaouais • 

Des analyses effectuées sur l'eau du lac des Fées par le 
groupe Eco-Recherches ( 1983) ont démontré que 1 e 1 ac est à 
l'état eutrophe, c'est-à-dire à l'état de surproduction, 
induit par l'intervention de l'honme dans le bassin d'écou­
lement du lac. Les ruisseaux drainent des zones agricoles, 
résidentielles et industrielles, et ils transportent une 
charge élevée d'éléments nutritifs vers le lac des Fées ou la 
rivière des Outaouais. Notons qu'une partie de la zone 
d'étude est drainée par des canaux artificiels. 

2.2.3 MORPHOSEDIMENTOLOGIE 

LI étude morphosédimentol ogi que porte sur la nature du 
substratlffll rocheux et des sédiments meubles ainsi que sur les 
formes qui y sont associées. Elle vise i faire ressortir les 
caractéristiques géologiques et géomorphol ogi ques suscepti­
bles d'influencer le projet. Les données sur la morpho­
sédimentologie proviennent de rapports géologiques et 
pédologiques, respectivement produits par la Commission 
géologique du Canada (1979, 1982) et le ministère de 1 'A­
griculture du Canada (1962). tes données ont été complétées 
par 1 'interprétation des photographies aériennes panchro­
matiques noir et blanc, i 1 échelle du 1: 20 000. Les dépôts 
de surface et les éléments morphologiques rattachés aux 
sédiments meubles (talus d'érosion) sont présentés sur 1 a 
carte 1. 

A) Aperçu de l'histoire du Quaternaire 

La vallée de l'Outaouais a été affectée par la dernière gla­
ciation laurentidienne. Dans la zone d'étude, les marques de 
l'avancée glaciaire consistent en une plaine de ti11 retrou­
vée sous forme d'un placage reposant sur le substrttum ro­
cheux. Après le retrait glaciaire, la vallée de l'Outaouais 
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a été envahie par les eaux de la mer de · Champlain. Le cou­
loir de l'Outaouais fonnait un rentrant dans lequel se sont 
accumulés des silts et des argiles qui affleurent dans 1 a 
zone d'étude. Subséquenment, le retrait graduel de la mer de 
Champlain a favorisé l'accumulation de sables et graviers 
sous fonne de paléo-chenaux de la rivière des Outaouais. 

B) Le substratum rocheux 

Deux formations rocheuses caractérisent 1 a zone d •étude, 
soit: la fonnation d'Ottawa qui en occupe presque toute la 
superficie et la fonnation de Rockcliffe qui se limite à une 
mince bande au sud-ouest de la zone d'étude. Toutes deux 
originent de l'ère Paléozoïque, plus précisément de la 
période ordovicienne. La fonnation d'Ottawa est caractérisée 
par un calcaire dans lequel l'on retrouve des inclusions de 
schiste -et plus spécifiquement, du grès à la base. En ce Qui 
concerne 1 a formation de Rockcliffe, elle est composée de 
schiste comprenant des lentilles de grès. 

Les zones rocheuses, montrées à la carte 1, représentent 
à la fois les secteurs où le roc affleure en surface et les 
secteurs de roc recouverts par une mince couche de sédiments 
meubles. Cette cartographie ·révèle que le roc se retrouve à 
moins de 1 m de la surface actuelle sur la majeure partie de 
la moitié ouest de la zone d'étude. 

De plus, deux éléments morphologiques reliés au substratum 
rocheux ont été cartographiés: les lignes de faille et les 
escarpements rocheux. Deux lignes de faille caractérisent 
l'extrémité est de la zone d'étude. Elles sont associées au 
système de faille Eardley. Ces deux lignes de faille partent 
d'un point c01111Un 1 le lac des Fées, et descendent en direc­
tion sud-est. L'une d'elles longe la promenade de la Gati­
neau. 1 'autre pénètre dans 1 a vi 11 e de Hul 1 • Les escarpe­
ments rocheux correspondent aux endroits où le massif rocheux 
présente une pente très raide. Ces fonnes s • associent aux 
anciens talus fluviatiles de la rivière des Outaouais 
façonnés dans le substratum rocheux. 

C) Les sédiments meubles 

La présente section porte sur la natur e, la stratigraphie, la 
répartition et les fonnes associées des sédiments meubles. 
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Dans la zone d'étude, les sédiments meubles se regroupent en 
six types génétiques. Ce sont dans l'ordre stratigraphique 
(c'est-à-dire des couches les plus vieilles aux plus jeunes): 
le till, les sédiments fluvio-glaciaires, les sédiments 
marins, les sédiments littoraux, les alluvions et les dépôts 
organiques. Notons que les sédiments fluvio-glaciaires et 
les sédiments littoraux, composés tous deux de sable et de 
gravier, ne sont pas différenciés sur la carte les re­
présentant. 

Le ti11 montre un faciès d'un ti11 de fond. I1 est observé 
1 e pl us souvent sous fonne de pl a cages d I une profondeur de 
moins d'un mètre. Sous cette forme, ·il n'est pas différen­
cié du substratum rocheux sur la cartographie présentée à la 
carte 1. On le retrouve aussi à quelques endroits sous forme 
d'une moraine de fond. Il est abondant dans la moitié ouest 
de la zone d'étude. 

Les sédiments fluvio-glaciaires ne se retrouvent qu'en deux 
endroits, de faible superficie, à l'extrémité nord de la zone 
d'étude. Ils se composent de sabies et graviers pouvant être 
exploités. . _ 

Quant aux sédiments marins, i1 s sont associés à 1 a phase 
transgressive de 1 'invasion marine de la mer de Champlain. 
Ils correspondent à des sédiments fins déposés en eau 
profonde. Leur composition indique une prédominance en 
argile et en silt. On les retrouve dans la moitié est de la 
zone d'étude. Ils sont recouverts de sable et de gravier par 
endroits, surtout dans les anciens chenaux de la rivière des 
Outaouais. 

Les sédiments littoraux (sable et gravier) se retrouvent dans 
les anciennes lignes de rivage de la mer de Champlain. 
Fonnées lors du retrait de la mer, les lignes de rivage se 
composent de sable et gravier, associés ides plages soule­
vées. Les sables et graviers des sédiments littoraux peuvent 
être exploités. On note d'ailleurs la présence d'une gra­
vière exploitée dans une zone de sédiments littoraux au nord 
de la zone d'étude. 

Les alluvions correspondent aux dépôts alluviaux anciens et 
se composent de sable moyen, parfois silteux. On les re­
trouve presque exclusivement i l'extrémité est de la zone 
d'étude. Elles se présentent souvent sous fonne de bancs de 
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sable abandonnés sur 1 es replats de terrasses et dans 1 es 
anciens chenaux fluviatiles de 1 a rivière des Outaouais 
aécoupés dans les argiles marines. 

Finalement, les dépôts organiques comprennent 1 'humus et 1 a 
tourbe. On les retrouve surtout au nord-ouest de 1 a zone 
d'étude. 

2.2.4 PEDOLOGIE 

Dans une étude pédologique des comtés de Gatineau et Pontiac, 
Lajoie (1962) a classifié les sols recouvrant le substratum 
rocheux et les différents dépôts quaternaires de la région. 
L'auteur a identifié 17 types de sols, ou séries, présents 
dans la.zone d'étude. Une liste de ces types de sols, ainsi 
que leur classement selon leur adaptabilité à divers genres 
d'·exploitation agricole est présentée au tableau V. Ce 
classement (en cinq catégories) est basé sur le degré d'adap­
tabilité de chaque sol aux différentes récoltes et sur sa 
fertilité dans les conditions moyennes d'exploitation. 
Ainsi, les sols convenant à une grande variété de productions 
sont classés de catégorie I, tandis que ceux ne convenant â 
aucune sont considérés de catégorie V. La carte 2 présente 
une cartographie des sols, selon leurs possibilités pour la 
culture. 

On peut remarquer que 1 es sols présentant 1 es mei11 eures 
possibilités pour l'agriculture se retrouvent sur le ti11 de 
fond et, les silts et argiles marins. Les sols de catégories 
I et II couvrent de grandes superficies (200 ha); toutefois, 
plusieurs zones urbanisées et des développements résidentiels 
se sont implantés sur ces sols. 11 en résulte que seulement 
45S de ces sols sont des terres agricoles. Ces terres sont 
pou~ la plupart en friche. On les retrouve principalement au 
sud-ouest de la zone d'étude (entre le chemin McConnell .et la 
route 148), de même qu'au nord de la zone résidentielle du 
parc Champlain. 

2.2.5 VEGETATION 

A) Généralités 

Selon Rousseau (1974), la zone d'étude se situe dans la zone 
bioclimatique la plus méridionale au Québec (Zone 9). Cette 
zone est caractérisée par un nanbre de degrés-jours égal ou 
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TABLEAU V 

CLASSEMENT DES SOLS POUR LA CULTURE SELON LES DEPOTS MEUBLES ET LE SUB­
STRATUM ROCHEUX 

TYPE DE DEPOT SERIE DE SOL J.NDICE DE CLASSEMENT 
DES SOLS POUR LA 
CULTURE * 

Roc et til 1 • Saint-Bernard I 
• Fannington IV 
• Chicot I 
• Saint-Benoit IV 
• Stonefield IV 
• Mathilda II 

Fluvio-glaciaires • Mont-Rolland IV -
Marins • Colluvions II 

• Sainte-Rosalie II 
• Saint-Thomas IV 
• Saint-Damase III 
• Sainte-Sophie III 
• Coteau I 
• Laplaine II 

Alluvions • Alluvions non différenciées IV 
• Uplands IV 

Organique • Terre nof re III 

1 Sols convenant bien aux grandes cultures et aux récoltes maraichères. 

II Sols convenant mieux aux grandes cultures qu'aux récoltes marai­
chères. 

III Sols convenant mieux aux cultures mara;chères qu'aux grandes cultu­
res. 

IV Sols convenant peu aux récoltes générales de la ferme. 

V Aucune. 
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supèr1eur à 3 250 et est identifiée .par Grandtner (1966) 
conme étant le danaine climacique de 1 'érablière à caryers. 
Dans la zone d'étude, conme pour 1 'ensemble du domaine de 
l'érablière à caryers, la forêt a été largement défrichée et 
a fait place à des zones urbaines et des terres agricoles. 

La cartographie de la végétation, présentée sur la carte 3, 
provient des cartes forestières à l'échelle du 1:20 000, 
produites par le ministère de l'Energie et des Ressources du 
Québec. Les cartes ont été effectuées à partir de photogra­
phies aériennes récentes (1981) à l'échelle du 1:15 000. 
Seules des modifications mineures y ont été apportées après 
une visite sur le terrain. Ces cartes forestières ne cou­
vrent pas le secteur inclus dans le parc de la Gatineau et 
elles ont dû être complétées à l I ai de des photographies 
aériennes. 

B) Description des principaux groupements présents 

Les seuls endroits où la forêt occupe de grandes superficies 
sont 1 e parc de 1 a Gatineau et 1 e nord du secteur Vani er­
route 148 (carte 3). Par ailleurs, plusieurs terres agri­
coles ont été abandonnées et fonnent aujourd'hui des terres 
en friche et des boisés en régénération. Ces groupements 
occupent de très grandes superficies. 

Les terres en friche, visitées i 1 'automne 1984, étaient 
dominées par les solidages et les graminées. Quelques 
arbustes conme le saule, la viorr1e et de jeunes peupliers 
faux-tremble y ont aussi été observés. Les boisés en 
régénération présentent une couverture herbacée semblable à 
celle des friches dans les zones ouvertes. La strate arbus­
tive est toutefois plus dense et on y retrouve quelques 
jeunes arbres cCllllle 1 e peuplier faux-tremble, 1 'orme, 1 e 
frêne, le cèdre, le tilleul et l'érable. 

Quant aux groupements forestiers, le drainage et les pertur­
bations (anciennes terres agricoles, coupes forestières) sont 
les principaux facteurs écologiques qui déterminent leur 
distribution dans la zone d'étude. L'érable i sucre domine 
les endroits où le drainage est bon sans être excessif. 
L'érable est accompagné de plusieurs espèces feuillues avec 
lesquelles il forme des erablières pures Cl) ou mélan-

(1) Erablière pure: lorsque l'érable â sucre accompagné ou 
non d'érable rouge représente plus de 66i de la partie 
feuillue du groupement. 
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gées (2). Les espèces feuillues se divisent en feuillus to-
1 érants à 1 'ombre (1 e hêtre, 1 e chên~ rouge et 1 e ti 11 eu 1 
principalement) et en feuillus intolérants (le peuplier 
faux-tremble et le bouleau blanc). Les érablières pures sont 
les groupements les plus âgés (80-100 ans), alors que les 
érablières à feuillus intolérants sont généralement plus 
jeunes (20-60 ans). Les coupes forestières ont sans doute 
favorisé 1 a croissance des feuil 1 us intolérants. Quant à 
l'âge ~es érablières à feuillus tolérants, il est très 
variable (20-100 ans}. Les érablières présentant le plus 
d'intérêt (érablières pures ou â feuillus tolérants âgées de 
80 â 100 ans) se situent dans le secteur du parc de la Gati­
neau et au nord-est du secteur compris entre le chemin Vanier 
et la route 148. Les autres groupements sont plus jeunes et 
de moindre intérêt. Aucune érablière n'est actuellement 
exploitée dans la zone d'étude. 

Quelques groupements à feuillus intolérants et des groupe­
.ments mixtes (où le sapin et le pin blanc sont les principa­
l es composantes de 1 a partie résf neuse du groupement) 
s'ajoutent aux érablières dans les zones où le drainage varie 
d'imparfait i bon. Quelques zones de feuillus tolérants ont 
aussi été identifiées. 

Aux endroits où le drainage est mauvais, on retrouve quelques 
cédrières et des groupements feuillus. Les cédrières sont 
généralement reconnues cœme des habitats d'intérêt pour le 
cerf de Virginie. Toutefois, la proximité des zones urbani­
sées diminue le potentiel pour le cerf de Virginie. Les 
groupements feuillus qui se développent dans les zones où le 
drainage est mauvais se composent principalement d'ormes, 
d'érables rouges et de frênes noirs de petit diamètre. 

De plus, on retrouve des zones inondables dans des 
dépressions et en bordure des ruf sseaux. Les joncs, les 
eupatoires, les bfdens et les cypéracées sont les principales 
herbacées présentes. Les aulnes, les saules et les cerisiers 
constituent la strate arbustive. Le potentiel pour la faune 
dans ces zones est généralement faible. 

Pour a 11 éger 1 a cartographie présentée â 1 a carte 3, 1 es 
groupements végétaux ont été regroupés en quatre groupes: 

(2) Erablière mélangée: lorsque l'érable i sucre accompa­
gnée ou non d'érable rouge représente moins de 66\, mais 
plus de 331 de la partie feuillue du groupement. 
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• les érablières; 
• les groupements feuillus et les groupements mélangés; 
• les cédrières, les sapinières et les pinèdes; 
• les boisés en régénération et les friches. 

C) Description de la végétation par secteurs 

• Secteur Laramée 

la végétation naturelle est pratiquement absente du secteur 
Laramée. L'environnement est essentiellement urbain et lais­
se peu d'espace non perturbé • 

• Secteur du parc de la Gatineau 

C'est dans le secteur du parc de la Gatineau que 1 'on 
retrouve sans contredit les boisés les plus intéressants. 
Sur les buttes, on retrouve des érablières et des groupements 
fèuillus tolérants peu perturbés. Le diamètre des arbres est 
aussi plus important dans ce secteur que dans le reste de la 
zone d'étude. Par exemple, au nord de la ligne d'énergie, 
près de l'intersection avec la promenade de la Gatineau, un 
érable d'un diamètre approximatif de 70 cm a été observé. 
Dans les creux mal drainés, on retrouve des groupements, qui 
sont sensibles aux interventions h1111aines, conne les modifi­
cations de drainage. On trouve de plus une zone inondée et 
marécageuse au sud du lac des Fées et en bordure de 1 a 
décharge du lac des Fées. 

La qualité écologique supérieure des boisés de ce secteur 
et la grande valorisation dont ils font l'objet en raison de 
leur inclusion dans le territoire du parc de la Gatineau jus­
tifient une étude plus approfondie. Les peuplements en 
présence sont décrits i partir d'un inventaire existant four­
ni par la Connission de la Capitale nationale(3) et des pho­
tographies aériennes au 1:15 000. Une visite de reconnais­
sance sur le terrain a pennis de vérifier ces données et la 
distribution des boisés 1 nventoriés est 111 ustrée sur 1 a 
carte d'inventaire du milieu biologique. 

(3) Inventaire des ressources naturelles des boisés de la 
reg,on de HuTT:" Daniel Gagnon. Mars 1980. 
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Les boisés d'érable de ce secteur appartiennent presque tous 
à l'association végétale de l'érablière à caryer. Ce groupe­
ment constitue 1 'une des C01T111Unautés végétales climaciques 
les plus riches du Québec méridional. Sa strate arborescente 
est dominée par l'érable â sucre accompagné principalement du 
caryer cordifonne, du tilleul d'Amérique, de 1 'ostryer de 
Virginie, du chêne rouge, du chêne i gros fruits, du frêne 
blanc, du noyer cendré, du channe de Caroline et de l'érable 
noir. Ces deux dernières espèces sont ici à la limite nord­
est de leur aire de distribution en Amérique du Nord. Cer­
tains spécimens de channe de Caroline atteignent la taille 
d'un arbre dans ces érablières du parc de la Gatineau alors 
que cette espèce a généralement 1a taille d'un arbrisseau 
sous cette 1 ati tude. Quant i 1 •érable noir, i1 atteint en 
moyenne 27 mètres de hauteur. Les pl us gros spécimens se 
retrouvent par ailleurs dans la pinède blirtche à érable noir 
localisée au sud-ouest du centre de détention. 

Le secteur du parc de la Gatineau abrite également des boisés 
de conifères intéressants. Une dépression d'environ 200 m de 
largeur par 600 m de longueur abrite une cédrière et une pru­
cheraie a érable rouge. La cédrière est dominée par le thuya 
occidental, accompagné du frêne noir, du frêne rouge, du bou­
leau jaune, de 1 'érable rouge et du sapin baumier. Des 
cèdres de 165 ans sont rencontrés dans ce boisé. Quant à la 
prucheraie, elle occupe un site calcaire ce qui est peu com­
n,n pour ce peuplement. On y retrouve également des arbres 
de maturité respectable. 

Ces quatre associations ('érablière i caryer, pinède blanche à 
érable noir, cédrière et prucherai e i érable rouge l sont 
considérées de grande valeur écologique et la Connission de 
la Capitale nationale leur attribue une forte valeur de con­
servation(4). Les autres peuplements rencontrés dans ce sec­
teur, soit l'érablière à feuillus intolérants, la peupleraie, 
les associations de feuillus intolérants et de feuillus sur 
station sèche ou humide présentent beaucoup moins d'intérêt 
au plan écologique et ne se voient attribuer aucune valeur de 
conservation particulière. 

(4) Gagnon, op. cit. 
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• Secteur compris entre le chemin de la Montagne et la route 
148 · 

Entre le chemin de la Montagne et le chemin Vanier, les zones 
boisées sont concentrées à l'ouest du chemin de la Montagne. 
Notons qu'un développement résidentiel est projeté â cet 
endroit. Les groupements forestiers sont jeunes (20-60 ans 
principalement) et l'intérêt de la végétation est bien moin­
dre que dans le parc de la Gatineau. Entre cette zone boisée 
et 1 e nord du terrain de golf, une plantation de pins rouges 
et d'épinettes de Norvège a été effectuée au printemps 1984. 
Le reste de ce secteur a été déboisé et se compose actuelle­
ment de terres agricoles, de terres en friche et de boisés en 
régénération. La partie sud du secteur compris entre le che­
min Vanier et la route 148 est presque totalement déboisée. 
On y trouve des terres en friche, des boisés en régénération 
et une jeune érablière. La partie · nord de ce secteur 
présente plus d'intérêt pour la végétation forestière. Outre 
les jeunes érablières et les feuillus intolérants, on note 
trois cédrières, trois érablières de classe 80-100 ans, 
quelques sapinières et plusieurs zones de feuillus sur milieu 
humide (carte 3). 

2.2.6 FAUNES TERRESTRE ET AVIENNE 

La zone d'étude, principalement les terrains boisés, les 
terres en friche, 1 es boisés en régénération et quelques 
zones h1111ides, peut abriter plusieurs espèces fauniques. Une 
attention spéciale sera portée au cerf de Virginie, au castor 
et i la fiune avienne (sauvagine}, principales espèces d'in­
térét de 1 a zone d'étude. 

Le cerf de Virginie est le seul ongulé qui occupe régulière­
ment cette région du Québec, 1 'orignal y étant actuellement 
très rare (Banfield, 1977). 

Toutefois, la zone d'étude située en milieu péri-urbain 
présente peu d'intérét pour le cerf de Virginie. D'ailleurs, 
dans son zonage écologique de la région du parc de la 
Gatineau, 1 e Centre de recherche écologique de Montréal 
(CREM, 1974) mentionne que la partie sud du parc, incluse 
dans la zone d'étude, presente peu d'intérêt pour le cerf de 
Virginie même si sa présence y est notée de façon épisodique. 
L'utilisation humaine du milieu, la topographie défavorable 
et le peu d'aires de protection sont les principales raisons 
de ce faible intérêt. 
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LI information obtenue auprès du mi nh·tère du Loisir, de 1 a 
Chasse et de la Pêche confinne l'absence de ravage de cerfs 
de Virginie dans la zone d'étude. Il pourrait ~ut au plus y 
avoir des pochettes de faible superficie ( 1 km) regroupant 
quelques individus. Le ministère du Loisir, de la Chasse et 
de 1 a Pêche ne possède aucune donnée pennettan.t de vérifier 
la présence ou de localiser ces pochettes. 

Selon le Centre de recherches écologiques de Montréal (CREM, 
1974), la densité des sites favorab2es au castor dans le parc 
de la Gatineau est de 1,09 site/km et 60i du potentiel est 
exploité par le castor. Toutefois, selon les auteurs, le 
secteur du lac des Fées, incluant la zone d'étude, ne 
présente aucun intérêt pour le castor. De plus, aucun bar­
rage n'a été relevé à l'analyse des photographies aériennes. 
Toutefois, un barrage abandonné a été observé sur la décharge 
du lac. des Fées, lors de la visite des lieux. Le castor est 
·donc susceptible de fréquenter les petits ruisseaux traver­
sant la zone d'étude. Par ailleurs, pendant 1 'été 1986, 
quelques castors ont dû être trappés par la Co11111ission de la 
Capitale nationale .dans cette partie du parc pour assurer la 
conservation des boisés. 

Plusieurs espèces d'oiseaux sont susceptibles de fréquenter 
1 a zone d I étude. Environ 167 espèces d'oiseaux d I abondance 
moyenne sont présentes dans la région de la Capitale natio­
nale, alors que le nombre total d'espèces recencées par 
différents auteurs est de 293 espèces (CREM, 1974). 

Ces oiseaux fréquentent des habitats très variés (étangs, 
forêts, friches, terres agricoles et zones urbaines). 
Certaines espèces d'intérêt (sauvagine, héron, aigle pêcheur) 
dépendent des zones h&111ides (étang) pour leur reproduction et 
leur alimentation. Afin de protéger ces habitats qui devien­
nent rares en milieu péri-urbain, un inventaire des zones 
h1111ides de la ZAC (zone d'aménagement contrôlée) Gatineau -
secteur Aylmer et Hull a été effectué par 1 e ministère du 
Loisir, de la Chasse et de la Pêche (Lebrun, 1983). 

Cinq zones humides (les sites nos 6, 8, 34, 36, 37; car­
te 3), ont été visitées dans 1 e cadre de cet inventaire. 
Selon l'auteur, seul le site no 6 présentait un bon poten­
tiel, nota11111ent pour le canard huppé et le héron vert. 
Toutefois, ce site est situé dans une zone de développement 
résidentiel en construction et est actuellement asséché. 
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Dans 1 es quatre autres sites visités par 1 e mi ni stère du 
Loisir, de la Chasse et de la Pêche, les étangs ne sont pas 
permanents. Ils sont considérés pauvres et ne suscitent 
qu'un faible intérêt pour la faune. 

Une sixième zone hlffllide se situe dans le parc de la Gatineau, 
au sud du lac des Fées (carte 3). Ce marécage offre un bon 
potentiel pour les canards. La végétation aquatique se 
compose de lythracées, typha à feuil les larges, corni fl e 
nageante, nénuphar i fleurs panachées et potamot. 

2.2.7 FAUNE AQUATIQUE 

Tel que mentionné à la section 2.2.2, la zone d'étude est 
drainée par trois ruisseaux principaux, des ruisseaux inter­
mittents et des canaux de drainage. Les cours d'eau pouvant 
abri ter ·. que 1 ques espèces de poissons sont 1 e ruisseau de 1 a 
Brasserie i la limite est de la zone d'étude, le ruisseau du 
lac des Fées et le lac des Fées dans le parc de la Gatineau 
et le ruisseau Moore dans le secteur entre les chemins de la 
Montagne et Yanier (carte 3). 

Un inventaire de la faune du ruisseau de la Brasserie a été 
effectué par la Direction régionale de l'Outaouais du minis­
tère du Loisir, de la Chasse et de la Pêche en 1980. Les 
principales espèces de poissons inventoriées dans le secteur 
du ruisseau de 1 a Brasserie, CCllllprfs entre 1 e barra.9.e des 
rapides et le boulevard Montclair (incluant la zone d'etude), 
sont le grand brochet, 1 'anguille d'Amérique, la marfgane 
noire, la laquaiche argentée, la carpe et la barbotte brune. 
De plus, des alevins de meunier noir et de plusieurs espèces 
de cyprinidés ont été récoltés. La présence des alevir,s 
indique que certaines portions du ruisseau dans ce secteur 
pourraient être utilisées conne site de fraie. Toutefois, la 
seule frayère connue est située à 1 'embouchure du ruisseau 
dans la rivière des OUtaouais. Il s'agit d'une frayère de 
barbotte brune. Les espèces présentes dans le ruisseau de la 
Brasserie sont bien adaptées aux eaux turbides. Une liste 
des espèces de poissons présentes dans 1 e 1 ac des Fées 
est présentée au tableau VI. Les principales espèces d'in­
térêt sportif sont le grand brochet, les crapets, le meunier 
noir et la barbotte brune. Le grand brochet, la barbotte 
brune et les crapets peuvent se reproduire dans les zones de 
végétation aquatique sur le pourtour du lac et principalement 
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TABLEAU VI 

LISTE DES ESPECES DE POISSONS PRESENTES DANS LE LAC DES FEES 

Catostomus conmersoni 

Lepomis gibbosus 

Semotilus atromaculatus 

Notemigonus crysoleucas 

Umbra limi 

·Culaea inconstans 

Etheostoma exile 

Esox lucius 

Ambloplites rupestris 

Notropis heterodon 

Ictalurus nebulosus 

Pimephales notatus 

Meunier noir -'> Cc..r?~ 

Crapet soleil 

Mulet à cornes 

Chatte de l'est 

Umbre de vase 

Epinoche à cinq épines 

Dard à ventre jaune 

Grand brochet 

Crapet de roche 

Menton noir 

Barbotte brune 

Ven~re-pourri 

SOURCE: Rubec. P.J. Fish Dhtribution in Gatineau Park. 
Québec. in Relation to Postglacial Dispersal, Man's 
Influence. and Eutrophication. The Canadien Fie1 d 
Naturalist, Vol. 89: 394. 
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dans 1 a partie sud. Quant au meunier noir, Eco-Recherches 
(1983) mentionne une zone de fraie potentielle à l'embouchure 
du ruisseau du lac des Fées. 

De plus, il est possible que les meuniers remontent ce ruis­
seau pour frayer dans des zones de courants. Aucune zone 
préférentielle de fraie n'y a toutefois été identifiée. 
Quanti la décharge du lac, elle peut être fréquentée princi­
palement par les alevins qui dévalent le cours d'eau en 
direction de la rivière des Outaouais. 

Aucune donnée d'inventaire de la faune ichtyenne du ruisseau 
Moore n'est disponible. Toutefois, selon l'information obte­
nue auprès du M.L.C.P •• on n'y retrouve aucune espèce d'in­
térêt sportif. Des cyprinidés peuvent toutefois fréquenter 
ce ruisseau. D'autre part, un ponceau ma 1 aménagé. si tué 
juste en amont du chemin de la Montagne, constitue une bar­
rière pour les poissons. 

2.3 MILIEU HUMAIN 

La présente section aborde les composantes humaines du milieu 
et trace un portrait d'ensemble des éléments soci o­
économiques régissant le développement de cette région de 
l'Outaouafs. 

2.3.1 PROBLEMATIQUE REGIONALE 

Cette partie du territoire de l'Outaouais est depuis 
longtemps associée i 11 Capitale nationale (Ottawa). Son 
développement et son économie en dépendent fortement, compte 
tenu de sa situation géographique et de l'omniprésence 
fédérale dans le milieu. Sur le territoire québécois, trois 
municipalités se sont ainsi développées, soit les villes de 
Hull, d'Aylmer et de Gatineau. Ces villes ont d'ailleurs 
connu de nombreux bouleversements depuis 1970, tant au niveau 
de l'équilibre socio-économique du milieu que de 
l'aménagement. On peut ainsi rappeler les décisions du 
gouvernement central, au début des années 1970, de développer 
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l 1 Ile de Hull, afin d'en faire un nouveau pôle administratif 
en territoire québécois. Ces décisions importantes ont 
entrainé de nombreuses répercussions sur ces municipalités, 
en raison de la perte d'espaces développables, d'une 
spéculation foncière accrue, de 1 a construction d'un réseau 
d'axes majeurs de circulation et de plusieurs autres 
facteurs. 

De même, le déplacement de l'administration publique fédérale 
sur la rive québécoise (Ile de Hull) a eu des effets sur le 
milieu, tant au plan social, par le déplacement d'un grand 
nombre d'employés fédéraux, qu I au pl an de l I aménagement du 
territoire, par la construction au centre-ville de Hull 
d'imposants edi fi ces gouvernementaux. Cependant, au cours 
des années, les effectifs de la fonction publique fédérale à 
Hull ont atteint un équilibre par rapport à Ottawa, et les 
récentes mesures restrictives d'engagement de la fonction 
publique fédérale ne devraient pas pennettre en principe des 
accroissements si gni fi cati fs des effectifs fédéraux dans un 
avenir prévisible. 

De plus, la présence même de vastes propriétés fédérales en 
milieu québécois, particulièrement le parc de la Gatineau, 
ont imposé des contraintes importantes au développement 
du territoire. Cependant. bien que 1 es interventions du 
gouvernement fédéral aient pu être contraignantes à certains 
égards, elles n'en ont pas moins permis i l'agglomération de 
Hu11-~1mer-Gatineau de jouer un rôle de métropole régionale. 

Sur le plan administratif, l'agglomération urbaine de Hull­
Aylmer-Gatineau est soumise i plusieurs niveaux de juridic­
tion. Elle est d'une part comprise dans le territoire de la 
Co111111nauté régionale de l'Outaouais et fait partie également 
de la répion de la capitale nationale, telle que définie par 
la Loi fedérale (5). 

Le peuplement du territoire a été largement tributaire de la 
géographie, de l'histoire et de l'influence du développement 
p 1 us rap1 de d'Ottawa. L 1 1 nfl uence du gouvernement fédéra 1 
dans 1 'act1vité économique s'y est fait sentir fortement. 
Une étude réalisée par l'Institut national de recherche 
scientifique-Urbanisation a montré que 451 des travailleurs 
résidant sur le territoire de la Comnunauté régionale de 

(5) Loi sur la Capitale nationale (1958). 
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l'Outaouais avaient leur emploi â Ott,wa; de même pour les 
résidants de Hull, 44,Si des employés de la fonction publique 
(6) ont leur lieu de travail à l'intérieur des limites de la 
ninicipalité, alors que 48,6i travaillent sur la rive onta­
rienne. 

Ainsi, plusieurs pôles de croissance urbaine se sont 
démarqués depuis longue date sur le territoire de la C.R.O., 
à la faveur d'activités industrielles, administratives ou de 
transport. L'évolution plus récente des années 1960-70 s'est 
traduite sur le territoire par une spéculation foncière, un 
étalement urbain et un développement â basse densité dans les 
zones rurales. 

2.3.2 DEMOGRAPHIE 

A) Evolution démographique 

Le profil démographique de l 'agglomération urbaine de Hull, 
Aylmer et Gatineau présente depuis le début des années 1970 
d'importantes variations. D'après l'analyse des données des 
derniers recensements fédéraux, on constate que les munici­
palités d'Aylmer, _de Hull-Ouest et de Ga~ineau ont connu, en 
tennes absolus, une augmentation constante de leur popula­
tion, alors que celle de la ville de Hull a connu des fluc­
tuations, soit une baisse entre 1971 et 1981 et une augmen­
tation au cours de la dernière période (1981-1986). Au cours 
de la périodè de 1971 i 1986, les taux d'accroissement ont 
été particulièrement élevés dans les trois premières muni­
cipalités citées précédemnent. Ces taux se sont situés res­
pectivement i 64,51, 31,81 et 48,91. Par contre, le mouve­
menti Hull fut l'inverse, car le taux d'accroissement a été 
de -7,61 pour cette mëme périocie. Le tableau VII résume 
l'ensemble de la situation pour chacune des municipalités. 

Certains facteurs expliquent de telles variations, dont le 
manque d'espaces développables i Hull qui a entrainé des 
mouvements vers les milieux plus ruraux et le ralentissement 
du développement économique régional (1976-1981). Depuis 
1971, les villes d'Aylmer et de Gatineau ont absorbé la 
majeure partie de 1 a croissance, au détriment même de 1 a 
ville de Hull. Cependant, l'annexion d'une partie de la 

(6) Comprenant les fonctionnaires municipaux, provinciaux et 
fédéraux. 
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TABLEAU YII 

EYOllJTION ŒMOGRAPHIQUE: Dt LA CONURBATION HULL - AYI.MER - GATINEAU 

MUNICIPALITE ANNE[ 1971 1976 

Ayl•er 17 fil5 + 46,0I 25 714 + J,81 

Hull &J 500 - 4,0I 61 OJCJ - 9,01 

Hu11 ouest 2 966 + lB,11 3 502 + 1,31 

Gatfneau 54 548 + 34,71 73 479 + 2 ,ti 

Connunautf rfgfon11e 
de 1'0Utaouafs (C.R.O.J Hl 512 + 17,41 189 640 - O,Jt. 

SOURCES: Statfstfque Canada, recensement de 1971, catalogue 92-702. 
Statfstfque Canada, recensl!lllent de 1981, catalogue 93-X-941, 
Statlstfque Canada, recensement de 1986. 

1 
~ 
w 
1 

1981 1986 TAUX D'ACCROISSEMENT 
1971-1986 

26 695 + 8,51 28 97fi + 64,51 

56 225 + 4,41 58 722 - 7,61 

J 54& + 10,21 J 908 + Jl,IJI 

74 988 + IJ,3' 81 244 + 48,9\ 

IR9 005 + 7,41 202 959 + 25,n 
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municipalité de Hull-Ouest par la ville de Hull en 1981 et 
celle plus récente (1985) d'une partie de la ville d'Aylmer 
ont accru le potentiel de développement de la ville. 

Par contre, les taux d'accroissement élevés, relevés 
précédenment pour la période 1971-1981, ne projettent pas une 
image vraie des dernières années. En effet, en ana lysant 
plus attentivement les données démographiques, cette fois sur 
une base quinquennale, on remarque que le "boumu 
démographique pour les municipalités d'Aylmer, de Hull-Ouest 
et de Gatineau s'est situé essentiellement entre les années 
1971 et 1976. Ainsi, durant cette période, l'ampleur de la 
crof ssance démographique à Aylmer a été de 46 ,oi, compara­
tivement à 3,81 entre 1976 et 1981. Ce phénomène à la baisse 
est général pour toutes les municipalités: Hull-Ouest (18,lt 
à 1,31), Gatineau (34, 7S i 2,lS) et Hul 1 (-41 à -si). Les 
données du dernier recensement (7) montrent un profil démo­
graphique nettement à la hausse, les taux d'accroissement se 
si.tuant entre 4,4S et 10,21. Le cas le plus évident est cer­
tes celui de la ville de Hull qui a connu un redressement si­
gnificatif de sa situation (+4,4S), elle qui connaissait des 
pertes de population depuis 1971. Des conditions économiques 
plus favorables, de même que la disponibilité de terrains 
développables, par suite des dernières annexions, ont favori­
sé le développement domiciliai~e à Hull, et par conséquent, 
la croissance démographique. 

Selon l'ensemble de ces données, 11 apparait très hasardeux 
de s'avancer dans des projections tres optimf stes pour un 
horizon de planification de 20 ans par exemple, compt~ tenu 
des multiples facteurs exogènes qui peuvent influer sur le 
milieu. Une analyse comparative des taux d'accroissement 
moyens annuels montre que 1 'on se dirige vers une certaine 
stabilité (croissance zéro) de la population (voir tableau 
VIII). 

On peut donc penser, que pour les 10 prochaines années, les 
taux d'accroissement seront de l'ordre de ceux retrouvés au 
cours de la dernière période (1981-86). 

B) Perspectives d'accroissement de la population 

Dans le cadre de la révision de son schéma d'aménagement, la 
Communauté régionale de l'Outaouais (C.R.O.) a donné mandat à 

(7) Recensement de 1986, Statistique Canada. 
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TABLEAU VIII 

TAUX D'ACCROISSEMENT MOYENS ANNUELS, 1971 à 1986 

MUNICIPALITE 1971-76 1976-81 1981-86 

Ay1mer + 9,2oi + o,76i + 1,1oi 

Hu11 - o,eoi - 1,6e>i + o,ssi 

Hu11-0uest + 3,62i + 0,26t + 2,04i 

Gatineau + 6,94i + 0,421 + 1,66t 

SOURCES: Statistique Canada, recensements de 1971, 1981 et 
1986. 
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une finne pour la réalisation d'une nouvelle étude démogra­
phique (8) pour 1 'ensemble de son territoire. Dans cette 
étude, des projections de population ont été établies. Ces 
projections, nettement différentes de celles publiées en 1977 
dans le document de la C.R.O., ont été réévaluées en fonction 
de la situation observée (tendance passée} au cours des der­
nières années et sont considérées comme conservatrices 
(hypothèse faible). Celles-ci ont été développées à partir 
du modèle informatisé PROPOJ, conçu à 1 'uni vers i té de 
Chicago, et sont basées sur 1 a méthode des composantes, 
c'est-à-dire des hypothèses relatives à la fécondité, la 
mortalité et la migration nette. 

D'après ces projections, la population devrait s'accroitre 
d'ici 1996 dans chacune des municipalités concernées. La 
ville de Gatineau maintiendra sa place en tant que plus im­
portant bassin de population, devant Hull. La population de 
la C.R.O. devrait ainsi passer de 189 005 en 1981 à 213 833 
personnes en 1996. Le tableau IX illustre d'ailleurs ces 
projections de population. A la lumière des dernières don­
nées de recensement (1986), il ressort que les projections 
ont été sous-estimées, exception faite de la ville de Hull. 

Une autre étude (9), publiée en décembre 1984 par le Bureau 
de la statistique du Québec (B.S.Q.) fait état également de 
perspectives démographiques (1981-2001) pour le territoire de 
la Conmunauté régionale de 1 '0utaouais. La comparaison de 
ces projections avec celles de la Comunauté régionale de 
1 'Outaouais démontre un accroissement pl us 1 ent de 1 a 
population (voir tableau X), les taux d'accroissement étant 
plus faibles. Ainsi, en 1996, un écart de l'ordre de 8 000 
personnes est noté par rapport aux projections de la C.R.O., 
et ce même écart n'est que très peu réduit, si l'on compare 
les perspectives de 1996 (t.R.O.) icelles de 2001 (B.S.Q.). 

Sonme toute, ces projections montrent que 1 a Communauté 
régionale de 1 '0utaouais connaîtra des perspectives d' ac­
croissement pl us encourageantes que cel 1 es des autres 
conmunautés urbaines (Montréal et Québec), quelle que soit 
l 1 importance de l 1accroissement. 

(8) Etude réalisée par la firme Urbatfque Inc., 1984. 
(9) Bureau .de la statistique du Québec, •Perspectives dé­

mographiques infra-régionales, 1981-2001", décembre 
1984. 
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TABLEAU IX : PROJECTIONS DEMOGRAPHIQUES (HORIZON DE PLAN IF !CATION 
1996) (1) . 

MUNICIPALITE 

Aylner 

Hull 

Hull-Ouest 

Gatineau 

Conurunauté régionale 
de l'Outaouais {C.R.O.) 

1981 

26 695 

56 225 

3 546 

74 988 

189 005 

(l) Source: Urbatique Inc., 1984 

1986 1991 1996 

28 022 29 200 29 900 

59 606 62 518 65 091 

3 783 3 983 4 120 

78 415 81 278 82 925 

198 931 207 658 213 833 



TABLEAU X 

PERSPECTIVES ŒMOGRAPHIQUES C<Jt1PARATIVES (C.R.o. / B.s.o.) - CO,,MUHAUTE REGIONALE DE L 'OUTAOUAIS 

CoffllRJrlauté régionale 
de l'Outaouafs (l) 

Bureau de la Statfstfque 
du Québec ( 2 > 

Ecart (chiffres absolus) 

1981 

189 005 

188 8.15 

170 

7, 

+ 5,2 

+ 2,8 

1986 7, 

198 931 + 4,4 

194 194 + 3,4 

4 737 

(1) Source: Etude réal fsée par la ff rme Urbatf que Inc., 1984. 

1991 7, 

207 658 + 3,0 

200 754 + 2,3 

6 904 

(2) Etude publiée en décenbre 1984, "Perspectives démographiques infra- régionales • 
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Outre les perspectives d'accroissement de la population, 
celles relatives aux ménages ont également été établies dans 
les deux études citées précédenment. Le tableau XI présente 
les projections du nombre de ménages par lllJnicipalité, telles 
qu'établies par la C.R.O. pour l'horizon 1996, alors que le 
tableau XII compare les résultats des projections de la 
C.R.O. et du Bureau de la statistique. 

D'après ces résultats, i1 appert qu'une forte différence 
marque les projections du nombre de ménages sur le territoire 
de la C.R.O •• Cet écart va en s'accentuant passant de 8 768 
en 1981 à 16 318 en 1996, soit près du double. Cette dif­
férence très marquée trouve réponse en partie dans la taille 
des ménages anticipée dans ces projections. Tel que l'illus­
tre le tableau XII, la taille des ménages est plus élevée 
dans les projections de la C.R.O. et son décroissement est 
également plus lent. 

Les conclusions générales qui ressortent de ces diverses 
données sont à 1 'effet qu'un accroissement, plus ou moins 
fort, est prévisible pour 1 'ensemble de la Communauté 
régionale de l'Outaouais et que l'accroissement du nombre de 
ménages sera plus important que celui de la population. Ceci 
maintiendra le besoin en nouveaux logements et 1 a pression 
plus accentuée de la population dans les secteurs 
déve1 oppabl es. Les 1mp11 cations de ces perspectives 
démographiques, notannent en tennes de ména9es, sur le projet 
routier sont évidenment importantes et le reseau de transport 
devra en tenir compte. 

2.3.3 ENTITES JURIDICO-ADMINISTRATIVES ET PROFIL SOCIO-
ECONOMIQUE 

A) Entités juridico-administratives 

Cette partie de 1'0utaouais québécois, frontalière avec 
1 'Ontario et fortement influencée par 1 a présence de 1 a 
Capitale nationale, est soumise i plusieurs niveaux de juri­
diction, dont les actions visent au développement et à 
1 'aménagement de ce territoire. Bien que les intervenants 
sur le territoire soient nombreux (Société d'aménagement de 
l'Outaouais, C011111ission de la Capitale nationale, ComlllJnauté 
régionale de l'Outaouais, les autorités municipales, etc), 
seulement trois niveaux ont ici été retenus. 
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TABLEAU XI 

PROJECTIONS DU NOMBRE~ MENA~S (1981-1996) 

MUtHCIPALITE NOMBRE DE MENAGES 

1981 1986 1991 

Aylner 8 000 B 845 9 687 

Hull 21 430 23 660 25 798 

Hull-Ouest 1 170 1 295 1 432 

Gatineau 22 435 24 792 27 056 

TOTAL 53 035 58 592 63 973 

SOURCE: Urbatique Inc., 1984 

1996 

10 358 

27 721 

1 536 

28 592 

68 207 
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TABLEAU XII 

PROJECTIONS CCJitPARATIVES DU NOMBRE DE MENAGES (C.R.O. / B.S.Q.) 

1981 1986 1991 1996 2001 

Conmunauté régionale 
de l'Outaouais (l) 53 035 58 592 63 973 68 207 

Taille des nénages (3,56) (3,39) (3,25) (3, 13) 

Bureau de la Statistique 
du Québec ( 2 ) 61 803 69 890 78 069 84 525 90 289 

Taille des nénages (3,05) (2,77) (2,57) (2,42) ( 2,30) 

Ecart (absolu) 8 768 11 298 14 096 16 318 

(1) Source: Urbatique Inc., 1984. 

(2) Etude publiée en décenore 1984, •perspecthes démographiques infra .. 

régionales". 
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Dans un premier temps, i1 y a les mùnicipalités locales 
elles-mêmes, qui constituent les entités juridico­
admi ni strati ves de base, ayant â gérer, déve1 opper et 
aménager leur territoire respectif. 

L'agglomération urbaine centrale, composée des 3 municipali­
tés citées précéde11111ent, concentre une popu1 ati on urbaine 
d'environ 169 000 personnes. Ces municipalités se distin­
guent l'une de l'autre entre autres par leur densité d'occu­
pation, leur superficie, leurs tendances de développement, 
leur population et enfin, leurs fonctions actuelles et leurs 
vocations futures. Le tableau XIII résume certaines carac­
téristiques de ces 3 municipalités. 

Un rapport récent de la Co11111ission d'étude sur la région de 
l'Outaouais (C011111ission Robidas) (10) a tracé un bilan de la 
situation actuelle des 3 municipalités composant l'agglo­
mération urbaine et a mis en lumière les problèmes et les 
conflits relatifs â chacune. Après étude du dossier, la 
C011111ission en est arrivée i plusieurs reconmandations, dont 
celle de la création d'une ville unique, regroupant les mu­
nicipalités de Hul 1, f\ylmer et Gatf neau, et intégrant 1 a 
Conmunauté régionale de l'Outaouais. Cependant, 11 semble, 
d'après les dernières infonnations obtenues, que les Conseils 
de ville des 3 municipalités impliquées aient rejeté com­
plètement une telle reconnandatfon. 

Il ia.,orte également de mentionner qu'une annexion d'une par­
tie de la 1111nicipalfté d'I\Ylmer à la ville de Hull a été 
réalisée au mois de mars 1985. Cette annexion implique un 
territoire de 809 hectares, couvrant le secteur du lac des 
Fées et un territoire situé i l'ouest du chemin de la Monta­
gne. 

D'autre part, on retrouve un org~nisme i caractère plus ré­
gional, soit la C011111Unauté régionale de l'Outaouais (C.R.O.), 
dont le territoire jurf~que comprend 11 municipalités, tota­
lisant plus de 2 400 km. La population globale de la C.R.O. 
était de l'ordre de 202 960 personnes en 1986, soit 7Di de la 
population de la région de 1 'Outaouais québécof s (287 425). 
ce qui faisait de la C.R.O. le centre névralgique de la 

(10) Rapport de la Co11111ission d'étude sur la région de 
1 'Outaouaf s. 
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TABLEAU XIII 

CARACTERISTIQUES TERRITORIALES DES MUNICIPALITES DE HULL, AYLMER 
ET GATINEAU (1986) 

Population 

Superficie du territoire 
municipal (lcm2) 

Densité d'occupation 
(personnes/1tm2) 

Langue maternelle (S) 

• Francophones 
• Anglophones 
• Autres 

HULL AYLMER GATINEAU 

58 722 28 976 81 244 

37,3Cl) 91,0< 1> 271,9 

1 574,3 318,4 298,8 

88,5 

6,9 
4,6 

59,3 
36,9 
3,8 

89,4 
9,0 
1,6 

(1) Après l'annexion d'une partie du territoire d'Aylmer â 1a 
vil 1 e de Hul 1. 

SOURCE: Statistique Canada, recensement de 1986. 
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reg1on. Le principal objectif de la C.R.O. est de veiller au 
développement rationnel de son territoire et à cet effet, 
e 11 e a é 1 aboré et adopté en 1977 un schéma d'aménagement 
général du territoire, de façon à atteindre cet objectif. Ce 
schéma a d'ailleurs été révisé au cours de 1986 et il fut 
adopté dans sa version définitive le 22 janvier 1987. Dans 
son schéma, 1 a C.R.O. a défini certains objectifs pour 1 e 
milieu dont entre autres celui de stimuler le dynamisme ac­
tuel de la construction. Pour ce faire, 1 'un des moyens 
énumérés est de donner priori té à 1 a construction de 1 'axe 
Laramée/McConnell. Cet axe apparait d'ailleurs au progranune 
de développement du réseau routier en milieu urbain. 

Enfin, la Conmission de la Capitale nationale (C.C.N.), 
société de la Couronne du Canada, constitue une entité 
juri di co-admi ni strati ve pl us importante. Son autorité 
s'exerce sur la région de21a Capitale nationale, qui couvre 
un territoire de 4 662 km et qui englobe, en plus d'Ottawa 
et de Hu11, 27 nunicipalités de 1 'est de 1 '0ntario et de 
l'ouest du Québec. Le bassin de population de l'ensemble de 
ce territoire s'élève i plus de 750 000 personnes. Créée en 
1958 par la Loi sur la Ca.Pita1e nationale, cette Conmission a 
pour but premier de preparer des plans d'aménagement, de 
conservation et d'embellissement de la région de la Capitale 
nationale; de même, e11e coopère i divers projets conjoints 
avec les autorités municipales ou autres organismes, préserve 
et entretient les lieux historiques. Le parc de la Gatineau, 
situé en partie dans la zone d'étude, releve de cette Conmis­
sion. La figure 5 illustre les territoires juridiques res­
pectifs de ces divers intervenants dans le milieu. 

Les multiples réalisations dans la région de la Capitale 
nationale ont été, jusqu'à ce jour, le résultat d'une action 
concertée de ces divers intervenants, aux champs d'activités 
relativement propres, visant le développement et l'aménage­
ment du territoire de façon hannonieuse. 

B) Profil socio-économique 

Au chapitre de 1 'activité économique, 11 a été mentionné 
précédenwnent 1 'importance de 1 a présence fédérale dans 1 a 
zone d'étude. Au cours des années 1970, les multiples 
interventions du gouvernement fédéral se sont traduites par 
l'implantation de nombreux édifices gouvernementaux, 
particulièrement i Hull, et une décentralisation des effec­
tifs gouvernementaux. 
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Les tableaux XIV et XV illustrent fort bien le rôle important 
de l'administration publique au sein de la population active 
des municipalités québécoises et l'évolution qu'a connu cette 
activité économique au cours de la péri ode de 1971 à 1981. 
Ces tableaux qui montrent la situation passée et présente de 
l'administration publique(ll), selon le lieu de travail et le 
lieu de résidence, permettent ainsi d'établir des parallèles 
très intéressants. 

On remarque entre autres que la ville de Hull se dégage comme 
un pôle centralisateur de travail, puisqu'elle concentre 
presque entièrement les effectifs de l'administration publi­
que fédérale et provinciale présente dans cette partie du 
territoire québécois (1981). Par contre, on constate 
é~alement que, selon le lieu de résidence, les effectifs de 
1 administration publique se répartissent dans les trois 
municipalités en rive québécoise, et plus fortement à Gati­
neau (9 085 personnes). Le tableau XIV révèle par ailleurs 
·l'accroissement important survenu au cours de la période de 
1971 à 1981. En effet, les effectifs, oeuvrant au sein de 
l'administration publique dans les trois municipalités, 
totalisaient approximativement 3 000 personnes en 1971. En 
1981, leur nombre atteignait 20 865 personnes et la plus 
grande part de cette augmentation a été accaparée par 1 a 
ville de Hull • 

Il est également intéressant de voir le parallèle qui 
s'établit, selon les données de 1981, entre les effectifs 
totaux selon le lieu de travail et le lieu de résidence. De 
fait, on constate presque un équilibre entre les deux types 
de données. 

Le tableau XVI présente quanti lui la situation économique 
générale de cette région, au mois de mars 1987. Il appert 
donc que le taux de chômage pour la région métropolitaine de 
Hull-Ottawa est nettement inférieur à la situation qui marque 
l'ensemble de la région de l'Outaouais. 

C) Activités économiques 

La première partie de cette section, traitant du profil 
socio-économique, a mis l'accent sur une des diverses 

(11) L'administration publique comprend les niveaux munici­
pal, provincial et fédéral. 
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TABLEAU XI V 

POPULATION ACTIVE AU SEIN DE L'ACMINISTRATION PUBLIQUE, SELON LE LIEU DE TRAVAIL 
(1971 et 1981) 

AYLMER GATINEAU HULL TOTAL 

A[litJNISTRATION 1971 (1) 1981 1971 1981 1971 1981 1971 
PUBLIQUE 

Fédéra1e -- 960 35 210 l 950 16 575 l 985 
Provinciale -- 55 25 115 420 1 195 445 
Municipale -- 195 90 63~ 480 925 570 

TOTAL -- 1 210 150 960 2 850 18 695 3 000 

TABLEAU XV 

POPULATION ACTIVE AU SEIN DE L'ACMINISTRATION PUBLIQUE, SELON LE LIEU DE RESIDENCE 
(1971 et 1981) 

AYLMER GATINEAU HULL TOTAL 

ADMINISTRATION 1971 (1) 1981 1971 1981 1971 1981 1971 
PUBLIQUE 

Fédérale -- 2 950 l 205 7 645 5 175 6 465 6 380 
Provinciale -- 145 50 505 315 560 610 
Municipa1e -- 330 95 935 480 665 760 

TOTAL -- 3 425 l 350 9 085 3 710 7 690 7 750 

l9Sl 

17 745 
l 365 
l 755 

20 865 

1981 

17 060 
l 210 
l 930 

20 200 

SOURCE: Statistique Canada, recensement 1971 (cata1ogue 94-742) et recensement 1981 

(1) Données non disponibles 
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TABLEAU XVI 

SITUATION ECONOMIQUE DE LA REGION (MARS 1987) 

POPULATION POPULATION TAUX TAUX DE 
15 ANS ET ACTIVE D'ACTIVITE CHOMAGE 
PLUS (1;) 

Région métropolitaine 613 000 447 000 72,9 10,0 
Ottawa - Hu11 

Région de 110utaouais 194 000 130 000 67,1 13,4 

SOURCE: "Données sur 1a population active: Québec, Ontar;o et Canada", 
mars 1987, Bureau de la Statistique du Québec. 
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activités économiques qui composent la structure économique 
globale de 1a région. Le tableau XVII présente 1a distribu­
tion de 1a population active en fonction des diverses acti­
vités économiques, présentes dans chacune des 111Jnicipa1ités 
de Hu11, Ay1mer et Gatineau. Deux groupes d'activités 
ressortent de manière plus évidente, à savoir celui de 
l'administration publique, dont 11 fut question plus en 
détail auparavant, et celui des services (commerciaux, 
socio-culture1s et personnels). 

La population active au sein de ces 2 groupes totalise, pour 
chacune des 3 municipalités précitées, pl us de 50~ de 1 a 
population active totale. C'est dans 1a municipalité de Hull 
que cette proportion est la plus importante (62\), alors qu'à 
Aylmer et à Gatineau, ce11e-ci est respectivement de 58: et 
de 53:. 

2.3.4 UTILISATION DU SOL 

L'inventaire de l'utilisation du sol dans la zone d'étude a 
été réalisé à partir de relevés sur le terrain (août 1984) et 
des divers documents à ce moment disponibles (photographies 
aériennes, cartes) auprès d'organismes gouvernementaux et des 
municipalités locales et régio!a1es. La zone d'étude, qui 
couvre approximativement 37 lem (3 700 hectares) se carac­
térise par la diversité des fonctions que l'on y dénote, que 
ce soit en termes de fonctions urbaines (résidentielle, com­
merciale et industrielle), agricoles et récréatives. L'en­
semble des éléments d'inventaire du milieu humain sont re­
présentés sur les cartes 4 A et 4 B du dossier cartographi­
que. 

A) Grandes affectations du sol 

L 'ana lyse des grandes affectations du so 1 a été réa 1i sée en 
deux parties distinctes, l'une correspondant au secteur 
Laramée Ci caractère urbain) et 1 'autre â 1 'ensemble du 
territoire vers l'ouest. Cette distinction découle du 
caractère très urbanisé du secteur Laramée et de 1a présence 
d'un corridor déjà exproprié, qui limite les possibilités de 
tracé dans ce secteur. 

Dans la zone d'étude définie pour le secteur Laramée, trois 
9randes aff.ectati ons du sol se déJJagent très distinctement: 
a l'ouest, une zone à caractère recréatif (régional), due à 
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TABLEAU XVII 

POPULATION ACTIVE SELON LES DIVERSES ACTIVITES ECONOMIQUES 
(1981) 

ACTIVITES ECONOMIQUES AYLMER GATINEAU HULL 

Industr;es primaires 140 340 220 

Industr;es manufactur;ères 875 4 610 2 425 

Bât;ments et travaux publ;cs 575 2 400 1 440 

Transport, ca1111unicat;ons et 1 070 2 485 1 860 
autres services publics 

Comerces 1 865 5 405 3 805 

Finance, assurance, affaires 715 l 625 1 265 
imob; 1 ;ères 

Services socio-culturels, 4 110 9 820 10 060 
conmerciaux et personnels 

A~ministffyion publique et 3 495 9 245 7 900 
defense 

Toutes activités économiques 13 125 35 925 28 975 

(1) . L'administration publique comprend ici les niveaux de 
gouvernement fédéral, provincial, municipal ainsi que 
les autres gouvernements étrangers. 

SOURCE : Statistique Canada, 1981, catalogue 93-X-941. 
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1 a présence du parc de 1 a Gatineau; au· centre de 1 a zone, un 
secteur résidentiel de basse densité (habitations 
unifam11iales et bifamilialesl, où s'intègrent des comnerces 
de quartier (épiceries, dépanneurs, etc.), des parcs, etc.; 
enfin, i l'est (est de la rue Saint-Joseph), une zone à 
caractère commercial et industriel. L'axe de la rue 
Saint-Joseph constitue par ailleurs une artère conmercia1e 
fort achalandée, où se concentrent co111nerces et servi ces 
(voir carte 4 Al. 

Pour le reste du territoire, les fonctions y sont nombreuses 
et diversifiées. Le tableau XVIII présente 1 a répartition 
des superficies occupées par chacune des principales fonc­
tions caractérisant la zone d'étude. Selon ces données, le 
domaine forestier constitue l'élément dominant, couvrant 
977 hectares, soit près de 2ai de 1 a superficie tota 1 e de 
cette portion de la zone d'étude. Le domaine bâti, qui est 
associé particulièrement au milieu urbanisé de la ville 
d' Aylmer (comprenant le parc Champlain) totalise des super­
ficies de 1 'ordre de 752 hectares, soit 21,1\ de la super­
ficie totale de cette partie de la zone d'étude. 

Le territoire est également marqué par la présence de nom­
b?"eux services récréatifs (golfs, club de tir, etc.), qui 
occupent 187 hectares de superficie (5,3i). Egalement, bien 
que cette activité soit un peu marginale dans la zone d'étude 
définie, l'agriculture (terres exploitées) représente ap­
proximativement 5,4i de la superficie totale (193 ha). Les 
terres agricoles non exploitées constituent un élément plus 
important avec 442 hectares. La majorité de ces terres (ex­
ploitées et non exploitées) sont concentrées au nord de la 
zone, en bordure du chemin Pink, et à l'ouest i proximité de 
la route 148. Quant aux friches, elles totalisent 49S ha 
(141). 

Enfin, il faut mentionner i f' est, 1 a présence du parc de 1 a 
Gatineau, qui constitue un élément tampon entre le milieu 
urbanisé de Hull et un milieu plus rural i l'ouest. 

B) Domaine bâti 

La description du domaine bâti a été réalisée en tenant 
compte des milieux urbanisés et des milieux ruraux. La zone 
d'étude est caractérisée par 1 a présence des deux centres 
urbains importants, soit la ville de Hull à 1 'est et celle 
d'Aylmer i l'ouest. 
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TABLEAU XVIII 

GRANDES AFFECTATIONS DU SOL ·(de la promenade du lac des Fées 
i la route 148) 

AFFECTATION SUPERFICIE BRUTE 1; 
(hectares) 

Résidence et conmerce (de quartier) 674 18,9 

Conmerce de grande superficie 13 0,4 

Public et institution 65 1,8 

Industrie 12 0,3 

Service récréatif 187 5,3 

Agricole exploité 175 4,9 

Agricole non exploité - 442 12,4 

Pâturage 18 0,5 

Friche 498 14,0 

Boisé 977 27,4 

Extraction minérale 9 0,3 

Vacant 493 13,8 

Superficie totale 3 563 100, 

SOURCE : Compilation de Roche Ltée, 1984 
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La zone urbanisée de la ville de Hull, qui correspond pour la 
zone d'étude au secteur Wri ghtvi 11 e, présente un caractère 
essentiellement résidentiel, avec une concentration conmer­
ciale et industrielle le long du boulevard Saint-Joseph et 
dans la zone à l'est de celui-ci. Ce secteur, qui est l'un 
des vieux quartiers de la ville de Hull, se compose en grande 
partie de bâtiments de 2 étages ou plus, dont une proportion 
importante datent d'avant 1960. De même, 1a densité d'occu­
pation au sol y est relativement élevée. 

Compte tenu du contexte particulier de ce secteur, carac­
térisé par l'exprorriation de nombreux bâtiments dans l'axe 
de la rue Laramee bande s'étendant d'est en ouest de la rue 
Crémazie à la promenade du lac des Fées), une attention 
particulière a été portée à 1 •affectation des bâtiments. 
Ainsi, tel que détaillé au tableau XIX, on dénombre actuelle­
ment du côté nord du corridor exproprié 34 bâtiments 
immédiatement adjacents à celui-ci; dans ces bâtiments, on 
compte 58 logements. Du côté sud, le nombre de bâtiments se 
chiffre à 45, pour un total de 81 logements. En prenant pour 
hypothèse 3 personnes par logement, c'est plus de 400 per­
sonnes qui occupent les quelque 139 logements donnant direc­
tement sur 1 e futur axe La ramée. 

A l'ouest et au sud-ouest du territoire de la ville de Hull, 
le domaine bâti se concentre principalement le long de la 
route 148 (boulevard Taché) et du chemin de la Montagne. 
Bien que le domaine bâti soit peu dense i l'heure actuelle 
dans cette partie de la ville, elle fait toutefois l'objet de 
fortes pressions de développement résidentiel, qui se mani­
festent par divers projets déjà connus. 

Le domaine biti dans les limites de 11 ville d'Aylmer se 
concentre pri nci pa 1 ement i 1 'ouest de 1 a zone d' étude, de 
part et d'autre de la route 148. Cette route concentre 
d'ailleurs presque toute l'activité conmerciale de la ville; 
on y retrouve plusieurs centres conmerciaux, ainsi que de 
nombreux équipements publics et institutionnels. Au nord de 
la route 148 jusqu'au chemin McConnell, la fonction 
résidentielle est nettement prédominante. Les pressions de 
développement qu'a connu Aylmer ont entrainé un débordement 
du développement résidentiel au nord du chemin McConnell 
(Jardins Lavigne). 

Le domaine biti de 1a ville d'Aylmer, mis i part le noyau 
urbanisé décrit précédeament, se caractérise entre autres par 
1 a présence de nombreux développements disséminés sur 1 e 
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TABLEAU XIX 

AFFECTATION DES BATIMENTS DANS L'AXE IMMEDIAT DE LA RUE 
LARAMEE 

COTE NORD DE LA RUE LARAMEE 

• Résidentiel unifamilial: 
• Résidentiel bifamilial: 
• Résidentiel trifamil ia1: 
• Résidentiel multifamilial (6 logenents): 
• Fonction mixte (1 logement): 
• Conmerce: 

Nonore total de bâtiments: 
Nont>re total de logements: 

COTE SUD DE LA RUE LARAMEE 

• Résidentiel unifamil ial: 
• Résidentiel bifamilial: 
• Résidentiel trifamil ial: 
• Résidentiel 111Jltifamilial: 
• Fonction mixte: 
• Co11111e rce: 
• Institution: 

Nonbre total de bâtiments: 
Noat>re total de logements: 

NOMBRE TOTAL DE LOGEMENTS: 
NOMBRE TOTAL DE BATIMENTS: 

SOURCE: Relevé d'utilisation du sol, août 1984. 
Roche Ltée 
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territoire lllJnicipal. Plusieurs d'entre eux se situent à 
1 'est du chemin V ani er, de part et d'autre du chemin 
McConne11, ainsi que le long des chemins Vanier et Pink. Le 
plus important de ceux-ci est certes le parc Champlain qui 
regroupe plusieurs résidences de grande valeur. 

A ce type de développement s'ajoute un bâti linéaire et 
épars, localisé sur la majorité des principaux axes routiers 
de la municipalité. Ce développement correspond généralement 
à des habitations unifamiliales, mais peut s'associer à des 
exploitations agricoles, conrne c'est le cas sur la route 148 
(chemin d'Eardley} en direction ouest • 

C) Tenure des terres 

Une analyse de 1 a tenure des terres, à partir des ma tri ces 
graphiques, a permis d'identifier dans 1 a zone d'étude 1 es 
·grandes propriétés. Tel qu'on peut 1 e constater à 1 a 
carte 5, ces grandes propriétés se concentrent entre 1 a 
promenade du 1 ac des Fées et 1 a route 148 ( i 1' ouest) et 
particulièrement au nord du chemin McConne11. De façon 
générale, ces grandes propriétés correspondent à un lot 
unique, bien que certaines soient plus vastes. La partie au 
sud du chemin McConnell et i proximité de la route 148 (dans 
le secteur de Hull) est de manière générale toute subdivisée. 

Parmi les grands propriétaires, 11 faut mentionner entre 
autres la COll'lllission de la Capitale nationale qui possède une 
part importante des lots situés i l'est (lots 6, 8, 10, 8c, 
Bb, 9c, 9b-4, 9b-3, lOb, 11, 29, 12a, 12b). 

Dl Structure connerciale 

Dans le but d'évaluer ultérieurement les répercussions du 
projet d'infrastructure routière sur l'activité connercia1e, 
une analyse de la structure conmerciale actuelle a donc été 
réaH sëe. Cette analyse a porté sur deux secteurs parti cu-
11 ers, à savoir le boulevard Saint-Joseph à Hu11 et la 
route 148, depuis la promenade du lac des Fées en direction 
ouest. 

Dans le premier cas, l'analyse a été relativement limitée et 
a consisté en une simple description, compte tenu que le 
corridor d'implantation du futur axe Saint-Laurent/ Lara­
mée / McConnell est déjà exproprié depuis nombre d'années. 
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Ainsi, l'activité conmerciale qui caractérise le secteur 
Laramée en est une de quartier essentiellement. Le boulevard 
Saint-Joseph constitue actuellement l'artère conrnerciale ma­
jeure de ce secteur, où se concentrent divers conmerces et 
servi ces personne 1 s (notaire, clinique, etc. }. Ai 11 eurs, 
dans le quartier, l'activité conmerciale est axée davantage 
sur une desserte de voisinage. La présence de nombreuses 
petites épiceries ou dépanneurs, desservant une cli entè1 e 
plutôt locale, atteste de ce fait. 

Dans le cas de la route 148, l'analyse de l'activité co11111er­
ciale s'est voulue beaucoup plus détaillée et quantitative. 
Dans un premier temps, un inventaire sur le terrain, réalisé 
au mois d'août 1984, a pennis d'identifier la plupart des 
c011111erces et services conmerciaux, localisés le long de cet 
axe de circulation de transit, et de les classifier par type 
d'activités. Le tableau XX résume le détail de la structure 
conmerciale par secteur d'activités. Ainsi, le nombre total 
de conmerces et servi ces dénombrés 1 e 1 ong de 1 a route 148 
s'élève à 172, incluant les six centres comnerciaux présents 
dans 1 a zone d'étude. Ces derniers concentrent 92 des 17 2 
conmerces existants, soit 531 de ceux-ci. 

L'examen du tableau XX mont~e que la structure cD11111erciale le 
long de la route 148 est tout de même assez diversifiée; on 
peut remarquer que plusieurs connerces ont été regroupés dans 
1 a catégorie conmerces et services divers (80), et qu'un 
nombre important d'entre eux (47) n'ont pas été classifiés, 
en raison de leur trop grande diversité. 

La distribution spatiale de l'activité c011111erciale le long de 
1a route 148 présente de façon générale deux concentrations 
importantes, correspondant d'une parti la partie sud-ouest 
de la ville de Hull et d'autre part, au centre-ville de la 
ville d'~lmer. Entre ces deux pôles conmerciaux, l'activité 
connerciale est très éparse et se compose principalement de 
services cOIIIDerciaux, c'est-i-dfre essentiellement des clubs 
de golf (5) et de l'hippodrome Connaught. 

Les deux concentrations c011111erciales identifiées présentent 
des caractéristiques qui leur sont propres. Le tableau XXI 
présente la distribution des commerces inventoriés dans 
chacun de ces pôles, selon leur secteur d'activités. 

Ainsi, le secteur situé au sud-ouest de Hull est caractérisé 
par une structure c011111erciale étroitement liée i la circula­
tion automobile. De fait, bien que le nombre de conmerces 
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TABLEAU XX 

STRUCTURE COt-t!ERCIALE LE LONG DE LA ROUTE 148 
d'étude) 

(dans la zone 

SECTEUR D'ACTIVITES 

SECTEUR DE L'AUTOMOBILE 
• Station-service et dépanneur 
• Station-service et réparation 
• Station libre-service 
• Concessionnaire automobile et réparation 

Pièces automobiles 

SECTEUR DE LA RESTAURATION ET DE L'HEBERGEMENT 
• Restaurant, casse-croûte 
• Hôtel, motel, auberge, bar 

SECTEUR DE L'ALIMENTATION 

NOMBRE 

1 11 (1} 

3 
4 
1 

22 
4 

• Epicerie, dépanneur, canptoir fruits et légumes 18 

SECTEUR DE LA VENTE AU DETAIL 
• Vêtement, chaussures 13 
• Meubles, appareils électriques, électro-

ménagers, quincaillerie, etc. 9 

COMMERCES ET SERVICES PERSONNELS DIVERS 
• Salon.de coiffure, salon de beauté 10 
• Centre-jardin, serres, fleuriste 3 
• Couturière 2 
• Services professionnels (dentiste, notaire, 

etc.) 11 
• Banque, caisse populaire 5 
• Autres ccxrmerces 49 

SERVICES COMMERCIAUX DIVERS 

• Hippodrome 1 
• Club de golf 5 

NOMBRE TOTAL DE COMMERCES ET SERVICES 172 

SOURCE : Roche Ltée, relevé des connerces, août 1984 
(1) Dont une est actuellement vacante 
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TABLEAU XXI 

STRUCTURE .COf,f,fERCIALE DANS LES DEUX POLES IDENTIFIES LE LONG DE LA ROUTE 148 

. SECTEUR D'ACTIVITES 

SECTEUR DE L'AUTOMOBILE 
• Station-service et dépanneur 
• Station-service et réparation 
• Station lfbre-servfce 
. Concesstonnafre automobfle et réparatfon 

automobile 
• Pièces automobiles 

SECTEUR DE LA RESTAURATION ET DE L'HEBERGEMENT 
• Restaurant, casse-croOte 

Hôtel, motel, auberge, bar ' • 

SECTEUR DE L'ALIMENTATION 

SECTEUR DE LA VENTE AU DETAIL 

COf,f,fERCES ET SERVICES PERSONNELS DIVERS 

NOMBRE TOTAL DE COf,f,fERCES 

(1) Dont une est actuellement vacante 

SECTEUR 1 
Partie sud-ouest 
de la vil le de 
Hull 

--,1, 
7 

--
2 

--

6 
2 

3 

2 

5 

27 

SOURCE : Relevé d'utflisatfon du sol, Roche Ltée, août 1984 

SECTEUR 2 
Centre-ville 
d'Aylmer 

1 
3 
2 

--
1 

15 
1 

12 

20 

71 

126 

TOTAL 

1 
10 
2 

2 1 

1 en 
(X) 
1 

21 
3 

15 

22 

76 

153 
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soit peu élevé (27), une part importante de ceux-ci est 
associée aux secteurs de l'automobile (9) et de la restaura­
tion et de l'hébergement (8). Ces conmerces s'étendent sur 
environ 1,6 km, à l'approche du centre-ville de Hull. 

Par contre, 1 e secteur d' Aylmer, qui correspond au centre­
ville de cette municipalité, concentre en bordure de la route 
148 la majorité·des cOll'lllerces de la municipalité. Selon les 
données compilées â partir du relevé d'utilisation du sol et 
de documents obtenus de 1 a vil 1 e d I Ayl mer, on dénombre 126 
conmerces, répartis sur une distance de 2,2 km. Plusieurs de 
ces conmerces (92) sont situés à 11 intérieur des 6 centres 
conmerciaux présents dans ce secteur. La structure conmer­
ciale est relativement diversifiée et répond à des besoins 
locaux et régionaux. 

E) Organisation paroissiale 

La dhcussion relative à l'organisation paroissiale réfère 
uniquement aux secteurs urbanisés de Hul 1 et d' Ayl mer qui 
risquent d'être affectés. Ainsi, selon 1 es informations 
recueillies auprès des responsables paroissiaux, le secteur 
Laramée se partage en trois unités paroissiales, i savoir les 
paroisses Saint-Benott, Saint-Joseph et Saint-Jean-Bosco. 
Les deux premières se situent au nord de la rue Laramée, 
alors que la dernière comprend la partie sud de la rue 
Laramée. Tel qu'illustré sur la carte 6, la rue Laramée 
actuelle constitue une limite importante entre ces diverses 
paroisses. 

A Aylmer, la division paroissiale est plus complexe, compte 
tenu du contexte anglophone de cette 1111nicipa1ité; on y re­
trouve de fait plusieurs églises protestantes. La majorité 
des églises présentes se sont établi es 1 e 1 ong de 1 a route 
148. 

F} Structure de quartier 

Tout conne pour 1 'élément précédent, 1 a description de 1 a 
structure de quartier s'applique essentiellement aux secteurs 
urbanisés. 

L'ensemble du secteur analysé (secteur Laramée} fait partie 
du quartier électora1 municipal Jeanne-Mance (carte 6). Ce 
quartier, dont 1a majorité des constructions datent d'avant 
1960, présente, dans son profil socio-économique, une 
certaine homogénéité. Sa population, qui était de 3 860 per-
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sonnes au dernier recensement fédéral de 1981, est constituée 
en grande majorité de gens oeuvrant dans· des secteurs d'acti­
vités tels les services socio-culturels et commerciaux, 
1 'administration publique, le connerce et 1 'industrie manu­
facturière. Le revenu moyen par ménage y est approximati­
vement de 17 104$; par contre, 4Bi des ménages de ce quartier 
ont un revenu inférieur à 15 000$. Le taux de chômage était 
en 1981 de 131 chez les honmes et de 7,91 chez les ferrmes. 

A Aylmer, on dénombre 9 districts électoraux 111.1nicipaux, dont 
plusieurs sont bornés par le chemin McConne11 (carte 7). 

G) Equipements publics et con111unautaires 

Dans le but de compléter la connaissance générale du milieu, 
les équipements publics et cOffllllJnautaires (écoles, églises, 
parcs) sont montrés aux cartes 6 et 7. Le but d'une telle 
ana lyse est de défi ni r, particulièrement en fonction des 
établissements scolaires, 1 'importance de leur clientèle, 
leur type, leur desserte, de façon à pouvoir ultérieurement 
évaluer les mouvements piétonniers. Deux secteurs ont été 
regardés , soit 1 e secteur du p 1 a tea u La ramée et ce 1 u i du 
chemin McConne11 à Aylmer. . 

Des démarches ont donc été faites auprès des Services 
éducatifs de la Commission scolaire régionale de l'Outaouais, 
ceux de la Co111111ss1on scolaire de l 'Outaouais-Hull, de la 
Ca111111ssion scolaire d'Aylmer et de certains directeurs d'éta­
blissements scolaires. 

• Secteur Laramée 

Le quartier Jeanne-Mance possède plusieurs équipements pu­
blics et ca111111nautaires. Par contre, compte tenu du rayonne­
ment de tels équipements et d'une zone d'étude plus res­
treinte, 1 'analyse a débordé les limites définies pour la 
zone d'étude. 

D'après les informations recueillies, on retrouve au sud de 
la rue Laramée trois établissements scolaires (carte 6). Le 
premier établissement (école René H. Lalonde) se situe le 
long de la rue Laramée. Cette école accueille pour l'année 
scolaire 1986-1987 quelque 285 adultes âgés de 18-45 ans. 
Ces personnes suivent des cours réguliers oui temps partiel. 
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Une seconde école. de niveau secondaire (Polyvalente La 
Promenade). a été construite au sud de ce secteur (rue Saint­
Jean-Bosco). Cette école de quartier accueille quelque 
900 étudiants pour 1 'année 1986-87. La desserte de cette 
école est relativement importante et déborde assez loin vers 
le nord (ex.: boulevard Gamelin). Plusieurs étudiants sont 
transportés par autobus scolaire (selon la norme de 1,6 km 
fixée par le ministère de l'Education) ou utilisent le trans­
port en colllllJn. Par contre, un certain nombre voyage à pied 
régulièrement jusqu'à l'école • 

En ce qui regarde la troisième école du secteur sud, i1 
s'agit d'une école primaire (école Saint-Jean-Bosco) qui 
accueille approximativement 389 ~èèves, ies niveaux 
prématerne11e, maternelle et de la 1 à la 6 année. Sa 
clientèle provient d'un territoire relativement étendu, qui 
s'étend au nord de la rue Laramée (carte 6). Des 389 
étudiants enregistrés, environ 84 fréquentent les niveaux 
prématerne11e et maternelle et sont transportés par autobus 
scolaire. Les autres étudiants voyagent à pied. 

Dans le secteur situé au nord de la rue Laramée, on dénombre 
également plusieurs établissements scolaires, dont 1 'école 
primaire Lac des Fées, située sur la rue Chapleau, et l'école 
secondaire anglophone D'Arcy McGee, située sur le boulevard 
Gamelin. Ces écoles accueillent respectivement 551 et 786 
étudiants et une bonne partie de ceux-cf sont transportés par 
autobus scolaire ou utilisent le transport en commun. Aucun 
étudiant de l'école primaire ne provient du secteur sud de la 
rue Laramée, alors que pour l'école secondaire, compte tenu 
de la distance. il est probable que d'éventuels étudiants du 
secteur sud soient transportés par autobus. 

Le parc Saint-Jean, i proximité de 1 'axe Laramée C dont un 
terrain de balle dans le corridor exproprié) comprend plu­
sieurs autres équipements (fer i cheval, pataugeoire, ba-
1 ançoire, grimpeurs, glissoire, etc.), qui attirent de 
nombreux utilisateurs. Selon des données de fréquentation 
obtenues au Service des loisirs de la ville de Hull, près de 
2 485 personnes ont utilisé au cours de 8 semaines la patau­
geoire de ce parc; plus de 200 personnes viennent y jouer au 
baseball, au cours de la période s'étendant d'avril i octo­
bre • 

• Secteur du chemin McConne11 (Aylmer) 

La ville d'Aylmer possède également plusieurs établissements 
scolaires établis pour la plupart i proximité de la 
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route 148. Trois établissements ont été construits cependant 
à proximité du chemin Mctonnell (au sud). 

Le premier et certainement le plus important est la Polyva­
lente Grande-Rivière qui occupe une position centrale par 
rapport à 1 a zone urbanisée d' Ayl mer. Se 1 on 1 es données 
obtenues auprès de la Commission scolaire régionale de 
l'Outaouais, cette école accueille pour l'année 1986-87 
1 457 étudiants de niveau secondaire. · Près de soi de cette 
clientèle est actuellement transportée par autobus scolaire 
(selon la nonne de 1,6 km fixée par le ministère de l'Educa­
tion). 

Le second établissement (Ecole du Vieux-Berger) accueille une 
clientèle de niveau primaire et compte environ 490 élèves. 
Selon .les données obtenues auprès des Services éducatifs de 
la Co11111ission scolaire d'Aylmer, la majorité des élèves de 
cette école ne sont pas transportés par autobus scolaire. 

Panni ces élèves, certains proviennent du secteur situé au 
nord du chemin McConnell (40 du développement Jardins La­
vigne). Ce nombre pourrait être vraisemblablement plus 
élevé, si ce n'était un problème de capacité de l'école qui 
oblige 1 e transport vers d'autres écoles de plusieurs 
étudiants de ce secteur. Il importe de mentionner toutefois 
qu'une demande a déji été faite par la Comission scolaire 
d' Aylmer auprès du ministère de 1 'Education pour 1 a cons­
truction d'une école, au sud du chemin McConnell (secteur 
entre les rues Broad et Foran) mais aucune décision n'a 
encore été rendue. Cette école doit desservir une partie des 
étudiants de l'Ecole du Vieux-Berger, les secteurs résiden­
tiels des Jardins Lavigne et du projet McCloud. 

Enfin, le dernier établissement (Pavillon du Parc), adminis­
tré par la C011111ission scolaire d'Aylmer ,ccueille 103 per­
sonnes résidantes (déficients mentaux), dont 31 fréquentent 
1 'école Grande-Rivière. Ceux-ci sont transportés quoti­
diennement par autobus scolaire. 

Il faut également mentionner la présence d'un terrain de jeux 
important au nord de la Polyvaler.te qui engendre assurément, 
notamment en péri ode estivale, de nombreux mouvements 
piétonniers. 

Hl Circulation piétonnière 

Les mouvements piétonniers dans les deux secteurs cités 
erécéde11111ent sont très étroitement liés i la présence des 
etablissements scolaires. 
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Dans le secteur Laramée, ce sont la Po1yvalente La Promenade 
et l'école primaire Saint-Jean-Bosco qui occasionnent le plus 
de mouvements. 

Dans le premier cas, les données obtenues auprès de la direc­
tion de l'école font état qu'un groupe (chiffre approxima­
tif), variant entre 150 et 250 étudiants, réside au nord de 
1 a rue Laramée et voyage quotidiennement à pied jusqu I à 
1 'école. Selon cette même source, il appert que certains 
axes (rues) sont privilégiés par les étudiants se dirigeant 
vers le nord; il a été mentionné entre autres les rues Davies 
et Demonti gny, de même que 1 a promenade du 1 ac des Fées 
(piste piétonnière et cyclable) jusqu'à la hauteur de la rue 
Brodeur au nord. 

Quant à l'école primaire Saint-Jean-Bosco, on estime (données 
de la 'COlllllission scolaire de l'Outaouais-Hull) que le nombre 
d'étudiants résidant au nord de la rue Laramée est d'environ 
175 et ceux-ci voyagent également â pied jusqu'à l'école. 

Ainsi donc, 1 es mouvements piétonniers étudiants sont 
relativement importants et représentent de façon globale 
environ 325 à 425 piétons, âgés entre 6 et 17 ans, qui 
traversent régulièrement dans des mouvements nord-sud l 'axe 
Laramée. Ces mouvements s'effectuent par ailleurs à· des 
heures où la circulation automobile est la plus dense. 

Des comptages piétonniers, effectués grâce i la collaboration 
du Service de police de la ville de Hull {12), ont confirmé 
les estimations précédentes sur les mouvements piétonniers 
dans le secteur. Ces comptages ont été réalisés pendant deux 
jours {14 et 17 septembre 1984) i deux intersections impor­
tantes pour la circulation piétonnière, soit i l'intersection 
Laramée / Davies et l'intersection Laramée / Demontigny. Au­
cun autre comptage n'a été réalisé depuis. Les résultats de 
ces canptages sont présentés au tableau XXII. 

(12) Policiers éducateurs. 
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TABLEAU XXII 

COM>TAGE DES PIETONS - AXE LARAMEE 

VENDREDI MATIN LUNDI SOIR 
(14 septembre) ( 17 septembre) 

Laramêe / Davies 145 222 
Laramée / Demontigny 93 136 

Total de piétons tra-
versant l'axe Laramée 238 358 

Ces comptages démontrent bien 1 'importance de ces chemine­
ments piétonniers nord-sud. Par contre, aucune donnée n'est 
disponible actuellement pour les étudiants empruntant 1 a 
promenade du lac des Fées; on peut prés1111er cependant que le 
nombre de piétons est relativement faible. 11 faut également 
mentionner que les axes des rues Davies et Demontigny ont été 
identifiés par le Service de police de la ville de Hull conne 
des corridors de sécurité, ou une surveillance des étudiants 
peut être plus fJcilement assurée. 

Dans le secteur du .chemin McConnell, la présence de la 
Polyvalente Grande-Rivière génère une certaine circulation 
piétonnière, bien que la majorité des élèves soient trans­
portés par autobus. Aucune indication quant au nombre exact 
provenant du secteur nord n'a pu être obtenue de la Commis­
sion scolaire régionale. On peut penser toutefois qu'une 
telle circulation est présente actuellement. Quanti l'école 
Vieux-Berger, 40 élèves circulent i eied depuis le secteur 
résidentiel Les Jardins Lavigne jusqu'a l'école. D'ailleurs, 
un brigadier adulte est présent i l'angle de la rue Wilfrid 
Lavf gne et du chemin McConnel 1. Aucun comptage piétonnier 
n' a été effectué par 1 e Servi ce de protection pub 1 i que 
d'Aylmer. 

Ainsi donc, on _peut dire qu'il existe i l'heure actuelle plu­
sieurs mouvements piétonniers dans le secteur du chemin 
Mctonnel 1 et ceux-ci devront être pris en compte dans 
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l'évaluation du projet, d'autant plus si le projet de cons­
truction d'une école primaire au sud du chemin McConne11 se 
concrétise. A ce moment, les mouvements piétonniers seraient 
certainement accrus de façon significative. 

Il Structure industrielle 

La structure i ndustri elle des muni ci pal i tés de Hull et 
d'Aylmer s'articule autour de deux secteurs d'activités bien 
définis, soit les secteurs des produits électriques et du 
papier. Les données, compilées à partir du répertoire 
industriel du Québec (1984-85) et présentées au tableau 
XXII 1, pennettent de bien cerner 1 a structure actue 11 e de 
chacune des municipalités de la zone d'étude. 

La ville d'Aylmer possède une structure industrielle peu 
diversifiée (6 entreprises>. De fait, elle se spécialise 
dans le secteur des produits électriques, où une entreprise 
fournit de l'emploi à près de 1 000 personnes. 11 s'agit de 
la compagnie Northern Telecom Canada Ltée, qui est implantée 
dans le parc industriel du Pontiac, géré par la Société d'a­
ménagement de l'Outaouais {S.A.O.). Ce parc se situe du côté 
nord du chemin Pink. 

Pour sa part, 1 a ville de Hull présente une pl us grande 
diversité industrielle, bien que le secteur de l'industrie du 
papier soit nettement prédominant. La présence de la compa­
gnie Produits forestiers E.B. Eddy Ltée, qui emploie plus de 
l 200 personnes, explique cette spécialisation. 

J) Parc de la Gatineau 

Situé â l'ouest et au nord du secteur urbanisé de la ville de 
Hull, le parc de la Gatineau constitue une composante impor­
tante du milieu et a largement marqué le développement. Sa 
proximité des trands centres urbains 1 de même ~ue la multi­
plicité de ses eléments naturels et recréatifs d intérêt, ont 
pennis au parc d'acquérir au cours des ans une renommée três 
enviable. Géré par la Connission de la Capitale nationale, 
organisme fédéra 1 , 1 e parc de 1 a Gatineau, qui couvre une 
superficie totale de 35 600 hectares, s'est donné une triple 
vocation, soit celles de conservation, d'interprétation et de 
récréation. 

La partie sud du parc prend une allure effilée et correspond, 
d'après le plan directeur du parc, au secteur du 1 ac des 



TA8LUU XXI 11 

STRli:TURE INDUSTIIIEllt Œ HIA.L ET AMER, SELON LE tlJMBRE D'ENTREPRISES ET LE tlJMBRE D'EMPLOYES 

AYI.MER tnll.L 

GROUPE INDUSTRIEL N1JIBRE '""8RE NNRE NMIRE 
D'ENTREPRISES D'EMPLOYES D'ENTREPRISES D'EMPLOYES 

A1flll!ftts et boissons l 10 5 11 
Industrie dw wftelll!ftt -- -- 5 289 
Industrie du bots -- -- 2 28 
Industrie du lll!Uble l 15 3 26 
l 111prhierte -- -- 7 255 
Produits llfti11tques l 5 4 55 
Produits f1ectrlques 1 996 1 12 
Fabrication de produits du pftrole 
et du charbon 1 52 1 23 
Pterrt concassle l 25 -- --Produits llllnfraux non llfta111ques -- -- 2 42 
Industrie textile -- -- l 2 
Industrie du papier -- -- 1 l 232 
Autres groupes -- -- 10 268 

TOTAL 6 1 103 4Z 2 309 

SOURCE : Répertolrt Industriel du Qufbec (Scott's), •rabrlcants du Québec•, tz' édltfon, 1984-1985 
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Fées. L'entrée du parc se situe sur la route 148 (boulevard 
Taché). 

A 1 'heure actue 11 e, ce secteur est peu développé; outre l e 
1 ac du même nom, on y retrouve Quelques aménagements et 
équipements récréatifs. Panni ceux-ci, on compte une station 
de ski alpin (en bordure du boulevard Gamelin), un amphithéâ­
tre en plein air, des abris, une piste cyclable et pédestre, 
et un terrain de jeu non aménagé. A ces éléments s'ajoute la 
promenade de la Gatineau qui traverse le parc du sud au nord 
depuis le boulevard Taché (route 148); cette promenade est 
défi nie conune un axe routier de récréation à accès limité, 
qui favorise une circulation de randonnée. Compte tenu de sa 
situation géographique et de sa fonction comme porte d'entrée 
au parc, le secteur du lac des Fées, bien que n'étant pas de 
grande superficie, est destiné dans l'avenir à un développe­
ment plus important. 

·En 1982, un concept global d'aménagement du secteur du lac 
des Fées, visant à développer 1 es structures d 'accuei 1 au 
parc et à faciliter l'accès aux différents équipements, a été 
présenté à la C011111ission de la Capitale nationale (13). Le 
secteur couvert par ce concept est délimité au sud par le 
futur axe Saint-Laurent/ Laramée / McConnell, à l'est par la 
promenade du lac des Fées, au nord par le futur boulevard 
Saint-Raymond et enfin, à l'ouest par le nouvel axe du chemin 
de 1 a Montagne. Ce concept d' aména~ement comporte entre 
autres la réalisation d'aires de stat1onnement, d'un centre 
de servi ces, d'un kiosque d 1 interprétation, de mëme qu I un 
réaménagement interne du réseau routier. Suite à une entente 
avec la ville de Hull, le boulevard Gamelin serait désonnais 
affecté à la circulation locale; la circulation de · transit 
circulant actuellement sur cet axe serait assignée sur le 
futur prolongement du chemin de la Montagne (dans 1 'axe du 
boulevard Saint-Raymond) ou sur l'axe Saint-Laurent/ Lara­
mée / McConnell. Li figure 6 illL•stre le concept modifié qui 
est i l'étude à la Conmission de la Capitale nationale. 

Il faut remarquer la présence d'un petit secteur résidentiel 
(secteur lac des Fées), enclavé par le parc de la Gatineau. 

(13) Roche Urbanex, •pian sectoriel du lac des Fées - Parc 
de la Gatineau•, 1982. 
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Cette zone résidentielle qui regroupe plus d'une quarantaine 
d'habitations fait maintenant partie de la ville de Hull, 
suite à l'annexion récente (mars 1985) et est depuis peu 
desservie par les services municipaux. Au cours des années, 
la Colllll'ission de la Capitale nationale s'est portée acquéreur 
de certains terrains vacants dans ce petit développement, 
mais ce processus est arrêté pour le moment. 

Mentionnons enfin que le plan directeur du parc déjà adopté 
prévoit la construction de l'axe Saint-Laurent/ Laramée / 
McConne11 et que les espaces nécessaires au passage de cette 
infrastructure routière majeure ont été réservés. Des en­
tentes entre la Co11111ission de la Capitale nationale et le 
ministère des Transports ont été conclues à ce sujet. 

K) Domaine agricole 

• Profil agricole régional 

Les basses terres de la rivière des Outaouais, composées en 
grande partie de dépôts argileux profonds d'origine marine, 
sont considérées parmi les meilleures terres agricoles. 
Cette activité, qui se voulait un complément à l'exploitation 
de la ressource forestière au début de la colonisation, s'est 
fortement développée dans cette région. 

Cependant, au cours des dernières années, on a assisté à une 
réductf on constante des terres cul tf vées, et ce 1 a au profit 
de l'expansion du domaine bitf de Hull et d'Aylmer. De plus, 
le phénomène de spéculation sur certaines terres a sans doute 
ob 11 gé p 1 usi eurs agriculteurs i abandonner 1 ' activité a gri­
col e. Ces deux éléments ont été responsables en partie de la 
déstructuration graduelle de l'agriculture dans la région. 

Les tableaux XXIV, XXV et XXVI t~acent un profil général du 
dynamisme qui a caractêrf sé 1 'apri culture depuis 1971 au 
niveau du comté de Gatineau et 1 évolution de 1 'utilisation 
des terres entre 1971 et 1981. 

Les statistiques disponibles relatives au nombre total de 
fermes ne constituent pas un élément d'évaluation très 
valable, pour déterminer le dynamisme agricole d'une région. 
Les variations trop importantes entre chacun des recensements 
fédéraux, résultant d'un changement de définition d'une fenne 
de recensement, expliquent la non pertinence de ces données 
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comne base d'évaluation. Ainsi, dans le~ définitions données 
par Statistique Canada, on entendait en 1971 par fenne de 
recensement, une exploitation agricole dont les ventes de 
produits agricoles s'élevaient à 50 S et plus. Cette 
définition fut modifiée au cours des deux recensements sui­
vants (197 6 et 1981). où 1 es fennes de recensement êta i ent 
définies respectivement COllllle une exploitation agricole dont 
les ventes dépassaient 1 200 Set 2 500 S. Le tableau XXIV 
présente les écarts importants notés dans le comté de Gati­
neau. 

TABLEAU XXIV 

EVOLUTION DU NOMBRE DE FERMES 

1971 1976 1981 

Nombre total de fennes 787 394 469 

SOURCE: Statistique Canada 1971, 1976, 1981 

L'agriculture du comté de Gatineau est caractérisée par l'im­
portance des femes bovines et ovines; en 1981, on en 
dénombrait 213. Les fermes laitières qui étaient en 1971 
presque aussi nombreuses, perdent de plus en plus de leur 
importance, étant passées de 122 i 59 fennes en 1981. 
Le tableau XXV montre 1 'évolution des fennes, selon leur 
spécialité, depuis 1981. Dans les limites de la municipalité 
d'Aylmer, seulement 6 fennes s'adonnaient en 1981 à la pro­
duction bovine et ovine; par ailleurs, on retrouvait un 
nombre équivalent de fennes dans la production de fruits et 
légumes et presque autant dans les spécialités diverses. Le 
nombre total de fennes i Aylmer était de 34. 

D'après les données statistiques, l'évolution de l'utilisa­
tion des terres agricoles pour l'ensemble du comté de 
Gatineau et de la ville d'Aylmer, a été similaire. A l'ana­
lyse du tableau XXVI. plusieurs points particuliers ont 
caractérisé le milieu agricole. 
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TABLEAU XXV 

EVOLUTION DES FERMES DECLARANT DES VENTES DE 2 SOCS ET PLUS 
DANS LE COMTE DE GATINEAU (1971-1981) 

NOMBRE DE FERMES DE 
RECENSEMENT DECLARANTES 

1971 1976 1981 

Laitières 122 84 59 
Bovins, porcs, moutons 151 158 213 
Volaille 5 6 3 
Blé -- 1 
Menus grains 1 5 5 
Grandes cultures 1 4 4 
Fruits et légumes 11 7 7 
Forestières 16 
Spécialités diverses 4 9 18 
Diversifiées 26 7 4 

TOTAL 337 281 313 

SOURCE: Statistique Canada, recensement de 1971, catalogue 
96-706, catalogue 96-805 (1976), tableaux détaillés 
(1981). 



Tableau XXVI: Évolullon de l'utlllsallon des terres agrlcoles, 1971-1981 

AYLMER COMTE DE GATINEAU 
1971 1976 1981 1971 1976 1981 

En culture 1005 383 628 21663 14846 15665 

Pâturage 362 364 456 13071 7206 7885 
SUPERFICIE 
AMÉLIORÉE Jachère 14 7 89 441 462 770 

(HECTARES) 
Autres 40 14 54 3267 938 1492 

Superficie totale 1421 768 1227 38442 23452 25812 

Terre à bols ' 137 80 305 40962 22817 26738 0) 
N 

SUPERFICIE 1 

NON AMÉLIORÉE ,',utres 711 136 190 13418 8693 8850 
(HECTARES) 

Superficie totale 848 216 495 54380 31510 35588 

SUPERFICIE 
TOTALE 2269 984 1722 92822 54962 61400 

'HECTARES) 
• autrefois Lucerne 

Sources: Statistique Canada, recensement de 1971, catalogue 96-706 
Statistique Canada, recensement de 1976, catalogue 96-805 
Statistique Canada, recensement de 1981, dossier agriculture, tableau 13 
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De façon générale, les superficies totales (améliorées et non 
améliorées) ont suivi 1 a même tendance que 1 e nombre de 
fennes de recensement. Bien que le bilan pour la période de 
1976 i 1981 soit positif i tous les niveaux, ces statistiques 
doivent tout de même être utilisées avec prudence, car 1 es 
variations sont dues au facteur mentionné précédemment. 
Ainsi, plusieurs fennes qui avaient été recensées en 1971, ne 
l'ont pas été en 1976 et d'autres l'ont été en 1981. 

En référence au tableau XXVI, on remarque que le profil 
général de 1 'utilf sati on agri col::? des terres dans 1 a vi 11 e 
d' Aylmer a été relativement semblable â celui du comté de 
Gatineau, à l'exception de deux éléments, soit les superfi­
cies consacrées aux pâturages et aux jachères. Globalement, 
ce profil peut se rés1111er de la manière suivante: 

• diminution marquée des superficies améliorées totales 
entre 1971 et 1976, puis relèvement moins important entre 
1976 et 1981; 

• même phénomène pour 1 es terres en culture; 

• au9ffl!ntation constante des superficies en pâturage et ja-
cheres; 

• variations des superficies totales non améliorées. 

L'augmentation des pâturages améliorés témoigne donc d'une 
uti 11 sati on accrue des terres pour 1 a production bovine et 
explique .Parallèlement l'accroissement du nombre de fennes 
specialfsees dans ce domaine. Par ailleurs, la diminution 
des superficies en culture pourrait s'expliquer par l'inten­
s i fi cati on des rendements sur les terres en cul ture des 
fennes 1 aitières • 

• Utilisation agricole ·actuelle 

A 1 'intérieur de la zone d'étude, 1 'agriculture est très 
marginale, compte tenu des superficies activement exploitées. 

A partir de 1 'examen des photographies aériennes (1981) et 
des relevés sur le terrain, il a été facile de constater que 
les terres agricoles exploitées sont peu nombreuses à l'in­
térieur de la zone d'étude et qu'elles totalisent environ 
13,4 hectares. Ces terres agricoles sont relativement dis-
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persées dans la zone d'étude. On en retrouve en bordure du 
chemin Pink, du chemin de 1a Montagne et plus particu­
lièrement à proximité de 1a route 148 (jonction McConne11) à 
Ay1mer. La seule zone de pâturage se localise à l'extrémité 
ouest de 1a zone, i l'est de 1a route 148 (chemin d'Eardley). 

Par contre, les terres agricoles non exploitées (pas encore 
au stade de friche) sont nombreuses et représentent plus de 
30 hectares. Celles-cf se trouvent principalement au sud 
du chemin Pink, dans le rang IV (voir carte 4 B). 

• Possibilités agricoles des sols 

L'analyse des possibilités agricoles des sols a été réalisée 
à 1a section 2.2.4 (Pédologie), et les éléments cartographiés 
à la carte 2. La confrontation de 1a carte de 1a possibilité 
agricole des sols et celle de l'utflfsatfon du sol révèle que 
les meilleures terres agricoles se localisent au nord de la 
zone d'étude ( secteur du chemin Pink}. Toutefois, on 
remarque que la majorité de ces sols ne sont plus à l'heure 
actuelle exploités. 

L) Zone agricole 

Les basses terres de 1 '0utaouais ont \té décrétées région 
agricole désignée le 9 novembre :978 (1 r décret), en vertu 
de 11 Loi sur la protection du têrrftoire agricole adoptée le 
22 décembre 1978 et amendée le 1 juillet 1982. 

Dans 1 a zone d •étude, deux secteurs sont actue 11 ement pro­
tégés par cette Lof. Ceux-cf se situent dans les limites des 
villes d'Aylmer et de Hull (nouveau territoire annexé). Le 
premier secteur couvre une partie du rang IV, soit depuis les 
lots 10-a-2 et 10-a-3 jusqu'au chemin Vanier (limite du lot 
16). La ville de Hu11 a d'ailleurs 1 'intention de procéder 
i du développement résidentiel sur les lots zonés agricoles 
récenment annexés. Le second secteur, plus i l'ouest, 
s'étend depuis la limite est du lot 2016 du rang III jusqu'à 
la rivière des Outaouais. La carte 4 B présente les limites 
de ces secteurs. 

M) Equipements récréatifs régionaux existants 

Panni les équipements récréatifs, 11 faut mentionner les cinq 
clubs de golf a vocation régionale, aménagés en bordure de la 
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route 148. Panni ceux-ci, on compte le club Royal d'Ottawa, 
sis à la jonction de la route 148 /·pont Champlain, et le 
club Champlain, adjacent du premier. 

L'hippodrome Connaught figure également panni les équipements 
régionaux et il se situe i proximité d' Aylmer au sud de 1 a 
route 148. 

Au nombre des autres équipements récréatifs d'importance, il 
faut noter entre autres la petite station de ski alpin, 
en bordure du boulevard Gamelin, opérée par les autorités du 
parc de la Gatineau. Par ailleurs, un circuit de ski de 
randonnée, totalisant près de 6,5 km de pistes damées, est en 
opération sur le terrain du club de golf Royal d'Ottawa; ce 
circuit débute à l'accueil du club de golf et se dirige vers 
le nord jusqu'à la hauteur du ruisseau Moore. 

Plus à l'ouest, on trouve un club de tir (Club Canne et Fusil 
·Aylmer), situé le long du chemin Klock, à proximité du chemin 
Boucher. 

Bien qu'elle se situe hors de la zone d'étude, on peut 
également citer la présence d'une marina à Aylmer, sur la 
rivière des Outaouais. 

N) Projets de développement 

Depuis quelques années, la construction domiciliaire dans la 
régi on a connu une nouve 11 e vitalité, grandement favori sée 
par des taux d'intérêt i la baisse et par divers programmes 
gouvernementaux. Cel a s'est traduit par une expansion im­
portante et rapide de certains secteurs et cette tendance 
semble se maintenir i 1 'heure actuelle. Plusieurs projets 
domiciliaires sont déji en cours de réalisation, d'autres 
viennent d'être amorcés et d'autres sont prévus. La carte 8 
présente ces divers projets. 

Dans les limites de la ville de Hull et i l'intérieur de la 
zone d'étude, plusieurs projets ont été identifiés; ceux-ci 
se concentrent particulierement dans 1 'axe du chemin de 1 a 
Montagne. Selon les données recueillies auprès de la ville 
de Hull (mars 1987), sept projets résidentiels et un projet 
comnercial d'importance sont actuellement i 1 'étude ou en 
voie de réalisation (carte 8). 
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Panni les projets, l'un est la suite d'~n développement déjà 
amorcé depuis quelques années (Manoir des Trembles), à 
l'ouest du chemin de la Montagne. Une autre phase devrait 
s'amorcer sous peu avec 1a construction de 1 100 unités de 
logement. Un autre projet (projet Perez/Les Jardins de 1 a 
Montagne), situé au sud du Domaine de la Montagne, prévoit la 
réalisation d'environ 600 unités de logement (haute densité). 

Un projet de 1 500 unités (projet Bourque) sera également 
réalisé du côté ouest du chemin de la Montagne, i proximité 
de 1 a route 148. Compte tenu de 1 'exi gui té du terrain, i 1 
s'agira de haute densité. 

Trois autres projets, dont un projet de centre co111nercial, 
sont i l'étude le long du chemin de la Montagne, i 1a limite 
de juridiction du parc de la Gatineau. Les tleux projets 
résidentiels totalisent 550 nouvelles unités de logement. 
Quant au projet connercial, il s'installera sur les terrains 
qui étaient occupés par une ancienne industrie abandonnée. 

Dans le secteur de la rue des Po111niers, un projet résidentiel 
est actuellement en cours de réalisation et accueillera quel­
que 100 unités de logement. 

Un dernier projet se trouve à proximité du boulevard Taché 
Croute 148) et comprend la réalisation de 60 (projet Vi11e­
j oie) uni tés de 1 ogement. Outre 1 es projets connus, p 1 u­
s i eurs zones potentielles de développement sont encore 
disponibles et devraient dans un avenir prochain faire 
l'objet de plans pour la construction domiciliaire. C'est le 
cas notannent pour le secteur situé au nord de Laramée Centre 
le chemin Pink et l'axe Laramée), lequel vient d'être annexé 
i la municipalité de Hull, et ce même si ce territoire est 
actuellement zoné agricole. Un plan d'aménagement de ce 
secteur a d'ailleurs été préparé par le Service d'urbanisme 
de la ville de Hull. 

L'ensemble de ces projets et zones potentielles de développe­
ment traduisent bien le nouvel essor de la nunfcipalite et 
une volonté de la part des autorités municipales de faire de 
ce secteur de la ville un secteur prioritaire de développe­
ment. Les objectifs visés portent sur une utilisation maxi­
male des espaces développables et une consolidation du noyau 
urbain existant. Ces volontés ont été traduites dans le plan 
de zonage de la ville (1983) qui montre que le secteur du 
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chemin de la Montagne, entre la limite sud du parc de la 
Gatineau et le boulevard Taché, devient un pôle résidentiel 
relativement important (avec des densités variables) à proxi­
mité du centre-v111e. Dans les parties nord des nouveaux 
secteurs, à proximité du futur axe Saint-Laurent/ Laramée / 
McConnell, on retrouvera essentiellement des zones â moyenne 
et haute densité d'occupation. 

Dans l'ensemble, ces projets totalisent 3 850 unités de lo­
gement qui s'ajoutent au stock actuel de logements à Hull. 
En prenant cœme hypothèse une moyenne de 2,6 personnes par 
ménage (14), cela représente un bassin de population de 
10 000 personnes dans cette partie de la ville, sans compter 
les zones potentielles, récenment annexées • 

Tout cœme à Hull, la ville d'Aylmer connait une certaine 
relance de la construction domiciliaire, bien qu'un ralen­
tissement de la croissance démographique ait été observé. On 

· compte 12 projets dans la zone d'étude, incluant même un 
projet de construction de minf-fennes. 

Cinq d'entre eux se situent à proximité immédiate du chemin 
McConnell (voir carte 8). A 1 'heure actuelle, la ville 
d'Aylmer a déjà accepté les plans d'ensemble de plusieurs de 
ces projets. Le projet Jardins Lavigne est actuellement en 
cours de réalisation. 

Ces 5 projets totalisent une superficie développable approxi­
mative de 200 hectares et pourraient accueillir 1 545 unités 
unifamilfales, 383 unités bffamfliales et 1 142 unités multf­
familiales. La population anticipée dans ces secteurs pour­
rait atteindre 10 102 personnes. L'ensemble des projets de 
développement identifiés dans la zone d'étude représente une 
population de quelque 12 200 personnes, soit plus de 421 de 
la population totale actuelle de la municipalité. 

Au nord du chemin McConnell, deux projets ont été identifiés. 
Il s'agit du projet Les Jardins Lavigne, qui est presque 
-achevé, et du projet Pilon, adjacent (ouest) au parc 
Champlaf n actuel. Ceux-cf occupent des superficies respec­
tives de 7 et 18 hectares, et le nombre total d'unités de 
logement prévu est de 103 et 84. 

(14) Statistique Canada, 1981. 



-88-

Enfin, un dernier projet d'importance concernait 1 e 
développement de 30 mini-fennes dans 1 a partie nord de 1 a 
zone d'étude, sur les lots 12a, 12b, 13a et 13b du rang IV 
situés dans 1 a zone agricole. Ce projet a cependant été 
refusé par 1a Conmission de protection du territoire agri­
cole, suite à une décision rendue le 11 avril 1985. Par 
ailleurs, le mois précédent (mars 1985), une autre décision 
était rendue quant i l'annexion d'une partie du territoire 
d' Aylmer à Hu11. Cette annexion divisait en deux 1 a su­
perficie prévue pour ce projet (les lots 12a et 12b devenant 
partie intégrante de Hull). Ce nouveau territoire de Hull 
constitue une zone potentielle de développement intéressante 
pour la ville, qui ne disposait que de peu d'espaces 
développables. 

O) Orientations de développement 

Les municipalités de la zone d'étude (Hull et Aylmer) et la 
Conmunauté régionale de l'Outaouais (C.R.O.) ont défini les 
diverses affectations du sol dans leurs plans d'urbanisme 
respectifs et le schéma d'aménagement révisé du territoire de 
1 a c.R.o. (1987 l. 

Dans la partie de la zone d'étude, située dans les limites de 
1a ville de Hull, les orientations prévues au plan d'urba­
nisme (1983) sont variées. Le secteur plus urbanisé de Hull 
(quartier Jeanne-Mance) présente des affectations diverses. 
En effet, la zone située i 1'est de 1a rue Saint-Joseph et 
au nord du futur axe Saint-Laurent/ Laramée / McConne11 est 
vouée i des fins industrielles. La fonction conmerciale se 
concentre 1 e 1 ong de 1 a rue Monte a 1 m, du boulevard Saint­
Joseph, et de part et d'autre du futur axe jusqu' i 1 a 
promenade du lac des Fées. Mis i part ces secteurs, le reste 
de la zone d'étude est destiné i l'habitation de basse et 
moyenne densité. 

A l'ouest de la promenade du lac des Fées, le secteur situé 
au sud du parc de la Gatineau est prévu pour un développement 
résidentiel de basse i haute densité, auquel s'ajoute en 
bordure du chemin de la Montagne une zone connerciale de des­
serte locale. 

Le secteur rëcenment annexé, au nord du parc Champlain, fait 
actuellement l'objet d'une planification ides fins de 
développement résidentiel. Selon une étude préliminaire 
réalisée par Pl uram (1986), ce secteur serait voué essen­
tiellement i du résidentiel de moyenne et haute densité. 
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Les orientations contenues dans le plan d'urbanisme de la 
ville d'Aylmer (1984) sont également nombreuses. Il faut 
souligner entre autres les zones de conrnerces â utilisation 
extensive (conmerce de boulevard: concessionnaire automo­
bile, station-service, etc.) de part et d'autre du chemin 
McConne11, entre 1e chemin Vanier et le chemin Klock. De 
même, il est prévu une zone de connerces semi-industriels, 
laquelle sera délimitée au nord par le chemin Boucher, â 
l'est par le chemin Vanier, au sud par la zone de comnerces 
prévue en bordure du chemin McConnell et à l'ouest par l'axe 
du futur boulevard Deschênes. Outre la zone agrico 1 e, on 
trouve des zones d'aménagement différé, particulièrement â 
1 'ouest du développement résidentiel du parc Champlain, au 
nord et à l'est du développement résidentiel Les Jardins La­
vigne. 

La version définitive du schéma d'aménagement révisé du ter­
ritoire de 1 a Co11111.1nautê régi ona 1 e de 1 'Outaouais a été 
adoptée le 22 janvier 1987. Les 1111nicip11ités de Hull et 

. d'Aylmer devront se conformer au cours des 2 prochaines 
années, i l'intérieur de leurs plans d'urbanisme dans leurs 
grandes orientations icelles du schéma d'aménagement révisé 
de la Co1111Unauté régionale de l'Outaouais. 

Mentionnons également que la Conanission de la Capitale na­
tionale a tenu au cours des derniers mois des consultations 
et discussions avec de nombreux ministères, municipalités 
régionales et locales et groupes d'intérêt public, relative­
menti des propositions préliminaires contenues dans le Plan 
d'utilisation des terrains -fédéraux (15). Ces démarches vi­
saient entre autres i orienter 1 'utilisation des terrains 
fédéraux dans la Région de la Capitale nationale et i per­
mettre 11 aménagement futur de 1 a tapi ta1 e. Panni ces pro­
positions préliminaires, deux touchent la zone d'étude, 
particulièrement dans le secteur du ruisseau de la Brasserie. 
Une de ces propositions vise le ruisseau de la Brasserie et 
ses rives (entre la rivière des Outaouais et 1 'autoroute 5 
pl us au nord); ces deux éléments sont ainsi intégrés i un 
réseau de parcs dit •parcs de la tapitale•. La seconde pro­
position consiste dans la création d'un sentier récréatif oui 
serait aménagé sur 11 rive droite du ruisseau de la Brasserie 
et intégré i un réseau global. 

(15) Comnission de la Capitale nationale, •pian de la Capi­
tale du Canada - Plan d'utili~ation des terrains fédé­
raux (préliminaire)", document de consultation, janvier 
1987. 
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2.3.5 INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT ET DE COMMUNICATION 

A} Infrastructures routières 

Le réseau routier, i 1 'ouest du ruisseau de la Brasserie, 
s'articule essentiellement autour de la route 148, seul axe 
majeur d'orientation est-ouest et 1 e pro1 ongement récent 
de l'autoroute 550 d'orientation nord-sud. La route 148 joue 
un rôle prépondérant comne corridor traditionnel de dévelop­
pement, notannent pour les 1111nicipalités à l'ouest de 1'I1e 
de Hul 1. Axe de transit important. 11 pennet un accès au 
centre-ville de Hull et i la rive ontarienne, via les divers 
ponts enjambant la rivière des Outaouais. 

A la route 148 se sont. greffés plusieurs autres axes routiers 
secondaires. Dans la partie urbanisée de Hull, le boulevard 
Saint-Joseph (route 105) d'orientation nord-sud constitue une 
artère ·majeure i caractère connerci a 1. Co~te tenu des 
débits enregistrés, les problèmes de circulation sur cette 
artère sont nombreux, notannent aux heures de pointe. Un 
réseau de rues locales a été structuré autour de cette 
artère. La mise en service attendue à la fin de 1987 du pro­
longement de la 550 jusqu'à 1~ rue Front et son raccordement 
avec Saint-Laurent pourraient contribuer â réduire les volu­
mes de circulation sur Saint-Joseph. 

En se dirigeant vers 1 'ouest, on rencontre d'autres axes 
nord-sud ayant con111e point de chute la route 148. On 
retrouve entre autres 1 a promenade du 1 ac des Fées et 1 a 
promenade de 1 a Gatineau qui sont des axes i caractère 
récréatif, le chemin de la Montagne et le chemin Yanfer. Les 
axes est-ouest sont cependant peu nombreux: le chemin Pink 
et le chemin McConne11, dans les limites de la ville 
d'Aylmer, supportent une c1rcu1ttion locale, alors que le 
boulevard Gamelin supporte actuellement une circulation de 
transit en relation avec le chemin de la Montagne. 

En termes d'expansion du réseau routier, plusieurs projets 
sont prévus i l'intérieur de la zone d'étude, tant pour des 
fins régionales que locales. Outre le projet de l'axe Saint­
Laurent / Laramée / McConnell devant relier Aylmer au centre­
ville de Hull, deux projets sont actuellement connus. soit 
celui du chemin de la Montagne dans les limites de la ville 
de Hull, et celui du boulevard Deschênes i Aylmer. 
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Le projet du chemin de 1 a Montagne imp·1 i que 1 e réaménagement 
d'une partie de cet axe depuis la route 148 et son prolonge­
ment jusqu'au boulevard Cité des Jeunes, plus â 1 'est. Un 
nouveau corridor routier, devant intégrer un futur échangeur 
avec l'axe Saint-Laurent/ Laramée / McConne11, sera ouvert 
et 1 a portion du chemin de 1 a Montagne abandonnée sera 
réaménagée à des fins récréatives par les autorités du parc 
de la Gatineau. L'étude d'impact sur l'environnement (16) a 
été rendue publique en janvier 1986. Une audience publique 
sur ce projet s'est tenue au printemps 1987. La reconmanda­
tion du Bureau d'audiences publiques sur l'environnement 
étant favorable au projet, les travaux pourront être entre­
pris en 1988 pour le tronçon situé dans le parc de la Gati­
neau. Pour ce qui est de 1 'autre tronçon, des dé1 ais sup­
plémentaires seront nécessaires pour compléter le processus 
d'expropriation. 

Le projet de construction du bou1 evard Deschênes, dans 1 es 
limites llllnicipales d'Aylmer, vise i relier le centre-ville 
de cette municipalité i l'autoroute 50 qui sera construite au 
nord, mais dans un avenir qui semble encore lointain. La 
réalisation de ce projet de 7,1 km, qui offrait également des 
possibilités de 11 ai sons interprovinciales (Québec-Ontario) 
avec 1 a construction d'un nouveau pont, a cependant été 
différée en raison de considérations économiques. Seule une 
reprise significative de l'économie et une croissance 
accélérée de la circulation routière au cours des prochaines 
décennies pourraient permettre la réalisation de ces projets. 
Une portion de ce boulevard (jonction Deschênes - chemin 
McConnell) a toutefois été expropriée par le ministère des 
Transports du Québec. 

Sur le plan 111Jnicipal, trois projets sont envisagés, i savoir 
le prolongement du boulevard des Trembles, la mise en place 
d'une nouvelle artère desservant le projet de développement 
pour les nouveaux territoires de Hull et celui du boulevard 
Lavigne (Aylmer). Le premier prévoit l'extension du boule­
vard des Trembles i l'intérieur du développement Manoir des 
Trembles. 

(16) Roche Ltée, •Etude d'impact sur l'environnement du réa­
ménagement du chemin de la Montagne•, 1984; document 
complémentaire, juillet 1985. 
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Le second projet reliera le chemin de la Montagne au chemin 
Pink en passant par le territoire récemment annexé à la ville 
de Hull. Ce projet prévoit un viaduc au-dessus des voies ra­
pides de l'axe Laramée et sert de voie principale d'accès 
pour les nouveaux développements résidentiels (17). 

Pour sa part, le prolongement du boulevard Lavigne devrait 
pennettre une liaison entre le chemin Klock et la route 148, 
tout en desservant 1 es nouveaux secteurs rési denti e 1 s se 
développant au nord du chemin McConnell. 

8) Infrastructures énergétiques 

La zone d'étude retenue est sillonnée par diverses lignes de 
transport d'énergie. Dans la partie nord-est, on note deux 
lignes parallèles, respectivement à 25 kV (poteau de bois) et 
à 315 kV (pylône tubulaire). Cette dernière ligne a d'ail­
leurs été installée au cours de l'été 1984, en remplacement 
d'une li9ne i 120 kV. Reliant le poste Val-Tétreau, situé à 
proximite de la route 148 (boulevard Taché), au poste Lucerne 
au nord du chemin Pink, ces lignes coupent transversalement 
(est-ouest) la partie nord-est de la zone d'étude jusqu'à 
l'ouest du chemin de la Montagne. De li, elles se séparent; 
la ligne i 315 kV bifurque vers le nord en suivant paral­
lèlement la zone habitée de la rue des Po11111iers et se place 
parallèlement i la ligne i 120 kV, située au nord du chemin 
Pink (hors zone). Une autre ligne i 120 kV relie le poste 
Glenwood, en bordure du chemin Mctonnell, au poste Lucerne. 

C) Transport aérien 

On ne compte aucun aéroport dans la zone d'étude. Cependant, 
une petite piste privée en terre battue a été aménagée au sud 
de 1 a route 148. Le cône de dégagement de cette piste 
s'étend possiblement i l'intérieur de la zone d'étude. 

2.3.6 INFRASTRUCTURES MUNICIPALES 

Les deux municipalités sont actuellement bien desservies par 
les réseaux d'aqueduc et d'égout sanitaire, particulièrement 

(17) Ville de Hull, Service d'urbanisme, Plan d'aménagement 
du territoire annexé, juin 1985. 
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dans les secteurs les plus urbanisés. pans les secteurs plus 
ruraux, l'alimentation en eau potable se fait par puits ar­
tésien et la disposition des eaux usées à l'aide de fosses 
septiques. Une attention particulière a été portée au réseau 
d'aqueduc existant et projeté et aux sources d' alimentation 
en eau potable. 

En ce qui concerne 1 a vil 1 e de Hull, l'ensemble du secteur 
Laramée est actuellement desservi. Par ailleurs, dans la 
partie ouest de la ville, des conduites maitresses d'aqueduc 
et d'égout enfouies dans l'axe du chemin de la Montagne des­
servent, par un réseau secondaire, les développements 
résidentiels Jardins du Château et Manoir des Trembles. Ce 
réseau se poursuit actuellement pour desservir la rue des 
Ponmiers et le secteur en développement à l'ouest de la rue 
des Ponmiers. 

Le plan directeur d'aqueduc de la ville d'Aylmer (avril 1984) 
montre que 1 e réseau d'aqueduc existant couvre 1 a majeure 
partie du secteur urbanisé, 1 ocal i sé au sud du chemin 
McConnell. L'eau provient de la rivière des Outaouais et le 
traitement s'effectue à l'usine située à proximité de la ri­
vière. Cette usine relativement neuve fonctionne actuel 1 e­
ment à environ 20 à 30S de sa capacité maximale. 

Dans le secteur du chemin McConne11, la desserte en eau po­
tab 1 e n'est assurée que sur une di stance de 800 mètres et 
dans le développement Les Jardins Lavigne. Le parc Cham­
plain, plus i 1 'est, n'est pas desservi et les résidants 
doivent s'alimenter i partir de puits artésiens. 

Le plan directeur d'aqueduc prévoit le prolongement du réseau 
vers l'est sur le chemin McConne11 jusqu'à proximité du parc 
Champlain et vers le nord. Le réseau devrait également être 
installé.sur le chemin Vanier. 

Le plan prévoit la construction d'un réservoir sur le chemin 
McConne11, i proximité de la jonction avec le futur boulevard 
Deschênes (côté nord). Ce dernier sera alimenté par l'usine 
de traitement située i proximité de la rivière des Outaouais, 
i l'aide de stations de surpression et pennettra de desservir 
toute la partie haute de la municipalité. 

2.3.7 GRAVIERES 

La zone d'étude ne compte que deux gravières, de petite 
taille (carte 4 B). La première est exploitée au nord de la 
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zone d'étude, en bordure du chemin Vanier, sur le lot 16 D du 
rang IV et la seconde au nord-est, le long du chemin Boucher 
(1 ot 2016 du rang III). Ces deux sources d'emprunt sont 
présentement dans 1a zone agricole pennanente. 

Le banc d'emprunt le plus important (Ciment Saint-Laurent) et 
certes le plus actif est exploité i l'extérieur de la zone 
d'étude, du côté ouest du chemin Vanier (lots 17a et 17b du 
rang IV). 

2.3.8 RESSOURCES PATRIMONIALES 

A) Patrimoine bâti 

La zone d'étude comprend, principalement au sud et à l'est de 
son territoire, un patrimoine de grand intérêt, car e11e 
englobe une partie du •vieux Ay1mer" et les chemins Ay1mer et 
E,rdley, jadis axes routiers de grande importance pour 1 a 
région. 

Le chemin Aylmer, autrefois dénonmé Chemin · Britannia, est, 
dès 1819, le trait d'union entre Hull et Ay1mer. C'est 
notanment sur son parcours, fidèle au tracé original, que 
l'on retrouve une quantité et une qualité d'événements 
architecturaux, dont certains sont reconnus par le ministère 
des Affaires culturelles. 

La portion du •vieux Aylmer• recèle des éléments du bâti tra­
ditionnel fort intéressants, tant sur le plan historique 
qu'architecturai et ce, même si un incendie en 1921 a large­
ment dévasté ce premier noyau du peuplement d'Aylmer. 

Suite i la consultation de divers doc1111ents, notannent l'in­
ventaire infonnatisé de 1'Inventaire des bâtiments histori­
ques du Canada (18), 1 a 11 ste des bâtiments historiques 
identifiés par la Comnission de la tapita1e nationale, 
l'étude de préservation et de mise en valeur des sites d'in­
térét historique réalisée par la ville d'Aylmer, la liste des 

(18) •Hu11-Aflmer. Quelques éléments d'histoire et d'archi­
tecture • 
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maisons historiques fournie par la ville d'Aylmer, l'analyse 
du paysage architectural faite par le ministere des Affaires 
culturelles, etc., il s'avère quasi impossible de fournir 
une liste exhaustive et précise de toute cette architecture 
très variée en styles, matériaux, fonctions et aménagements 
paysagers. 

En effet, des problèmes de concordance entre les sources, 
tant en ce qui a trait aux dénominations, adresses civiques 
ou 1 ocali sati ons sur cartes, empêchent 1 'élaboration d'une 
telle liste. 11 demeure cependant possible d'identifier les 
bâtiments reconnus et quelques autres (domestique, public, 
religieux ou agricole) mentionnés par plus d'un document et 
dont l'intérêt est indéniable (voir tableau XXVII). 

Dans 1 a zone d'étude, on compte actuel 1 ement 4 bâtiments 
reçonnus monuments historiques (19), lesquels sont représen­
tés sur la carte 4 B. Ce sont: 

• Ancienne église méthodiste 
• Mai son Lebel 
• Maison McGooey 

• Maison Riverview 

34 chemin Aylmer, Ay1mer 
31 .chemin Ayl111er, Aylmer 
10 chemin Grinns (démé­
nagée depuis juin 1982) 
430 boulevard Taché, Hull 

Outre le patrimoine bâti, 11 faut mentionner la présence de 
cimetières importants, adjacents au chemin d'Aylmer. Ce sont 
les cimetières Saint-Paul, Bellevue et Saint-James. Ce der­
nier renfenne les sépultures de Philémon Wright (1760-1839), 
fondateur de Hull, et de plusieurs pionniers de la région. A 
proximité du chemin d'Eardley et lévêrement au nord du chemin 
McConnell se trouve l'ancien cimetiere de la famille de Moses 
Edey, un des premiers i Aylmer i siéger au conseil municipal 
en 1847. 

De plus, au point de rencontre des chemins d'Aylmer et d'Ear­
dley, est aménagé un parc urbain sur le terrain de l'ancienne 

(19) Ministère des Affaires culturelles du Québec, Les biens 
culturels du Québec classés ou reconnus au 1er janvier 
l98l (Dossier sb) et Liste des biens culturels classes 
~econnus du 1er janvier 1981 au 15 ju111et 1984. 
Addenda au Dossier 50. 
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TABLEAU XXVII 

LISTE DES PRINCIPAUX BATIMENTS D'INTERET PATRIMONIAL* 

• Le "Manoir" des "Jardins du Château" 
Granges et écuries du "Manoir" 

• Ambassade d'Italie 
• "Royal Ottawa Gu1 f C1 ub" 
• Ancienne fenne Conrad McConne11 
• Maison 11Rivennead 11 ou "Rollins" 
• Maison de style Néo-Queen Anne 
• Maison John Foran 
• Fenne Stewart 
• Maison James McConnell 
• Maison Woodland 
• Maison James McConne11, père 
• Maison McGoey ou Maplewood 
• Ancienne fenne Eddy, "Orchard Hi 11" 
• Ancienne académie Ay1mer 
• Eglise méthodiste 
• Monastère Pères Rédemptoristes et 

Maison John Egan 
• Maison 
• Maison 
• Maison 
• Maison John Church 
• Maison McCord 
• Maison Be1isle 
• Maison - chalet Cherry 
• Maison 
• Maison 
• Eglise anglicane Christ Church 
• Presbytère 
• Maison Ro1ston 
• Maison 
• Maison 
• Maison McCord Bourgeau 
• Maison Lucas-Flatters 
• Mai son Crui ce 
• Eglise Saint-Paul 
• Presbytère 
• Couvent Notre-Dame 
• Maison Narcisse Perreault 
• Maison Lilac Cottage 
• Maison Simon Hill 
• Maison William Bourgeau 
• Maison Dourgne Prentiss 
• Ancien Palais de Justice (Hôtel de Ville) 
• Maison 
• Maison 
• Maison 

* Liste partielle. 

Chemin de la Montagne 
Boulevard Taché 
Boul evàrd Taché 
Bou1 evard Taché 
230 chemin Aylmer 
179 chemin Aylmer 
178 chemin Aylmer 
158 chemin Aylmer 
145 chemin Aylmer 
108 chemin Aylmer 
88 chemin Aylmer 
84 chemin Aylmer 
41 chemin Aylmer 
Chemin Aylmer 
170 rue Principale 
166 rue Principale 

161 rue Principale 
153 rue Principale 
137 rue Principale 
135 rue Principale 
62-64 Bancroft 
10 rue Broad 
12 rue Broad 
67 rue Broad 
91 rue Court 
93 rue Court 
103 rue Charles 
101 rue Charles 
99 rue Charles 
87 rue Charles 
81 rue Charles 
11 rue Wellington 
6 rue Wellington 
39 rue du Centre 
Chemin Eard1ey 
Angle Notre-Dame et chemin Eard1ey 
Rue Notre-Dame 
21 chemin Eard1ey 
100 chemin Eard1ey 
Chemin McConne11 
87 Albert 
104 rue Principale 
120 rue Principale 
90 Thomas 
94 Thomas 
101 Thomas 
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place du marché à Aylmer. Cette évocation historique est 
rehaussée par la présence de quelques-uns des bâtiments d'in­
térêt nOlllllés précédenment. Un des derniers éléments à souli­
gner est la croix de chemin située au 214, chemin d'Eardley. 
Elle se révèle importante, car elle représente sur le terri­
toire la seule manifestation religieuse du genre. 

L'étude réalisée par la ville d'Aylmer a permis de relever un 
total de 57 bâtiments dont la valeur patrimoniale a été jugée 
exceptionnelle. 

B) Archéologie 

- Sites archéologiques 

La consultation de la doctm1entation archéologique concernant 
la zone d'étude n'indique la présence d'aucun site préhisto­
rique et/ou historique à 1 'intérieur des limites d'emprise 
des travaux. 

On retrouve toutefois dans la municipalité de Hull, quelques 
sites historiques d'origine euro-québécoise et un site pré­
historique au parc Morissette, dont l'appartenance culturelle 
est indétenninée. 

Les sites archéologiques répertoriés dans un rayon de 120 km 
sont si tués en majorité près des berges de 1 a rivière des 
Outaouais (voir figure 7). 

A quelque 35 kilomètres, en amont de la rivière des 
Outaouais, plusieurs sites, la plupart d'origine euro-québé­
coise, sont présents dont l'un correspond au poste de traite 
Mondion-les-Chats (c. 1798-1837). L'un des trois sites pré­
historiques découverts dans cet axe est situé près des rives 
de la rivière des Outaouais, les deux autres sites étant si­
tués i l'intérieur des terres. L'appartenance culturelle de 
ces sites est indétenninée. 

A environ 90 km du projet, au nord-est de Pembroke, quatre 
si tes pré historiques ont été mis à jour sur 1 es il es 
Morrisson et aux Alltm1ettes. L'ancienneté de ces sites varie 
de 5300 ans A.A. jusqu'à 1000 ans A.A (20). Ces dates et la 

(20} A.A.: avant aujourd'hui • 
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culture matérielle associée à ces sites témoignent d'une lon­
gue occupation de ces iles et d'un continuum culturel s'éten­
dant de l'Archaique 1aurentien jusqu'au Sylvicole supérieur 
(voir tableau XXVIII). Deux de ces sites, probablement uti-
1i sés conme stations de pêche, servirent éga 1 ement corrrne 
li eux importants de sépu1 tures (respectivement de 16 et 17 
i ndi vi dus). 

Une reconnaissance archéologique fut effectuée par Benmouyal 
(1971) au parc de 1a Gatineau et sur certaines portions de la 
rivière des Outaouais • 

- Potentiel archéologique 

• Milieu physique 

La zone d'étude est constituée d'une plaine argileuse "coin­
çée• entre 1a rivière des Outaouais et le rebord du plateau 
Laurentien. Le plateau domine la plaine par une centaine de 
mètres et présente un front disséqué par les nombreux af­
fluents de 1a rivière .~es Outaouais. 

Vers 15 000 ans A.A., 1a zone d'étude était encore écrasée 
par 1 'épaisse couche de glace de 1 'inlandsis 1aurentien. 
Vers 12 500 ans A.A, 1a presque totalité des terres du sud du 
Ouébec était encore couverte de masses glaciaires. Par con­
tre, la zone d'étude et la majeure partie du golfe et de 
l'estuaire du Saint-Laurent étaient déjà dégagées. 

Vers 11 000 ans A.A., les glaces étaient alors complètement 
retirées des Appalaches et de 1a plate-fonne 1aurentienne. 
Le relèvement isostatique se faisant plus lentement que la 
fonte de la masse glaciaire, la zone d'étude fut alors 
envahie par les eaux de la mer de Champlain. Cette transgres­
sion marine fut très étendue dans l'Outaouais et envahit sur­
tout 1 es a 1 ti tu des sous 1 a cote topograph1 que de 220 m. 
Entre 12 000 et 9300 ans A.A, la mer recouvrit donc toute la 
vallée de 1 'Outaouais et la plaine de Montréal, jusqu'aux 
abords de Granby. Le relèvement isostatique a graduellement 
fait régresser la mer de Champlain et a fonné le réseau flu­
vial actuel. 

Ainsi, 1a zone d'étude ne pouvait être accessible i l'occupa­
tion h1111afne avant 9300 ans A.A •• compte tenu de 1 'ampleur 
des invasions marines et lacustres. Les dépôts meubles sont 



TABLEAU XXVI Il 

CARACTERISTIQUES D'OCCUPATION SUR LES ILES t«JRRISSON ET AUX ALLUMETTES 

C1r1ctfrfstfgues gfOIIIOrphologtgues 

COlllpOS f tf on: Basses terres de 11 
rtvtère des 0Ut1ou1ls 
déll•ltEes au nord 
par le rebord du 
Bouclfer canadien et 
au sud par 11 rfvtlre 
des Outaouats 

Altftude: Varlabllltf ~fenne: 
de 40 1 80 • d altitude 
(a.n.•.) 

Relfef: Plat I lfgfret1ent ondulf 

DEp&ts 111e11bles: T111s, sfdlaents 
f1uvlo-g11cl1fres, 
111uvfons et 
dip&ts organfques 

A11uvfons: Dfp6ts 1fttoraux et/ou 
••rlns, sab1ef llt110ns, 
argf1es (1oca tsfes 
sur les basses terres) 

Hydrographie: REseau dclllllnf par 
11 rfvtère des Outa­
ouais 1ll111entfe de 
nombreux tributaires 
dont 11 rfvfère 
Gatineau 

~ L...-, ------

Sfguence post-glacfafre 

Dfg11cf1tfon: - 13 000 ans A.A. 
- 12 500 ans A.A. 

Jn,asfon 
11arf ne: 11er Cha111phln· 

synchrone 12 700 -
9300 ans A.A. 

Contexte 
111rln: 12 000 ans A.A. 

altitude 220 ~tres 
(zone d'ftude 
sublnergfe) 

Contexte 
lacustre: Vers 9700 ans A.A., 

Mer Chaapllf n 
devient un vaste 
estuatre d'eau douce, 
le lac La111psllls . 
(phase non-reprEsentée 
dans 11 vallée de 
1 '0utaouafs) 

Contexte 
fluvial: Vers 8000 ans A.A. 

Rft1blfsse111ent du 
systèlle fluvial 
(sous 11 cote topo­
graphique de 30 lllètres) 

--....-- -~- ,_ 

Caractérfstfques florfstfques 

12 000 -
Il 500 ans A.A.: Paysage dé~erttque 

li 500 -
Il 400 ans A.S.: Toundra éparse 

d0111fnée par les 
herbes 

11 100 -
11 100 ans A.A.: Peuple111ents ouverts 

d'épinettes et de 
peupliers faux­
trembles 

11 100 -
10 100 ans A.A.: Pessière ouverte (tn­

trodufte par la phase 
précédente) 

li 100 -
7 500 ans A.A.: Vfgétatfon dontfnée 

par la sapfnfère i 
bouleau blanc 

7 500 -
1 l'actuel: 

f" -. -

Couvert forestfer 
dOfflfné par l'érablfère 
à tflteul et lauren­
tfenne 

Caractérfstlques fauniques 

(7500 ans A.A. - période du 
Contact) 

Faune abondante et diversifiée 

- Aquatique: 70 espèces de 
(IOfssons 
(esturgeon, 
barbue, corEgone, 
etc. 

- Avffaune: 283 espèces 
(sauvagfne, 
bernache, canards, 
tourte, etc. ) 

- Anf1111le: Castor, lfèvre 
d'Wrfque, rat 
musquf, cerf, 
orfgnal, che­
vreutl, ours, 
etc. 

-
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actuel 1 ement représentés par du ti11 , des sédiments f1 uvi 0-

91 aci aires, des sédiments marins, des sédiments littoraux, 
des alluvions et par des dépôts organiques. Le tableau 
XXVIII présente en diachronie les principales caractéristi­
ques physiques, fauniques et floristiques concernant la zone 
d'étude • 

• Occupation humaine ancienne 

L'occupation humaine de la zone d'étude est relativement peu 
connue. Le peu de données archéologiques et la valeur inéga­
le de cel 1 es-ci ne permettent d'esquisser que 1 es grands 
traits des schèmes d'établissement et de subsistance préhis­
torique. 11 faut s'en remettre à d'autres régions (Abitibi 
et vallée du Saint-Laurent) afin d'être en mesure de dresser 
une séquence culturelle. 

Le continuum temporel de la préhistoire québécoise, soit près 
de 8 millénaires, est découpé en plusieurs périodes cul­
turelles. Ces périodes culturelles représentent des concepts 
opérationnels pour l'archéologie et ne peuvent rendre compte 
de toute la complexité socio-cu1ture11e des différents grou­
pes h11nains, ayant évolué à l'intérieur d'une même période 
culturelle (voir tableau XXIX). 

Théoriquement, les premières traces d'occupation dans la 
région pourraient remonter dans la tradition dite •piano", de 
la fin de la période paléo-indienne. Toutefois, jusqu'à 
présent, aucun site appartenant i cette période culturelle 
n'a été découvert dans la vallée de l'Outaouais. 

La véritable implantation humaine du territoire, attestée ar­
chéol ogi quement, débuta vers 6000 ans A.A. pendant 1 a péri ode 
de 1 'Arc ha i que 1 aurenti en. La culture maté rie 11 e de cette 
période se caractérise notaanent par la présence d'objets en 
pierre polie, tels iue les poids de filets de pêche, les 
poids de propulseur, es ulus, les pointes et les couteaux en 
ardoise. 

L'occupation dans la va11ée de l'Outaouais par des groupes de 
l'Archaique laurentien remonte au moins jusqu'à 5280 + 80 ans 
A.A. Cette datation au Carbone 14 provient d'un site situé 
sur l'tle aux Allumettes. 

L'avènement de la poterie dans le nord-est américain marque 
le début de la période Sylvicole: dernier grand chapitre du 



TABLEAU XXIX: 

PRINCIPAUX DECOUPAGES CHRONOLOGIQUES ET CULTURELS POUR LE SUD DU QUEBEC 

GROUPES PERIODES CHRONOLOGIQUES TRAITS CULTURELS SPECIFIOUES 

Paléo-Jndfen 9600 (?) ans A.A. - Chasse au gros gfbfer Pointes de projectile 
6000 ans A.A. marquées de retouches 

parallèles 

Archafque - Laurentien + 6000 ans A.A. - Chasse/pêche et collecte Objets en pierre polie, 
- du Bouclfer 'lOOO ans A.A. fntensi ve, nomadisme cyclique poids de filets, couteaux 
- Maritime en ardoise, etc. 

Sylvicole initial 3000 ans A.A. - (même schème de subsistance) Apparition de la poterie 
1000 ans A.A. augmentation significative de la 

population 

Sylvicole terminal 1000 ans A.A. - période Poussée démographique et début Sédentarisation de certains 
du contact (16e et 17e des pratiques agricoles dans la groupes et formation de 
siècles) plaine du Saint-Laurent villages composés de 

plusieurs maisons longues 

1 .- : '~ • 
\iiiiiiiiiF' L..- ~ L._ --- ,.___ ·'v-..-. ""--" .__. ...........__a ._....-..;;; '-______.· -----.!'" -- ....J -~ 
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développement préhistorique des populations amérindiennes en 
sol québécois. En effet, cette période s'est tenninée gra­
duellement avec la venue de 11 h011111e blanc et de ses façons de 
faire durant les XVIe et XVIIe siècles. 

Au début de la période historique (XVIIe siècle), la basse et 
la moyenne vallée de l'Outaouais de même que les régions si­
tuées au nord et au sud étaient cccupées par des groupes al­
gonquins (six bandes distinctes). La rivière des Outaouais, 
joignant la vallée du Saint-Laurent et les Grands Lacs, cons­
tituait la principale voie de circulation et d'échange pour 
ces groupes amérindiens. 

• Potentiel archéologique 

Mis â part les sites des 1les Morrisson et aux Allumettes, 
dont l'appartenance culturelle est connue, les sites ar­
chéologiques répertoriés de O i 60 km du projet en amont et 
en aval de la rivière des Outaouais sont d'appartenance cul­
turelle indétenninée. Ces sites ne représentent souvent que 
des emplacements dont le contexte archéologique est grande­
ment perturbé ou inexistant. Ces données archéologiques ne 
constituent que les témoignages furtifs du passage et/ou de 
la présence de groupes humains anciens, dont les particulari­
tés culturelles demeurent inconnues. 

Les quelques données archéologiques disponibles pour la zone 
d1 étude ne pennettent d'élaborer que des critères généraux 
caractérisant l'occupation humaine de cette région. 

La distribution spatiale des sites préhistoriques répertoriés 
à l'ouest et à l'est de la zone d'étude démontre que ceux-ci 
sont situés à proximité directe d'un plan d'eau, notanment la 
rivière des Outaouais, le lac Black et la rivière Quyon. 

Les données archéologiques provenant de la région et de la 
vallée du Saint-Laurent suggèrent que, pendant la période 
préhistorique, la région fut occupée par de petits groupes de 
nomades vivant exclusivement de chasse et de pêche. L'agri­
culture semble avoir été pratiquée de façon marginale. 

L'analyse des données archéologiques et ethnohistoriques a 
pennis de reconstituer la séquence de 1 'occupation humaine 
ainsi que des modalités d' adaptatf on des groupes humains. 
Cette reconstitution souligne l'importance vitale du réseau 
hydrographique pour la mobilité de ces populations: voies de 
cC111111unic1tion navigables à travers un large territoire, plans 
d'eau présentant un milieu favorable i la présence de res-
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sources fauniques. Compte tenu que ces populations prati­
quaient un nomadisme cyclique dicté par la présence du gibier 
dans un secteur donné, les sites seront essentiellement de 
nature temporaire: camp de passage et/ou camp d'exploitation 
de ressources faun1 ques. Théoriquement donc, 1 es vestiges 
matériels associés ide tels sites seront numériquement peu 
nombreux. 

A 1 'intérieur de la zone d'étude, le réseau hydrographique 
est représenté par trois ruisseaux et par un lac: soit les 
ruisseaux de la Brasserie, Moore et du lac des Fées, de même 
que le lac du même nom. 

Suite à une reconnaissance archéologique entreprise profon­
dément à 1 'intérieur des terres en empruntant la rivière 
Gatineau, Marois (1969) suggère la présence de trois facteurs 
influençant 1 a présence d'établissements préhistoriques en 
milieu lacustre: la dimension du lac, la facilité des voies 
de COIIIIIUnication avec d'autres lacs (i.e. la densité du ré­
seau hydrographique) et 11 accès f acn e avec un cours d'eau 
important navigable. 

Le lac des Fées est distant d'environ 2 km au nord de la ri­
vière des Outaouais et d'environ 4 km au sud-ouest de la 
rivière Gatineau. Ce petit lac ne communique avec 
l'OUtaouais qu'avec son ruisseau de décharge non navigable. 

Les ressources terrestres et aquatiques susceptibles d'avoir 
été exploitées par des populations nomades sont relativement 

fauvres. Seul le ruisseau de la Brasserie qui est un bras de 
a rivière des Outaouais a pu présenter un certain potentiel 

en termes de ressources alimentaires. 

D'autre part, la zone d'étude n'est caractérisée par aucun 
élément géomorphologique notable et malgré 1 a présence de 
sols jugés favorables ides activités agricoles, ce critère 
pris isolément demeure relativement faible pour la détenni­
nation de zones de potentiel archéologique. 

Selon les données archéologiques, ethnohistoriques et morpho­
sédimentologiques disponibles, le potentiel archéologique de 
la zone d'étude est considéré de manière générale cOIIIDe fai­
ble. Par ailleurs, une étude plus récente (21) a pennis de 

(21) Pluram Inc., •préservation et mise en valeur des sites 
d'intérêt mhistori9ue, Cadra9e ethno-historique, sitolo­
gie et archéologie, Ville d Aylmer, 1985. 
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détenniner dans les limites de la ville d1 Aylmer 3 zones de 
potentiel archéologique historique élevé (voir figure B). 
Ces zones sont les suivantes: 

• 1 e secteur appelé nParc du Souveni r 11 et autrefois nonrné 
11Pl ace du marchén; 

• le secteur situé aux environs de l'hôtel Symmes; 
• le secteur incendié en 1921 depuis les rues Bancroft et 

Principale jusqu'à la rue Brook (en direction sud-ouest/ 
nord-est). 

Par contre. aucune de ces zones de fort potentiel archéologi­
que n'est affectée par le projet routier. 

2.4 MILIEU VISUEI 

L'inventaire visuel vise i identifier les paysages et à en 
analyser les principales compbsantes. Cétte étude a égale­
ment pour but de détenniner le degré d'accessibilité visuelle 
du paysage i partir des principaux axes routiers et des di­
verses zones d'observation (agglomération urbaine et habitat 
rural). 

2.4.1 METHODOLOGIE 

La méthodologie retenue pour cet inventaire comporte deux 
étapes. La première consiste i identifier les unités et 
sous-unités de paysage i l'intérieur de la zone d'étude. La 
deuxième étape pennet, grâce aux relevés sur le terrain et à 
1 a doc1111entation photographique, d'identifier et d'analyser 
les éléments du paysage ainsi que les caractéristiques vi­
sue 11 es dominantes. Cette seconde partie de 1 ' inventa 1 re 
vise i préciser les attraits particuliers du paysage, à 
savoir les écrans, les ouvertures visuelles, la profondeur 
ainsi que la composition des champs visuels selon les dif­
férents plans (avant-plan, plan intermédiaire, arrière-plan). 

A partir de ces éléments d'inventaire, une évaluation du 
potentiel visuel de la zone d'étude a été réalisée, afin 
d'identifier d~une part. les secteurs de grand intérêt 
visuel et, d1autre part. le degré d'accessibilité du paysage. 
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En règle générale, la limite d'étude correspond aux limites 
des unités et sous-unités de paysage inventoriées. 

2.4.2 UNITES ET SOUS-UNITES DE PAYSAGE 

La zone d'étude se compose de quatre grandes uni tés de 
paysage constituées par le secteur du ruisseau de la Brasse­
rie, le secteur Laramée, le parc de la Gatineau et le secteur 
du chemin McConnell. Ces grandes unités de paysage ont été 
définies en fonction du relief de la zone. La figure 9 per­
met de visualiser ces grandes unités de paysage et leur con­
texte respectif. 

A 1 '1 ntérieur de ces grandes unités de paysage, des sous­
unités de paysage ont été identifiées, en fonction de l'ho­
mogénéité et du caractère du milieu. Ainsi, cina types par­
ticuliers de sous-unités ont été définis, à savoir: 

- les sous-unités â caractère résidentiel et c011111ercial; 
- les sous-unités i caractère industriel; 
- les sous-unités à caractè·re récréatif; 
- les sous-unités à caractère forestier (récréatif ou na-

turel); 
- les sous-unités à caractère agricole. 

Il faut préciser que le caractère d'une sous-unité de paysage 
est directement lié i la dominante. 

Ainsi, chacune des grandes unités de paysage se définit de la 
manière suivante: 

L'unité de paysage du ruisseau de la Brasserie est 
délimitée i 1 'ouest par le boulevard Saint-Joseph et à 
1 'est par la rue Morin et le développement domiciliaire 
existant. Dans 1 'axe nord-sud, le secteur s'étend de 
l'autoroute 550 jusqu'à la rue Montcal11. Cette unité de 
paysage est caractérisée par une topographf e en pente 
douce orientée d'est en ouest et elle se compose de 
plusieurs sous-unités. Une première sous-unité concerne 
la zone en bordure du ruisseau de la Brasserie et se ca­
ractérise par de petits boisés. Une seconde zone, ad­
jacente i l'ouest, est fonnée de terrains vagues. De part 
et d'autre du corridor prévu, on trouve deux sous-unités 
de paysage à caractère industriel, notanment marquées par 
la présence d'une carrière, d'une cour de triage et divers 
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bâtiments industriels et comnerciaux à grand gabarit. Le 
secteur du boulevard Saint-Joseph chevauche deux grandes 
unités de paysage. Le caractère plutôt conmercial de cet 
axe en fait une zone relativement homogène • 

• L'unité de paysage du secteur Laramée est délimitée, au 
nord et au sud, par des habitations résidentielles entre­
coupées de quelques c011111erces d'envergure locale, à l'est 
par le boulevard Saint-Joseph et à l'ouest par un talus 
boisé à pente forte. Cette unité de paysage {plateau) est 
caractérisée par un domaine bâti relativement homogène, 
constituant un important secteur d' habitation dans 1 'ag­
glomération urbaine de Hull (quartier Wrightvi1le). Deux 
sous-unités de paysage, correspondant aux zones d' habi­
tation de part et d'autre du corridor ont été définies. 

• L'unité de paysage du parc de 1 a Gatineau est située à 
1 'intérieur du territoire du parc de 1 a Gatineau. El 1 e 
est délimitée à l'est par un talus boisé à pente forte en 
bordure de la promenade du lac des Fées et i l'ouest, par 
le chemin de la Montagne. Cette unité de paysage i ca­
ractère forestier se caractérise par un paysage ondulé 
(cuvette/montagne) et regroupe de nombreux attraits vi­
suels, tels le ruisseau et le lac des Fées, la diversité 
des espèces végétales i l'intérieur des aires boisées et 
les jeux de topographie perceptibles â partir des prome­
nades du 1 ac des Fees et de 1 a Sati neau. Trois sous­
uni tés de paysage ont pu être dégagées; d'une part, 1 a 
zone au nord de la ligne de transport d'énergie présente 
davantage un caractère forestier récréatif, compte tenu 
·des équipements actuels et de ceux projetés. A l'inverse, 
la partie au sud a davantage un caractère forestier natu­
rel et se distingue par des peuplements de grand intérêt. 
Une troisième sous-unité comprend toute la partie sud, le 
long de la route 148, de même qu'une partie du chemin de 
la Monta_gne; celle-ci présente un caractère essentiel­
lement residentiel. 

• Enfin, 1 'uni té de paysage du secteur McConnel 1 est 
délimité i l'est par le chemin de la Montagne, i l'ouest 
et au sud par la route 148. Cette grande unité de paysage 
est caractérisée par une succession de paysages variés, 
tant forestier, récréatif, agricole .. que résidentiel (rural 
et urbain), ce qui s'est traduft en autant de sous-unités 
de paysage. Entre les chemins de la Montagne et Vanier, 
six sous-unités de paysage ont été définies. Trois d'en­
tre elles sont à caractère résidentiel, dont la plus im-
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portante concentre 1e secteur résidentiel du parc Cha~ 
plain et ce1 ui 1 oca1isé entre 1 e chemin McConne11 et 1 a 
route 148. 

La zone p1 us à 1 'est se distingue par son caractère 
récréatif, lié à la présence de deux clubs de golf, et 
fonne de ce fait une zone relativement homogène. Au nord 
de cette sous-unité, on retrouve une autre sous-unité de 
paysage, dont 1e caractère est essentiellement forestier. 
Enfin, 1 a demi ère sous-uni té de ce secteur, et 1 a p 1 us 
importante, est ce11e liée à un milieu agricole, couvrant 
la partie nord de 1a zone d'étude, ainsi que 1es secteurs 
à l est du chemin Vanier. 

Entre le chemin Vanier et la route 148, les sous-unités de 
paysage sont pl us nombreuses et dhersi fiées. De façon 
générale, tout 1e secteur au sud du chemin McConne11 fait 
partie d'une seule et même sous-uni té, à caractère 
résidentiel; cette sous-unité compte également le 
déve1 oppement Les Jardins Lavigne. Au nord du chemin 
McConne11, les sous-unités de paysage définies présentent 
surtout un caractère agricole et forestier, exception 
faite des Jardins Lavigne. 

Les cartes 9A et 98 du dossier cartographique illustrent 
les différentes unités et sous-unités de paysage décrites. 

2.4.3 INVENTAIRE ET ANALYSE DU PAYSAGE 

L'inventaire visu~, a consisté i relever les différents 
éléments caractéristiques du milieu, que ce soient les points 
de vue, les points d'intérêt visuel, les zones d'observation, 
les secteurs de grand intérêt, les écrans visuels (opaque ou 
discontinu), les points de dégradation visue11e, les unités 
et sous-unités de ~aysage, etc. Cet inventaire a été réalisé 
en grande partie i partir des axes routiers existants, du 
fait de l'étendue de la zone d'étude et de son accessibilité 
visue11e et physique limitée par endroit. I1 fut cependant 
complété à l'aide des photographies aériennes disponibles. 
Les différents éléments 1 nventori és, composés de données 
ponctuelles et spatiales, ont été illustrés sur les cartes 9A 
et 98. 

L'analyse qui a suivi cette première étape a été réalisée en 
fonction des grandes unités de paysage qui ont été définies. 
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Cette analyse détaillée traite des différents éléments selon 
1 'ordre suivant: 1 a profondeur des champs visuels et 1 es 
points de vue, les zones d'observation et enfin, la qualité 
visuelle du paysage en fonction des attraits et des points de 
dégradation. 

Elle permet en plus de détenniner le degré d'accessibilité du 
paysage à partir des zones d'observation et des principaux 
axes routiers, qui est fonction généralement d'un certain 
nombre d'éléments du paysage, tels 1 es boisés, 1 a topogra­
phie, le domaine bâti, la profondeur des champs visuels et le 
nombre d'observateurs. 

• Le secteur du ruisseau de la Brasserie 

Le secteur du ruisseau de la Brasserie pennet, en raison des 
terrains vagues et des pentes, de vastes dégagements visuels 
dans l'axe nord-sud. On y trouve deux points de vue intéres­
sants; l'un sur la partie haute du talus à l'est du ruisseau 
de 1 a Brasserie et 1 'autre en direction est à partir de 1 a 
rue Crémazie, permettant un contact visuel avec les bâtiments 
du centre-ville de Hull. 

Les zones d'observation constituées par 1 e domaine bâti et 
les axes routiers se situent principalement à 1 'est et en 
bordure du boulevard Saint-Laurent et â 1 'ouest en bordure 
des rues Crémazie et Lois. 

Un couvert forestier recouvre 1 es abords du ruisseau de 1 a 
Brasserie et limite ainsi les champs d'accès vi sue1 s â 
l'avant-plan. Les points d'attrait visuel dominants pour le 
secteur sont le ruisseau de la Brasserie et le Château d'eau 
situé i l'intersection des rues Montcalm et Papineau, â l'ex­
térieur de la zone d'étude. Une carrière en exploitation â 
la limite nord du secteur constitue une dégradation visuelle. 

11 appert donc que le terrain en pente facilite l'intégration 
d'une infrastructure routière dans 1 e milieu, tout en dimi­
nuant 1 e degré d'accessibilité visuelle de celle-ci. De 
plus, 1 'accessibilité de ce secteur, à partir des zones 
d'observation localisées en périphérie, est faible en raison 
de 1 'orientation des bâtiments et de 1 a structure du réseau 
routier existant. L'organisation spatiale des bâtiments et 
leurs formes architecturales plutôt hétérogènes rendent ce 
secteur peu attrayant. Ces éléments confèrent donc i ce 
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secteur une forte capacité d'absorption, découlant de la 
faible utilisation actuelle du territoire, de sa faible 
accessibilité, du nombre restreint d'attraits et de la 
qualité visuelle globale du secteur. 

• Le secteur Laramëe 

Le secteur Laramée est caractérisé par un domaine bâti dense 
de part et d'autre du corridor. Ce dernier divise actuelle­
ment 1 a trame urbaine et pennet une ouverture vi sue 11 e si­
gnificative et linéaire dans l'axe est-ouest. 

Les habitations de deux et trois étages de part et d'autre du 
corridor limitent le champ d'accès visuel à l'avant-plan en 
direction nord et sud. Ces bâtiments constituent les prin­
cipales zones d'observation et les observateurs fixes ont une 
accessibilité visuelle accrue dans l I axe du corridor 
exproprié. De même, les observateurs mobiles (automobilistes 
et pietons) perçoivent facilement le corridor exproprié. 

Ces éléments confèrent donc à ce secteur une faible capacité 
d'absorption en raison de son degré d'accessibilité. 

• Le parc de la Gatineau 

Le parc de 1 a Gatineau est occupé en grande partie par un 
couvert forestier dense, limitant ainsi les champs d'accès 
visuel à l'avant-plan. La ligne de force du paysage dans ce 
secteur est principalement d'orientation nord-sud. Les pro­
menades du lac des Fées et de la Gatineau traversent d'ail­
leurs ce secteur selon cette même orientation. La promenade 
du lac des Fées est délimitée i l'est par un talus boisé et i 
l'ouest par le ruisseau du lac des Fées, alors que la prome­
nade de la Gatineau est délimitée de part et d'autre par des 
boisés. Dans les deux cas, une ouverture visuelle significa­
tive est possible dans l'axe des promenades pour les observa­
teurs mobiles. 

Le tracé sinueux du ruisseau du lac des Fées et la végétation 
diversifiée du milieu, riche en texture, fonnes et coloris, 
présentent un attrait indéniable et créent un secteur de 
grand intérêt. De plus, le contraste engendré par cette por­
tion du parc de la Gatineau en relation avec le milieu urbain 
adjacent (secteur Laraméel assure un intérét particulier pour 
ce secteur. La qualité visuelle des 1 ieux ainsi que 1 a 
valeur attribuée au paysage sont importantes, compte tenu de 
la vocation du parc. 
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La canposition générale du parc de la Gatineau présente un 
paysage ayant une faible accessibilité visuelle, limitée aux 
observateurs mobiles (automobilistes et cyclistes). On y 
retrouve actue 11 ement une source de dégradation constituée 
par une ligne de transport d'énergie électrique. Hydro­
Québec a toutefois pris soin d'ériger cette ligne sur des 
pylônes tubulaires beaucoup plus coûteux, pour en améliorer 
l'esthétique. Ces éléments d'analyse confèrent donc au parc 
de la Gatineau une capacité d'absorption moyenne. 

• Le secteur du chemin McConnell 

Le secteur du chemin McConnel 1 présente une topographie en 
pente douce orientée vers le sud et un paysage rural relati­
vement homogène constitué par des zones boisés, pâtura~es, 
terres en friche et exploitees et des habitations dispersees. 

·Les zones d'observation sont concentrées â proximité de 
1 'aggl omërati on urbaine d' Aylmer et en bordure de 1 a route 
148. Ailleurs, les zones ont un caractère plus ponctuel et 
sont éparpillées le 19ng des chemins McConnell, Pink, de 1a 
Montagne, Vanier, Alexander et Klock. · . 

La portion sud de ce secteur englobe 1 a zone urbaine 
d'Aylmer. A l'intérieur du centre-ville et en bordure de la 
route 148, les bâtiments fonnent un écran en maints endroits 
et limitent les champs d'accès visuels à 1 'avant-pl an. 
Quelques points de vue en direction de la rivière des 
Outaouais sont possibles i partir de la route 148. 

La portion nord de ce secteur est constituée par endroits 
d'un couvert forestier dense, limitant ainsi le champ d'accès 
visuel i l'avant-plan. Ce couvert forestier fonne un écran 
par rapport i certains secteurs résidentiels, particulière­
ment le parc Champlain qui se distingue par la qualité des 
résidences que l'on y trouve. ·par ailleurs, des terres en 
friche ou en culture pennettent de façon ponctuelle des 
balayages à partir des principaux axes routiers. 

Les points d'attrait daminants pour le secteur sont les 
terrains de golf en bordure de 1 a route 148 et deux boisés 
d'intérêt, une êrablière et une cédrière, dans la partie nord 
du secteur. Quatre points de dégradation ont été identifiés, 
soit une usine et aire d'entreposage (chemin de la Montagne), 
une gravière ( chemin Vanfer). un poste de transfonnati on 
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d'énergie (chemin McConnel 1) et une ai-re d' accumulation de 
débris divers (chemin Vanier). De plus, deux lignes de 
transport d'énergie traversent 1 e secteur, dont 1 'une avec 
pylône tubulaire dans 1 a partie nord-est en provenance du 
parc de la Gatineau et l'autre â proximité d'Aylmer. Finale­
ment, une tour d'habitation, sise à proximité de l'intersec­
tion du chemin de la Montagne et de la route 148, constitue 
un point de repère important dans la région. 

L'analyse de ce secteur pennet de constater que 1 a portion 
nord offre une accessibilité visuelle limitée en raison d'une 
forte capacité d'absorption et du nombre restreint d' obser­
vateurs. L'intérêt est donc limité, compte tenu du peu d'at­
trait dans le milieu. 

La parti on sud en bordure de 1 a route 148 et de 1 a vi 11 e 
d'Aylmer est beaucoup plus structurée et regroupe de nombreux 
observateurs ainsi que des attraits ponctuels (terrains de 
golf). Cette portion présente un niveau d'accessibilité 
visuelle élevé (observateurs fixes et mobiles) lui conférant 
une faible capacité d'absorption. 

2.5 MILIEU SONORE 

Afin de déterminer le climat sonore existant dans les 
différents secteurs qui seront traversés par 1 e boulevard 
Saint-Laurent / Laramée / McConne11, un certain nombre de 
relevés sonores ont été réalisés et ont pennis de produire 
une cartographie complète des niveaux de bruit de fond et 
équivalent pour toute l'étendue du territoire concerné. 

Cette cartographie est basée sur 1 es résultats obtenus à 
l'aide d'analyse statistique du bruit continu. Outre le 
bruit de f and ou ni veau mesuré 99' du temps et 1 e ni veau 
équivalent ou valeur Leq, ces analyses fournissent également 
les niveaux de pointe et le niveau moyen. 

2.5~1 METHODOLOGIE . : 

Les points de mesures ont été répartis en fonction des den­
sités de papul ation. Le territoire a été divisé en quatre 
secteurs distincts. Le premier, situé à l'est de la prame-
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nade du lac des Fées, comprend 153 poînts de mesure par ki­
l omètre carré. 

Le secteur compris entre la promenade du lac des Fées et le 
chemin de 1 a Montagne est 1 e moins urbanisé et ne comprend 
que six points de relevés. 

L'utilisation du sol dans le troisième secteur compris entre 
les chemins de la Montagne et Vanier est très variable. On 
y trouve trois développements résidentiels, alors que le 
reste du territoire est occupé par du terrain en friche ou en 
culture et des boisés. Aussi, les quartiers résidentiels ont 
fait l'objet de mesures détail~es, représentant une densité 
de 53 points de mesure par lem , al ors que pour 1 es autres 
endroits, les relevés sont ponctuels. 

Le dernier secteur, campris entre le chemin Vanier et la 
route 148, offre une composition urbaine variée. Au total, 
207 relevés ont été effectués, r!frésentant une densité 
moyenne de 65 points de mesure par lem. 

A) Nature des relevés 

Les relevés des niveaux équivalents de bruit (Leq) et de 
bruit de fond (L99') ont été réalisés sur tout le territoire. 
Les mesures ont été de cinq minutes et ont été effectuées en 
période diurne nonnale, mais en dehors des heures de pointe. 

Un certain nombre d'analyses statistiques additionnelles ont 
été réalisées, en vue des calculs prévisionnels d'impact. Au 
total, 105 relevés complémentaires d'une durée de 10 minutes 
chacun ont ainsi été effectués le long de 15 plans de coupe 
pré-dëtenninés. Bien que ces mesures fassent l'objet d'une 
étude plus détaillée en rapport avec les répercussions du 
projet, elles ont été considérées pour l'évaluation du bruit 
de fond et du niveau équivalent de bruit. 

Les différents résultats ainsi obtenus ont permis de produire 
les cartes 10 i 16, illustrant selon le cas les isocontours 
de bruit de fond et les niveaux équivalents de bruit. 

B) Appareillage de mesure 

L'appareillage utilisé comprend les équipements suivants: 

- analyseur statistique modèle 4426 de Bruël & Kjaer; 
- imprimante alphanumérique modèle 2312 de Bruël & Kjaer; 

sonomètre modèle 2215 de Bruël & Kjaer. 
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Tous ces équipements ont été calibrés au . début de chacune des 
périodes de mesure au moyen d'une source étalon modèle 4230 
de Bruël & Kjaer. 

2.5.2 CLIMAT SONORE 

A) Secteur Saint-Laurent/ Laramée / lac des Fées 

• Bruit de fond 

De façon générale, le bruit de fond sur 1 'ensemble de ce 
secteur varie entre 36 et 59 dB(A) (carte 10). Il n'existe 
que deux zones où les valeurs de bruit de fond se maintien­
nent à des niveaux supérieurs à 50 dB(A), soit le secteur du 
boulevard Saint-Joseph et de la rue Montcalm, de même que les 
environs du boulevard Laramée, à la hauteur des rues Demonti­
gny, Walker et Berri. A ces endroits, les niveaux de bruit 
résultent principalement du débit soutenu de circulation au­
tomobile et de feux de circulation ou d'arrêt aux jonctions 
de certaines rues. Enfin, l'usine de béton au nord-est con­
tribue également au rehaussement du bruit de fond, tant par 
les activités règnant sur le terrain de l'usine que par la 
circulation des bétonnières et autres véhicules dans les rues 
avoisinantes. 

Outre ces points critiques, le reste du secteur affiche des 
ni veaux canpri s entre 36 et 50 dB (A) • En généra 1 , 1 es ni­
veaux demeurent plus élevés le long des axes de circulation 
(50 dB(A)), mais baissent régulièrement en s'en éloignant 
vers 1 'intérieur des quartiers, pour varier entre 36 et 
43 dB(A) aux points les plus calmes. 

Enfin, i l'extrémité ouest, on constate que la promenade du 
lac des Fées contribuerait i rehausser le bruit de fond dans 
son voisinage inmédiat, même si celui-cf demeure inférieur i 
50 dB(A). Cette contribution est cependant fortement limitée 
par la topographie, 1 'effet d'écran et 1a distance qui 1a 
sépare des habitations, où 1 es ni veaux résultant demeurent 
aux environs de 40 dB(A,. 

• Niveaux équ~valents de bruit (Leq) 

Dans l'ensemble, les isocontours des niveaux équivalents 
( carte 11) con fi ment 1 a situation décri te précédenment, 
puisqu'ils démontrent que les voies de circulation consti-
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tuent effectivement 1 a source principale de bruit dans ce 
secteur. 

Les superficies touchées sont nettement plus grandes et 
comprennent tout 1 e secteur à 1 'est de 1 a rue J ogues. Sur 
Saint-Joseph, les niveaux culminent à 70 dB(A). Sur la 
presque totalité du boulevard Laramée, les niveaux sont su­
périeurs i 60 dB(A). Les rues Labelle, Davies, Berri et une 
très grande partie des rues Demontignr et Amherst présentent 
également des niveaux Leq supérieurs a 55 dB(A). Toutefois, 
il faut se souvenir que, sur ces artères, les niveaux de 
bruit de fond sont inférieurs à 50 dB(A), dénotant ainsi 
l'importance moindre des débits de circulation. 

Enfin, panni les territoires où les niveaux de bruit sont 
supéri,eurs à 55 dB(Al. on retrouve la promenade du lac des 
Fées; cependant, le dérangement en est limité au voisinage 
immédiat pour les raisons déjà énumérées au sujet du bruit de 
fond. 

En dehors des emplacements énumérés précédenment et à 1'in­
téri eur des quadri1 atères formés par ces voies de ci rcu1 a­
t ion, la décroissance des niveaux équivalents se fait 
graduellement pour atteindre des minima de 46 à 50 dB(A). 

De façon générale, on trouve donc des niveaux Leq supérieurs 
à 55 dB(A), découlant ~irectement, i une exception près (usi­
ne de béton), de la circulation automobile. 

B) Secteur promenade du lac des Fées/ chemin de la Mon-
tagne 

• Bruit de fond 

Dans 1'ensent>1e, ce secteur d'étude affiche des niveaux de 
bruit de fond (carte 12) inférieurs à 50 dB(Al. Bien qu'au 
voisinage des artères qui traversent le secteur, on enregis­
tre une 1 égère augmentation des ni veaux de bruit. e 11 e de­
meure toutefois peu significative. Les variations constatées 
entre 1 es différents points de mesure proviennent des 
phénomènes d'atténuation dus i la distance ou aux effets 
d'écrans (topographie). 

Sonme toute, le secteur est particu1ièrement calme et peu 
affecté par les activités urbaines qui s'exercent de part et 
d'autre, si ce n'est par la circulation de transit. 
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• Bruit équivalent 

Les mesures des niveaux équivalents (carte 12) montrent, 
contrairement au bruit de fond, des écarts importants entre 
les différents points de mesure. Aussi, pour la promenade du 
lac des Fées et le chemin de la Montagne, les valeurs obte­
nues sont pratiquement identiques avec respectivement 64,3 et 
63,2 dB(A). Ces niveaux sont donc de 10,2 i 21,2 dB(A) su­
périeurs iceux obtenus aux autres stations de mesure. Ces 
deux voies de circulation, bien que présentant des débits 
journaliers très différents (voir figure 1) semblent donc 
avoir, en période diurne nonnale, des caractéristiques so­
nores assez identiques et constituent 1 es deux pri nci pa 1 es 
sources de bruit du secteur. 

En ce qui concerne la promenade de la Gatineau avec un niveau 
Leq de 54,1 dB(A} et une circulation automobile nettement 
moins importante, elle constitue une source de bruit secon­
daire. 

En résumé, ce secteur est relativement calme bien qu'au voi­
sinage des deux principales voies de circulation, les nive~ux 
Leq soient supérieurs â 60 dB(A). Le dérangement occasionné 
par le bruit proviendrait des pointes résultantes des 
passages de véhicules. 

C) Secteur chemin de la Montagne/ chemin Vanier 

• Bruit de fond 

Les niveaux de bruit de fond mesurés dans ce secteur d'étude 
(carte 13) ne dépassent pas 45 dB(A). Dans les développe­
ments résidentiels faisant l'objet d'observations, les ni­
veaux mesurés sont généralement inférieurs â 40 dB(A), bien 
Qu'occasionnellement, on y enregistre des valeurs voisines de 
45 dB(A). 

Ce secteur peut être considéré ca111ne particulièrement calme, 
bien qu'en bordure des artères, telles Que le chemin 
McConnell, le chemin de la Montagne, le chemin Vanier et le 
chemin Castelbeau, l'influence de la circulation automobile 
locale se fasse occasionnellement sentir. 
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• Bruit équivalent 

En termes de bruit éguivalent (carte 14), le secteur peut 
être également consideré conme calme. Dans le secteur non 
urbanisé et les environs inmédiats, les niveaux équivalents 
sont généralement inférieurs à 45 dB(A) et atteignent par 
endroits des valeurs aussi basses que 34 dB(A). En fait, les 
seuls points où les niveaux Leq dépassent 55 dB(A) sont si­
tués le long des principaux axes routiers. 

En bordure du chemin de 1 a Montagne, tant au croisement 
projeté avec le futur boulevard qu'à la jonction avec la rue 
des Ponmi ers, 1 es ni veaux Leq sont nettement p 1 us é 1 evé s 
(63,2 et 70,2 respectivement) et décroissent graduellement en 
s'éloignant pour atteindre 39 dB(A). On retrouve une situa­
tion à. peu près identique à la jonction des chemins Vanier et 
McConne11 (62 dB(A)). 

Dans le parc Champlain, la situation est légèrement dif­
férente. En fait, seuls les résidants localisés à proximité 
du chemin McConne11 ou le long ·de la rue Atho11 Doune su­
bissent réel 1 ement un dérangement résultant de 1 a circula­
tion automobile (niveaux Leq supérieurs à 55 dB(A)). Ail­
leurs, les niveaux demeurent sous les 50 dB(A) et proviennent 
des activités propres au quartier. 

En résumé, ce secteur d'étude est généralement calme et si ce 
n'était de quelques artères de circulation à débits plus ou 
moins élevés, tous les niveaux équivalents seraient infé­
rieurs à 50 dB(A). 

Dl Secteur chemin Vanier / route 148 

• Bruit de fond 

Dans ce secteur, les niveaux de bruit sont relativement bas 
et sont compris entre 27 et 49 dB(A). Les valeurs L99i les 
plus élevées (carte 15) sont mesurées en bordure des axes de 
circulation. Panni les artères susceptibles de contribuer au 
maintien du bruit de fond, on retrouve principalement le che­
min McConne11, où les niveaux ne descendent que très rarement 
sous les 40 dB(A). Les autres représentent surtout des voies 
d'accès vers les secteurs résidentiels ou de liaison vers le 
centre-ville d'Aylmer. Pannf celles-ci, la rue Broad et le 
boulevard Wilfrid Lavigne sont les endroits où les niveaux 
affichent les valeurs les pius élevées, comprises entre 41 et 
49 dB(A). 
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• Niveau équivalent 

La cartographie du bruit équivalent à 1a carte 16 confinne 
clairement l'origine du bruit dans ce secteur. En effet, les 
isocontours sont paral 1è1es aux principaux axes de circula­
tion. Ainsi, 1e chemin McConne11 avec un niveau moyen leq de 
62,4 dB(A) représente la zone 1a plus bruyante de tout le 
secteur. On y distingue d'est en ouest deux zones aux ca­
ractéristiques d'urbanisation très différentes, pour les­
quel les les valeurs Leq corrélées aux niveaux de bruit de 
fond démontrent bien l'importance de l'effet combiné du débit 
de ci rcul ati on et de 1 a vites se. Dans 1 e premier tronçon 
(Vanier / Lavigne), avec une vitesse affichée de 70 km/h et 
un débit de circulation plus important, le niveau équiva­
lent demeure relativement élevé (63,3 dB(A)), mais le bruit 
de fond est bas (40 dB(All. Au contraire, pour le tronçon 
Lavigne/ route 148, caractérisé par un débit moins important 
et une réduction de la vitesse affichée à 50 km/h, la valeur 
Leq (61,2 dB(A)) est plus faible, mais le bruit de fond se 
maintient i une valeur légèrement supérieure (44 dB(A)). 

Sur le boulevard Wilfrid Lavigne, le climat sonore est 
équivalent à celui du chemin McConnell. On y retrouve un 
niveau équivalent de 60,7 dB(A) et un bruit de fond de 
44 dB(A). 

Enfin, la rue Broad et sa continuité au nord du chemin 
McConne 11 et 1 e chemin Kl oct représentent aussi une source 
sonore importante dans 1 e secteur avec des ni veaux Leq 
respectifs de 55,7 et 60,2 dB(A}. 
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3- IDENTIFICATION ET ANALYSE DES AIRES DE RESISTANCE 

3.1 METHODOLOGIE 

L'identification des résistances(!) pennettra de localiser le 
projet de moindre impact environnemental, en tenant compte 
des exigences techniques qui s'y rattachent, et de favoriser 
par conséquent une 1 ntégrati on optima 1 e du projet dans 1 e 
milieu. 

La description du milieu récepteur pennet d'établir une 
échelle. la plus objective possible, des valeurs à attribuer 
aux composantes de la zone d'étude. Dans certains cas, des 
lois ou règlements ont fixé 1'1mpnrtance accordée à un espace 
donné (exemple: parc de la Gatineau). Pour d'autres 
éléments, 11 est nécessaire d'évaluer l '1mportance relative 
des composantes du milieu les unes par rapport aux autres, en 
fonction des caractéristiques du projet (pente maximale, lar­
geur d'emprise. méthode de construction, etc ••• ). 

Les résistances regroupent sur une même carte, les éléments 
techniques. biologiques, humains et visuels. Les résistances 
environnementales ont été hiérarchisées selon quatre niveaux, 
soit très fort, fort, moyen et faible. Dans un système in­
tégré1 une ·résistance de niveau donné pour un milieu se com­
pare a une résistance du même niveau de n'importe quel autre 
milieu. 

Le niveau donné i un élément est fonction de 1 'impact ap­
préhendé sur cet élément, sf celui-ci était affecté de façon 
directe. Ainsi, plus un élément a un niveau de résistance 
élevé, plus l'impact attendu est élevé. Toutefois, 11 faut 
être prudent, puisque cette relation (résistance/impact) 
n'est pas toujours linéaire. 

(1) On entend ici par résistance l'opposition d'un espace à 
l'implantation d'une infrastructure routière. 
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Le niveau des résistances techniques tient compte des 
répercussions indirectes sur les autre·s milieux et des pro­
blèmes techniques prévus. Ainsi, le niveau de résistance 
attribué aux pentes supérieures à 30S intègre les répercus­
sions possibles sur le milieu biologique (apport de matière 
en suspension dans les cours d'eau et effet sur la faune) et 
sur le milieu visuel (dégradation visuelle par ·les remblais 
et les déblais). On associe généralement ces résistances 
techniques aux résistances physiques du milieu. 

La synthèse a été réalisée au moyen d'un tableau synoptique 
des résistances (tableau XXX) et d'une carte, qui regroupe 
les résistances techniques, biologiques, humaines et 
visuelles (carte 17). 

Les modes de représentation graphique utilisés consistent, 
d'une part, i illustrer chacun des niveaux de résistance à 
l'aide · de trames de texture et de teintes dégradées, allant 
de la résistance très forte i la résistance faible et, 
d'autre part, i représenter par des symboles appropriés les 
éléments justifiant le niveau de résistance identifié pour 
les diverses zones. 

3.2 HIERARCHISATION DES RESISTANCES ENVIRONNEMENTALES 

3.2.1 RESISTANCES TECHNIQUES 

Les résistances techniques relèvent des éléments du milieu 
qui entrainent des problèmes techniques de construction. Le 
passage d • une route dans une zone de résistance technique 
nécessite donc des travaux de construction plus importants et 
des coûts plus élevés. De plus, ces travaux de ccnstruction 
peuvent entrafner des impacts tant sur le milieu biologique 
qu'humain. 

A) Résistance très forte 

• Emprise d'une ligne de transport d'énergie électrique et 
poste de transformation d'énergie 

L'emprise d'une 1 igne de transport d'énergie électrique et 
l'emplacement d'un poste de transfonnation d'énergie consti-
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tuent une résistance technique très forte, parce que la loca­
lisation d'une infrastructure routière majeure y nécessite­
rait le déplacement des pylônes, ce qui augmenterait gran­
dement 1 'amp 1 eur des travaux de construction et 1 es coûts. 
Toutefois, une emprise de ligne de transport d'énergie peut 
être traversée sans prob 1 ème avec 1 'autorisation d 'Hydro­
Ouébec, principalement s'il n'y a pas de pylône à déplacer. 

B) Résistance forte 

Pentes de 30S et plus 

Les pentes de 30i et plus constituent une résistance forte à 
la construction d'un lien routier compte tenu des remblais et 
des déblais nécessaires pour obtenir une pente maximale de 
route de 7S, d'où des risques d'érosion et de sédimentation 
dans les cours d'eau. 

C) Résistance moyenne 

• Pentes entre 10 et 29i 

Ces pentes sont considérées cœrne une résistance moyenne à 
1 'implantation d'une infrastructure routière, en raison des 
risques d'érosion et de sédimentation dans les cours d'eau. 

D) Résistance faible 

• Pentes entre 5 et 9S 

Ces pentes sont considérées c011111e une résistance faible, en 
raison des faibles risques d'érosion et de sédimentation. 

3.2.2 MILIEU BIOLOGIQUE 

A) Résistance très forte 

La zone d'étude ne recèle aucun élément biologique qui puisse 
être considéré conme une résistance très forte à l'implanta­
tion d'une route. 

B) Résistance forte 

• Zone marécageuse d'intérêt 

La zone marécageuse, située en bordure du lac des Fées, cons­
titue une résistance forte au passage de 1 a route parce 
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qu'elle présente de l'intérêt pour la ·sauvagine, le rat mus­
qué et les poissons qui fraient dans les zones d'herbier 
comne le.brochet. 

Boisés à forte valeur de conservation du parc de la Gati­
neau 

Les érablières à caryer ainsi que la cédrière et la pruche­
raie localisées dans les limites du parc de la Gatineau et 
auxquelles la Comnission de la Capitale nationale attribue 
une forte va 1 eur de conservation présentent une résistance 
forte au projet autoroutier. Leur inclusion dans le parc 
de la Gatineau et leur qualité écologique justifient 1 'at­
tribution de ce niveau de résistance élevé. En raison de la 
nature calcaire du sol, ces boisés abritent plusieurs espèces 
peu COllll'lunes c011111e l'érable noir. 

Erablières et autres groupements feui11 us de pl us de 80 
ans 

Dans la zone d'étude, aucune érablière n'est exploitée. 
Ainsi les érablières âgées de plus de 80 ans possèdent possi­
blement le cortège floristique caractéristique des peuple­
ments climaciques de la région et c'est pourquoi on leur 
attribue un niveau de résistance fort. De plus, les groupe­
ments feuillus âgés de plus de 80 ans peuvent être composés 
d'espèces forestières intéressantes cœne 1 e chêne rouge, 
l'orme américain, le tilleul américain, l'érable rouge, 
1 1 érab 1 e à sucre, etc. • • Conne ce type de groupement est 
rare dans 1 a zone d •étude, son ni veau de résistance est 
considéré fort. 

C) Résistance moyenne 

• Erablières de moins de 80 ans 

Les érablières de moins de 80 ans possèdent une valeur 
écologique intéressante, même si certaines d'entre elles ont 
été perturbées par l'exploitation forestière ou l'acéricul­
ture. Waltz et al (1974) confèrent aux érablières du parc de 
1 a Gatineau et de sa zone limitrophe un 1 ndi ce de qua 1i té 
élevé, parce que ce sont des groupements tenninaux. Leur ni-
veau de résistance est évalué moyen. · 

• Pinède, sapinière, cédrière et prucheraie 

tes groupements sont peu abondants dans la zone d'étude. On 
n'y retrouve entre autres qu'une pinède de petite superficie 
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au sud-ouest du centre de détention dans le secteur du parc 
de la Gatineau. Waltz et al (1974) confèrent aussi â ces 
groupements un indice de qualité élevé parce que ce sont des 
groupements tenninaux. On leur attribue un niveau de résis­
tance moyen • 

• Abords des petits cours d'eau 

Les abords des petits cours d'eau de 1 a zone d'étude ( 1 e 
ruisseau du 1 ac des Fées et 1 e ruisseau Moore) constituent 
une résistance à 1 • imp1 antati on d'une infrastructure rou­
tière, en raison des dangers possibles de perturbation du 
mi 1 i eu aquatique 1 ors de 1 a construction et de 1 •entretien 
d'une route longeant ou canalisant un cours d'eau sur une 
longue distance. La résistance est moyenne parce que ces 
cours d'eau n'abritent pas d'espèces d'intérêt ou sensibles. 

D) Résistance faible 

Panni les éléments biologiques, les boisés autres que les 
érablières, les cédrières, les pinèdes, les sapinières et les 
feuillus âgés de plus de 80 ans, opposent une résistance 
faible à 1 'implantation d'une infrastructure routière. Ces 
groupements sont abondants, issus de coupes forestières ou de 
régénération après abandon de culture et ils sont destinés à 
être de nouveau coupés; c'est pourquoi le niveau de 
résistance est faible. 

3.2.3 MILIEU HUMAIN 

A) Résistance très forte 

• Milieu bâti actuel ou en développement 

Les zones développées et celles dont le développement est sur 
le point d'être amorcé ou complété sont tres sensibles i 
i 1 implantation d'une infrastructure routière majeure et cons­
tituent de ce fait une résistance très forte. Les impacts 
attendus dans ces milieux seraient nombreux et pourraient 
amener une dégradation de la qualité de vie du milieu et une 
désorganisation des quertiers, tout en générant des coûts 
sociaux et économiques importants • 

• Equipements publics majeurs existants 

La présence de bâtiments publics majeurs, que ce soient des 
bitiments institutionnels, connunautaires (église, centre 
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culturel) ou récréatifs (aréna), crée une résistance très 
forte au passage d'une infrastructure routière • 

• Cimetières 

Les cimetières constituent une résistance très forte à l'im­
plantation d'une infrastructure routière, compte tenu des 
contraintes technico-économiques et de la valeur sentimentale 
et religieuse rattachée iceux-ci • 

• Zones d'aménagement récréatif intensif actuelles et proje-
tées (parc de la Gatineau) 

Les aménagements existants du parc de 1 a Gatineau et ceux 
projetés dans le plan d'aménagement prévu par les autorités 
du parc s'avèrent une résistance très forte, compte tenu du 
contexte légal qui régit le parc et aussi de sa vocation 
régionale et son intérêt par rapport aux zones urbanisées • 

• Monuments historiques classés 

Ces monuments présentent une valeur patrimoniale élevée et 
sont présentement protégés par 1 a Loi sur 1 es biens cul tu­
rel s. 

• Axe historique 

La route 148, qui fut jadis l'axe privilégié de 
développement, concentre sur ses abords la majorité des 
bâtiments qui présentent un intérêt patrimonial. Ceux-ci 
sont d'ailleurs très nombreux, particulièrement dans le sec­
teur du Vieux-Aylmer. L'implantation d'une infrastructure 
routière majeure dans ce secteur pourrait entra;ner 1a perte 
de plusieurs de ces bâtiments, qui possèdent une valeur cul­
turelle certaine et qui sont reconnus par plusieurs orga­
nismes ou sociétés historiques. 

B) Résistance forte 

• Equipements récréatifs régionaux existants 

Les équipements rêcréati f s existants I particulièrement 1 es 
nombreux terrains de golf, opposent une résistance forte, en 
raison de la vocation de ces derniers. 
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• Equipements publics majeurs projetés · 

Les projets d'implantation d'équipements publics majeurs dans 
la zone d'étude constituent une résistance forte pour le pas­
sage d'une infrastructure routière, compte tenu des difficul­
tés poss i b 1 es de trouver un nouve 1 emp 1 a cernent répond a nt de 
façon aussi optimale aux besoins de la population. 

• Projets de développement résidentiel à court tenne 

Les projets déjà connus et acceptés par les autorités munici­
pales, et devant s'amorcer à court tenne, constituent une 
résistance forte à l'implantation d'une infrastructure rou­
tière. 

• Terres agricoles exploitées (dans la zone agricole) 

Les terres agricoles exploitées sont peu nombreuses et se 
situent généralement sur des sols présentant un trés bon 
potentiel d'utilisation. Aussi, considérant les faibles 
superficies actuellement exploitées et le fait qu'elles se 
situent présentement dans la zone agricole (Loi sur la 
protection du territoire agricole), elles constituent des 
résistances fortes au passage d'une infrastructure routière 
majeure. 

C) Résistance moyenne 

• Projets de développement résidentiel i moyen et à long 
tennes et zones potentielles de développement 

Ces zones de développement opposent une résistance plus fai­
ble face à la réalisation d'une infrastructure routière, 
étant donné l'incertitude de leur réalisation • 

• Terres agricoles non exploitées (dans la zone agricole) 

Les terres agricoles non exploitées sont nombreuses dans la 
zone d'étude et possèdent un très fort potentiel d'utilisa­
tion. De plus, elles se situent pour la plupart dans la zone 
agricole et sont de ce fait protégées. Pour cette raison, 
un tel niveau de résistance leur a été attribué. 

• Terres agricoles exploitées (hors de la zone agricole) 

Les terres cultivées situées hors de la zone agricole 
s'avèrent une résistance moyenne au passage d'une infra-
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structure routière, compte tenu d'un p~tentiel plus faible et 
surtout du fait qu'elles seront éventuellement affectées à 
d'autres fins (expansion de la zone urbaine, etc ••• ) • 

• Equipements récréatifs linéaires 

Les équipements récréatifs linéaires, tels les pistes cycla­
bles et les sentiers de randonnée, constituent une résistance 
moyenne, puisque ces équipements ne peuvent croiser à niveau 
une route de haut calibre. 

D) Résistance faible 

Au nombre des éléments humains qui constituent une résistance 
faible à l'implantation d'une infrastructure routière, on re­
trouve les friches, les terres agricoles non exploitées hors 
de la .zone agricole et une zone industrielle à l'abandon. 

3.2.4 MILIEU VISUEL 

Méthodologie d'analyse 

Trois indicateurs ont été retenus pour réaliser l'analyse des 
résistances du milieu visuel. L'accessibilité visuelle d'un 
paysage réfère i la configuration intrinsèque du milieu par 
rapport à ·sa capacité d'absorption ainsi qu'au nombre et au 
type d'observateurs. Le critère d'intérêt visuel prend en 
compte 11 hannoni e du paysage, son rythme et 1 a va ri été des 
séquences visuelles. La valeur attribuée à une unité de 
paysage met en évidence la signification du milieu, son im­
portance pour les populations résidantes et/ou de passage. 

Zone de résistance forte 

• Unité de paysage i caractère urbain 

Ces secteurs opposent une résistance élevée i l'implantation 
d'une infrastructure routière, parce qu'il y a une forte con­
centration d'observateurs. Il s'agit donc d'un milieu vi­
suellement homogène qui absorbe difficilement 1 e passage 
d'une route sans encourir de perturbations notables. De 
plus, les paysages urbains constituent un espace auquel les 
résidants attribuent une valeur élevée, parce qu'il s'agit de 
leur milieu de vie. 
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Unité de paysage à caractère naturel . 

Les paysages de type récréatif ou de loisir sont considérés 
c0111De résistance forte en raison de leurs attraits visuels et 
de la valeur attribuée qu'ils possèdent. Les paysages boisés 
ayant atteint le stade climacique ainsi que ceux servant 
d'écran ou de filtre aux secteurs urbains offrent aussi une 
résistance élevée. 

Zone de résistance moyenne 

Les unités de paysage offrant une accessibilité visuelle et 
un intérêt visuel relatif ainsi que certaines zones inter­
médiaires entre les résistances fortes et faibles sont re­
groupées dans cette catégorie. 

- Unité de paysage à caractère urbain 

Les paysages urbains qui ont une capacité d'absorption forte, 
mais dont la concentration d'observateurs est réduite, pré­
sentent une résistance moyenne. 

- Unité de paysage à caractère naturel 

Les sous-unités de paysage i caractère naturel qui pennet­
tent, par la configuration de la végétation, des vues fil­
trées présentent une capacité d'absorption certaine et donc 
une résistance moyenne. On inclut aussi dans cette catégorie 
les sous-unités qui n'offrent que peu de percées visuelles 
mais dont la valeur attribuée est relative (partie sud du 
parc de la Gatineau et certains boisés servant d'écran aux 
zones construites). 

Les sous-unités â caractère agricole sont considérées conrne 
des zones possédant une résistance visuelle moyenne, du fait 
que ces paysages absorbent bien une route tout en conservant 
un certa,n degré d'hannonie. 

Zone de résistance faible 

- Unité de paysage à caractère urbain 

Les sous-unités de paysage n'offrant qu'une faible résistance 
correspondent i un milieu visuel, soit dégradé, soit de très 
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faible valeur attribuée. Les secteurs industriels et 1 es 
lignes de transmission hydro-électriques offrent peu de 
résistance et ce malgré la faible harmonie externe qui en 
résulterait. 

- Unité de paysage à caractère naturel 

Les sous-uni tés de paysage comportant des boisés ainsi que 
les zones de friche ont une résistance faible compte tenu 
de leur forte capacité d'absorption. 

3.2.5 SYNTHESE DES RESISTANCES 

La carte 17 présente. une synthèse des résistances du mi 1 i eu. 
On peut remarquer quatre grandes zones de résistance très 
forte. Elles sont situées au sud-ouest (ville d'Aylmer), au 
sud (axe historique de la route 148), à l'est (zone d'aména­
gement récréatif du parc de la Gatineau et quartiers résiden­
tiels adjacents) et ·au centre de la zone d'étude (parc Cham­
plain et développements voisins). A celles-ci s'ajoutent les 
corridors de transport d'énergie. 

Les zones de résistance forte couvrent des superficies beau­
coup plus faibles et sont dispersées sur l'ensemble du ter­
ritoire. Les plus grandes zones sont associées aux équipe­
ments récréatifs comne les terrains de golf, aux terres agri­
coles cultivées situées dans la zone agricole, et à certains 
éléments du milieu visuel, particulièrement les boisés ser­
vant d'écran aux zones résidentielles. 

Quant aux zones de résistance moyenne, elles sont constituées 
au nord de terres agricoles non cultivées (dans la zone agri­
cole), de zones de développement résidentiel à moyen et long 
termes, de sous-unités de paysage i caractère agricole et au 
sud, de zones de développement résidentiel i moyen et à long 
termes. Les autres zones de résistance moyenne sont de pe­
tites superficies, dispersées sur 1 'ensemble du territoire 
(boisés d'intérêt, pistes cyclables, etc). 

Les zones de résistance faible (friches, boisés de moindre 
intérêt), plus réceptives à l'implantation d'une infrastruc­
ture routiere, se retrouvent au nord de la zone d'étude. 
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Dans le secteur du parc de 1 a Gat~ neau, si tué entre la 
promenade du lac des Fées et le chemin de la Montagne, les 
résistances très fortes se répartissent au nord et au sud du 
territoire, laissant un corridor de plus faible résistance au 
centre. 

Dans le reste de la zone d'étude, entre le chemin de la 
Montagne et la route 148, les résistances très fortes et 
fortes se trouvent principalement au sud du territoire où 
elles couvrent de très grandes superficies. Au nord, le 
niveau des résistances est moins fort. Toutefois, il semble 
impossible d'éviter complètement les zones de résistances 
fortes et très fortes. En effet, même en passant au nord des 
zones de résistance très forte, la route devra traverser les 
routes d'axe nord-sud en bordure desquelles on retrouve de 
nombreuses résidences. 
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4- ANALYSE DE SOLUTIONS 

L'implantation d'un axe routier majeur en milieu urbain et 
péri-urbain est une intervention qui peut s'avérer lourde de 
conséquences sur 1e milieu, tant par 1a destruction d'un mi-
1 i eu bâti habité et structuré que par 1 es coûts sociaux et 
économiques, souvent très élevés, qui peuvent alors être 
générés. Une tel 1 e infrastructure routière à caractère 
régi ona 1 ne peut donc se faire sans avoir au pré a 1 ab 1 e une 
connaissance des enjeux environne~entaux et avoir ana1ysé les 
autres solutions possibles. 

Le présent chapitre vise à rechercher et à présenter les va­
riantes de tracé possibles tant au plan environnemental que 
technico-économique. Dans ce chapitre, aucun choix de va­
riante n'est fait, celui-ci faisant plutôt 1 'objet du cha­
pitre suivant {chapitre 5), où seront regardés p1 us atten­
tivement les enjeux environnementaux (discriminants) du tracé 
de référence et des variantes de tracé qui auront été géné­
rées. L'évaluation comparative des enjeux environnementaux 
de chacune des solutions regardées pennettra ainsi d'identi­
fier la variante de moindre impact environnemental. 

Pour faciliter 1 'analyse des variantes, quatre secteurs ont 
été détenninés (carte 18): 

- secteur du ruisseau de la Brasserie i la promenade du lac 
des Fées; 

- secteur de 1a promenade du lac des Fées au chemin de la 
Montagne; 

- secteur du chemin de la Montagne au chemin Vanier; 

- et enfin, secteur du chemin Vanier au chemin d'Eardley 
( route 148). 

4.1 RUISSEAU DE LA BRASSERIE A LA PROMENADE DU LAC DES FEES 

Avant d'amorcer que1qu'ana1yse que ce soit, il importe ici de 
situer le contexte particu1ier dans lequel s'insère le nouvel 
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axe routier dans la portion comprise entre le ruisseau de 1a 
Brasserie et la promenade du lac des Fées. Le projet traver­
se d'est en ouest, sur une distar.ce de 1,2 km, l'un des p1us 
anciens secteurs de la ville de Hull (secteur Wrightvi1le), 
qui se caractérise par une forte densité d'occupation 
résidentielle, de même que par des utilisations corrmerciales 
et industrielles le long et â l'est du boulevard Saint­
Joseph. 

Depuis le 22 août 1973 (avant l'entrée en vigueur de la 
réglementation relative à l'évaluation et l'examen des im­
pacts sur l'environnement){l), une bande de terrain, située 
au nord de la rue Laramée entre le ruisseau de la Brasserie 
et la promenade du lac des Fées, a été expropriée par le mi­
ni stère des Transports du Québec, dans 1 a perspective de 
l'implantation d'un axe routier majeur â caractère régional; 
cet axe pennettrait de relier la partie ouest du territoire 
de la Conmunauté régionale de l'Outaouais (C.R.O.) au centre­
ville de Hull, et également au réseau autoroutier existant. 

Aujourd'hui, ce corridor exproprié est l'emplacement prévu 
pour 1 e futur axe Saint-Laurent/Laramée/McConnel 1 , devant 
relier le boulevard Saint-Laurent déjà réaménagé, â l'est du 
ruisseau de la Brasserie, i la route 148. Etant donné que le 
corridor exproprié est déjà propriété du ministère des Trans­
ports et qu'il a déjà fortement marqué le tissu urbain, tout 
autre a 1 i gnement p 1 us au nord ou au sud ne pourrait qu'en­
tra; ner d'autres répercussions majeures sur le milieu (nou­
vel 1 es expropriations et possiblement plus nombreuses, 
déstructuration du quartier, etc.; • 

Ainsi, pour les voies principales, deux variantes seulement 
ont été décrites et analysées, à savoir une variante avec 
voies au sol et une autre avec voies encaissées (voir cartes 
19 et 20). Les voies de service et le mode de raccordement 
avec l'autoroute 550 font l'objet d'une analyse particulière 
suite au choix du mode de construction des voies principales. 

Pour ce qui est de ces dernières, la variante avec voies au 
sol est plus simple i construire et moins coûteuse. Cepen­
dant, les feux de circulation aux intersections du boulevard 

(1) Loi sur la qualité de l'environnement, 30 déc. 1980. 
Règlement général relatif à l'évaluation et à l'examen 
des impacts sur l'environnement, 30 déc. 1980. 
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Saint-Joseph et de la rue Labelle vont réduire la fluidité de 
la circulation et par conséquent, le gain de temps pour cir­
culer entre l'ile de Hull et Aylmer. La variante avec voies 
encaissées a été conçue pour augmenter 1 a fl ui di té et 1 a 
sécurité de la circulation, en éliminant les intersections à 
niveau. L'une et l'autre des variantes présentent des avan­
tages et des inconvénients. Les avantages et inconvénients 
comparatifs de cel 1 es-ci sont discutés au chapitre 5 et 1 a 
variante de moindre impact reco111nandée. 

Pour ce qui est des voies de service et du mode de raccorde­
ment avec l'autoroute 550, l'élaboration des variantes sera 
fonction du mode de construction retenu pour les voies prin­
cipales et par conséquent, les variantes ne pourront être 
précisées qu'au chapitre 5. 

4.2 PROMENADE DU LAC DES FEES 1'U CHEMIN DE LA MONTAG~IE (SEC­
TEUR DU PARC DE LA GATINEAU) 

4.2.1 TRACE DE REFERENCE 

Le tracé de référence défini conjointement par 1 e mini stère 
des Transports du Québec et les autorités du parc de la Ga­
tineau prévoit un alignement du futur axe routier qui sera 
parallèle i la ligne de transport d'énergie i 315 kV (pylône 
tubulaire), nouvellement installée. Ce tracé, depuis long­
temps identifié, est d'ailleurs illustré dans le plan d'a­
ménagement prévu dans le secteur du lac des Fées (figure 6). 
I1 se localise près de la limite sud du parc. Compte tenu 
que le parc doit nécessairement être traversé, il importe de 
s'assurer qu'il génèrera le moins de répercussions possibles. 

En se référant i la carte 17 (résistances), on constate que 
1 e tracé de référence traverse des zones présentant des 
résistances très fortes, fortes et moyennes. Dans le cas des 
zones de très forte résistance, elles sont associées d'une 
parti une zone d'aménagement récréatif intensif projetée par 
les autorités du parc de la Gatineau et d'autre part, à la 
présence d'une ligne de transport d'énergie i 315 kV, que le 
tracé coupe perpendiculairement. La première zone de résis­
tance très forte citée (parc de la Gatineau) englobe égale-
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ment des zones de résistances fortes associées à des boisés 
de forte valeur de conservation (ces résistances n'apparais­
sent pas sur la carte en raison du mode de représentation qui 
ne montre que 1a résistance de plus haut niveau). Deux boi­
sés d'érablière à caryer ainsi qu'une prucheraie et une 
cédrière sont touchées. C'est l'érablière à caryer située au 
sud-est de l'intersection du corridor électrique et du chemin 
de la Montagne qui subit 1 'empiétement le plus important 
(3,2 ha) à cause, en partie, de 1a bretelle sud de l'échan­
geur qui occasionne à elle seule 2,0 ha de cet empiétement. 
Les superficies d'empiétement pour 1a cédrière, la prucheraie 
et l'autre érablière â caryer sont respectivement de 0,7 ha, 
0,1 ha et 0,2 ha. 

Enfin, le tracé sectionne également plusieurs petites zones 
de résistance moyenne. A proximité de la promenade du lac 
des Fées, quatre zones sont coupées, lesquelles se rapportent 
entre autres aux zones de pentes de 10 à 29: et à 1a présence 
d'un petit cours d'eau (la décharge du lac des Fées}. 

4.2.2 AUTRES SOLUTIONS POSSIBLES 

D'autres solutions peuvent être envisagées pour permettre la 
traversée du parc de la Gatineau. ~insi, le tracé pourrait 
être déplacé vers 1e sud, i 11 limite du parc de la Gatineau. 
Un tel tracé présenterait toutefois plusieurs inconvénients. 
Cette solution séparerait les infrastructures de transport 
Cligne et route), alors que dans un milieu sensible conme le 
parc, ces infrastructures devraient plutôt être regroupées 
dans un même corridor. De plus, ce tracé entrainerait des 
répercussions plus importantes sur les boisés de grande va­
leur dont notanment une très belle érablière, et sur le ruis­
seau Moore qui devrait être canalisé. Enfin, les répercus­
sions de ce projet sur le développement résidentiel localisé 
en bordure du chemin de 1a Montagne seraient très importan­
tes, compte tenu d'une part des expropriations nombreuses 
dans un secteur actuellement en pleine expansion et des con­
séquences sur les plans visuel et sonore. Sur 1e plan 
technique, 11 serait également nécessaire de déplacer 
1 'échangeur du chemin de 1a Montagne vers le sud, ce qui 
empiéterait davantage sur le développement domiciliaire en 
cours. Cette solution doit donc être rejetée, parce qu'e11e 
présente plus d'inconvénients que la solution de référence du 
ministère des Transports. 
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Une autre solution serait de déplacer le tracé vers le nord, 
juste au-delà de la ligne de transport· d'énergie. Cette so­
lution aurait conme avantage de conserver les infrastructures 
de transport dans un même corridor. Cependant, elle entrai­
nerait davantage de répercussions sur les équipements actuels 
et projetés dans le parc de la Gatineau et réduirait forte­
ment l'espace disponible pour l'implantation des divers ser­
vices et équipements, ne justifiant probablement plus les in­
vestissements prévus pour faire de ce secteur un des princi­
paux pôles d'accueil du parc. De plus, il ne serait séparé 
respectivement que de 300 met de 350 m du lac des Fées et 
d'un amphithéâtre en plein air. Une augmentation, même fai­
ble, du bruit ambiant près de 1 1 amphithéâtre pourrait être 
néfaste. L'impact sonore sur 1 a promenade de 1 a Gatineau 
serait également plus important, car ce tracé la longerait à 
moins de 100 m, sur plus de 500 m. Pour ces raisons, cette 
variante doit également être rejetée. 

Même si l'alignement proposé par le ministère des Transports 
doit être conservé tel quel, car de moindre impact, le type 
d'intersection avec la promenade du lac des Fées doit faire 
1 1 objet d'une analyse détaillée. En effet, trois options 
sont possibles pour cette intersection. Le tracé de 
référence implique le passage de la promenade par-dessus la 
voie rapide, la variante 2 implique au contraire le passage 
de 1 a voie rapide par-dessus 1 a promenade, a 1 ors que 1 a 
variante 3 est semblable à la variante 2, sauf que l'axe de 
la promenade du lac des Fées est déplacé vers l'ouest. 

Ces variantes sont comparées au chapitre 5. 

4.3 CHEMIN DE LA MONTAGNE AU CHE~IN VANIER 

4.3.1 TRACE DE REFERENCE 

L'emplacement du tracé de référence tient compte de plusieurs 
contraintes. Cependant, les deux extrémités apparaissent re­
lativement fixes d'une parti cause de l'échangeur du chemin 
de la Montagne et d'autre part de l'occupation du sol près du 
chemin Vanier et de la nécessité de rejoindre le chemin 
McConnell. 
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Entre ces deux points, le développement domiciliaire du parc 
Champlain, la zone agricole pennanente et le cadastre consti­
tuent les principales contraintes. Le tracé de référence il­
lustré i la carte 21 tente à la fois de minimiser les réper­
cussions sur le territoire agricole, en se collant à la li­
mite des lots 11 et 12A et B du rang IV et de limiter 1 'effet 
sur le développement domiciliaire du parc Champlain, en s'en 
éloignant vis-à-vis les lots 13A et B et 14A du rang IV. 

L'examen de la carte 17 pennet de constater aue le tracé de 
référence se localise principalement dans des aires de résis­
tance faible se rapportant généralement à des terres en fri­
che ou des boisés de faible valeur, alors que les aires de 
résistance moyenne sont associées soit à des terres agricoles 
non exploitées, mais situées dans la zone agricole, soit en­
core à des terres agricoles exploitées hors de la zone agri­
cole, qui sont en partie vouées à du développement résiden­
tiel à moyen tenne (nouveau territoire annexé par la ville de 
Hull). 

4.3.2 AUTRES SOLUTIONS POSSIBLES 

Même si le tracé de référence s'adapte bien à la carte de 
résistances, d'autres variantes de tracé paraissent possibles 
pour minimiser les répercussions sur le territoire agricole 
ou sur le parc Champlain. 

Ainsi, la variante 2 minimise (carte 21) l'empiètement de la 
voie rapide sur les terres incluses dans la zone agricole. 
Cependant, cette option se fait au détriment de la qualité de 
vie des résidants du parc Champlain et par la destruction du 
milieu boisé qui borde le ruisseau Moore. 

La variante 3 tente au contraire de préserver la qualité de 
vie des résidants du parc Champlain, en conservant une zone 
tampon relativement importante. Ce faisant, elle respecte 
moins bien le cadastre et implique davantage de répercussions 
sur le territoire agricole. L'annexion par la ville de Hull 
des lots 11, 12A et 128 pennet de penser que la vocation 
agricole de ces terres pourrait changer, ce qui rendrait la 
variante 3 davantage plausible. De plus, les courbes dans la 
variante de référence ont également conme effet de briser la 
linéarité et la monotonie du tracé. 

Ces variantes seront comparées au chapitre 5. 
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4.4 CHEMIN VANIER AU CHEMIN O'EARDLEY· (ROUTE 148) 

4.4.1 TRACE DE REFERENCE 

Depuis le chemin Vanier, le tracé de référence (carte 22) du 
mi ni stère des Transports se rapproche 1 entement du chemin 
McConnell actuel. Il devient adjacent au chemin McConnell 
actuel vis-à-vis le poste de transfonnation d'Hydro-Québec. 
De là, jusqu'à la jonction avec la route 148, l'emprise du 
nouveau chemin McConnell chevauche l'emprise du chemin actuel 
qui sera démoli à partir du chemin Edey jusqu'à la route 148, 
sauf un tout petit tronçon à 1 1 est de la rue Ri 1 ey' s. La 
jonction avec la route 148 se fait à angle droit. 

Ce tracé a été conçu pour minimiser l'empiètement sur les es­
paces comnerciaux au nord de McConnell et sur le territoire 
agricole près de la jonction avec la route 148. 

4.4.2 AUTRES SOLUTIONS POSSIBLES 

Le déplacement plus au sud du nouveau boulevard McConnell ne 
parait guère possible. En effet, la présence d'un chemin de 
desserte entre 1 e chemin Edey et 1 a rue Foran et entre le 
chemin Broad et la rue Wright, le maintien d'un tronçon de 
McConne11 actuel à l'est de la rue Riley's, l'utilisation du 
sol et le respect des nonnes de construction du ministère des 
Transports rendent très difficile tout déplacement vers le 
sud. 

Par contre, il serait plus facile d'aménager la nouvelle rou­
te au nord du chemin actuel de façon à maintenir sa vocation. 
Ceci aurait c011111e avantage entre autre de faciliter les in­
tersections avec 1es axes nord-sud. 

De même, il serait possible de modifier l'intersection avec 
la route 148 de façon à donner priorité aux mouvements venant 
de McConnell en direction de la route 148 nord • 

Cette variante de tracé fera l'objet d'un examen attentif au 
chapitre 5 • 
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5- ENJEUX ENVIRONNEMENTAUX 

5.1 RUISSEAU DE LA BRASSERIE A LA PROMENADE DU LAC DES FEES 

Dans ce tronçon urbain de l'axe Saint-Laurent/Laranée/ 
McConnell, deux variantes de tracé ont été étudiées. La 
première variante avec voies au sol compte un échangeur per­
œttant tous 1 es aouveœnts entre 1 'autoroute 550 et 1 'axe 
Laranée (carte 19). Cette solution implique par ailleurs 
trois intersections à niveau avec la rue Lois, le boulevard 
Saint-Joseph et la rue Labelle et deux passerelles piétonniè­
res surélevées aux axes des rues Denontigny et Davies. Le 
réseau de rues 1 ocal es ( nord-sud) sera réorganisé pour 1 i mi -
ter les points d'accès. Enfin, un échangeur partiel permet­
tant les mouvements du nord vers l'est et de l'est vers le 
nord sera construit à l'intersection avec la proœnade du lac 
des Fées. Tel que prévu, des 111Jrs antibruit de 5 m de hau­
teur seraient érigés de chaque côté de la voie rapide dans le 
secteur résidentiel. 

La seconde variante avec voies encaissées devient le orolon­
gement du boulevard Saint-Laurent alors qu'un échangeur per­
met tous les mouvements avec l'autoroute 550. Dans une phase 
ultérieure, des structures pourraient permettre d'assurer la 
continuité entre l'autoroute 550 et l'axe Laramée. l'accès au 
boulevard Saint-Laurent se faisant alors via une sortie. 
Pour la circulation locale, des accès et des sorties sont 
prévus entre les voies de service et les voies principales. 
Les liaisons autoaobiles nord-sud sont assurées par des via­
ducs avec trottoirs dans les axes des rues Saint-Joseph, 
Walker-Berri et Labelle. Une passerelle piétonnière au ni­
veau du sol est prévue dans le secteur de la rue Dufferin. 
Un échangeur partiel, donnant accès entre le nord de la pro­
œnade du lac des Fées et la direction est du futur axe et 
vice versa, est également prévu. 

5.1.1 ASPECTS BIOPHYSIQUES 

Les deux variantes s'inscrivent dans un milieu urbain, où les 
composantes biophysiques sont négligeables notamment en 
raison du faible potentiel pour la faune du ruisseau qui sert 
de décharge du lac des Fées. 
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La construction des voies encaissées exige environ 320 000 m3 
de déblais dans le roc. Le roc est de bonne qualité pour 
servir comme matériel de fondation. Ces matériaux pourront 
donc être entreposés dans une carrière à proximité pour ser­
vir de matériaux d'emprunt limitant ainsi 1 'expansion des 
carrières dans le territoire et la circulation lourde dans 
l 'ensemle du territoire, puisque les bancs d'emprunt sont 
assez éloignés. Au contraire, la variante avec voies au sol 
exigera une quantité importante de matériaux. 

5.1.2 ASPECTS HUMAINS 

Convne les deux variantes empruntent le même corridor (expro­
prié depuis 1973), les répercussions sur le milieu bâti ont 
déjà été ressenties et sont les mêmes pour les deux varian­
tes. 

Par contre, la circulation piétonnière sera affectée diffé­
remment selon la variante retenue. Il existe présentement 
dans ce secteur une circulation piétonnière importante, asso­
ciée à la présence d'établissements scolaires (particulière­
ment au sud de la rue Laramêe) et à une forte densité d'occu­
pation résidentielle. Or, la présence d'une voie au sol 
(avec nurs) crée un obstacle physique important à la circula­
tion libre des piétons; ces derniers devront emprunter les 
passerelles prévues au projet et situées dans les axes privi­
légiés de circulation piétonnière. Cependant, en raison du 
dégagement vertical nécessaire entre la chaussée et les .pas­
serelles, celles-ci seront situées i plus de 5 m du sol, 
rendant plus difficile leur accessibilité pour les personnes 
à mobilité réduite. Les répercussions à ce niveau sont donc 
relativement importantes. 

Par ailleurs, plusieurs études traitant du sujet ont souligné 
que des structures élevées constituent souvent des éléaœnts 
de crainte et de réticence pour les piétons. On s'interroge 
également sur le degré d'efficacité de tel les passerelles et 
sur la sécurité qu'elles procurent. 

Egalement, la présence de trois intersections à niveau cons­
titue des points de contact dangereux pour la circulation 
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piétonnière, étant donné la largeur de l'infrastructure rou­
tière â traverser et la présence de 111Jrs limitant la visibi­
lité aux carrefours. 

La variante avec voies encaissées génère mi ns de répe rcus­
si ons sur la circulation piétonnière, parce que la passerelle 
et les trottoirs le long des viaducs routiers seront au même 
niveau que le terrain adjacent. La passerelle sera donc plus 
facile d'usage. Les trottoirs le long des viaducs seront 
également mins dangereux, puisqu'il n'existera pas de con­
fHt avec la circulation automobile rapide anticipée sur le 
futur axe. 

La variante avec voies encaissées parait donc largement favo­
rable à celle avec voies au sol. 

5.1.3 ASPECTS VISUELS 

Deux types d'observateurs doivent être considérés dans cette 
analyse: les observateurs fixes (résidants) et les observa­
teurs mobiles (automobilistes). 

Pour les premiers, les nurs antibruit de 5 m de hauteur, 
nécessaires dans la variante avec voies au sol, créent une 
barrière visuelle importante dans un secteur résidentiel. 
Cette variante permet par contre une bonne compréhension des 
infrastructures et du milieu traversé par son aspect linéai­
re, la géométrie régulière de sa surface et ses intersections 
à niveau. 

La variante avec voies encaissées sera relativement peu per­
ceptible par les résidants localisés de part et d1 autre de 
l'axe Laramée (carte 20). La mise en place de cette structu­
re offre 1 'avantage d'une perception visuelle continue et 
dégagée à l'intérieur du secteur résidentiel. 

Pour l'usager de l'axe Laramée, l'impact visuel créé par les 
nurs latéraux est moins i111>ortant dans le cas de la variante 
avec voies encaissées, comparativement à la variante avec 
voies au sol, parce que la circulation sera continue et que 
le temps de passage à 1 'intérieur du corridor sera plus 
court. Quant à la lisibilité de l'ouvrage, celle-ci est plus 
difficile en raison de 1 'aménagement des échangeurs et des 
rampes d'accès, nécessitant une signalisation particulière. 
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La variante avec voies encaissées apparait donc nettement 
préférable à celle avec voies au sol, notarment pour les 
résidants, à cause des murs antibruit de 5 m nécessaires avec 
1 'option avec voies au sol et pour les usagers de la voie 
rapide parce que le temps de séjour entre les murs sera plus 
court. 

5.1.4 ASPECTS SONORES 

Le territoire situé de part et d'autre du boulevard Laramée 
est actuellement relativement bruyant, en raison de la circu­
lation autonobile. Le niveau de bruit équivalent (Leq) dé­
passe 55 dB(A) sur presque toute la longueur de l'axe Lara­
mée, sauf à son extrémité ouest. Près des intersections, 
1 'intensité du bruit augmente pour atteindre près de 68 dB(A) 
à la hauteur du boulevard Saint-Joseph. 

Les ours antibruit de 5 m de hauteur, prévus de part et d'au­
tre de la voie rapide dans la variante avec voies au sol, 
jouent généralement leur rôle pour limiter les répercussions 
dues au bruit. En fait, le niveau de bruit équivalent de­
vrait être inférieur à celui actuel. Cependant, les ouvertu­
res qui seront pratiquées à la hauteur des rues Lois, Saint­
Joseph et Labelle pour permettre le croisement des véhicules, 
conjuguées à la circulation sur la rue Labelle et le boule­
vard Saint-Joseph, provoquent un rehaussement substantiel des 
niveaux sonores aux extrémités est et ouest du tronçon (car­
te 23). 

La variante avec voies encaissées est légèrement plus effica­
ce que la variante avec voies au sol pour contrôler le niveau 
de bruit. Ainsi, la réduction du niveau de bruit atteint 
2 dB(A) entre les rues Davies et Denontigny. Cette solution 
assure une œilleure directivité des ondes acoustiques vers 
le ciel et une meilleure protection des étages supérieurs des 
résidences, même éloignées. L'élévation des niveaux sonores 
aux extrémités du tronçon est également nDins hiportante 
(carte 23). 

La variante avec voies encaissées assure donc une meilleure 
protection contre le bruit que la variante avec voies au sol, 
notamment à cause des ouvertures qui seront pratiquées dans 
les ours antibruit aux intersections des rues Saint-Joseph, 
Labelle et Lois. 
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5.1.5 ASPECTS TECHNICO-ECONOMIQUES 

Les deux variantes étudiées répondent aux critères de concep­
tion du ministère des Transports pour les volumes de circula­
tion prévus. La capacité du réseau routier entre Hull et 
A)tlmer va au m:>ins tripler. 

Tous 1 es muvements en péri ode de pointe s I effectuent au 
niveau de service 11 A", même pour la variante avec voies au 
sol, sauf à la rue Front pour les muvements du sud vers le 
nord où le niveau de service est •c•. Un niveau de service 
11 A" indique qu' i 1 existe un excédent de capacité. Un ni veau 
de service •c• signifie un état de saturation, dans lequel 
les débits observés ou prévus sont égaux aux débits de 
capacité. 

Il faut noter que même au niveau de service "A", le temps de 
parcours entre Hull et I\Ylmer sera plus long avec la variante 
avec voies au sol puisque, entre autre, les vitesses affi­
chées ne seront pas 1 es mêmes. De pl us, 1 a f1 ui di té et la 
sécurité de 1 a ci rcul ati on ne seront pas 1 es œmes I puisque 
les voies au sol comprennent trois intersections avec des 
feux de circulation. La sécurité des échangeurs sera aussi 
mins bonne et la pression sera plus forte pour la construc­
tion à myen terme de la voie de contournement par le nord de 
Hull et d'I\Ylmer dans l'axe de l'autoroute 50 pour favoriser 
la circulation de transjt. 

L'objectif de la construction de l 1axe Saint-Laurent/Laramée/ 
Mctonnell est de solutionner un problème de circulation loca­
le et de transit entre d1 une part, le centre-ville de Hull et 
les ponts traversant l'Outaouais et d'autre part, le centre­
ville d' ,\ylmer. Compte tenu des investissements requis et 
des 13 000 000 $ déjà investis en travaux préparatoires dans 
le seul secteur Laramée, la solution retenue devrait répondre 
efficacement aux besoins i 111>yen et long termes et constituer 
une alternative au prolongement de l'autoroute 50 au nord de 
Hull et d'I\Ylmer. La solution avec voies encaissées répond 
mieux à ces critères, car le double système de voies rapides 
et de voies de service continues offre les plus grands avan­
tages aux autonobilistes et la circulation locale y est mieux 
assurée. 
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La variante avec voies au sol devrait nécessiter des inves­
tissements de 15 ,6 mi 11 ions $ ( dol 1 ars 1984), al ors que 1 a 
variante avec voies encaissées implique ctes coûts d'environ 
26,0 millions $ (dollars 1984). La différence de coût est 
donc de 10,4 mil lions $ en faveur de la variante avec voies 
au sol. 

5.1.6 EVALUATION GLOBALE 

Les avantages et inconvénients des deux variantes sont résu­
més au tableau XXXI. Les deux variantes n'engendrent pas de 
répercussion majeure sur le milieu biophysique. Par contre, 
sur les milieux humain, visuel et sonore, la variante avec 
voies encaissées est nettement préférable. Elle permet une 
meilleure continuité et sécurité de la circulation piétonniè­
re, n'iq,Hque pas la mise en place de nurs antibruit de 5 m 
de hauteur difficilement intégrables dans le paysage, tout en 
assurant une protection plus efficace contre le bruit. La 
variante avec voies encaissées para;t également favorable au 
pl an technique, en assurant une men leure f1 ui di té de 1 a 
circulation autonobile et en diminuant les temps de parcours 
(temps/distance). 

La variante avec voies encaissées est donc préférée à celle 
avec voies au sol, PQUr laquelle les désavantages sont plus 
difficilement mitigeables (ex.: construction de rampes d'ac­
cès aux passerelles piétonnières ou intégration des nurs en 
raison de leur hauteur, ouvertures pratiquées dans les 1111rs 
antibruit aux intersections des rues Lois, Saint-Joseph et 
Labelle, fluidité et sécurité de la circulation aux intersec­
tions). 

5.2 RACCORDEMENT AVEC LA 550 ET VOIES DE SERVICE 

La construction de l'axe Laramée avec voies encaissées auto­
rise plusieurs nodes de raccordeaent avec l'autoroute 550 et 
plusieurs possibilités d'entrée et de sortie entre les voies 
encaissées et les voies de service (carte 24). 

Trois variantes ont été élaborées pour permettre les échanges 
entre 1 a 550 et 1 1 axe La ramée. Ainsi pour 1 a va ri ante 1, 
cette liaison sera assurée via la bretelle prévue à 1 'ouest 
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TABLEAU XXXI: 

COff>ARAISON Dts YARIAH'Tt:S COff>RIStS ElrTRE LE RUISSEAU DE LA BRASSERIE tT 
LA PRll'IEIIADE DU LAC DES FEES 

. 
1. ASPECTS IICIPHYSIOIIES 

Yoliae de aatiri1ux 

2. ASPECTS IUlllNS 

J-.,ol"tlntt ctrcul1t10tl 
p1itonn1if't d'ige sco-
111" 

3. ASPECTS nSUELs 

- ltsfdlnts 

• Utflt11teurs 

C. ASPECTS SOIIORES 

atstdlnts secteur 
Llr111ie 

5. ASPECTS 'TmllJCO• 
lCUIOkl@ 

CollU dltl e1191gls 
(elqll"OPrf ltf Oii, 

''""· ltudes. ttc). 
CoDts tlt constructi OIi 
prfw1 rs 1114) 

Coüt total 

Confort et skurf ti 
RI pu11gers 

Objectt f i 10tll ttr91 
tel'Wt 

YAlllNT[ AVEC 
YOIES AU SCL 

D1f1c1t 111110rt1nt 

LH pfitDIII '-'1111-
ttront 1t passage i 
n1we1u dlngerwu1 des 
,,,.s Sl1nt-Josepll ou 
L1111tlle. Les 2 pas­
se"lles surfle.tes 
sont dffffc11es d'1c­
ds (7 a). Coupun 
1-.,ortar.te 

J-.,ortam rfpercus­
s1on i cuse dis airs 
lnt1brvft t1t 5 • de 
llluteur. Ces airs 
sont dtfftctleaent 
1ntigrlb1H 

SfjDUT' rel1tfYl9fftt 
11119 i l 't11tirieur 
des airs I CIUH dts 
1nursectt•1 

VARIANTE AY[C 
VOUS EICAISSŒS 

Sur,,lus dt 320 000 •3 
pouvant strY1r i 11 cons­
t~ct1on 

LI trtwersit dt 11 YD1t 
r1pfd1 stra beaucoup 
ao1ns d1ngtf'fus1 et se 
ftra 1u n1v11u du sol. 
Fa1b1t effet dt coupu" 

LI YD1e raptdt Seri fa­
cflt i 1ntigrer dln1 le 
p1711ge 

L• 11ctt111 1nc1tsste 111-
r1,tr1 plus courte parce 
cive le parcours se fer1 
i plus granclt Ytt.tsse 

Les DUYrawe1 sont sta- Les ouvrages sont c­
ples et fecfles i ~ ple11s et d1fftc11e1 i 
pl"lftdre ct11111rtttclre 

Mun 111tt""'1t efffca- LH YOtes e11e1t11h1 n­
ets, ats les owertu• IVT'lllt 11111 •1111\!!"f 
ns dlns les aun 1111 prot.tctton icu1Y1l1nt en 
1fltllPHCt1- tlt Lots, gintral 1 2 e(A) et 
Slltnt-Jo""' et Lllltlle IIHUCDUP plus 1111 eltri­
d111111Ut11t le NIMlattlt 111 tfs 

U,D IIS 

15,1 IU 

z,., '" 
lipolld ... N1'911 
bt111 11111 la tlltff­
HCt1ou ,.111111t 
ltN loarct d'ecc1tltnt 

lipond •f•s 1111111 am 
objtett fi 1 101111 ttr91 
pour 11 cfrculatton 
de tf'llllft. Lt pro­
lon..-,it tlt 1 'A-50 
pourr1tt Il fl1N 
plos tard 

13,0 ... 

H,O RS 

31,0 NS 

lipol'ld bten IUI 110r9IS. 
As sure UN 1r111dt f1 u1-
dttf tlt 11 c1rcu11tton 

lipol'ld tris 1111111 IUI 
objectifs i aoywn et 
long terws tt perwt de 
reporter 1 e pro 1 Ot1geaent 
t1t l'A-50 
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du ruisseau de la Brasserie. A plus long terme, lorsque la 
capacité de la bretelle deviendra insuffisante (en 2003 selon 
les projections actuelles), des structures seront construites 
pour relier directement l'autoroute 550 au boulevard Laramée. 
Une rampe d'accès aux voies rapides est prévue entre les rues 
Label le et Davies, au sud du boulevard, et une autre entre 
les rues Dufferin et Davies, au nord du boulevard. Les sor­
ties se feront sur le boulevard Saint-Joseph pour l'autonx,bi­
liste en provenance de l'est et sur la rue Montcalm via 
l'échangeur, pour celui en provenance de l'ouest. Une passe­
relle piétonnière est égaleœnt prévue dans 1 'axe de la rue 
Dufferin. 

La variante 2 diffère de la variante 1 par le remplacement de 
la rampe d'accès prévue au sud du boulevard entre les rues 
Labelle et Davies par une voie de sortie. Cette RJJdification 
facilitera l'accès au boulevard Saint-Joseph et permettra, 
via la rue Montcalm, l'accès à l'autoroute 550 pour la circu­
lation de transit. La faible capacité de ce lien implique la 
construction à court terme des structures donnant accès 
direct entre les voies rapides et 1 'autoroute 550. Cette 
variante élimine la nécessité de la bretelle d'accès à 
l'échangeur situé à l'ouest du ruisseau de la Brasserie et du 
viaduc sous la voie ferrée. L'accès aux voies rapides en 
di rection est serait assuré par une rampe localisée dans le 
prolongement de la rùe- Laramée. Enfin, les mdifications 
dans le secteur de la rue Davies (rampe de sortie au lieu de 
rampe d'accès), impliquent le déplacement de la passerelle 
piétonnière vers l'ouest entre les rues Montnorency et Riche-
1 ieu .• 

Une troisième variante a été analysée. Elle diffère de la 
variante 2 par la arise en place d'un accès à l'autoroute 550 
via la rue Morin et un pont au-dessus du ruisseau de la 
Brasserie. Cet accès entratnera une réduction du volume de 
circulation sur la voie de service sud, puisque la circula­
tion de transit peut accéder à l'autoroute 550 directement 
depuis le boulevard Saint-Laurent. Cette variante in:;,lique 
également la arise en place de feux de circulation à 1 'inter­
section Saint-Laurent/Morin, pour faciliter tous les nouve­
ments de circulation et les rendre plus sécuritaires. 
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5.2.1 ASPECTS BIOPHYSIQUES 

Les variantes 1 et 2 n'entrainent que très peu de répercus­
sions sur le milieu biophysique. Par ailleurs, la variante 3 
implique la mise en place d'un nouveau pont au-dessus du 
ruisseau de la Brasserie dans l'axe de la rue Morin. Plu­
sieurs espèces de poissons ont été capturés dans le ruisseau 
ainsi que des alevins de meuniers noirs et de cyprinidés, ce 
qui indique que certaines parties du ruisseau pourraient 
servir comne site de fraie. La végétation le long des rives 
n'a cependant pas une haute valeur de conservation, ayant été 
forteœnt perturbée. L'impact sur le ruisseau de 1 a Brasse­
rie de la mise en place d'un nouveau pont est faible, en 
raison de la faible valeur du milieu. 

5.2.2 UTILISATION DU SOL 

L'utilisation du sol n'est considérée que pour ce qui distin­
gue les variantes entre elles. Dans son plan d'utilisation 
des terrains · fédéraux (janvier 1987), la Commission de la 
Capitale nationale a élaboré certaines propositions prélimi­
naires visant entre autres à orienter l'utilisation des ter­
rains fédéraux de la région de la capitale nationale et per­
mettre l'aménagement futur de la Capitale. Parmi ces propo­
sitions, deux touchent particulièrement la zone étudiée. 
Dans le premier cas, le ruisseau de la Brasserie et ses rives 
(entre la rivière des Outaouais et 1 'autoroute 5 plus au 
nord) sont intégrés au réseau de parcs dit •parcs de la Capi­
tale•. Dans le second cas, il s I a_pit de la création d'un 
sentier récréatif qui serait aménage sur la rive droite du 
ruisseau de 1 a Brasserie et serait intégré à un réseau gl o­
bal. 

Dans l'analyse des trois variantes, la variante 3 présente le 
plus d'impacts par rapport aux propositions citées précédem­
ment, puisqu'elle implique la mise en place d'un nouveau pont 
au-dessus du ruisseau de la Brasserie (dans le prolongement 
de la rue Morin), ce qui affectera considérablement le carac­
tère du secteur (impact visuel entre autres, perte de super­
ficie à des fins publiques, etc ••• ). 

Par ailleurs, la ville de Hull est propriétaire de 1 'ancien 
terrain de canada Packers où serait construite la bretelle 
d'accès prévue par la variante 1. Même si 1 'affectation de 
ce terrain n'est pas encore précisée, le potentiel comœrcial 
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parait important et la ville de Hul 1 aine rait conserver ce 
terrain intact. 

La variante 2 est la plus en accord avec l'utilisation prévi­
sible des sols dans le secteur du ruisseau de la Brasserie. 
La variante 3 présente 1 a pire performance en rai son des 
projets de la Conmission de la Capitale nationale. 

5.2.3 ACTIVITES COMMERCIALES 

En période de construction, les répercussions sur les di ffé­
rentes activités comiœrciales et de services localisées sur 
le boulevard Saint-Joseph seront équivalentes dans tous les 
cas. En effet, en considérant que deux rues nord-sud, 
incluant le boulevard Saint-Joseph, seront maintenues durant 
la période de construction, 1 'augnentation de la circulation 
pourrait accroitre 1 'achalandage pour certains comnerces et 
services. Par contre, ceci pourrait également avoir un effet 
contraire, en décourageant les usagers habituels de ces 
commerces et services. 11 apparait cependant difficile 
d'évaluer 1 'impact réel de la construction du boulevard sur 
les commerces et services. compte tenu du comportement des 
consonmateurs. 

En période d' utilisation, · les effets seront nont>reux. Un 
nouvel axe rapide et direct au centre-ville de Hull ne pourra 
que bénéficier aux centres commerciaux de Hull, en raison de 
l'amélioration du facteur distance/temps par rapport aux 
clientèles potentielles situées i l'ouest. 

Ainsi, la variante 1 seà>le défavoriser l'activité comiœrcia­
le du boulevard Saint-Joseph, car 1 'accès à cette artère 
conmerciale est rendu plus difficile (aucun accès direct), 
notaament en provenance de l'ouest. 

Les variantes 2 et 3, sed>lent plus favorables aux activités 
commerciales du boulevard saint-Joseph, en permettant un 
accès plus direct via la voie de service Laramée. Ces va­
riantes répondent mieux aux objectifs prévus au plan d'urba­
nisme de la ville de Hull, soit ceux de développer une nou­
velle vocation coanerciale (commerce artériel) aux abords de 
1 'axe Laramëe, de consolider la fonction commerciale déjà 
présente sur le boulevard Saint-Joseph, et d'offrir une gamme 
plus variée de commerces et services s'adressant à une clien­
tèle régionale et extra-régionale. Cependant, selon les 
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prev1s1ons de trafic, les volumes de circulation et en prin­
cipe l'achalandage sur le boulevard Saint-Joseph sont à 
toutes fins utiles les nêmes pour 1 es 3 .variantes. 

Sonne toute, les variantes 2 et 3 paraissent légèrement favo­
rables, puisqu'elles permettent un accès plus direct au bou­
levard Saint-Joseph. 

5.2.4 CIRCULATION PIETONNIERE 

Dans le secteur Laramée, la circulation piétonnière est rela­
tivement importante due à la présence de norri>reux établisse­
ments scolaires. Selon les renseignements obtenus auprès des 
autorités scolaires, les nouvements piétonniers nord-sud 
varient actuellement de 325 i 425 piétons par jour et se 
concentrent généralement aux heures de pointe de la circula­
tion automobile. Les rues Davies, Denontigny et la promenade 
du lac .des Fées sont les principaux axes de circulation uti­
lisés par les piétons d'ige scolaire. 

En période de construction, l 11ugrœntation de la circulation 
lourde dans le secteur. reliée aux différents travaux d'exca­
vation, de même que la fermeture de plusieurs rues nord-sud, 
auront des conséquences importantes. Pour toutes les 
variantes. les risques d'accident seront augrœntés d'autant 
plus qu'une partie de ces piétons sont en bas âge. 

En période d'utilisation du boulevard, les trois variantes 
entraineront des répercussions importantes sur la circulation 
piétonnière. La passerelle piétonnière pour la variante l 
est prévue au centre du quartier Wrightville, dans l'axe de 
circulation privilégié des piétons, alors qu'elle est décen­
trée vers l'ouest pour les vari.antes 2 et 3. Cette situation 
devrait accroitre l'utilisation par les piétons du viaduc 
reliant les rues Berri et Walker. Le fort volume de circula­
tion prévu sur Laramée sud pour la variante 2 avant la mise 
en service des structures reliant directement l'autoroute 550 
et les voies rapides, et les vitesses élevées associées i une 
circulation de transit vont augmenter les risques d'accident 
pour les piétons, particulièrenent aux heures de pointe. 

Sous cet aspect, la variante 1 parait de loin préférable 
suivie dans l'ordre par les variantes 3 et 2. 
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5.2.5 ASPECTS VISUELS 

De façon générale, 1 'impact visuel créé par les trois 1varian­
tes est équivalent dans la portion encaissée du nouveau bou­
levard. La situation est différente pour la partie à l'est 
du ruisseau de la Brasserie. Les structures reliant directe­
ment l'autoroute 550 et les voies rapides sont les éléments 
les plus marquants dans le paysage en raison de leur gabarit. 
Elles seront visibles particulièrement pour le secteur au sud 
du boulevard Saint-Laurent. A long terme, les trois varian­
tes prévoient la mise en place de ces structures, même si 
leur construction sera devancée pour la variante 2. 

Les variantes let 3 comprennent des bretelles qui permettent 
de reporter la construction des structures comprises dans la 
variante 2. La bretelle et le viaduc sous la voie ferrée 
de la variante l n'accentueront pas de façon significative 
1 'iq,act visuel du boulevard en raison du profil même du 
terrain et la non-utilisation des terrains avoisinants. Par 
contre, la bretelle d'accès à la hauteur de la rue Morin de 
la variante 3 et surtout la mise en place d'un pont supplé­
mentaire au-dessus du ruisseau de la Brasserie créent un 
impact visuel significatif étant donné la vocation que l 1on 
veut attribuer aux abords du ruisseau de la Brasserie (parc 
avec sentier récréatif). 

A court terme, la variante 1 parait avantageuse bien qu'à 
111>yen terme les variantes 1 et 2 seraient équivalentes. La 
variante 3 affiche la pire performance. 

5.2.6 ASPECTS SONORES 

L'analyse de l'impact sonore des trois variantes sur les 
secteurs adjacents au boulevard a fait ressortir certains 
points importants. 

Ainsi, pour la zone localisée au nord du boulevard, les im­
pacts sont pratiquement équivalents. L'augmentation du tra­
fic prévue entre les années 1993 et 2003 aura pour effet de 
déplacer l'isophone Leq s 55dB(A) vers l'intérieur des 
secteurs habités. 

Pour la zone au sud du boulevard, les différences commencent 
à être plus marquées. L'augmentation du trafic sur la voie 
de service dans le cas des variantes 2 et 3 provoque une 
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pénétration plus grande de l'isophone Leq = 55 dB(A) dans le 
secteur résidentiel, affectant davantage de résidences (car­
te 24). 

Règle générale, la variante 1 est préférable pour les premier 
et deuxième planchers des maisons situées à proximité du 
boulevard en raison du faible volune de circulation sur la 
voie de service. A partir du deuxiène plancher, 1 'effet 
d'écran pour les voies principales du boulevard se perd en 
partie, réduisant le bénéfice de cette variante. 

A 1 a mi se en service des structures, 1 a variante 2 aura un 
comportement analogue à celui de la variante 3. Ces deux 
variantes sont donc à peu près équivalentes. 

5.2.7 ASPECTS TECHNICO-ECONOMIQUES 

Pour la circulation de transit, la variante 2 assure une plus 
grande ·fluidité du trafic entre 1 'autoroute 550 et les voies 
rapides. Par contre, la variante 1 sépare très bien la cir­
culation de transit de la circulation locale, particulière­
ment sur Laramée sud, ce qui réduit les risques d'accident et 
les désagrénents pour les citoyens qui résident le long de 
cette voie. La variante 3 rièces·site la mise en place d'un 
feu de circulation supplémentaire à l'intersection du boule­
vard Saint-Laurent et de 1 a Ne Morin, ce qui réduit 1 a 
fluidité de la circulation sur les voies rapides et rend plus 
difficile 1 'accès de 1 'autoroute 550 à partir de Laramée, 
puisqu'il implique un virage à gauche. 

La circulation sur la voie de service nord sera la même pour 
toutes les variantes. Sur la voie de service sud, la varian­
te 1 réduit les débits de circulation (230 véhicules à l'heu­
re de pointe) particulièrement entre la rue Den:>ntigny et le 
boulevard Saint-Joseph comparativement aux autres variantes 
et ce, tant à court tenne qu • i 1 ong tenne. La variante 2 
présente, avant la arise en service des structures reliant 
directement les voies rapides i l 11utoroute 550, la pire 
performance ( 965 véhicules/heure) • Cependant, 1 a cons truc­
ti on des structures devrait ramener les débits de circulation 
au même niveau que ceux prévus pour la variante 3 (605 véhi­
cules à l'heure de pointe). La sortie au lieu d'une entrée à 
la hauteur de la rue Davies explique 1 'augnentation des dé­
bits de circulation par rapport à la variante 1. 
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Les coûts initiaux de construction de la variante 2 seront 
les plus élevés, puisque les deux autres variantes permettent 
de remettre à plus tard la construction des grandes structu­
res. Cependant, les coûts de construction de ces structures 
devraient à moyen terme s'ajouter à ceux prévus pour les 
variantes 1 et 3 qui incluent notamment ceux des bretelles 
d'accès à l'autoroute 550 (nouveau pont, viaduc sous la voie 
ferrée). A noyen terme, leurs coûts totaux de construction 
seront supérieurs à ceux de la variante 2. 

La variante 2 présente sur l'ensent,le des critères technico­
économiques la meilleure performance suivie dans l'ordre des 
variantes 1 et 3. 

5.2.8 EVALUATION GLOBALE 

Les avantages et inconvénients des trois variantes sont résu­
més au tableau XXXII. 

Il ressort de l'analyse de ce tableau que la variante 3 a 
dans l'ensent,le une performance inférieure à celle des deux 
autres, ceci autant pour les aspects biopeysiques, humains 
que technico-économiques. 

Les différences entre . les var-i antes 1 et 2 sont beaucoup 
noins significatives. La variante 1 rend plus difficile le 
passage des voies rapides à l'autoroute 550, nécessite la 
construction d'une bretelle sur un terrain d'une grande va­
leur commerciale appartenant à la ville de Hull et peut avoir 
une influence négative sur l'achalandage des commerces du 
boulevard Saint-Joseph. La variante 2 entraîne une augnenta­
tion de la circulation sur la partie est de la voie de des­
serte sud, ce qui a un effet négatif sur le milieu sonore, le 
trafic local et la circulation piétonnière. 

Il sent,le peu opportun de créer des impacts permanents sur un 
terrain co111nercial et sur la qualité de la desserte du boule­
vard Saint-Joseph pour permettre la mise en place d'une bre­
telle dont l'utilisation va fortement diminuer lors de 
1 'inauguration à myen terme des structures permettant un 
lien direct entre les voies rapides et l'autoroute 550. Pour 
ces raisons, la variante 1 est rejetée et la variante 2 est 
reconmandée. 
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5.3 PROMENADE DU LAC DES FEES AU CHEMIN DE LA MONTAGNE. 

Dans ce tronçon, l'alignement retenu par le ministère des 
Transports parait de noindre impact et est donc conservé tel 
quel. Cependant, trois possibilités peuvent être envisagées 
pour l'intersection avec la promenade du lac des Fées. La 
première consiste à faire passer la promenade par-dessus les 
voies rapides; la seconde implique le passage des voies rapi­
des par-dessus la promenade, alors que la troisième ne diffè­
re de la deuxième que par le déplacement vers l'ouest de la 
promenade du lac des Fées, ce qui permet de rabaisser le 
profil de l'axe Laramée (figure 10). 

5.3.1 ASPECTS BIOPHYSIQUES 

Pour respecter le plus possible l'intégrité du parc de la 
Gatineau, le ministère des Transports entend limiter au maxi-
1111m les rent>lais et les remplacer de façon générale par des 
structures, là où cela est applicable. 

Avec la variante 1, une seule structure relativement courte 
est nécessaire pour surélever la promenade du lac des Fées 
au-dessus des voies rapides. les deux· chaussées de l I axe 
Laramée sont au niveau du sol et impliquent le déboisement de 
l'emprise. La bande centrale séparant les deux chaussées 
pourrait toutefois être conservée intacte tant que la voie 
rapide pour le transport en coa1111n ne sera pas requise. 

Avec les variantes 2 et 3, des structures beaucoup plus im­
portantes seront requises pour franchir en viaduc tout 1 e 
vallon du ruisseau du lac des Fées. Conme seuls les piliers 
des structures reposeront au sol, il sera possible de mainte­
nir la végétation arbustive et arborescente basse en-dessous 
des structures. Bien entendu, la végétation arbore!cente 
actuelle devra être enlevée car le dégagement entre la struc­
ture et le sol sera insuffisant. De plus, cette végétation 
n'est pas adaptée aux nouvelles conditions d'ensoleillement 
et d'humidité. Le problème du maintien de la végétation sous 
les structures serait plus important si la voie centrale pour 
le transport en connun était mise en place. 

La va ri ante 2 i mp 11 que de pl us 1 a construction d • une autre 
structure pour permettre aux voitures circulant sur la prome-
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nade d'accéder à la voie rapide. Par ailleurs, la variante 3 
nécessite le réaménagement de la promenade du lac des Fées 
sur près de 660 m. L'emprise actuel le sera scarifiée et 
réhabilitée. 

Les boisés affectés par l'une ou l'autre des variantes sont â 
peu près équivalents en terme de qualité. La variante 3 est 
celle qui requiert le plus de boisés puisqu'elle prévoit le 
réaménagement de la promenade du lac des Fées. Toutefois, 
il sera possible de recréer un milieu naturel sous les struc­
tures prévues avec les variantes 2 et 3, ce qui est important 
puisque le tracé se situe à l'intérieur des limites d'un 
parc, dans un secteur voué à la conservation. 

Le ruisseau du lac des Fées devra être canalisé sur près de 
120 m avec la variante l car 1 'emprise de la chaussée nord 
se superpose au ruisseau. Les variantes 2 et 3 évitent cette 
situation. Cependant, une attention particulière devra être 
apportée à la localisation des piliers, d'une part, de la 
future chaussée centrale de la variante 2 et, d'autre part, 
de la chaussée nord de la variante 3 pour éviter de les loca­
liser dans 1 e 1 i t du ruisseau. La variante 1 présente 1 a 
pire performance à cet égard alors que les variantes 2 et 3 
sont comparables. Les répercussions sur 1 'environnement de 
la canalisation du ruisseau sont jugées mineures en raison du 
faible potentiel pour la faune de ce ruisseau et parce que ce 
ruisseau est canalisé près de son ent>ouchure avec la rivière 
des Outaouais. 

5.3.2 ASPECTS HUMAINS 

Les trois variantes d'échangeur n'affectent à toutes fins 
utiles· qu'un seul propriétaire; la Comnrission de la Capitale 
nationale, gestionnaire du parc de la Gatineau. 

La Conmrission de la Capitale nationale préfère les variantes 
2 et 3 pour des raisons d'intégrité du parc et pour assurer 
une meilleure continuité de la promenade du lac des Fées, des 
pistes cyclables et de ski et du vallon du ruisseau du lac 
des Fées. Ces variantes correspondent d'ailleurs à l'esprit 
du plan sectoriel du lac des Fées préparé par Roche Urbanex 
en 1982. 

11 est à noter également que le plan directeur du parc de la 
Gatineau (Commission de la Capitale nationale, 1980) pré­
voyait le passage en viaduc de la prorœnade du lac des Fées. 
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Les trois variantes étudiées répondent aux objectifs fixés 
dans le plan directeur du parc de la Gatineau en assurant la 
continuité de la circulation sur la prQmenade et les pistes 
cyclables et de ski. Les variantes 2 et 3 sont toutefois 
légèrement préférables puisqu'elles permettent aux promeneurs 
de demeurer au même niveau et assurent la continuité du val­
lon du lac des Fées. Cette différence deviendra plus signi­
ficative dans l'avenir puisque les autorités du parc désirent 
faire de la promenade du lac des Fées l'accès le plus impor­
tant au parc de la Gatineau. Le secteur traversé est d'ail­
leurs une zone de conservation secondaire à 1 'intérieur du 
parc, zone dans laquelle les utilisations doivent être légè­
res pour ne pas perturber le milieu. 

5.3.3 ASPECTS VISUELS 

Trois types d'observateur peuvent être considérés dans cette 
analyse: les résidants à 1 'ouest de la rue Montmartre, les 
automobilistes et les cyclistes circulant sur la promenade du 
lac des Fées et les autombflistes circulant sur la voie 
rapide. 

Pour les résidants à 1 'ouest de la rue Montmartre, les va­
riantes 2 et 3 iq,liquent la mise en place d'écrans acousti­
ques de part et d'autre du boulevard La ramée. Ces écrans 
auraient respectivement 3,5 et 2,5 m de hauteur. Les réper­
cussions sur le miH eu visuel seront donc pl us importantes 
pour la variante 2 que pour la variante 3, car l'écran sera 
plus difficile i intégrer dans le paysage en raison de sa 
hauteur. La variante 1 para;t toutefois préférable 
puisqu'elle ne requiert pas d'écran. 

Les usagers de la voie rapide doivent croiser plusieurs via­
ducs 1u cours de leur trajet. Ainsi, comme des viaducs sont 
prévus à la promenade de la Gatineau, aux rues Label le, 
Wa l lc.er-Berri , Saint-Joseph, i 1 a voie ferrée du Canadien 
Pacifique et i l'échangeur de l'autoroute 550, le viaduc à la 
hauteur de la promenade du lac des Fées s'intègre facilement 
au ariHeu visuel de 1 'autoaobiliste empruntant la voie rapi­
de. Ce viaduc ne constituera donc pas une dégradation vi­
suelle importante. 

Le passage de la voie rapide en viaduc au-dessus de la prome­
nade va permettre aux utilisateurs d'avoir un point de vue 
intéressant sur le vallon du lac des Fées. L'absence de 
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transition entre une route encaissée à une route sur struc­
ture va engendrer un grand intérêt visuel en rai son du fort 
contraste des paysages. Les variantes 2 ét 3 paraissent donc 
nettement préférables pour les usagers de la voie rapide nême 
si la variante l n'est pas négative. 

Les usagers de la promenade du lac des Fées percevront peu le 
viaduc inhérent à la variante 1 en raison de son orientation 
par rapport aux observateurs (figure 11). Tout au plus, les 
usagers apercevront un rehaussement de la chaussée. Lorsque 
les usagers seront sur le viaduc, ils pourront découvrir un 
point de vue intéressant sur le vallon du lac des Fées. 

Les variantes 2 et 3 seront construites en structure et la 
végétation arbustive et arborescente basse sera conservée le 
plus possible sous les structures supportant les voies rapi­
des. Les structures doivent être conçues pour être relative­
ment légères pour perturber au minimum les paysages perçus 
par les usagers de la promenade et assurer la continuité du 
paysage. 

Pour les usagers oe la promenaoe, la variante 1 sent>le celle 
ayant la DJJins de répercussions sur le milieu visuel. La 
variante 2 présente la pire performance parce qu'elle impli­
que la mise en place d'au moins trois viaoucs. 

Au plan visuel, les variantes 2 et 3 présentent le plus 
d'avantages pour les usagers de la voie rapide alors que la 
variante 1 minimise les répercussions pour les usagers de la 
promenade du lac des Fées et les résidants situés à l'ouest 
de la rue Montmartre. 

5.3.4 ASPECTS SONORES 

Pour comparer les implications des variantes au niveau sono­
re, 6 points d • éva 1 ua ti on ont été 1 oca 1i sés à ;,roxi mi té du 
boulevard Laramëe (figure 12). 

Les résultats des calculs aux six points pour chacune des 
troh variantes sont présentés au tab 1 eau XXXI II , ainsi que 
les mesures du niveau actuel du bruit. Toutes les variantes 
entra;nent une augmentation du niveau de bruit par rapport à 
la situation actuelle. La variante 1 minimise ces augmenta­
tions alors que la variante 2 présente les pires conditions, 
car le rehaussement des voies à 1 'ouest de la rue Label le a 

-[ 

r 
( 

~ 

·r 

• l 

.. ' 
-~ 
1 • 
i 



l ( 
1 

1 J 

1 

l i 
jl 

11 

Jl 

il 
1! 

1) 

y 
j 

l'> 
1 

11 

} 
l 
1! 
··1 

JI 
·, 

J 
JJ 

1 

-163-

pour conséquence de réduire l'effet d'écran dû à 1 'encaisse­
ment des voies. La performance de la variante 3 est légère­
ment meilleure que celle de la variante 2 puisque le déplace­
ment de la promenade permet de réduire le rehaussement des 
voies rapides et que la circulation de transit du côté sud 
gagne directement les voies rapides et non la voie de servi­
ce. 

La source principale de bruit pour la variante 1 provient de 
la circulation en face des points de mesure. Cette source de 
bruit peut être difficilement mitigée par la mi se en pl ace 
d'écrans acoustiques en raison des ouvertures qu'il faudrait 
pratiquer dans les écrans au croisement des rues Labelle, 
Walker et Saint-Joseph et â la passerelle pour piétons. De 
p 1 us, les accès entre 1 e boulevard La ramée et les voies de 
service constituent également des ouvertures supplémentaires 
qui nécessiteraient des prolongements importants des écrans. 

Pour les variantes 2 et 3, la source principale de bruit â 
l'ouest. de la rue Labelle provient de la circulation autono­
bile sur la section mntante et le viaduc au-dessus de la 
promenade du 1 ac des Fées. Un écran acoustique peut être 
installé pour réduire le niveau du bruit â un niveau équiva-
1 ent â celui généré par la variante 1. En rai son du peu 
d'espace disponible, 1 'écran devra prendre la forme d'un mur, 
sauf du côté nord dans la section parallèle à la promenade du 
1 ac des Fées où 1 'espace est suffisant pour aménager des 
buttes. 

La variante 2 comporte un problème supplémentaire. En effet, 
la voie de service sud constitue la bretelle d'accès entre la 
promenade et l'axe Laramëe. La circulation sur cette voie de 
service aura tendance i augmenter les ni veaux de bruit. 
L'encaissement des voies et 1 'écran sonore prévu ne seront 
d'aucune utilité pour atténuer les bruits venant de cette 
voie. La réflexion du bruit sur le DJr serait même suscepti­
ble d'accroitre ces mêmes niveaux. 

En résumé, la variante 1 apparait comme e.yant le aoins de 
répercussions sur l'environnement sonore. La variante 2, en 
raison du rehaussement des voies du boulevard Laramée, en­
trainerait une perte substantielle des atténuations dues aux 
effets d'écran et de sol. Les niveaux de bruit seraient 
entre 1,2 et 6,6 dB(A) supérieurs â ceux de la variante 1. 
Des écrans peuvent être prévus pour abaisser 1 e niveau de 
bruit, mais l'efficacité sera limitée surtout du côté sud en 
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rai son de la brete 11 e d • accès entre 1 a promenade et l I axe 
Laramée. La variante 2 présente donc la pire performance sur 
le milieu sonore. 

La variante 3 a un comportement assez sent>lable à celui de la 
variante 2. Cependant, le rehaussement des voies de l'axe 
Laramée étant moins prononcé, l'augrœntation des niveaux 
sonores par rapport à la variante 1 est plus limitée. Des 
écrans acoustiques devraient toutefois être prévus pour ré­
duire le ni veau de bruit de façon à rendre cette variante 
acceptable sur le plan sonore. 

5.3.5 ASPECTS TECHNICO-ECONOMIQUES 

Les trois variantes rencontrent les exigences de conception 
du ministère des Transports. Les coûts de construction sont 
toutefois fort différents. Ainsi la variante 1, en n'exi­
geant qu'un seul viaduc, coûte beaucoup moins cher â cons­
truire. La seconde solution implique trois viaducs au-dessus 
de la promenade du lac des Fées et est donc beaucoup plus 
coûteuse. Le coût de la variante 3 sera moindre que celui de 
la variante 2, car elle requiert une structure de moins et le 
déplacement de la promenade permet d'abaisser la hauteur des 
2 structures restantes. La variante l apparait donc nette­
nent préférable au plan économique suivie de la variante 3. 
La variante 2 présente la pire performance. 

5.3.6 EVALUATION GLOBALE 

Les avantages et inconvénients des trois variantes sont grou­
pés au tableau XXXIII. 

Au plan biophysique, les variantes 2 et 3 paraissent préféra­
bles parce qu'elles limitent 1 'occupation du sol par des 
voies de circulation dans un secteur du parc de la Gatineau 
voué à la conservation. Ces variantes permettent les dépla­
cenents libres de la faune sous les structures de la voie 
rapide. 

Au plan humain, les variantes 2 et 3 assurent une rœilleure 
continuité du parc. 

Sur le plan visuel, les différences entre les variantes sem­
blent limitées. Les variantes 2 et 3 sont préférables pour 
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CIM'WISON DCS YAIIIANTtS ,OUR L' INTCRS[CTJON AYCC LA PRMNADC DU LAC DES F[[S 
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cycltstt SUI' 11 proaet11dt. 
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du parc. 
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tfttirtSSlllt pour lt1 Ullftl'S 

ctrc.lant "" 1 ·-st. 

• L'effet d'icr111 sera ridutt 
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1twe111 1~ • •ra) 1 1 'ouue. bire 
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59,Z 
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,1.2 
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11Uiti du ,,11Dn du 11c des Fies. 
Un aflte11 n,tu,.tl pourri itre 
cDnnrYi SDUS lts strvctures. 

Cv1tt 1, c1n111Slt1Dn du rv11-
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les usagers des voies rapides alors que la variante 1 est 
préférable pour les usagers de la promenade et les résidants 
à l'ouest de la rue Montmartre. 

Sur le nrilieu sonore, la variante 2 présente la pire perfor­
mance et les mesures de correction paraissent difficiles à 
appliquer. La variante 1 apparaît meilleure. 11 serrble 
toutefois possible en appliquant quelques mesures d'intégra­
tion d'améliorer la performance de la variante 3 pour la 
rendre équivalente à celle de la variante 1. 

Sur le plan technico-économique, la variante 2 est la rooins 
intéressante en raison de ses coûts. La variante 1 est la 
meilleure, alors que la variante 3 a une position intermé­
diaire. 

A 1 'analyse de ces résultats, il apparaît que la variante 2 
doit être rejetée car sa performance sur tous les aspects est 
égale ou inférieure à celle de la variante 3. 

La variante 3 doit être retenue parce qu'elle permet de mieux 
préserver la continuité et l'intégrité d'un secteur voué à la 
conservation dans le parc de la Gatineau. Cette variante a 
peu de répercussions sur le plan biopt\)'sique. Sur le nrilieu 
visuel, cette situation est acceptable alors que sur le nri­
lieu sonore, il est possible de prévoir des mesures pour 
rabaisser le niveau de bruit. Son principal inconvénient est 
son coût élevé. 

5.4 CHEMIN DE LA MONTAGNE AU CHEMIN VANIE~ 

Dans ce tronçon, trois variantes de tracé ont été générées. 
La prenrière variante constitue le tracé de référence du nri­
nistère des Transports. Les variantes 2 et 3 ont été conçues 
pour limiter respectivement les répercussions sur le milieu 
agricole (zone agricole permanente) et les résidants du parc 
Champlain. 

5.4.1 ASPECTS BIOPHYSIQUES 

Le territoire périurbain dans lequel s'insèrent les trois 
variantes ne constitue pas une zone sensible au plan biopt\)'-
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sique. Toutefois, le ruisseau Moore et le boisé qui le cein­
ture, particulièrement à la hauteur du parc Champlain, possè­
dent un certain intérêt. Les variantes 1 et 3 qui ne traver­
sent que deux branches du ruisseau Moore dans des secteurs 
déboisés auraient peu de répercussions sur 1 'environnement 
biophysique. Par contre, la variante 2 implique, à toutes 
fins utiles, la destruction d'une bonne partie de ce boisé, 
la traversée de trois branches du ruisseau Moore et l'empié­
tement possible de l'infrastructure de la route dans le ruis­
seau. Les répercussions sur 1 •environnement sont jugées 
noyennes, à cause du faible potentiel faunique du ruisseau • 
Les variantes 1 et 2 apparaissent donc favorables. 

5.4.2 ASPECTS HUMAINS 

Dans le tronçon du chemin de la Montagne au chemin Vanier, 
les trois variantes affectent des sols sensiblement équiva­
lents en termes d'utilisation, ne traversant que des sols 
agricoles inexploités, des friches et des petits boisés, dont 
certains sont inclus dans la zone agricole permanente. 

Même si ces sols ne sont pas actuellement cultivés, leur 
potentiel pour l'agriculture est très bon. La longueur de 
chacune des variantes dans le domaine agricole est pratique­
ment équivalente. Toutefois, les superficies affectées sont 
différentes, i cause des résidus qui seraient créés du côté 
sud. Ainsi, les superficies affectées sont respectivement 
pour les variantes 1, 2 et 3 de 31,4 ha, 16,9 ha et 33,2 ha. 
La variante 2 apparait donc très favorable, al ors que la 
variante 3 est la plus défavorable. Cette appréciation doit 
toutefois être nuancée en fonction du changement intervenu en 
février 1985 dans les limites aun1cipales des villes de Hull 
et d' ~1 mer. En effet, sui te i 1 a rareté de territoires 
développables dans la aunicipalité de Hull, celle-ci a annexé 
une partie du territoire d'~lmer, comprenant les lots 128, 
12A, 11 et 29 actuellement zonés agricoles. Ces lots conti­
gus au développement des Trem>les et au parc Champlain sont 
situés dans l'axe du plus important développement domiciliai­
re de Hul 1. Il apparait donc 1q,ortant de distinguer les 
superficies zonées agricoles dans le territoire de Hull de 
celles zonées dans le territoire d'~lmer. Le poids i accor­
der au territoire agricole dans chacune des nanicipalités 
doit tenir compte des perspectives de développement i court 
et noyen termes. 
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La compilation par nunicipalité des surfaces directement 
affectées et des résidus permet de mieux. évaluer la situa­
tion. Ainsi, dans la nunicipalité d'AYlmer, les superficies 
affectées par les variantes 1 (16,5 ha) et 3 (18,0 ha) sont 
presque équivalentes, alors que la variante 2 apparait préfé­
rable (4,4 ha). Dans la nunicipalité de Hull, en considérant 
que toute la partie au sud du nouvel axe routier va devenir 
accessible, les superficies affectées atteignent pour les 
variantes 1, 2 et 3 respectivement 14,9 ha, 12,5 ha et 
15,2 ha. La variante 3 est donc moins favorable. Cependant, 
la ville de Hull prévoit faire une demande pour une utilisa­
tion autre que des fins agricoles des lots qu'elle vient 
d'annexer. Les différences entre les trois variantes peuvent 
donc devenir moins significatives. 

Il est également important de tenir compte de la vocation 
qu'entend donner au terrain les propriétaires des lieux. A 
ce sujet, les lots 12A et 128 inclus dans Hull et les lots 
13A et 138 d' AYl mer appartiennent à 1 a Corporation Campeau 
qui avait l'intention d'y établir un projet de mini-fermes. 
Le projet approuvé par la nunkipalité d'AYlmer a toutefois 
été refusé par la Conmission de protection du territoire 
agricole (avril 1985). Il est à noter que des lots acquis 
par des développeurs ne peuvent retrouver leur vocation agri­
cole sans l'intervention financière des gouvernements(l). En 
effet, les coûts d'acquisition des lots deviennent prohibi­
tifs pour 1 'établissement d' activités agri co 1 es rentab 1 es. 
Par ailleurs, le lot 29 a été vendu récemment par Travaux 
publics Canada. 

A la lumière de ces considérations, il ressort que la simple 
comparaison des superficies affectées par les trois variantes 
n'est pas suffisante pour bien évaluer leur impact sur 
1 'agriculture. Il est bien sûr que la variante 2 demeure 
préférable, suivie dans l'ordre par les variantes 1 et 3. 
Cependant, l'iq,act réel sur l'agriculture de l'une ou l'au­
tre des variantes est faible, compte tenu du contexte parti­
culier de ce milieu périurbain. De fait, la différence la 
plus significative provient du territoire de la nunicipalité 
d'AYlmsr. De ce territoire, les lots 13A et 138 appartien­
nent à un promoteur innobilier. 

(1) Gervais, R. et Jaouich A. L'utilisation agricole de 
terres en friche en milieu péri-urbain québécois: le cas 
de Laval, 1984. 
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5.4.3 ASPECTS VISUELS 

Les trois variantes de tracé s'inscrivent généralement dans 
un paysage agricole composé de friches •. Les variantes 1 et 3 
ne sont pas perceptibles des observateurs fixes si tués dans 
le parc Champlain, en raison de la présence d'un petit boisé 
bordant le ·ruisseau Moore. La situation est toute autre pour 
la variante 2 qui passe à proximité imnédiate des résidences 
des rues Brouage et Acadie. Cette variante implique la des­
truction de 1 'écran boisé si tué au nord des rues précitées, 
1 e 1 ong du rui sseau Moore. LI impact sur 1 e mi 1 i eu vi sue 1 de 
ces résidences sera fort et d'autant plus remarqué, qu'une 
partie du · parc Champlain a été aménagée tout en conservant 
son caractère forestier. 

Les variantes 1 et 3 sont équivalentes et n'occasionnent pas 
d'impact visuel sur les résidants, alors que la variante 2 
cause un fort préjudice à certains résidants des rues Brouage 
et Acadie. 

5.4.4 ASPECTS SONORES 

Les trois variantes s I inscrivent dans un mi 1 i eu très peu 
bruyant. Aucune source de bruit importante n'est présente 
entre les chemins de la Montagne et Vanier. Le niveau de 
bruit de fond est généralement inférieur à 40 dB(A), alors 
que le niveau de bruit équivalent est inférieur à 45 dB(A). 

Des sh11lations ont permis d'évaluer le bruit qui serait 
généré par les variantes 1 et 2 dans le parc Champlain. La 
variante 3 n'a pas fait l'objet de sinilation, mais son 
comportement sonore peut être déduit des résultats des 
variantes 1 et 2. 

La variante 1 (carte 25) n'entraîne pas de changement signi­
ficatif du niveau du bruit dans la partie ouest du parc Cham­
plain pour les débits de circulation prévus. Dans la partie 
est du parc Chaq,lain, sur la rue Acadie et à 1 'extrémité 
nord de la rue Atholl Doune, 1 'augmentation prévisible at­
teint 4 à 5 dB(A) pour la prearière rangée de résidences.· 

L'intensité de la répercussion va en s'accroissant vers l'est 
en fonction du rapprochement du corridor routier. L' augmen­
tation du niveau de bruit seà>le toutefois se limiter aux 
premières rangées de résidences. 
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La variante 2 (carte 26) engendre davantage de répercussions 
sur le milieu sonore du parc Champlain à cause de sa proximi­
té. Dans la partie ouest du parc Champlain, l'élévation du 
ni~au équivalent de bruit prévisible aux premières résiden­
ces de la rue Brouage atteint entre 6 et 8 dB(A). L'effet se 
fait ressentir au lll)ins jusqu'à la quatrièiœ rangée de mai­
sons. Dans la partie est du parc Champlain, à la hauteur des 
rues Acadie et Atholl Deune, 1 'augmentation du niveau de 
bruit équivalent atteint 8 à 10 dB(A) pour la première rangée 
de résidences. Cette augsœntation est évaluée à 3 dB(A) 
jusqu'à 1 a ci nqui èiœ rangée de résidences en s' é 1 oignant du 
boulevard. L'effet sera donc très perceptible dans ce milieu 
actuellement très tranquille, particulièrement la nuit. 

Aucune si111Jlation n'a été réalisée sur la variante 3 pour 
évaluer son iq:,act sonore dans le parc Champlain. Toutefois, 
à la lumière des résultats de la variante 1, l'impact sonore 
sera nul à l'ouest du parc et probablement négligeable (1 à 
2 dB(A)) sur les résidences situées à l'est du parc. 

11 ressort clairement de cette comparaison que la variante 3 
est de loin préférable aux deux autres variantes. La varian­
te 2 engendre des répercussions importantes difficilement 
mitigeables, compte tenu du faible espace qui sépare le bou­
levard des premières résidences. La variante 1 entraine des 
répercussions si gni ficathes sur la partie est du parc Cham­
plain. Toutefois, cette situation serait plus facile à cor­
riger, en raison de la distance qui sépare le boulevard des 
premières résidences. Enfin, la distance qui sépare la va­
riante 3 du parc Champlain est telle qu'il sera facile de 
mettre en place un écran sonore si le besoin s'en fait sen­
tir, suite à une augmentation du volume de circulation. 

5.4.5 ASPECTS TECHNICO-ECONOMIQUES 

Les deux variantes respectent les critères de design pour une 
route de cette catégorie. Les coûts de construction du 
tronçon de boulevard compris entre le chemin de la Montagne 
et le futur boulevard Deschênes sont évalués à 6 ,4 
millions $. La variante 3 devrait elle aussi respecter 
facilement les critères de design, d'autant plus qu'elle 
présente des courbes plus douces. Les coûts de construction 
devraient être du même ordre que ceux des variantes 1 et 2. 
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Les trois variantes sont donc comparables au plan technico­
économique. 

5.4.6 EVALUATION GLOBALE 

L'analyse qui précède a permis de constater que les princi­
paux problèmes associés à la mise en place du boulevard dans 
ce tronçon sont le bruit, la zone agricole permanente, l'as­
pect visuel et les effets sur le ruisseau Moore. La variante 
2 affiche la pire performance sur tous ces aspects, sauf pour 
l'utilisation du sol (zone agricole). Pour ce dernier as­
pect, les différences entre les trois variantes ne sont pas 
aussi importantes qu'elles le paraissent à prime abord. En 
effet, il faut tenir compte du contexte particulier de l'an­
nexion récente d'une partie de territoire par la ville de 
Hull et des boisés présents sur les lots l3B et 13A. D'autre 
part, les impacts attendus sur le milieu sonore et sur les 
paysages pour 1 es résidants des rues Brouage, Acadie et 
Atholl .Doune sont importants et plus difficiles à mitiger. 
Les répercussions sur le ruisseau Moore sont aussi difficile­
ment mi ti geab 1 es i eau se de 1 a proximité de 1 a voie rapide. 
Cette variante doit donc être rejetée. 

Les variantes 1 et 3 ne diffèrent entre elles que sur les 
aspects de la zone agricole et des répercussions sur le mi­
li eu sonore des résidants de 1 a rue Acadie et l I extrémité 
nord de la rue Atholl Doune (tableau XXXIV). Les différences 
sur l'utilisation du sol sont peu significatives dans la 
nunicipalité d' ~laier. Dans la 111nicipalité de Hull, 1 'i• 
pact sur l'agriculture de l'une ou l'autre des variantes sera 
négligeable, compte tenu des projets de développement actuel­
lement i l'étude par la 111Jnicipalité. Par contre, la varian­
te 3 assure une meilleure protection contre le bruit pour les 
résidants du parc Champlain. En conséquence, la variante 3 
est reco111111ndée. Ce choix va protéger la tranquillité des 
résidants du parc Champlain et ce, même si le volume de cir­
culation sur l'autoroute devait cro;tre plus rapidement que 
prévu. 

5.5 CHEMIN VANIER AU CHEMIN D'EARDLEY (ROUTE 148) 

Dans ce tronçon, deux variantes de tracé ont été analysées. 
La variante 1 constitue la variante de référence du ministère 
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TABLEAU XXXIV: 

COMPARAISON DES VARIANTES COMPRISES ENTRE LES CHEMINS DE LA MONTAGNE ET VANIER 

1 

1. ASPECTS BIOPHYSIOUES 

Nombre de traversées 2 
du ru;sseau Moore et de 
ses affluents 

Longueur de route i moins 0 
de 15 m du ruisseau Moore 
(non canpris les traverses) 

2. ASPECTS HUMAINS 

Superficie directement af-
fectée et résidus com-
pris dans la zone agricole 

- Ville de Hull 14,9 ha 
- Ville d'Aylmer 16,5 ha 
- Total 31,4 ha 

3. ASPECTS VISUELS Aucune répercussion 
sur les résidants du 
parc Champlain 

4. ASPECTS SONORES 

Résidences situées Aucune IIOdification 
i l'ouest du parc pour les débits de 

circulation prévus 

Résidences situées Augmentation de 4 
i l'est du parc (rue i 5 dB(A) pour la 
Acadie et extrimité 1ère rangêe de 
de Atholl-Doune) résidences (160 11 

de distance) 

S. ASPECTS TECHNICO­
ECONOMIOOES 

Coût de construction 6,4 MS 

Confort et sécurité des Selon les normes du 
passagers M.T.Q. 

VARIANTES 
2 

3 

125 m en 
4 sections 

12,5 ha 
4,4 ha 

16,9 ha 

Destruction du boisé 
situé i la limite nord 
du parc. Dégradation du 
paysage et perte d'un 
espace i caractère récréa-
tif (pourtour du ruisseau) 

Augmentation de 6 i 
8 dB(A). Effet sensible 
jusqu'à la 4e rangée 
de maison 

Augmentation de 8 i 
10 dB(A) du niveau de 
bruit pour la 1ère rangée 
de résidences. L'augmen-
tation atteint 3 dB(A) i 
la Se rangée de résidences 
(90 m de distance) 

6,4 MS 

Selon les normes du 
M.T.Q. 

3 

2 

0 

15,2 ha 
18,0 ha 
33,2 ha 

Aucune répercussion 
sur les résidants 
du parc Champlain 

Aucune modif;cation 

Fafble augmentation 
(1 i 2 dB(A)) 
(250 m de d;stance) 

Même ordre de gran­
deur 

Selon les normes du 
H.T.O. 
Pl us rectiligne 
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des Transports et son emprise est superposée à celle du che­
min McConnell. La seconde variante est localisée juste au 
nord de l'emprise du chemin McConnell (carte 22). 

Deux sous-variantes ont également été étudiées à la jonction 
de McConnell et de la route 148. La première donne la prio­
rité à la circulation sur la route 148; la jonction avec la 
route 148 se faisant à angle droit. La seconde donne priori­
té à la circulation sur l'axe McConnell se dirigeant vers le 
nord de la route 148. Ainsi, les véhicules sur la route 148 
en provenance d'Aylmer devront tourner pour continuer sur la 
route 148 en direction nord. 

5.5.1 ASPECTS BIOPHYSIQUES 

Le territoire urbain et périurbain dans lequel s'inscrivent 
1 es deux variantes de tracé et les deux sous-va ri antes ne 
renferme aucun élément sensible sur le plan biophysique. 

Aucune répercussion n'est donc attendue de la réalisation de 
l'une ou l'autre des variantes ou sous-variantes. 

5.5.2 ASPECTS HUMAINS 

Les variantes et sous-variantes dans ce tronçon se localisent 
dans le milieu urbanisé d' Aylmer et sont susceptibles d' af­
fecter plusieurs éléments du milieu humain. 

L'emprise de la variante 1, qui constitue le tracé de réfé­
rence du ministère des Transports, se superpose au chemin 
McConnel 1 caractérisé par un développement résidentiel peu 
dense et épars. L'emprise nécessaire pour l'implantation de 
la nouvelle infrastructure routière implique l'expropriation 
de sept bâtiments situés au nord du chemin McConnell actuel; 
il s'agit pour la plupart de bâtiments d'habitation, excep­
tion faite d!un bâtiment utilisé par des mtoneigistes et 
d' un chenil • 

Par ailleurs, la localisation de cette variante à proximité 
de l'axe routier existant permet de minimiser l'empiétenent 
sur des sols à fort potentiel pour la grande culture et la 
culture maraichère localisés dans la zone agricole permanen­
te. Les superficies agricoles affectées sont de 1 ordre de 
3,4 ha pour les sols exploités (1,40 ha dans la zone agricole 
et 2,0 ha hors de la zone agricole) et de 4,7 ha pour les 
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sols non exploités (comprenant les friches) (dont 1,5 ha en 
zone agricole). 

Comme autres avantages, mentionnons que cet te va ri ante, en 
raison de sa localisation, offre la possibilité de développer 
1 es terrains vacants adjacents au chemin McConnell (nord), 
pour les fins prévues i ni ti alement, c'est-à-dire commerce de 
boulevard. D'autre part, elle permet d'éviter la 111Jltiplica­
tion d'axes de circulation parallèles et compris dans un 
étroit corridor (ex. rues de desserte des secteurs résiden­
tiels, chemin McConnell actuel, nouveau boulevard), ce qui 
aurait d'ailleurs indirectement des effets importants au plan 
visuel. 

La variante 2, quant à elle, est légèrement déplacée vers le 
nord, dans une emprise similaire à la variante 1. Elle en­
tra;ne des répercussions au niveau de l'organisation spatiale 
du milieu et de la planification urbaine puisque, d'une part, 
elle double les infrastructures routières dans cet axe, 
créant ainsi une barri ère pt\)'sique encore pl us grande entre 
le secteur des Jardins Lavigne et la partie urbanisée au sud 
du chemin McConnell. D'autre part, elle limite fortement les 
possibilités de développement comrœrcial (commerces de boule­
vard) pour lequel de grands terrains sont recherchés. 

Par ailleurs, cette variante empiète davantage sur des sols 
agricoles situés dans et hors de la zone agricole permanente. 
Ainsi, les superficies agricoles affectées sont de l'ordre de 
3,2 ha pour les sols exploités (1,2 ha dans la zone agricole 
et 2,0 ha hors de la zone agricole) et de 6,8 ha pour les 
sols non exploités (comprenant les friches), dont 3,9 ha dans 
la zone agricole. Enfin, au chapitre des expropriations. 
elle implique D1>ins de déplacements (4) que la variante l. 

Outre 1 es répercussions propres à chaque variante, on peut 
également mentionner les effets de la présence d'une infra­
structure routière majeure en milieu urbain sur la circula­
tion piétonnière. Tel que discuté au chapitre des inventai­
res, il existe dans ce secteur certains 111>uvenents piéton­
niers (nord-sud) reliés à la présence d'établissements sco-
1 aires au sud du chemin McConnel 1. Ainsi • certains enfants 
d'âge scolaire et résidant dans le développement Les Jardins 
Lavigne traversent régulièrement le chemin McConnel 1. Cette 
situation pourrait éventuellement être plus problématique. 
dans le cas où le secteur résidentiel Lavigne prend de l'ex­
pansion et que l'école projetée. devant desservir la clientè-
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le scolaire de ce secteur résidentiel, s'établisse au sud du 
chemin McConnel 1. A ce ncment, les ncuvements piétonniers 
nord-sud seraient fortement accrus. Par rapport à cet élé­
ment, la variante l apparaît préférable à la variante 2, nême 
si la largeur du boulevard est importante. Ce choix se fonde 
sur le fait que, dans la variante 2, on retrouve trois axes 
de circulation parallèles à l'intérieur d'un corridor de 
100 m, ce qui accroit les risques d'accident. 

De façon générale, en considérant les avantages et les incon­
vénients de chacune des variantes, la variante 1 apparait 
nettement préférable. 

En ce qui regarde les sous-variantes de raccordement avec la 
route 148, la première donnant la priorité à la circulation 
sur la route 148 est préférable à la seconde, parce qu'elle 
permet d'éviter un empiétement trop important sur des terres 
exp 1 oi tées dans 1 a zone agri c o 1 e et préserve un ense nt> 1 e 
(serres, mai son de ferme, kiosque) qui serait autrement ex­
proprié. 

5.5.3 ASPECTS VISUELS 

Les deux variantes de tracé s'inscrivent dans un territoire 
urbain et périurbain à intérêt visuel limité. 

Pour les observateurs fixes (résidants) localisés dans les 
développements résidentiels à proximité de McConnell, la 
variante 1 parait légèrenent préférable à la seconde, parce 
qu'elle implique une infrastructure routière de m:>ins, l'ac­
tuel boulevard McConnell étant intégré à l'emprise de la 
nouve 11 e route. 

Pour 1 es usagers, 1 es deux variantes sent équi va 1 entes, pui s­
que les paysages perçus sont les mêmes. La variante 1 appa­
rait donc légèrement favorable au plan visuel. 

Les deux sous-variantes, permettant la jonction avec la route 
148, diffèrent davantage entre elles sur le plan visuel. 
Ainsi, la sous-variante 1 qui donne la priorité à la circula­
tion sur la route 148 permet pour les observateurs circulant 
sur McConnell en direction ouest la mise en valeur d'un point 
de vue en direction de la rivière des Outaouais. Cette sous­
variante assure égalenent une neilleure compréhension des 
ouvrages pour les utilisateurs en 111>difiant peu la situation 
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actuelle. Enfin, elle affecte peu les observateurs perma­
nents, en respectant l'alignement des bâtiments en bordure de 
la route 148. 

La sous-variante 2 perturbe davantage le milieu bâti en bor­
dure de la route 148 et entraine également une perte d'espace 
plus importante (résidus). 

5.5.4 ASPECTS SONORES 

Ce secteur d'étude présente un climat sonore généralement 
faible. Les zones les plus bruyantes découlent de la cir­
culation sur le chemin McConnell (62,4 dB(A)) et sur cer­
taines autres artères, dont le boulevard Wilfrid Lavigne 
(60,7 dB(A)). Outre la circulation, on ne retrouve aucune 
autre source de bruit susceptible de perturber le climat 
sonore et 1 es ni veaux de bruit de fond se si tuent aux envi -
rons de 40 dB(A). 

La variante 1 implique une légère élévation du niveau de 
bruit pour les résidences localisées au sud du chemin McCon­
nell actuel, en raison de l'augmentation anticipée des débits 
de circulation et des vitesses (carte 27). Cette élévation 
est estimée entre 3 et 5 dB(A) entre le chemin Broad et la 
rue Front et à près de 8 dB(A) à la hauteur de la rue des 
Trappeurs. Du côté nord, l'augmentation ne devrait atteindre 
que quelques décibels et ce, pour l'ensenble du tracé. Tou­
tefois, à l'emplacement de la première rue (avenue des Til­
leuls) du futur développement résidentiel projeté entre 
l ' avenue des Champi gnons et 1 e chemin Kl ock, l • augmentation 
serait de 5 à 6 dB(A), en raison de la proximité des voies. 

La variante 2 n'entraine généralement aucun changement pour 
les résidences situées au sud du chemin McConnell (carte 28). 
On pourrait même observer une légère diminution du nheau de 
bruit entre les rues Conrad et Valère. Au nord de McConnell, 
en raison du déplacement des axes de circulation, les réper­
cussions sont nettement plus importantes. Ainsi aux premiè­
res rues résidentielles (existantes ou prévuesi, 11 faut 
s'attendre à des élévations de niveau sonore de l'ordre de 5 
à 10 dB(A). La plus importante (10 dB(A)) est prévue sur la 
future avenue des Tilleuls, alors que pour les autres rues 
(des Cerisiers et l'avenue des Buissons), on évalue celle-ci 
entre 5 et 8 dB(A). D'ailleurs, elle sera encore de 3 à 
4 dB(A) jusqu'à la troisième rue parallèle au boulevard (ave­
nue des Glaïeuls ou rue du Verger). 
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Il apparait donc que les répercussions sur le milieu sonore 
de la variante 2 sont plus importantes que celles de la va­
riante let qu'elles sont difficilement mitigeables, en rai­
son de l'altitude plus élevée des résidences situées dans le 
secteur des Jardins Lavigne par rapport au ni veau de l'axe 
McConnell. 

Enfin, en ce qui concerne le raccordement avec la route 148, 
les deux sous-variantes auront des répercussions mineures et 
sont à toutes fins pratiques équivalentes. 

5.5.5 ASPECTS TECHNICO-ECONOMIQUES 

Les deux variantes respectent les normes de construction du 
mi ni stère des Transports et leur capacité de transport sera 
excellente. 

L'emprise de la variante lest de 55,0 m avec un terre-plein 
central · de 9,4 m. L'emprise de la variante 2 est de 60,0 m 
avec un terre-plein de 12,4 m. Les pentes bordant les fossés 
sont plus fortes pour la variante l que pour la variante 2, 
de façon à minimiser l ' emprise. 

Avec la variante 1, le chemin McConnell existant sera dé1n:>li 
du chemin Edey jusqu'à la route 148, sauf pour un tout petit 
tronçon près de la rue Ri1ey' s. La circulation 1 ocal e sera 
déviee sur les rues existantes qui seront normalement à sens 
unique pour limiter le volume de circulation. Un tronçon 
sera construit entre le chemin Edey et le boulevard Wilfrid 
Lavigne pour permettre de desservir toutes les résidences. 
Un chemin de service sera également construit entre le chemin 
Broad et la rue Wright pour remplacer la rue McConnel 1 • 
Enfin, il sera possible d'accéder au boulevard McConnell par 
le chemin Edey, le boulevard Wilfrid Lavigne, le chemin 
Broad, la rue Front et évidennent la route 148. 

Avec la variante 2, le chemin McConnell actuel est conser-vé 
sur toute sa longueur et peut ainsi jouer le rôle de chemin 
de desserte. Cette situation permet d'éliminer l 'intersec­
tion du boulevard McConnel l et de la rue Front, réduisant 
ainsi le nont>re de carrefours. 

La variante 2 appara;t donc comne légèrenent supérieure au 
plan technico-économique, parce qu'elle permet de conserver 
en entier le chemin McConnell actuel qui joue alors le rôle 
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de voie de service. Cette situation évite de dévier dans les 
rues résidentielles une partie de la circulation de transit. 

Les deux sous-variantes de raccordement à la route 148 assu­
rent une bonne qualité de desserte. La sous-variante 1 re­
quiert 111>i ns de terrain et réduit 1 es expropriations. Les 
coûts de construction seront sans doute sensiblement i nfé­
rieurs à ceux de la sous-variante 2 qui implique le réaména­
gement de la route 148. Toutefois, la sous-variante 2 assure 
une meilleure continuité du flux principal de circulation, ce 
qui pourrait s'avérer avantageux à long terme. 

5.5.6 EVALUATION GLOBALE 

La variante 2, même si el le apparait légèrement avantageuse 
sur le plan technico-économique, doit être rejetée en raison 
des inconvénients qu'elle engendre sur l'utilisation du sol 
( territoire agri co 1 e et zone commerciale) , sur 1 e mil i eu 
visuel et sur le climat sonore dans la partie sud du dévelop­
pement Jardins Lavigne. La variante 1 est recommandée, même 
si elle entraine davantage d'expropriations, parce que glo­
balement sa performance est meilleure (voir tableau XXXV) • 

. La sous-variante 1 qui privilégie les 111>uvements sur la route 
148 est également recommandée parce qu'elle est préférable 
sur le plan de l'utilisation du sol et sur le milieu visuel. 
Même si sa performance au plan technico-économique est 111>in­
dre que la variante 2, elle répond facilement aux exigences 
du ministère des Transports compte tenu des volumes de circu­
lation prévus. 
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TABtEAU XXXV: 
C°"PARAJSON ŒS VARIAI/TES ET SOUS-YARJAIIT[S CIM'RIS[S EIITRE LES CHEMINS YANJ[P ET D'EARDLEY (RCIUl'E U8) 

1, ASPECTS 81DPHYSJOl[S 

2. ASPECTS H~JNS 

C1rcu11t1on p1iton­
n1irf d'Ï!Jf scol1irt 

Sul)frfic;t 19ricolt 
dirfCt~nt 1ffectit 
tt caa,prist Clins 11 
zo11t 19ricolt 

Superffcfe aorfcole 
d;r,ctf!llfnt afftcttt 
et s1 tutt hors dl' li 
zo11t 19r1colt 

Risidus 19ricoles 

El.pl"Oprilt1on 

3. ASPECTS YJSl[LS 

1. ASPECTS SDIIDRES 

S. ASPECTS TECHNlCD• 
CCOlitklOllS 

Coût dt constrvctton 

Confort et sicuriti 
lies PHS19trs 

YARJAIIT[S 

Aucun fffft. 

L1 travtrstt dt la voit 
rapioe stra au niveau dl: 
sol tt Sf'rl rtlat1'lelllfftt 
1110ins dangertus,, puis­
c,.,t 11 largeur lies voies 
i tr1verstr tst l'idu1tt. 
Efftt dt> coupurf 11Dins 
1111port1nt. 

1,9 hl 

5,2 ha 

Aucun 

7 

Effet vtsuel 11Dtns t11-
port1nt, C1111PU tfftu du 
ftCllllbre ltmtti dt votes 
dt circul1t;on p1r1lli­
les. 
Mfilltvrt tntigr1tton au 
secteur. 

F1tblt 1Vgatt1tltfon Clts 
nfYtlUI dt bruit 13 i 6 
dB( A) 1111 pl"'f9lfért"S ri­
sidtnCfS III sud Clu ch•­
.,; n Mc:Con11t 11 • 

~ 1u911tnt1tfon au 
nord. 

Mon •••lui. 

Répond bien ,vs no,...s, 
bien out les intersec­
tions puissent itre 
sources d'1ccfe1tnt. 

2 

Aucun tfftt. 

LI travtrsie dt 11 vof• 
r1ptdf s,r, plus d1n~•­
reust, car la pristnct dt 
trots voies p1r111ilts nt 
pe...,t pas III ptiton d'ts­
p1ces sPCUrtt1frts, ct 
CNf 111G11tntt les risouts 
d'1ccidtnt. 
COUPII" i-.portlntt. 

2,7 hl 

3,8 ha 

1~ ha !dont 2,5 h1 en ZOllf 
1~ricolf'l 

• 

L, 111ltfpltc1ttot1 dts 
votes p1r1llèles rtt1d 
difftctlt pour les ri­
sid1nts l'fntigr1tfon 
dt 11 nouvellt voit r1-
pfdt. 

Lto.re dtlll1111tton du 
ntwelU df bruit IV sud 
dt P1c:::on11tl l. 

IIW!lllfl'tl ti on 
( 5 i 10 dB( A)) 
"1 irts rves 
tftlleS IU 
Mc:Con11t 11 • 

llon iv1lui. 

Jdfll, i J. 

stnstble 
IUJ prt• 
risfdtn­
nord dt 

SOUS-YAR!Aln'[S ( Rl[ RILE Y'S lAIF. l ROI/H }&el 

Aucun tffft. 

D,5 ha 

3 

F1tblt 90d1ftc1tton dt 
11 sttu1tton 1ctutllt. 
lonnt cc,aprilltnsfon dts 
ouvr19ts. P!fst en ••· 
leur d'un p0fnt dt YU" 
sur l 'Outlouai s. 

Peu d'effn. 

Mon iv1lui. 

R•poncl bttn IUI ft01'111fS 
du attn1st•rt. Moins 
d'fll!Pfit...,nt sur les 
ttrr•tns 1dJ1ctnts. 

2 

Aucun tffft. 

2,9 ha 

1,1 hf 

fi 

Plus gr1nelf ,erturbatton 
dt l'tSPICf, ~nirant 
dfS risidus. lntiora­
tion IIIOins fntirfSSlfttt. 

Ptu d'tfftt. 

Non iv1lui. 

Répond bltn IUI ftOl"'lllfS 
tt 1ssurt unt 11tflleurt 
continulti du flua 
principal dt circula­
tion. Nicesstt, dP 
nOlllbreusts e1propri1-
tfons. 
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6- DESCRIPTION TECHNigUE OU PROJET 

6.1 CARACTERISTIQUES GEOMETRIQUES 

Le projet comprend sur toute sa longueur (12 km) la mise en 
place de deux chaussées à deux voies, chacune séparée par un 
terre-plein d1 une largeur suffisante pour accueillir un 
éventuel système rapide de transport en conmun. 

Les figures 13 et 14 présentent les sections-types de cette 
voie rapide, alors que le tableau XXXVI résume les principa­
les caractéristiques. 

Dans le tronçon Laramée, des voies de service sont prévues de 
part et d'autre des voies encaissées pour assurer la desserte 
locale. L'emprise totale est d'environ 80 m, dont 16 m pour 
le terre-plein central et environ 6 m de rampe d'accès près 
des murs. Cette rampe de sortie ou d'accès n'est mi se en 
place que lorsque nécessaire. 

Dans 1 e parc de 1 a Gatineau et 1 e tronçon compris entre 1 e 
chemin de la Montagne et l'axe du boulevard Deschênes, 
l'emprise est de 70 m, dont 15 m de terre-plein central. Ou 
boulevard Deschênes au chemfo Edey, 1 'emprise est de 60 m, 
dont 15 m de terre-plein central. Enfin, dans le dernier 
tronçon, 1 'emprise est ramenée à SS m, dont 12 m pour le 
terre-plein central. 

La chaussée est composée de deux voies de roulement de 3,65 m 
chacune et d'un accotement de 3 mètres. La route est conçue 
pour assurer en tout temps une vitesse de croisière de 
100 km/h. Cependant, la vitesse affichée sera nonnalement 
inférieure à la vitesse de design, en rai son notanment des 
8 intersections à niveau prévues entre le chemin de 1a Mon­
tagne et la route 148. Les intersections sont localisées 
dans le secteur péri urbain d' Aylmer à 1 a hauteur du chemin 
Boucher (parc Champlain), au chemin Vanier, au boulevard 
Deschênes, au chemin Edey, au boulevard Wilfrid Lavigne, au 
chemin Broad, à la rue Front et enfin à la route 148. 
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Des échangeurs complets sont planifiés à l'autoroute 550 et 
au chemin de la Montagne et un échangeur partiel ne permet­
tant que les mouvements nord et est à la promenade du lac des 
Fées. Des voies de service parallèles au boulevard Laramée 
pennettront les entrées et sorties du boulevard Laramée entre 
les rues Lois et Labelle. Des viaducs seront érigés pour 
pennettre la continuité de la circulation sur le boulevard 
Saint-Joseph, les rues Walker-Berri et Labelle, et les prome­
nades du lac des Fées et de la Gatineau. Enfin, une passe­
relle piétonnière sera mise en place en continuité avec la 
rue Richelieu. 

6.2 ECHEANCIE~ 

La construction devrait débuter en 1988-89 par 1 e tronçon 
compris entre l'autoroute 550 et la promenade du lac des Fées 
puisque 1 es expropriations sont complétées dans ce tronçon. 
La ·construction des tronçons de la promenade du lac des Fées 
jusqu'au chemin de la Montagne et du chemin Vanier jusqu'à la 
route 148 est prévue pour 1990-91. Le tronçon compris entre 
les chemins de la Montagne et Vanier devrait être construit 
en 1991-92. Enfin, les structures pennettant un lien direct 
entre l'axe Laramée et l'autoroute 550 devraient être mises 
en service en 1994. 
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7- IMPACTSi MESURES DE MITIGATION ET IMPACTS RESIDUELS 

7 .1 METHODOLOGIE 

Selon la méthodologie préconisée, les impacts sont décrits un 
à un et évalués au moyen de critères qualitatifs permettant 
de mettre en évidence leur importance relative. Par la sui­
te, des mesures permettant de corriger entièrement ou de mi­
nimiser les impacts négatifs sont présentés et les impacts 
résiduels, c'est-à-dire ceux qui persistent après l'applica­
tion de mesures de mitigation, sont précisés. 

Pour permettre une évaluation rigoureuse de chacun des élé­
ments d I impact traités, 1a méthodologie s I appuie sur deux 
critères: 1 e type (négatif ou indéterminé) et l 'importance 
(faible, moyen ou fort). Cette estimation tient compte de 
trois facteurs, soit le degré de perturbation de la ressour­
ce, sa valeur relative et la durée de la répercussion (fi­
gure 15). 

Le degré de perturbation est lié, d'une part, â l'étendue de 
la répercussion (locale, sous-régionale ou régionale) et, 
d'autre part, à l 1intensité de celle-ci (faible, moyenne ou 
forte). L'étendue locale fait référence à une rue, un ha­
bitat bien délimité; l'étendue sous-régionale se rapporte â 
un secteur (une municipalité, etc ••• ), alors que l'étendue 
régionale fait référence â la zone d'étude, au territoire de 
ln C.R.O., etc ••• Quant à l'intensité de l'intervention, 
elle varie de faible â forte, selon que la ressource impli­
quée est légèrement, moyennement ou fortement affectée. 

En ce qui concerne la valeur relative d'une ressource, elle 
fait référence à sa rareté, â son unicité, à son importance 
pour la société et elle peut varier de faible â forte. Cha­
cun des éléments sensibles des milieux biologique et humain a 
fait l'objet d'un examen, dans le but de déterminer sa valeur 
relative; les résultats sont présentés au tableau XXXVII. 



CIIIJtRES 

IYPE 
• nlgatlr 
• lndfteu,lnf 

,~ Juge11enl el e•p,rlence -
' 

lHPORIANCE 

, faible . , .. 
, 1110yenne 
, forte 

nOCtfllE 

-- .-

rACIEURS 

Éf[ll)U[ - , locale 
, eouo-rfgionale 

P[R IURBA I ION , r,gionale 

-

VALEUR 

DUR[[ 

---

r 

• faible 
. 

, moyenne 
, rorte 

-

, faible 
,~ 
,-

, moyenne 
, forte 

, temporaire 
, per .. anenle 

+ Gouvernement du Ouêbec 
Ministère des Transports 
Service de !'Environnement 

lNIENSlll 
, hlbla 
, 11111yenne 
• forte 

RARCI[ 
lHPORIANC[ 

Élude d'impact sur l'environnement 

Axe Saint· Laurent/ 
La ramée/ McConnel 1 

CHEMINEMENT DE LA MÉTHODE 
D'ÉVALUATION DES IMPACTS 

~ 

~ 

r,gure 15 

• -- ·1 .___ 



1·1 
11 
1 ! 

C 1 l 

·1 l 

1 l 
1î 
J J 

JJ 
J l 
] I 

] ! 

1 1 

] l 
J ! 
JI 
j 

1 J 

J ) 

-189-
TABLEAU XXXVII: 

EVALUATION DES IMPACTS (GRILLE D'EVALUATION) 

Etape I. Détennination du degré de perturbation (1, 2 ou 3) 

INTENSITE DE L'INTERVENTION 

Intensité faible 
Intensité moyenne 
Intensité forte 

LôcALE 

1 
1 
2 

ETENDUE 

sôüs-REG!ôNALE 

1 
2 
2 

* Etape II. Détennination de la valeur relative de l'élément sensible 

VALEUR MILIEU BIOLOGIQUE MILIEU HUMAIN 

REGIONALE 

2 
2 
3 

Faible • Organisation spatiale et planifi-

Moyenne 

Grande 

• Faunes terrestre et avienne 
• Faune aquatique 
• Zones marécageuses d'intérêt 
• Groupements feuillus (moins 

de 80 ans) 

• Erablière (80 ans et plus) 
• Feuillu tolérant (80 ans et 

plus) 
• Boisé de forte valeur de 

conservation (parc de la 
Gatineau) 

cation urbaine 
• Transport et services municipaux 
• Finances municipales 

• Paysage 
• Ressources patrimoniales 
• Equipements et activités récréo-

touristiques 
• Emploi 

• Qualité de vie 
• Piétons 

Etape III. Détermination de l'importance de l'impact 

A. Milieu physique 

DUREE 

Temporaire 
Permanent 

Faible 
Faible 

DEGRE DE PERTURBATION 

Moyen 
Fort 

Fort 
Fort 
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B. Milieux biologique et humain 

Durée temporaire 

DEGRE DE PERTURBATION 

VALEUR RELATIVE DE LA RESSOURCE 

Faible Faible Faible Faible 
Moyenne Faible Faible Moyen 
Grande Faible Moyen Fort 

Durée pennanente 

DEGRE DE PERTURBATION 

VALEUR RELATIVE DE LA RESSOURCE 

Faible Faible Faible Moyen 
Moyenne Faible Moyen Fort 
Grande Moyen Fort Fort 

* Pour les éléments du milieu physique, aucune valeur relative n'a été détenni­
née et les impacts sont évalués uniquement à partir de l'étendue, de l'in­
tensité et de 1a durée. 
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Enfin, la durée peut être temporaire ou pennanente; générale­
ment les activités de construction ont des effets temporai­
res, alors que la présence ou l'utilisation de l'infrastruc­
ture ont des effets pennanents. Le tableau XXXVII présente 
1 es abaques qui sont 1 e résultat d I un consensus entre les 
professionnels impliqués dans l'étude; ils assurent ainsi 
une évaluation relativement uniforme des impacts et ils 
pennettent à quiconque de procéder à des tests de sensibilité 
des résultats en modifiant à sa guise les différents fac­
teurs. Pour évaluer 1 'impact du projet sur un é 1 ément du 
milieu, il est donc nécessaire de passer au travers des trois 
étapes identifiées au tableau XXXVII. 

Même si tout au long de l'analyse d'impact, cette liste de 
facteurs est considérée pour détenniner l'importance de cha­
que impact, le résultat de cet examen est purement qualita­
tif, laissant une large place au bon sens et à l'expérience 
acquise dans l'étude de cas comparables. De plus, il faut 
noter que les facteurs ne sont pas forcément tous présents 
dans l'évaluation d'un impact donné et que seuls les facteurs 
qui influent d'une manière directe et non équivoque sur 
l'évaluation sont mentionnés dans le texte. 

La description et 1 'évaluation des impacts sont suivies de 
1 'identification des mesures de mitigation qui permettront, 
pendant 1 a péri ode de conception, de construction ou d I u­
tilisation de la nouvelle infrastructure routière, d'atténuer 
et même d'éliminer certains impacts. 

En plus de la description précise des impacts et mesures de 
mitigation, un tableau des impacts a été élaboré et des car­
tes ont été produites (cartes 29 i 32). Ce tableau, qui col­
lige les renseignements tels la nature et la localisation de 
l'impact, la description, l'intensité et la durée de ce der­
nier, les mesures de mitigation préconisées et les impacts 
résiduels, est présenté à l'annexe 8. 

7.2 MILIEU BIOPHYSIQU 

7.2.1 TOPOGRAPHIE 

Dans ce projet, le relief n'est pas une contrainte importante 
pour la construction de l'infrastructure routière et les mo-
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d;ficat;ons apportées seront négligeables. Les principales 
zones de pentes sont localisées surtout dans le parc de la 
Gat;neau et à 1a traverse des cours d'eau. 

Les déblais et remblais nécessaires pourront entrainer cer­
tains problèmes comme l'érosion du sol, l'apport de matière 
so1;de dans l'eau, la dégradation des habitats aquatioues et 
la dégradat;on des paysages. Ces aspects seront traités sub­
séquenment. 

Dans la section Laramée, l'encaissement de la ro~e occasion­
nera des déblais de roc de l'ordre de 320 000 m. Le roc à 
excaver est de bonne quaHté (calcaire) et pourrait servir 
conme matér;e1 de fondation. 11 devra être entreposé dans un 
lieu approprié, respectant les nonnes du m;nistère de l'Envi­
ronnement, en attendant d'être utilisé. 

7.2.2 HYDROLOGIE 

La route projetée traverse les ruisseaux du lac des Fées et 
Moore de même que deux tributaires de ce dernier. Ces ruis­
seaux sont canal;sés dans les zones urba;nes. 

Les travaux de construct;on (déboisement, décapages des sols, 
remblais et déblais) risquent d'entrainer une augmentation 
tempora;re des phénomènes d'érosion et de la charge sédimen­
taire de ces cours d'eau. 

Les débits des cours d'eau traversés ne seront pas modifiés 
et l'impact en période de construction sera faible, puisque 
les ressources biologiques de ces ruisseaux sont faibles. 11 
est à noter également que 1e ponceau construit sur le ruis­
seau Moore, situé juste en amont du pont sur le chemin de la 
Montagne, constitue une barri ère i nfranchi ssab 1 e pour 1 a 
faune aquatique. 

Même si 1'imp~ct est faible, ies talus des remblais et dé­
blais et toutes les zones, où le sol et la végétation seront 
perturbés, seront nivelés, si nécessaire, et ensemencés d'es­
pèces végétales ligneuses et herbacées le plus tôt possible 
pour limiter l'érosion et les effets sur l'environnement. 
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7.2.3 VEGETATION 

La zone forestière la plus intéressante touchée par le projet 
est celle du parc de la Gatineau. Plusieurs peuplements de 
forte valeur de conservation y subissent un empiétement. Le 
cas de l'érablière à caryer située au sud-est de l'intersec­
tion du corridor électrique et du chemin de la Montagne est 
celui pour lequel la perturbation est la plus forte. Ce 
boisé d'une superficie de 7,2 ha devra être coupé à 45i, ce 
qui représente un impact fort. Toutefois, une mesure de 
mitigation consistant à déplacer les bretelles sud de 
1 'échangeur du côté ouest du chemin de 1 a Montagne pennet­
t rait d'éviter 2,0 ha d'empiétement, restreignant ainsi 
1 'empiétement dans 1 'érablière à 16i de sa superficie ac­
tuelle. L'impact résiduel pourrait ainsi être réduit à 
valeur moyenne. Par ailleurs, les bretelles déplacées du 
côté ouest nécessiteraient la canalisation d'une section du 
ruisseau Moore qui méandre dans ce secteur. Les berges et la 
qualité de l'eau de ce ruisseau sont déjà perturbées dans ce 
secteur et la situation ira en se détériorant en raison de 
1 'urbanisation en cours ou projetée i court terme juste en 
amont du chemin de 1 a Montagne. De p 1 us, un ponceau ma 1 
aménagé en aval ne laisse aucune possibilité de remonter pour 
les poissons. L'impact biologique serait donc négligeable à 
ce niveau. 

Quant aux boisés de feuillus intolérants colonisant une par­
tie de l'espace nécessaire i l'aménagement des bretelles, ils 
ne présentent aucun intérêt de conservation et leur perte 
serait également négligeable au plan biologique. Cette mesu­
re de mitigation consistant à déplacer les bretelles du côté 
ouest ne présente aucun inconvénient aux plans humain, visuel 
et sonore. El le représente donc un gain envi ronnementa 1 
puisqu'elle pennet d'éliminer un impact fort sur le milieu 
biologique. 

Les autres boisés de forte valeur de conservation touchés 
dans le parc de la Gatineau (cédrière: 0,7 ha d'empiétement, 
prucheraie: 0,1 ha et érablière i caryer: 0,2 ha) subissent 
une perte inférieure i 151 de leur superficie i leur limite 
nord et les impacts ponctuels sont jugés moyens. 

Deux érablières de moins de 80 ans, une sapinière et un peu­
plement de feuillus tolérants situés dans le tronçon du che­
min Vanier à la route 148 sont les autres groupements de va­
leur affectés par le passage de la route. Les superficies 
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impliquées sont de 3,4 ha pour l'érablière, de 2,2 ha pour la 
sapinière et de 1,1 ha pour les feuillus tolérants. Ces boi­
sés étant situés dans une zone périurbaine déjà perturbée, 
les impacts occasionnés seront mineurs et permanents, puisque 
la valeur de la ressource est faible. 

Règle générale, le déboisement devra être limité à l'emprise 
de la route, ceci particulièrement dans le parc de la Gati­
neau. De plus, il est recorrwnandé de déplacer du côté ouest 
du chemin de la Montagne, les bretelles sud de l'échangeur du 
chemin de la Montagne. 

7.2.4 FAUNES TERRESTRE ET AVIENNE 

Le tracé proposé étant situé en majeure partie en milieu ur­
bain et péri-urbain, on s'attend à très peu de répercussions 
sur 1 a faune. 

Seul le secteur du parc de la Gatineau pourrait présenter un 
certain potentiel d'occupation par la faune. Toutefois, les 
inventaires effectués par 1 e Centre de recherche écologique 
de Montréal (Crem, 1974) indiquent qu'en raison de 1 'utili­
sation humaine du milieu, la topographie défavorable et le 
peu d'aires de protection, le secteur offre peu d'intérêt 
pour la faune ongulée et le castor. 

Aucune zone propice â 1 a sauvagine n'est éga 1 ement touchée 
par la variante retenue. 

Les impacts relatifs à l'implantation de l'axe Saint-Laurent/ 
Laramée/McConnell sur les faunes terrestre et avienne seront 
par conséquent faibles. 

7.2.5 FAUNE AQUATIQUE 

En période de construction, l'augmentation temporaire de la 
charge sédimentaire dans les cours d'eau risque d'affecter la 
faune aquatique présente. Les espèces de poissons recensés 
sont toutefoh bien adaptées aux eaux turbides. Les réper­
cussions ne peuvent se faire sentir qu'entre le point tra­
versé et l'embouchure du ruisseau sur la rivière des Ou­
taouais. 

Compte tenu du caractère 1 oca 1 de l 'intervention et de 1 a 
valeur moyenne de la ressource, l'impact est jugé faible. 
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7.3 MILIEU HUMAI 

7.3.1 PERSPECTIVES DEMOGRAPHIQUES 

L'implantation d'une infrastructure routière majeure est­
ouest entre le centre-ville de Hull et la ville d1 Aylmer 
pourrait avoir des effets significatifs sur la répartition 
physique de la population dans le territoire au cours des 
années à venir. Depuis le début des années 1970, la ville de 
Gatineau et, à un degré moindre, la ville d'Aylmer ont absor­
bé la majeure partie de la croissance démographique régiona­
le. Cette situation a permis à li ville de Gatineau de deve­
nir le pôle démographique le plus important du territoire de 
la Co11111unauté régionale de l'Outaouais aux dépens de la ville 
de Hull qui se veut par contre le pôle centralisateur d'em­
ploi (voir section 2.3.2). Certains facteurs ont été à 1 a 
source de ces tendances, dont entre autres la disponibilité 
de terrains développables. 

Le nouvel axe pourrait modifier le schème d'établissement de 
la population au niveau régional, en favorisant davantage le 
développement vers l'ouest, c'est-à-dire dans 11 partie ouest 
de la ville de Hull, de même qu'à Aylmer. Ces nouvelles con­
ditions permettraient de rétablir un certain équilibre démo­
graphique régional et de confinner davantage la ville de Hull 
cOlllne pôle centralisateur. 

D'autres facteurs pourraient également jouer un rôle impor­
tant dans la nouvelle répartition démographique sur le ter­
ritof re: 1 e facteur distance-temps par rapport au centre­
vi11 e de Hull, le niveau de taxation municipale, la valeur 
des terrains, la valeur inmobilière, etc. Fait certain, la 
présence d'un axe routier majeur en direction ouest offre un 
nouvel avantage comparatif en réduisant le facteur distance­
temps, ce qui contribuera à valoriser les terrains pouvant 
être développés. 

7.3.2 ACTIVITES ECONOMIQUES ET EMPLOIS REGIONAUX 

Le profil économique régional qui a été tracé au chapitre des 
inventaires a montré que plus de la moitié de la population 
active des municipalités de Hull, Aylmer et Gatineau se con­
centrait dans les secteurs de l'administration publique et 
des services. 
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Le projet constituera donc un stimulant qui génèrera des re­
tombées économiques au ntveau de l'investissement et de l'em­
ploi, du fait de l'injection dans la région de près de 
45 millions de dollars. 

A) Période de construction 

Les impacts de la construction peuvent être partagés en deux 
groupes. Les premiers sont d'ordre microéconomique (régio­
nal}, alors que les seconds sont financiers et ressentis par 
certains agents industriels et comerci aux situés dans la 
zone d'étude • 

• Les retombées régionales 

Sur le plan de l'économie régionale, l'impact global d'un 
choc exogène de 45 millions de dollars dans la construction 
d'une infrastructure routière majeure sera de l'ordre de 37 
millions de dollars, dont 22 millions sont attribuables aux 
effets directs et 15 millions aux effets indirects(l}. Les 
effets de cette stimulation sur l'économie régionale se fe­
ront particulièrement sentir sur les secteurs secondaire et 
tertiaire. C'est l'industrie de la construction qui béné­
ficiera le plus de cet investissement, suivie par les indus­
tries de services. 

Ainsi, compte tenu de l 'importance de l 'investissement i ni­
ti al, l'impact du projet sur l'économie régionale ne p2ut 
être que positif, bien qu'il soit limité en grande partie à 
une courte période, puisque les investissements générés, soit 
37 millions de dollars, auront pour effet de dynamiser cer­
tains secteurs de l'économie régionale • 

• Les retombées locales 

Au niveau de 1 'emploi, 1 'investissement de 45 millions de 
dollars créera 740 personnes-années, dont 390 emplois directs 
et 350 emp 1 ois 1 ndi rects, ce qui n'est pas négli geab 1 e, si 
l'on considère que le taux de chômage global était en mars 

(1) Selon le modèle INTERSECTORIEL du Bureau de la statisti­
que du Québec (modèle mathématique de propagation de la 
demande et des flux de pouvoir d'achat à travers le sys­
tème économique) - Multiplicateur de 0,83. 
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1987 de 10,01 pour la région métropoiitaine Ottawa-Hu11(2). 
Ainsi, cet accroissement d'activité aurait pour effet de 
réduire 1 e taux de chômage régional cl' environ 1,21, si 1 a 
construction se faisait dans les 5 prochaines années. En 
sorrme, bien que les retombées économiques du projet sur l'em­
ploi soient temporaires, elles sont tout de même positives et 
on peut qualifier leur importance de majeure pour la région. 
De fait, elles pennettront possiblement de maintenir les em­
plois actuels dans le secteur de la construction ou â tout le 
moins en augmenter temporairement le nombre. 

Dans un autre ordre d'idées, la construction du boulevard et 
des différentes structures implique la location ou l'achat de 
divers matériaux (bois, béton, annatures d'acier, sable, 
etc.), d'équipements et de services. Les bénéficiaires prin­
cipaux sont encore ici les secteurs de la construction, des 
industries manufacturières et des c011111erces. 

B) Période d'utilisation 

L'impact économique en période d'utilisation est faible en 
comparaison de celui généré en période de construction. La 
présence de ce nouveau lien routier permet d'anticiper cer­
tains effets à long tenne. Entre autres, celui-ci pourrait 
drainer certains flux d'activités économiques et de services 
vers Aylmer. 

Dans le cas des flux de servi ces, 1 a di sponi bi 1 i té de ter­
rains développables et d'infrastructures, ajoutée aux mouve­
ments possibles de populatf on, pourrait entra,ner un dyna­
misme accru du secteur des services. 

7.3.3 DEVELOPPEMENT ET PLANIFICATION URBAINE 

A) Grandes affectations des sols 

La Co11111Unauté régionale de l'Outaouafs a révisé au cours de 
1986 son schéma d'aménagement qui avait été adopté en 1977. 

(2) SOURCE: Statistique Canada, mars 1987. 
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La version définitive a été adoptée 1 e 22 janvier 1987. 
Dans 1 'ensemble, le projet respect~ les orientations du 
schéma actuel. L'impact est donc négligeable. 

Lors de l'élaboration de leur plan d'urbanisme respectif, les 
villes de Hull et d I Ay1mer ont pris en considération la 
présence de 1 'axe Saint-Laurent/La ramée/ McConnel 1. Cette 
infrastructure routière ne sera donc pas un élément nouveau 
dans le milieu qui perturbera l'affectation des sols déjà 
définie par les autorités municipales, puisqu'elle est connue 
depuis nombre d'années. Elle pourrait toutefois affecter la 
partie du territoire de la ville d'Aylmer qui a été annexée à 
la ville de Hull en mars 1985. 

Ce nouveau territoire qui est traversé dans sa partie sud par 
le boulevard constitue pour la ville de Hull un endroit pri­
vilégié pour assurer son développement. Toutefois, une par­
tie de ce territoire est comprise dans les limites de la zone 
agricole permanente. La ville de Hull, qui est â planifier 
actuellement l'affectation de ce territoire, prévoit entamer 
â brève échéance des procédures, dans 1 e but d' uti 1 i ser à 
des fins autres qu'agricoles cette partie du territoire et le 
projet s'inscrirait dans le sens des affectations du sol 
prévues par 1a· ville de Hull. 

Dans Aylmer, le projet pourrait modifier quelque peu l'affec­
tation du sol actuelle. Parmi les principales orientations 
définies au plan d'urbanisme~ 11 faut souligner d'une part 
les zones d'aménagement différé situées entre le parc Cham­
plain et le chemin Vanier et d'autre part, les zones com­
merciales i utilisation extensive du sol (conmerce de bou­
levard) de part et d'autre de l'axe McConnell entre le chemin 
Vanier et le développement résidentiel Les Jardins Lavigne 
( chemin Klock). 

Dans le premier cas, la présence de l'axe routier ne modifie­
ra pas l'affectation du sol, puisque l'ensemble de ce secteur 
est compris dans la classe d'aménagement différé. Par con­
tre, l'alignement de la variante retenue modifiera de manière 
plus importante les affectations prévues, notamment dans le 
secteur compris entre le chemin Vanier et le boulevard Des­
chênes. De fait, l'axe routier coupera en deux la zone com­
merciale â utilf sation extensive prévue au nord du chemin 
McConnell. Toutefois, les implications de cette modification 
peuvent être considérées faibles, puisqu'une redéfinition de 
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la zone commerciale en fonction du nouvel alignement pourrait 
aisément être réa li sée, étant donné 1 e caractère corrmerci al 
et semi-industriel de la zone sise plu-s au nord, entre le 
chemin Yanier et le boulevard Deschênes. 

Par ailleurs, le nouvel axe rendrait plus intéressante 1 'im­
plantation de comnerces à grande superficie dans ce secteur 
et intensifierait les pressions pour le retrait du moratoire 
actuel sur les centres comnerciaux. 

Etant donné que les municipalités touchées par le tracé du 
boulevard avaient considéré ce dernier dans leur planifica­
tion à long tenne, l'impact sur l'affectation des sols peut 
être qualifié de faible. 

Dans un autre ordre d'idées, la Conmission de la Capitale 
nationale soumettait en janvier 1987 son plan d'utilisation 
des terrains fédéraux dans la région de la Capitale, dans 
lequel le ruisseau de la Brasserie et ses rives faisaient 
l'objet d'une proposition de création d'un parc public, 
compris dans un réseau dit 11Parcs de la Capitale" et d'un 
sentier récréatif. La construction du nouveau boulevard et 
particulièrement la mise en place des structures de raccor­
dement avec l'autoroute 550 pourraient limiter l'importance 
du parc, en tennes de superficie, pour une certaine portion 
située en rive ouest, et créer un impact visuel et sonore à 
cause de la proximité des structures de ce lieu public. 
L'impact est cependant faible, compte tenu au'il s'agit pour 
le moment d'une proposition préliminaire (concept général} et 
qu'aucun plan détaillé n'a encore été élaboré i ce sujet. 

B} Planification urbaine 

L'impact sur la planification urbaine se fera sentir princi­
palement en phase d'utilisation. En effet, les enjeux seront 
beaucoup plus grands, car la présence permanente d'un axe 
est-ouest suscitera inévitablement une pression de développe­
ment vers l'ouest, forçant ainsi les municipalités de Hull et 
d' Aylmer i ajuster leurs outils de planification urbaine à 
moyen et long tennes. 

A Hull, cette situation pourrait se traduire par des politi­
ques visant i accroftre son potentiel de développement et à 
stabiliser sa population. En effet, le taux d'accroissement 
de la population a été négatif entre 1971 et 1981 chutant de 
ll,6S (voir tableau VII), alors qu'il a atteint +4,4S entre 
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1981 et 1986. Ainsi, en attendant qu'u~e demande soit for­
mulée quant à l'utilisation à des fins autres qu'agricoles du 
territoire nouvellement annexé {entre le chemin de la Monta­
gne et le parc Champlain) au sens de la Loi sur la protection 
du territoire agricole, des pressions de développement pour­
raient être déjà amorcées dans ce secteur, lesquelles pennet­
tront à la ville de maintenir sa population, voire l'augmen­
ter significativement. De fait, ce territoire est déjà fa­
cilement accessible par le chemin de la Montagne et il pour­
rait en partie être développé. 

Pour sa part, la ville d'Aylmer, avec un taux d'accroissement 
qui a atteint 64,S't pour la période de 1971-1986 dont 8,5't 
entre 1981 et 1986, et une disponibilité élevée de terrains, 
devrait capitaliser sur les retombées prévisibles de ce nou­
vel axe, qui pourrait pennettre une croissance très forte du 
développement, particulièrement dans les secteurs déjà iden­
tifiés comme projets de développement résidentiel. 

En sonne, avec la construction de l I axe Saint-Laurent/Lara­
mée/McConnell, la planification urbaine actuelle des villes 
de Hull et d'Aylmer se trouverait quelque peu modifiée, mais 
compte tenu de la complexité du mécanisme en cause, il est 
impossible de quantifier les impacts, le résultat étant fonc­
tion avant tout du dynamisme de la Conmunauté régionale de 
l'Outaouais. 

C) Structure de quartier 

L'impact de la présence du boulevard sur la structure de 
quartier est traité uniquement pour les zones urbanisées de 
Hull et d'Aylmer. 

A Hull, la présence d'une voie rapide, même encaissée, mo­
difiera inévitablement la notion de quartier. En effet, une 
telle infrastructure routière créera une barrière importante 
entre des secteurs qui sont homogènes, de par leur population 
et leurs caractéristiques socio-économiques, et elle entrave­
ra les interactions sociales qui pouvaient exister. Mal~ré 
cette coupure, l'impact sera moyen, étant donné le caractere 
local et permanent de l'intervention et le fait que certains 
éléments du projet {passerelle, viaduc) pennettront encore 
une continuité des relations sociales entre les deux secteurs 
du quartier. 
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A Aylmer, dans le secteur du chemin McConnell, les répercus­
sions sont différentes; d'une part, le corridor actuel cons­
titue en lui-même une barrière physique en -raison de sa lar­
geur; d'autre part, les relations sociales entre les parties 
nord et sud sont moins évidentes et moins fortes, car le 
quartier résidentiel situé au nord (Les Jardins Lavigne) est 
tout récent et très différent de celui au sud. 

Ainsi, la présence du nouveau boulevard se traduira donc par 
un impact négatif moyen, essentiellement à Hull, en raison de 
son caractère pennanent et il sera corrigé, puisque des mesu­
res sont intégrées au projet. 

7.3.4 ACTIVITES COMMERCIALES ET INDUSTRIELLES 

A) Période de construction 

Les activités conmerciales du boulevard Saint-Joseph à Hull, 
caractérisées par des services (notaire, clinique, etc.) et 
des centres conmerciaux d'envergure régionale, pourraient 
subir certaines répercussions 1 ors de 1 a construction du 
boulevard dans le tronçon ruisseau de la Brasserie/promenade 
du lac des Fées. En effet, en considérant que les rues nord­
sud situées dans la zone des travaux, exception faite de 
l'axe du boulevard Saint-Joseph, seront fennées durant toute 
la période de construction, l'augmentation de la circulation 
sur le boulevard Saint-Joseph pourrait accroitre occasionnel­
lement l'achalandage pour certains conmerces et services. 
Par contre, ceci pourrait également décourager les usagers 
habituels de ces commerces et services. 

Malgré son caractère temporaire, 11 apparaft difficile ac­
tuellement d'évaluer l'impact de la construction du boulevard 
sur ces conmerces et servi ces , compte tenu du comportement 
des consorrmateurs. 

De façon générale, la construction de l'axe Saint-Laurent/La­
ramée/Mctonnell aura peu d'effet sur l'activité conmerc1a1 e 
située le long de la route 148 (126 conmerces), en raison 
principalement du caractère local de ces con111erces et servi­
ces, et de la nature des usagers (captifs). En effet, malgré 
le dép1acement de la circulation vers la route 148 lors de la 
période de construction, l'augmentation du volume de circula­
tion sur 1 a route 148 n'affectera aucunement 1 'achalandage 
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des conmerces à proximité, puisque de toute manière la cir­
culation déplacée est déjà une clientèle c~ptive de ces com­
merces. 

B) Période d'utilisation 

En période d'utilisation du nouveau boulevard, plusieurs ef­
fets sur l'activité conmerciale pourront être ressentis. De 
fait, l'amélioration du facteur distance-temps par rapport 
aux clientèles potentielles situées à l'ouest du territoire 
de la Conmunauté régionale de l'Outaouais (Aylmer et encore 
plus à l'ouest) pennettra un accès plus rapide et direct au 
centre-ville de Hull, et un achalandage accru des centres 
c011111erciaux qui s'y trouvent. 11 faut toutefois préciser 
que l'accroissement de l'activité commerciale sera limité par 
les possibilités d'expansion des espaces conmerciaux. 

Par ailleurs, les conmerces de quartier situés actuellement 
aux abords de 1 a rue La ramée subiront une concurrence p 1 us 
forte due i l'implantation de conmerces et services le long 
du boulevard. Cette nouvelle vocation conmerciale (conmerce 
artériel), prévue au plan d'urbanisme de la ville de Hull, 
vise i consolider la fonction conmerciale déjà présente sur 
le boulevard Saint-Joseph et i offrir une gamme plus variée 
de conmerces et services s'adressant à une clientèle régiona­
le et extrarégionale. L'intersection du boulevard Saint­
Joseph et de l'axe Saint-Laurent/Laramée/McConnell se veut un 
endroit stratégique pour un développement conmercial plus in­
tense. 

A Aylmer, la présence du nouveau boulevard pourrait générer 
de nombreuses répercussions sur l'activité commerciale. 
Ainsi, le détournement de la circulation de transit, de ia 
route 148 vers le nouveau boulevard, générera une baisse de 
1 'achalandage de certains canmerces situés le 1 ong de 1 a 
route 148, particulièrement pour ceux reliés aux secteurs de 
1 a restauration, de 1 'hébergement et de 1 'automobfl e ( s ta­
ti on-servi ce). Selon l'inventaire effectué, 41 cD11111erces sur 
un nombre total de 172 sont susceptibles de ressentir les 
effets de la diminution de la circulation sur la route 148. 
Au centre-ville d'~lmer, où l'on dénombre plus de la moitié 
de ces connerces routiers (22), les effets pourraient cepen­
dant être moins marqués, étant donné qu'ils desservent avant 
tout une clientèle locale (marché captif). Bien qu'il s'a­
gisse d'un 1!1fact permanent, celui-cf peut être considéré 
faible dans 1 ensemble, compte tenu du caractère local des 
conmerces. 
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Par ailleurs, l 'amêlioration du facteur distance-temps, un 
niveau de taxation plus faible qu'à Hull, de même qu'une 
importante disponibilité de terrains développables sont 
autant de facteurs qui pourraient encourager le développement 
résidentiel à Aylmer, ce qui aurait comme conséquence directe 
d'agir sur 1 'activité conmerciale locale. En effet, 1 'aug­
mentation de la population à Aylmer se traduirait par un 
achalandage accru pour les c011111erces et services situés le 
long de la route 148, d'où un accroissement possible de leur 
chiffre d'affaires. Une telle possibilité minimiserait les 
impacts, du moins pour les c011111erces routiers, de la baisse 
de la circulation de transit. D'autre part, on pourrait as­
sister également à des pressions plus fortes pour le dévelop­
pement des zones C011111erciales le long du boulevard, que ce 
soit par l'implantation de nouvetux connerces ou encore par 
le déplacement de certains commerces actuels de la route 148. 
Ces pressions pourraient remettre en question 1 e moratoire 
.actuel sur les centres conmerc1aux dans les limites du ter-
ritoire de la Conmunauté régionale de l'Outaouais, en vue de 
pennettre 1 a construction d'un nouveau centre c011111erci a 1 à 
vocation régionale dans le secteur ouest (secteur d'Aylmer). 

Au niveau industriel, deux parcs pourront bénéficier de 1 a 
présence de la nouvelle infrastructure routière. Il s'agit 
du parc industriel situé i la sortie de 1 'autoroute 550 à 
Hull et du parc industriel du Pontiac, localisé au nord du 
chemin Pink i Aylmer et accessible par le chemin Vanier. On 
peut penser que ces zones industrielles connaîtront un déve-
1 oppement accru 1 ors de 1 a mi se en servi ce du boulevard. 
L'impact sur ces parcs industriels sera positif; son impor­
tance dépend entre autres du contexte économique et du ctyna­
misme régional pour accueillir de nouvelles entreprises. 

7.3.5 CIRCULATION PIETONNIERE 

Deux secteurs sont caractérisés par une circulation piéton­
nière importante, soit le secteur de la rue Laramée à Hull et 
celui du chemin McConnell i Aylmer, i proximité du développe­
ment Les Jardins Lavigne. 

La présence d'établissements scclaires dans chacun de ces 
secteurs explique l'importance de cette circulation. Dans le 
secteur Laramée, les rues Oavies et Demontigny, de même que 
1 a promenade du 1 ac des Fées constituent actuel 1 ement 1 es 
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principaux axes utilisés par les piétons d'âge scolaire. Les 
mouvements piétonniers nord-sud varient actuellement de 325 à 
425 piétons par jour et se concentrent généralement aux heu­
res de pointe de la circulation automobile. 

En période de construction, l'augmentation de la circulation 
lourde dans le secteur, reliée aux différents travaux d'exca­
vation, de même que la fermeture de plusieurs rues nord-sud, 
auront des conséquences importantes. En effet, les risques 
d'accident seront augmentés d'autant plus qu'une partie de 
ces piétons sont en bas âge. Compte tenu de l'importance des 
mouvements, du caractère 1 oca 1 et temporaire de 1 1 i nterven­
ti on et de la grande valeur de la ressource, les impacts sont 
jugés moyens. En période d'utilisation du boulevard, les im­
pacts dans ce secteur seront aussi importants qu'en période 
de construction, malgré le fait que la variante retenue (à 
voies encaissées) prévoit une passerelle piétonnière vis­
à-vis la rue Richelieu, de même que trois viaducs avec trot­
toirs, dans l'axe du boulevard Saint-Joseph et des rues Wal­
ker/Berri et Labelle. L'ensemble de ces aménagements assu­
reront les liaisons nord-sud et seront en eux-mêmes plus 
sécuritaires, étant au niveau du sol. Par contre, l'intensi­
fication de la circulation dans ce secteur (mouvements plus 
nombreux), l'augmentation des vitesses et particulièrement la 
présence de rampes d • accès et de sortie constitueront des 
sources permanentes de danger pour 1 es piétons 1 ors de 1 a 
traversée des voies de service, particulièrement du côté sud 
du boulevard. Des mesures de sécurité devront être appli­
quées le long de ces voies, dans le but de minimiser l'impact 
négatif de la présence du boulevard. L'impact est donc fort, 
en raison de la grande valeur de la ressource et du caractère 
pennanent de la modification. Des mesures de mitigation, 
telles des zones de vitesse réduite, des arrêts obligatoires, 
etc ••• , pourraient être appliquées. L'impact résultant de 
leur application serait alors faible. 

Dans le secteur du chemin McConnell, le bassin de population 
se retrouve principalement au sud de ce dernier, alors que du 
côté nord le développement vient â peine de s'amorcer avec le 
projet Les Jardins Lavigne. Actuellement, la circulation 
piétonnière est relativement faible (40 élèves de niveau pri­
maire circulent entre le secteur Lavigne et l'école du Vieux­
Berger). Toutefois, face i la croissance résidentielle que 
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connaft cette zone et en considérant 1~ fait que le boulevard 
pourrait intensifier le développement à moyen tenne, on peut 
facilement prévoir une augmentation du nombre d'enfants 
fréquentant les écoles du secteur. D'ailleurs, une demande 
pour la construction d'une école primaire est présentement à 
l'étude par le ministère de l'Education et vise à corriger un 
problème de surpopulation de certains établissements â Aylmer 
et à desservir la clientèle future du secteur Les Jardins La­
vigne. 

En période de construction, les risques d'accident dus à la 
présence et â la circulation de véhicules lourds sont élevés; 
en raison du caractère temporaire et local de l'intervention, 
l'impact est considéré moyen. Une mesure de sécurité, telle 
une signalisation adéquate, pourrait être prévue, afin de di­
minuer ces risques. 

En période d'utilisation, le boulevard constituera un obsta­
cle important â la circulation piétonnière, en particulier 
pour les étudiants résidant au nord de celui-ci. L'emprise 
considérable de l'axe routier, le débit de circulation et une 
vites se de croisière p 1 us é 1 evée augmenteront 1 es risques 
d'accidents. Cette situation, bien que non alannante actuel­
lement en raison des faibles mouvements piétonniers, pourrait 
toutefois s'aggraver en fonction de la localisation de la fu­
ture école primaire et de l'expansion du développement domi­
ciliaire au nord. L'impact de la présence et de l'utilisa­
tion du boulevard peut être qualifié de fort, étant donné son 
caractère pennanent et évolutif. . 
Dans le but de minimiser l'impact de la nouvelle route, di­
verses mesures devraient être prévues dont l'installation d! 
passages cloutés aux intersections des rues Wilfrid Lavigne 
et Broad, de feux de circulation pour piétons, ainsi que la 
mise en place de trottoirs. L'impact résultant de leur ap­
plication serait faible. 

7.3.6 PARC DE LA GATINEAU 

Le tracé du futur boulevard traverse le parc de la Gatineau 
dans la partie sud du parc (secteur du lac des Fées), en 
suivant l'axe de la ligne de transport d'énergie qui coupe ce 
secteur. Bien qu'actuellement peu développé, ce secteur du 
parc est sujet à expansion, les autorités du parc de 1 a 
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Gatineau prévoyant y développer la fonction d'accueil. Les 
conséquences seront cependant minimes, étant donné le faible 
développ~ent récréatif de cette partie du parc. 

En période de construction, l'impact sur le réseau cyclable 
et piétonnier, de même que la circulation automobile sur les 
promenades du lac des Fées et de la Gatineau, sera temporaire 
et son importance est faible. Une mesure visant à assurer 
une continuité de ces circulations lors de la construction 
des viaducs pennettra de minimiser l'impact de la route. 

En période d'utilisation, la présence du boulevard pennettra 
une meilleure accessibilité au parc, en réduisant la distan­
ce-temps. 

7.3.7 EQUIPEMENTS RECREATIFS REGIONAUX 

Le tracé retenu n'affecte d'aucune façon directe 1 es pri n­
ci paux équipements récréatifs régionaux (golfs) situés en 
bordure de la route 148. Par contre, en période d'utilisa­
tion, le boulevard pourrait pennettre un accès plus rapide et 
facile à ces équipements, mais aucun indice ne pennet d'an­
ticiper une augmentation de leur fréquentation. 

7.3.8 ACTIVITE AGRICOLE 

L' agriculture est concentrée exclusivement dans 1 e tronçon 
compris entre le chemin de la Montagne et la route 148 (che­
min d'Eardley). La superficie actuellement en exploitation y 
est cependant très marginale, représentant approximativement 
5,51 de la superficie de ce secteur. 

La situation de ·1 • agriculture au cours des dernières années 
s'est passablement détériorée, puisqu'on a constaté une bais­
se constante des terres en exploitation et ce, au profit de 
l'expansion du domaine bâti des villes de Hull et d'Aylmer. 
Cette baisse est due aussi au contexte économique et i 1 a 
spéculation foncière, ce Qui explique en partie le pourcenta­
ge élevé de sol agricole non exploité ou en friche (2Di) dans 
la zone ·d'étude. 

• Tronçon chemin de la Montagne/chemin Vanier 

Dans ce tronçon, la variante retenue traverse principalement 
des sols inexploités, situés dans et hors de la zone agrico-
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le, des friches et de petits boisés. Aucune superficie 
agricole exploitée n'est cependant traversée dans ce tronçon. 

Dans les limites de 1a zone agricole permanente, le tracé 
s'étend sur 1,9 lem et 11 crée par ailleurs des résidus du 
côté sud du boulevard. 11 importe toutefois de nuancer en 
fonction de 1 1 annexion récente d I un territoire de 1 a vi 1 le 
d'Ay1mer à 1a ville de Hull, dont une partie était localisée 
dans 1a zone agricole, des perspectives de développement à 
court et moyen termes et des démarches qu'entendent poursui­
vre les autorités municipales pour l'utilisation à des fins 
autres qu'agricoles de ce territoire. 

La superficie totale affectée de 33,2 ha couvre ainsi 18,0 ha 
à Hull .et 15,2 ha à Ay1mer. Par ailleurs, un résidu de ter­
rain d'une superficie de 28,4 ha sera créé au sud de l'infra­
structure routière et 11 sera inaccessible. Cependant, 
compte tenu du développement éventuel de ce secteur, ce rési­
du pourra être accessible à court et moyen termes. 

Compte tenu du contexte particulier de ce milieu périurbain, 
l'impact réel sur 1 'activité agricole est faible • 

• Tronçon chemin Vanier/route 148 

Dans ce tronçon, le boulevard traverse des zones boisées ou 
vacantes (60S de la superficie totale), les superficies 
agricoles exploitées ne représentant que 3,3 ha, dont 1,5 ha 
dans 1a zone agricole pennanente (voir tableau XXXVIII). 

Le potentiel des sols pour la culture, entre le chemin Vanier 
et la ligne de transport d'énergie à l'ouest, est caractérisé 
par des boisés et des friches de catégories I, II et IV. Les 
sols à l'ouest du chemin Klock sont de catégorie I. 

L'impact du morcellement des lots entre le chemin Vanier et 
la ligne de transport d'énergie sera faible, car 11 s'agit 
es sentie 11 ement d'espace boisé et de friche, possédant une 
affectation connerciale ou semi-industrielle selon le plan 
d'urbanisme de 1a vi11e d'Ay1mer. De plus, l'espace résiduel 
au sud sera accessible par le chemin McConne11 et possédera 
une profondeur de 200 m en moyenne. En zone agricole; on 
observe d'autres morcellements i l'ouest du chemin Klock. En 
raison de 1a déviation du boulevard, une petite enclave d'une 
superficie de 0,4 ha sera faite sur les lots 1153 et 1151-P. 



TABLEAU XXXVIII: 

CARACTERISTIQUES DES SECTEURS AGRICOLES TRAVERSES PAR LA VARIANTE RETENUE (CHEMIN DE LA MONTAGNE/ROUTE 148) 

AFFECTATION 

--
Boisé 

Friche (en zone blanche) 

Friche (dans la zone agricole) 

Sol exploité (zone blanche) 

Sol exploité (dans la zone agricole) 

Sol non exploité en zone agricole 

Sol non exploité en zone blanche 

SOUS-TOTAL 

Vacant 
Autres (ligne de transport d'énergie, 

milieu bâti, etc). 

TOTAL 

w ' -

TRONCON CHEMIN DE LA MONTAGNE/ 
CHEMIN VANIER 

LONGUEUR SUPERFICIE 

750 m 5,2 ha 

1 760 m 12,3 ha 

260 m 1,8 ha 

300 m 2,1 ha 

- -
1 380 m 9,7 ha 

300 m 2,1 ha 

4 750 m 33,2 ha 

- -- -

4 750 m 33,2 ha 

L_ 
~ 

TRONCON CHEMIN VANIER/ TOTAL DES 
ROUTE 148 (CH. D'EARDLEY) DEUX TRONCONS 

LONGUEUR SUPERFICIE LONGUEUR SUPERFICIE 

1 320 m 9,2 ha 2 070 m 14,4 ha 

860 m 6,0 ha 2 620 m 18,3 ha 

280 m 1,5 ha 540 m 3,3 ha 

320 m 1 ,8 ha 620 m 3,9 ha 

280 m 1,5 ha 280 m 1,5 ha 

- - 1 380 m 9,7 ha 

- - 300 m 2,1 ha 

3 060 m 20,0 ha 7 810 m 53,2 ha 

1 160 m 6,2 ha 1 160 m 6,2 ha 
280 m 1,5 ha 280 m 1,5 ha 

4 500 m 27,7 ha 9 250 m 60,9 ha 

-~ -- --... 
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L'intersection avec la route 148 générera peu d'impact sur le 
milieu agricole, puisque sa localisation au sud du chemin 
McConne11 pennet d'éviter l'empiètement sur des sols (ca­
tégorie I) situés dans la zone agricole permanente, affectant 
plutôt des sols de catégorie IV (hors de la zone agricole). 

7.3.9 TRANSPORT ET SERVICES MUNICIPAUX 

En période de construction, la circulation locale dans la 
zone urbanisée de Hull sera perturbée, puisque la plupart des 
rues orientées nord-sud, à 1 'exception du boulevard Saint­
Joseph, seront fermées. De plus, la circulation lourde sur 
1 es axes principaux et secondaires entrainera un débit de 
circulation plus intense, ce qui augmentera le risque d'ac­
cident et d'embouteillage, notamment sur le boulevard 
Saint-Joseph qui est déjà très achalandé. Mentionnons par 
ai 11 eurs que 1 es di vers travaux effectués dans 1 e secteur 
généreront également des inconvénients liés au bruit et à la 
poussière. On peut cependant conclure que la construction du 
nouvel axe se traduira par un impact faible, en raison de son 
caractère local et temporaire. 

Bien que 1 'impact soit faible, le boulevard Saint-Joseph 
constitue une contrainte de construction, pui sou' il est 1 e 
principal lien routier nord-sud efficace. La circulation 
devra donc être maintenue durant toute 1 a péri ode de cons­
truction. 

De même, dans le but de faciliter la circulation locale 
(nord-sud) et soulager le boulevard Saint-Joseph, fl serait 
souhaitable de maintenir la circulation sur une rue située 
plus â l'ouest. 

A Aylmer, les travaux provoqueront également une réorganisa­
tion du transport local. Cependant~ leur moins grande enver­
gure n' entratnera pas de problèmes majeurs, si ce n'est 1 e 
déplacement de la circulation actuelle. L'impact est donc 
faible, étant donné son caractère temporaire et local. 

La conservation d'un lien nord-sud est importante et pourrait 
être assurée par le boulevard Wilfrid Lavigne qui donne accès 
au développement Les Jardins Lavigne. 

Infrastructures municipales 

La construction du boulevard n'entrainera aucun impact signi­
ficatif sur les infrastructures municipales. A Hul 1, les 
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infrastructures dans le tronçon ruisseau de la Brasserie à la 
promenade du 1 ac des Fées ont déjà été modifiées et sont 
situées en-dessous de la cote prévue pour 1 'excavation du 
boulevard. 

Dans les autres sections, peu de secteurs sont actuellement 
desservis et 1 es travaux de mi se en p 1 ace de 1 a route 
n'exigent pas une grande profondeur d'excavation. 

7.3.10 TENURE, PROPRIETES ET FINANCES MUNICIPALES 

L'analyse de la tenure des terres fait ressortir la Com­
mission de la Capitale nationale (CCN) conne l'un des grands 
propriétaires fonciers, surtout dans le secteur est. Les 
lots touchés sont situés essentiellement entre la promenade 
du lac des Fées et le parc Champlain. Donc, en raison des 
expropriations déjà effectuées à Hull depuis bon nombre 
d'années, la grande majorité des travaux a exécuter s'ef­
fectueront sur des terrains publics, tandis qu'à Aylmer, 
environ 10 bâtiments devront être expropriés. 

De façon indirecte, les propriétés situées en bordure des 
zones de travaux seront affectées en période de construction 
par l'augmentation des niveaux de bruit ambiant et le camion­
nage. Il s'agit notanment des maisons situées de part et 
d'autre du boulevard Laramée entre le boulevard Saint-Joseph 
et la promenade du lac des Fées d'une part et entre le chemin 
Vanier et le chemin d'Eardley d'autre part. 

Des études économiques sur le sujet indiquent que la baisse 
de la valeur des propriétés résultant de ces nuisances se 
situe entre 2 et 201(3). Dans le cas de l'axe Saint­
Laurent/Laramée/McConnell, l'impact des nuisances (pollution, 
bruit, air, eau, etc) sur la valeur des terrains et bâtisses 
est jugé faible et peut être estimé i 51 de l'évaiuation mu­
nicipale (terrains et bâtisses). Cet estimé appara1t fiable 

(3) HAYS, B.G. et DAVIN ROY, T.B., Beneficial effects 
associated with freeway construction environmental, 
Social and economic, Transportation Research Board, 
National Research Council, Washington D.C., National 
Cooperative Highway Research Progralllli~ 1978, llOP. 
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et assurera une évaluation conservatrice des nuisances, tant 
en période de construction que d'utilisation. - 11 faut 
préciser cependant que ce taux pourrait s'accroitre ou s'an­
nuler à la limite, selon les changements (affectations, 
etc .•• ) qui pourraient survenir dans le futur. 

7.3.11 EXPROPRIATIONS 

L'implantation de la nouvelle infrastructure routière dans le 
milieu urbanisé de Hull et d'Aylmer implique 1 'expropriation 
de quelques bâtiments. Dans le secteur de Hull (Laramée), le 
corridor étant déjà exproprié depuis 1973, aucune autre n'est 
prévue. 

Dans le tronçon chemin de la Montagne/chemin Vanier, la cons­
truction de 1 'échangeur au chemin de la Montagne touche un 
ensemble agricole, actuellement non occupé et qui a été 
récemnent vendu par Travaux Publics Canada. Deux bâtiments 
secondaires (granges) seront touchés partiellement par les 
bretelles d'accès nord-ouest. ·Cependant, 11 importe de sou­
ligner que cet ensemble agricole est déjà affecté par le 
projet de réaménagement du chemin de la Montagne, qui a fait 
l'objet d'une étude d'impact antérieure. 

La majorité des expropriations prévues sont comprises dans le 
tronçon chemin Vanfer à la route 148. De fait, 10 bâtiments 
devront être expropriés, dont 7 bâtiments d' habitation, un 
local servant pour les motoneigistes (Sno-Mad Club Inc.), un 
chenil et un bâtiment secondaire rattaché à une habitation. 

7.3.12 RESSOURCES PATRIMONIALES 

Sur le plan des ressources patrimoniales, aucun élément d'in­
térêt du patrimoine bâti et aucun site archéologique connu ne 
sont situés dans l'axe du futur boulevard. 

Bfen que le potentiel archéologique soit faible~ 11 est tou­
tefois recomandé que les responsables des travaux portent 
une attention particulière i toute fonne d'aménagement an­
thropique mis à jour fortuitement et qu'ils en avisent sans 
délai les autorités concernées du ministère des Transports. 
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7.4 MILIEU VISUEL 

7.4.1 RUISSEAU DE LA BRASSERIE A LA PROMENADE DU LAC DES 
FEES 

A l'est du boulevard Saint-Joseph, malgré l'importance des 
infrastructures à construire dont les structures de raccorde­
ment à l'autoroute 550, l'impact visuel créé est mineur. Ce 
secteur ne regroupe aucune zone d'observation importante, 
exception faite de quelques résidences situées du côté est du 
ruisseau de la Brasserie, pour lesquelles la présence des 
nouvelles structures constituera une modification significa­
tive de leur champ visuel. Ce secteur offre donc une forte 
capacité d'absorption en fonction de la faible utilisation du 
sol, d'une accessibilité limitée et de la qualité visuelle 
globale du secteur. En effet, l'organisation spatiale des 
bâtiments et leurs fonnes architecturales plutôt hétérogènes 
rendent ce secteur visuellement peu attrayant. Par ailleurs, 
1 a route projetée' pennettra 1 a mi se en va 1 eur d'un point de 
vue en direction est vers 1 es édifices du centre-vi 11 e de 
Hu 11. 

La figure 16 illustre la situation projetée de la présence 
des structures de raccordement à proximité du ruisseau de la 
Brasserie. 

Entre le boulevard Saint-Joseph et la rue Montmartre, 1 a 
route pennet une perception visuelle continue et dégagée à 
1 ' intérieur du secteur Wri ghtvi 11 e à forte densité d' occu­
pation résidentielle et c011111erciale. Ce secteur regroupe un 
nombre important d'observateurs pennanents qui seront af­
fectés par 1 'implantation de cette infrastructure routière. 
Les dégagements visuels de part et d'autre de la voie encais­
sée contribuent à atténuer les répercussions possibles du 
boulevard sur les riverains. Toutefois, 1 'impact anticipé 
est moyen, en raison de l'importance et du gabarit de l'in­
frastructure routière et des modifications permanentes ap­
portées .au paysage environnant. A l'ouest de la rue Mont­
martre, la présence d'un écran visuel de 2,5 m de hauteur va 
limiter la perception. Il sera toutefois possible de l'i n­
tégrer au paysage en raison de sa faible hauteur. 

Lors de la construction, 1 es activités de chantier pertur­
beront 1 e milieu, soit par l 'aménagement d' ai res de pro-
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tection fonnant des écrans, par l'entreposage des matériaux 
ainsi que par les apports de poussières à l'intérieur du 
quartier. Ces activités auront un impact appréciable dans le 
paysage environnant. 

Les observateurs mobiles (automobilistes, cyclistes) circu­
lant sur la promenade du lac des Fées percevront les struc­
tures élancées de la nouvelle route, car cette dernière pas­
sera au-dessus de la promenade. Les boisés existants et les 
variations topographiques dans le parc de la Gatineau permet­
tront d'atténuer la perception des infrastructures à partir 
de la promenade. L'impact anticipé est faible, compte tenu 
du caractère local et ponctuel de la répercussion. 

En ce qui concerne les utilisateurs, les murs latéraux de la 
voie encaissée limiteront la perception des observateurs mo­
biles à l'avant-plan. Le corridor ainsi fonné présente peu 
d'intérêt pour les automobilistes, mais le temps de passage 
est relativement court. La transition entre le paysage de la 
voie encaissée et celui du parc de la Gatineau ou de l'échan­
geur de l'autoroute 550 offrira aux usagers une diversité 
dans les milieux traversés. 

7.4.2 PROMENADE DU LAC DES FEES AU CHEMIN DE LA MONTAGNE 

Le parc de la Gatineau constitue un secteur de grand intérêt 
caractérisé par la qualité des paysages environnants. Les 
principaux attraits sont les boisés offrant une diversité 
d'espèces végétales mise en valeur par des aménagements 
paysagers aux abords des promenades existantes. 

Ce secteur regroupe principalement des observateurs mobiles 
(automobilistes, cyclistes) qui circulent essentiellement le 
long des promenades du lac des Fées et de la Gatineau. 

Les variations topographiaues et le couvert forestier exis­
tant favori sent l 'intégration d'une infra structure routière 
dans cette partie du parc. En effet, ces éléments pennet­
tront de dissimuler la nouvelle route dans le paysage et per­
mettront des jeux d'ouverture et de fenneture du champ visuel 
pour les utilisateurs. De plus, ia topographie et les boisés 
existants auront pour effet de limiter la perception visuelle 
de la ligne de transport d'énergie électrique à pylône tubu-
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1 aire et contribueront â rehausser l I intérêt du milieu tra­
versé. Toutefois, toute intervention· dans le paysage devra 
être faite avec beaucoup de soin, afin de préserver le ca­
ractère particulier de ce secteur, défini comme un parc d'in­
térêt national. Ainsi, il sera important de restreindre le 
déboisement à la limite de l'emprise, de façon â assurer une 
intégration hannonieuse de la route au milieu naturel. Quant 
aux structures prévues au croisement des promenades du 1 ac 
des Fées et de la Gatineau, des mesures d'insertion devront 
être privilégiées (plantations, modulations) afin de dissi­
muler les structures et de conserver autant que possible le 
milieu naturel sous les structures. 

Les impacts anticipés par l'implantation de 1 a route sont 
d'importance moyenne, étant donné 1 a sensibilité du parc de 
la Gatineau, et seront perceptibles principalement par les 
observateurs mobiles le long des promenades du lac des Fées 
et de la Gatineau. 

L'engazonnement des abords de la route jusqu'à la limite de 
l'emprise et les travaux d'aménagement paysager prévus par la 
Conmission de la Capitale nationale auront pour effet d'at­
ténuer cet impact et de pennettre la mise en valeur du milieu 
traversé. L'impact résiduel sera faible. 

7.4.3 CHEMIN DE LA MONTAGNE AU CHEMIN VANIER 

Dans ce secteur, le boulevard traverse une zone de boisés en 
régénération, des friches ainsi que des terres en exploita­
tion. Les principaux observateurs pennanents résident à 
l'intérieur du développement du parc Champlain. Le ruisseau 
Moore et 1 es boisés à 1 a 1imi te nord de ce déve 1 oppement 
séparent la route des habitations et limitent ainsi laper­
ception visuelle. 

L'impact anticipé est alors négligeable, car l'infrastructure 
n'est pas perceptible de la principale zone d'observation du 
secteur et traverse des terrains relativement plats. Par 
contre, certaines portions de 1 a route offrent aux usagers 
des ouvertures visuelles intéressantes sur un paysage à 
caractère agricole, qui contraste avec le secteur attenant du 
parc de la Gatineau. Il serait donc intéressant de mettre en 
valeur les points de vue en direction des terres agricoles. 
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7.4.4 CHEMIN VANIER AU CHEMIN D'EARDLEY 

Entre le chemin Vanier et le chemin Edey, le boulevard est 
situé au nord de 1 'actuel chemin McConnel 1 et crée peu 
d'impact significatif. En effet, la route traverse un 
secteur de boisés et de terres en friche, comprenant quelques 
résidants (observateurs permanents) en bordure du chemin 
McConnel 1. La présence des boisés a pour effet de diminuer 
considérablement la perception visuelle de la route à partir 
du chemin McConnell. 

Entre le chemin Edey et la rue Bread, le tracé chevauche le 
chemin McConnell actuel. Plusieurs résidants en bordure du 
chemin actuel seront affectés. L'augmentation du gabarit de 
la route à proximité des développements domiciliaires au nord 
et au sud engendrera un impact mineur. Les principaux im­
pacts seront 1 iés aux zones d'observation en bordure de la 
nouvelle route et â la perception visuelle par les riverains. 

Entre 1 a rue Broad et 1 e chemin d' Eardl ey, le tracé côtoie 
l'actuel chemin McConnell. Les boisés existants au sud 
créent un écran relativement opaque et limitent la perception 
visuelle des résidants en direction du chemin McConnell. Au 
nord, on trouve de vastes terres cultivées ou en friche et 
aucune zone d'observation. 

A l'intersection du chemin d'Eardley (route 148), le boule­
vard pennet la mise en valeur d'un point de vue intéressant 
en direction de la rivière des Outaouais. Quelques résiden­
ces à proximité seront faiblement affectées par le gabarit de 
l'infrastructure et son intégration dans le milieu. L'impact 
est faible, mais la scarification des portions de routes 
résiduelles, les modulations de sol et un traitement paysager 
adéquat pennettraient d'atténuer l'importance de l'intersec­
tion dans le paysage. 

De façon générale, les impacts sont faibles, puisque les ob­
servateurs percevront une infrastructure de plus grande en­
vergure dans un paysage déjà conditionné par le passage du 
chemin McConnell. 
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7.5 MILIEU SONOR 

7.5.l RUISSEAU DE LA BRASSERIE A LA PROMENADE DU LAC DES 
FEES 

Dans l'ensemble, 1a modification du climat sonore actuel sera 
faible. On note un déplacement de l'isocontour 55 dB(A) de 
part et d'autre du boulevard, Qui délimite ainsi 3 secteurs 
distincts. 

A l'extrémité ouest et de part et d'autre du tronçon, les 
répercussions sont moyennes, en raison d'une augmentation des 
niveaux sonores de l'ordre de 9 dB(A). Pour minimiser 
l'impact sonore sur le milieu, un écran acoustique de 2,5 m 
de hauteur pourra être mis en place; 1a figure 17 illustre le 
concept de cet écran. Cet écran permettra de limiter l'aug­
mentation de bruit i moins de 6 dB(A). 

De 1a rue Labelle à 1a rue Demontigny, les répercussions 
sont mineures avec un dép 1 acement de 1 ' fsocontour 5 5 dB (A) 
vers l'intérieur des quartiers riverains. Cependant, 11 faut 
noter que cette situation est sensiblement identique tant 
pour le secteur nord que le secteur sud en raison de la sor­
tie vers la voie de service sud. 

Au niveau des rues Amherst et Davies (au sud du tracé), l'a­
mélioration des voies de service et l'ouverture d'un lien di­
rect entre 1a promenade du lac des Fées et le boulevard Lara­
mée devraient permettre une réduction des débits de circula­
tion. Sur la rue Davies entre autres, qui représente le lien 
actuel avec 11 promenade du lac des Fées par 1a rue Bosco, 
une tel1 e diminution des débits entrainera une baisse des 
niveaux sonores de l'ordre de 6 dB(A), se classant ainsi en 
deçà de 55 dB(A). 

Pour 1 e reste du secteur, on ne dénote aucune mod'f fi cati on 
significative, puisque l'impact principal provient du trafic 
sur le boulevard Saint-Joseph. De plus, la présence de 
1 'échangeur avec 1 'autoroute 550 n'aura aucune influence 
significative; 1a seule répercussion pourrait éventuellement 
provenir du prolongement vers 1 e nord de 1 'autoroute 550 
elle-même et elle serait mineure. 
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Bien que des modifications du climat ·sonore soient observées 
pour certaines zones résidentielles, l'encaissement des voies 
principales du boulevard assure une réduction importante des 
répercussions. Pour ce qui est des impacts résiduels, l'ap­
plication de mesures de mitigation pourrait contribuer à 
réduire les réflexions des ondes sonores sur les parois de la 
tranchée. Ainsi, aux endroits où 1es talus engazonnés ne se­
ront pas suffisants pour atténuer 1e bruit, le ministère des 
Transports devra s I assurer d I un coef fi ci ent d I absorption de 
0,6 NRC. 

Les travaux de construction génèreront certains dérangements 
importants pour les résidants. L'excavation et le dynamitage 
devront faire l'objet d'une attention particulière au niveau 
du choix des équipements et des heures de travail. En ce qui 
concerne ce dernier point, la période de travail devrait être 
limitée en soirée ou de nuit. 

Dans son ensemble, ce tronçon génère un impact faible sur 
les secteurs riverains, compte tenu du profil retenu. Les 
augmentations les plus importantes du niveau sonore seront 
ressenties lors de la période de construction, mais l'impact 
est faible, car 11 augmentation sera temporaire et que cer­
taines mesures de mitigation peuvent être appliquées. 

7.5.2 PROMENADE DU LAC DES FEES AU CHEMIN DE LA MONTAGNE 

Dans ce tronçon, deux zones sont suscepti b 1 es de subir des 
répercussions. 

La première groupe les installations récréatives du secteur 
du lac des Fées et comprend un amphithéâtre en plein air. 
Des cal culs sommaires réa11 sés pour 1 es différentes artères 
(:hemin de la Montagne, le futur boulevard Saint-Raymond, 
promenades de 1 a Ga tf neau et du 1 ac des Fées) ont permis 
d'établir que le bruit de la circulation avoisinante y 
génèrerait un niveau équivalent de 43,8 dB(A); ce bruit 
provient principalement de la promenade de la Gatineau, 
distante de 100 m. Pour ce qui est du nouvel axe routier, le 
niveau résultant de 34,8 dB(A) provoauera une augmentation de 
1 'ordre de 0,5 dB(A) des niveaux équivalents. Bien que 
l'augmentation soit peu signfffcatfve, 11 faudra s'attendre, 
lors de conditions favorables, i la propagation des ondes 
( vents portants , temps couvert et humide) et à ce que 1 e 
passage des véhicules sur le boulevard y soit perçu distinc­
tement. 
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La deuxième zone est constituée par le développement résiden­
tiel au sud-est de l'échangeur du chemin de la Montagne. 
L'implantation du boulevard n'y provoquera que peu de change­
ments par rapport à la situation actuelle. Toutefois, l'ac­
croissement prévisible du trafic sur le chemin de la Montagne 
pourra y générer une augmentation de bruit de quelques déci­
bels. 

Lors de la période de construction, les répercussions seront 
à toutes fins pratiques inexistantes, compte tenu de 1 'absen­
ce quasi-totale de zones habitées sur ce territoire. Cepen­
dant, le camionnage pourra accroitre les niveaux sonores, 
selon la fréquence de passage, sur les artères utilisées. 

En résumé, les répercussions prévues aux futures installa­
tions récréatives sont faibles, alors que pour le développe­
ment résidentiel du chemin de la Montagne, elles découlent 
indirectement du boulevard. L'impact de l'implantation du 
boulevard dans le parc de la Gatineau est donc faible, en 
raison de l'éloignement des zones sensibles. 

7.5.3 CHEMIN DE LA MONTAGNE AU CHEMIN VANIER 

A la croisée du chemin de la Montagne et du tracé retenu, on 
retrouve au nord le secteur résidentiel de la rue des Pom­
miers. L'extrémité sud de la rue des Ponmiers sera perturbée 
par l'effet combiné de la bretelle nord de l'échangeur, du 
rapprochement du chemin de 1 a Montagne et de 1 a courbe du 
boulevard avant l'échangeur. L'élévation du niveau continu 
équivalent à l'extrémité sud de la rue des Ponmiers sera 
d'environ 7 à 8 dB(A) pour atteindre 47 i 48 dB(A). 

Quant à la partie nord de ce développement résidentiel, elle 
est et demeurera perturbée principalement par le trafic im- · 
portant des chemins de la Montagne et Pink. 

A la hauteur du parc Champlain, la variante retenue aura pour 
effet de minimiser les répercussions aux premières résiden­
ces. Il n'y a pas de changement prévisible de l'environne­
ment sonore avec les débits de circulation journaliers pré­
vus. Par contre, si une sortie est mise en place du côté 
ouest, il faut s'attendre à une augmentation des niveaux de 
bruit due au trafic local, compte tenu du raccordement à lâ 
rue Brouage. 
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Pour la partie rurale â l'ouest et au nord du parc Champlain, 
il faut prévoir une élévation de l'environnement sonore sur 
toute la largeur d'emprise de la voie routière, soit pour les 
limites de l'isocontour du Leq 55 dB(A). soit une bande d'en­
viron 60 m de part et d'autre de la ligne de centre du boule­
vard. Compte tenu que le niveau équivalent diurne de ce sec­
teur est présentement entre 40 et 45 dB(A), 11 faut s'atten­
dre à des répercuss4ons majeures. si ce secteur devait faire 
l'objet d'un développement résidentiel. Par conséquent, des 
mesures appropriées pourraient être décrétées par les munici­
palités, afin de conserver une zone tampon suffisante (30 â 
40 m) pour la mise en place d'éventuelles buttes de protec­
tion. De même, au voisinage du parc Champlain, aucun déve­
loppement résidentiel ne devra être prévu dans la zone tampon 
comprise entre le boulevard et les résidences actuelles. 

Pour le secteur résidentiel Mountain View au sud-est du 
carrefour avec le chemin Vanier. 11 n'y a pas de changement 
prévisible, en raison de l'éloignement du boulevard et de la 
réduction des débits de circulation sur le chemin McConnell 
actuel. Toutefois, l'accroissement prévisible des débits sur 
le chemin Vanier vers la route 148, plus au sud, pourrait 
éventuellement provoquer une hausse légère des niveaux 
sonores aux premières résidences. 

Enfin, certaines répercussions mineures pourront être ressen­
ties durant la période de construction. 

Les impacts sont donc faibles pour le milieu bâti, mais ris­
quent d'être plus importants pour les futurs développements. 
Les municipalités concernées devraient donc prévoir des main­
tenant les mesures de protection nécessaires. 

7.5.4 CHEMIN VANIER AU CHEMIN EARDLEY (ROUTE 148) 

Ce dernier tronçon traverse une zone résidentielle à faible 
densité. A l'extrémité est. seules les quelques résidences à 
la jonction des chemins McConne11 et Vanier verront une aug­
mentation de quelques décibels des niveaux équivalents. 
découlant principalement de 1 'augmentation prévisible des 
débits sur le chemin Vanier. 

Pour le secteur résidentiel des rues Conrad et Va1éra, 11 
sera même possible d'obtenir une diminution des niveaux ac­
tuels, compte tenu du transfert d'une grande partie du trafic 
du chemin McConne11 vers le boulevard sis plus au nord. 
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Du côté sud, les répercussions les plus marquées se situent â 
la hauteur de la rue des Trappeurs et du chemin Edey; l'aug­
mentation des niveaux équivalents sera d'environ 3 à 5 dB(A) 
pour la première rangée d'habitations. Cet accroissement est 
dû à l'utilisation de la première rue con111e voie de service, 
â la proximité du boulevard de même qu'à l'augmentation des 
débits. 

Toujours au sud, entre la rue Croissant de Bruyne et le che­
min Broad, le niveau équivalent pourra diminuer de quelques 
décibels (entre O et 3 dB(A)). 

Au nord entre 1 es avenues des Bourgeons et des Champi gnons, 
l'augmentation prévue varie entre 3 et 5 dB(A). De plus, en­
tre l'avenue des Champignons et le chemin Klock, on note â la 
première rue non développée un accroissement de 8 à 9 dB(A). 
Au niveau de la troisième rue, l'augmentation est de 3 dB(A). 

Dans le dernier tronçon, les niveaux équivalents dans le sec­
teur résidentiel compris au sud entre le chemin Broad et la 
rue Front augmentent de 3 dB(A). Cette augmentation découle 
de l'accroissement prévu des débits. Pour le reste du sec­
teur sud entre la rue Front et la route 148, l'augmentation 
n'est que de quelques décibels. Enfin, pour 1 'ensemble du 
secteur au nord, l'élévation des niveaux sonores de quelques 
décibels est peu significative. 

En résumé, bien que 1 es secteurs au nord ( de 1 'avenue des 
Bourgeons jusqu'au chemin Kloclt) puissent subir des aug­
mentations plus significatives en raison du rapprochement des 
voies et de 1 'augmentation des débits, celles-ci sont tou­
tefois limitées â quelques décibels. La zone tampon entre le 
boulevard et les résidences (avenue des Bourgeons jusqu'au 
chemin Klock) devrait éventuellement faire l'objet de déve­
loppement conmercial du type linéaire; un tel développement 
constituerait un écran de protection intéressant et 
réduirait les niveaux sonores â des valeurs même inférieures 
à celles atteintes actuellement. Dans le secteur sud, l'im­
pact prévu est faible et ne requiert pas de mesures particu­
lières. 

Enfin, il faut mentionner que c'est lors de la période de 
construction que les dérangements subis seront les plus im­
portants. En effet, la proximité des travaux, 1 a présence 
d'équipements lourds et le camionnage généreront des niveaux 

f 1 

f 

r 

f 

[' 

[ 

[. 

:i: 



n 
n 
Jl 

• 

l 1 

ri 

] i 
) 

lJ 
] .J 

ri 
~ 

1 j 

l Î 
1.J 
]j 
]] 
J · 1 

]] 
J 1 

J .. j 
}] 

-223-

sonores supérieurs à ceux normalement obtenus. L'augmenta­
tion des niveaux anticipés pourra atteindre entre 10 et 
20 dB(A) lors des périodes intensives de travaux. Bien que 
ces dérangements soient de courte durée, il faudra s'assurer 
qu'en aucun temps la période journalière de travail ne s'al­
longe au-delà de 21 heures en soirée. 
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8.0 CONCLUSION 

La mise en place du boulevard Saint-Laurent/Laramée/McConne11 
entre l'autoroute 550 et la route 148 s'inscrit dans la pour­
suite d'objectifs, mis de l'avant au cours des années 1970 
par le ministère des Transports et la Corrmission de la Capi­
tale nationale visant à faciliter la desserte du centre-ville 
de Hull et à décongestionner la route 148. Ces objectifs 
sont toujours d'actualité, d'autant plus que depuis ce temps, 
le nombre d'emploi au centre-ville de Hull a considérablement 
augmenté et qu' Aylmer a connu une croissance marquée de sa 
population. 

Certes, l'implantation d'une infrastructure routière majeure 
dans un milieu aussi varié (zone urbaine, zone agricole, parc 
de la Gatineau, etc.) ne peut se faire sans affecter les 
éléments du milieu récepteur. Cependant, le projet a été 
conçu pour limiter l'importance de ces répercussions négati­
ves. Ainsi, des voies encaissées ont été retenues dans le 
quartier Wrightville à Hull. de façon i limiter les répercus­
sions sur le milieu sonore et l'esthétique du paysage. Dans 
le parc de la Gatineau, le boulevard sera parallèle au cor­
ridor d'une ligne de transport d I énergie électrique et le 
boulevard passera en viaduc au-dessus du vallon du lac des 
Fées pour limiter les répercussions. Au nord du parc Cham­
plain, la variante retenue mfn1m1se les répercussions sur le 
milieu sonore de ce quartier résidentiel. Enfin, dans 1 e 
dernier tronçon jusqu'a la route 148, elle entraine peu de 
répercussions sur 1 'environnement et respecte bien 1 'uti1i­
sation actuelle et prévue du territoire. 

Le 111inistère des Transports, pour assurer l'intégration har­
monieuse du projet dans le nrtlieu, appliquera un certain nom­
bre de mesures de mitigation. Ces mesures sont décrites ci­
après. 

Limiter les travaux de débafsement au mfnimum nécessaire 
pour la construction, particulièrement dans la portion si­
tuée dans le parc de la Gatineau. 
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• Déplacer du côté ouest la bretelle sud de l'échangeur du 
chemin de la Montagne de façon à limiter les répercussions 
sur les boisés du parc de la Gatineau • 

• Assurer le maintien de la circulation sur le boulevard 
Saint-Joseph , pendant toute 1 a péri ode de construction 
dans le secteur Laramée • 

• Maintenir un lien nord-sud plus à l'ouest dans le secteur 
Laramée, afin de minimiser l'impact sur la circulation lo­
cale • 

• Mise en place de passages cloutés dans le secteur Laramée 
(axes de circulation piétonnière: passerelles - viaducs), 
de même qu'à Aylmer (rue Broad et Wilfrid Lavigne) • 

• Mise en place de feux pour piétons aux endroits stratégi­
ques. 

Scarification des portions de route résiduelle • 

• Limiter la période de travail en soirée et de nuit par­
ticulièrement dans 1 e secteur La ramée, confonnément aux 
règlements municipaux. 

• Prévoir un accès adéquat pour une habitation d'intérêt pa­
trimonial exceptionnel située au nord de McConne11. 

Lors des travaux de construction des viaducs dans le parc 
de 1 a Gatineau, assurer 1 a continuité de 1 a cf rcul ati on 
automobile sur les deux promenades; de même que celle des 
pistes cyclables et des sentiers piétons. 

• Conserver lors des travaux de construction un lien nord­
sud i Aylmer, préférablement l'axe Wilfrid Lavigne, don­
nant accès au développement Les Jardins Lavigne • 

• Dans la partie encaissée du secteur Laramée, aux endroits 
où 1 es talus engazonnés ne seront pas suffisants pour 
atténuer le bruit, le ministère des Transports s'assurera 
d'un coefficient d'absorption de 0,6 NRC. 
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• Association Patrimoine Aylmer 
(819) 685-0086 

• Bureau de la Statistique du Québec 
(418) 643-5116 
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(819) 771-4840 
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(613) 995-8641 
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(819) 827-2711 

CC111111fssion Robidas 
(819) 778-2721 

• Commission scolaire Aylmer 
(Services éducatifs) 
(819) 684-6884 

• Commission scolaire de l'Outaouais-Hull 
(Services éducatifs) 
( 819) 771-4548 
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• Cor.mission scolaire régionale de l'Outaouais 
(Services éducatifs) 
(819) 771-7311 

• Communauté régionale de l'Outaouais 
(Services d'évaluation) 
(819) 770-1380 
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(819) 770-1380 
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titne Li se Lemay 
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(819) 777-3121 

f • Ecole René H. Lalonde 
1 l (819) 771-7402 

• Fédération de l'U.P.A. 
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(Saint-Eustache) 
(514) 472-0440 

Ministère de l'Energie et des Ressources 
(Bureau régional) 
(819) 770-3487 

Ministère de l'Agriculture 
(Bureau régional - Buckingham) 
(819) 986-8541 

Ministère des Affaires culturelles 
(Direction régionale de l'Outaouais) 
(819) 778-2118 

JJ. Ministère des Affaires municipales 
(Cabinet du Ministre) 

\ (418) 643-2050 

} • Ministère des Affaires municipales 

l ~ 
(Service de l'organisation municipale) 
(418) 643-8400 
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Ministère du Loisir, de la Chasse et de la Pêche 
(Bureau régional) 
( 819) 771-4840 

_ J. Polyvalente La Promenade (Hull) 
] ! (819) 771-6621 

1 . Regroupement des agriculteurs et producteurs de J .. 1 a région d' Aylmer 

• Service de protection publique d'Aylmer 
(819) 684-5311 

J 1 • Service de protection publique de Hull 
(819) 776-5544 
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M. Harold Kehoe 

M. Roger Dufour 

M. Philippe Scantland 

M. Marc Clément 

M. Corneliu Kirjean 

M. Jean Fournier 

""e Suzanne Gagnon 

M. Jacques Chabot 

M. Keith Andersen 

M. Réginald Regoult 

M. Chénier, Policier-éducateur 

M. Richard Côté, Policier-éducateur 



• Synd;cat de base de Gatineau-Sud 
(819) 455-2389 

• v;11e d'Aylmer 
(Service d'urbanisme) 
(819) 684-5372 

Ville de Gatineau 
(Division Plan;f;cation) 
(819) 663-9261 

• Yi 11 e de Hu 11 
(Service d'urbanisme) 
(819) 777-2781 
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M. Bruno Allaire 

M. Jeannot Gagnon, Directeur 
M. Bernard Annand 
M. Rompré 
""1e Line Thiffault 
M. Courtemanche 
M. Luc Rancourt 

M. Léo de la Chevrotière, Directeur 

M. Pierre Tanguay, o;recteur 
M. Wilhem de Lorenzi, Urbaniste 
fine Annie Luttgen 
M. Jacques Parent 
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Avis de projet 

TITRE DU PROJET 

oulevard Laramêe-St-Laurent-Mc Connell 

D.E.I. 2643-01-0~Q2A/03 

2656-01-02 



À l'usage du mmistërc de Date de réception 

l'Environnemenr 
Dossier numéro 

1. Promoteur Ministêre des Transports 

Adresse 255, bou1. Crêmazie est, 9e 

Montréal, QC H2M 1L5 

Téléphone (514) 873-4953 

Responsable du projet Service de 1 'environnement 
Jacques Gagnon, êconomiste-M.urbanisme 

2. Consultant mandaté par le promoteur 

Adresse 

Téléphone 

Responsable du projet 

3. Titre d!J projet 

Boulevard laramêe-St-Laurent-Mc Connell 

-.. -
De 1 'autoroute 550 l la route 148 {Ailmer} 

NuroEros de dossiers: D.E.J. 2643-01-01 

2643-01-02 -·-·· ··------- .. -

-· . . ·- _ __?.r,_~_3-01-0ZA 

----· - ~43-01-03 

-----·. ?.§56-01-02 
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•. Localisatlon du projet 

Mentionner l'end1011 ou les endroits oü le pro1et est susceplible de n réahser et'inscrire les numèros 
cadastraux (lol 11°rang). Ajouter tn annexe unt carte 1opogrJphiqu1 ou cadastrait "ahsant lt pro1e1 
(tn , 6 1x1mptalr11). . 

f1unicipa1 itês : Hull (v) et Ay1mer (v) 

Circ. électorale: Gatineau 

Nous fournissons en annexe une carte topographique en quinze (15) 

exemplaires ~ 1 'échelle 1 :25 000 (2 feuillets) ainsi que le plan 

d'avant-projet préliminaire (5 feuillets). 

5. Proprl6té des terrains 

Indiquer. s'il y a heu, le statut de propriété des terrains où la réalisation du pro1e1 esl prévue el mentionner 
depuis Quand et dans Quelles propon,ons ces terrains sont acquis (ex: propriètë privée à 100 pour cent. 
terra,ns acquis â 75 pour cent suite aux expropriations, etc.). Ces renseignements pourraient apparaitre 
sur une car1e . 

• De 1 'A-550 au chemin de la Montagne:_ les expropriations sont toutes 
• 

complêtêes et les édifices dêil_dêmolis~; ce. depuis plusieurs années. 

. De la ~romenade du Lac des Fêes au che~in de la Montagne: le tracé 

traverse le parc de la Gatineau et l'emprise du !11cê a d~ja fait l'objet 

d'une entente entre la Conrnission de la Capitale Nationale et le 9ouver­

n~111ent du Québec. 

Uu chemin tir li> MontMmc au boul. Or.scMncs: tous les terrains sont l __ ...;.. ___ ·--- -. . - . . -. . ·---------------
acgut?rir, s11uf une l~ngueur appro~m~Uve ~e 200 ml l'ouest du chenlin 

de la Montaonc ~ui fail_parlie du r~!:C de la Gatineau afosi qu'une 

. certaine superficie d~ part et d'autre du boul. Ocsch!nes qui a êtê 
'-------------------------------------

expropriêe en vue d'u" !changeur. 

• Du boul. Desch!nes a la route 148: a acquêrir au complet. 



6. Objectifs el iustif ication du projet 

Mentionner. les objec:lifs du projet et indiquer la c:oh~rence de ceux-ci avec les plans et programmes 
de développement au niveau local. régional ou national. 

Tous les organismes régionaux et locaux (Coll1llunaut~ régionale de 

l'Outaouais, municiE_alit_ês, Coll1llissi_Qn d~la~~pitale Nationale). les 

services techniques et la Direction régionale du M.T.Q. ont reconnu la 

nêcessité·d'un nouveau lien est-ouest dans la région de Hull. lien qui 

pourrait êoalement contribuer au développement du centre-ville ea Hull. 

C'est dans cette optique que l'axe St-Laurent-Laramêe-Mc Connell a ét~ 

intégré au schéma d'aménagement du territoire de la C.R.O. ainsi qu'au 

plan directeur d'urbanisme de la cité de Hull, en plus de faire partie 

de 1 'entente signée par la C.C.N. et le gouvernement québécois. 

( suite a 1 'annexe 1) 

7. Phases ultérieures et projets connexes 

Mentionner. s·il y a lieu, les phases ultérieures du projet et les projets connexes qui peuvent s'y rattacher. 

A court terme, il est prevu de proçêder aux travaux de jonction de 

l'autoroute 550 avec la.rue Front est et ouest et avec le boulevard 

St-Laurent. Ces travaux nécessitent entre autres la construction de 

deux rampes d 'accês, d'un viaduc jumelé enjambant le boul e·vard St-Laurent 

dans 1 'axe de la rue Front et l'autoroute 5~0'et d'un pont sur le 

ruisseau de la_Brasserie dans l'axe du boulevard St-Laurent. 

La construction du boulevard Desch€nes qui n'est pas pr~vue dans 

__i:.c11t.'!11•r. "'"·"'ri'·" C.~f!:!}uJ'hf1r: ~.''r:a compl~l~C? dans une? phase ul t~ricure 

tl.-Y.i!!ttt1..üi ~~-1:"tJ.Order au l?_o_ylcvard St-laurent-laram!e-Mc Connell. 

--~~~~~~------·--
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8. Description du projet 

(phase préparatoire, phase construction. phase exploitation) . 
Pour chacune des

0

P.,hases, décrire le projet selon les amênig_ements et constructions prévus (barra;e. 
routa. Quai, etc.) en indiquant les principales caractéristiques de ceux•ci (super1icie, dimension, cap •. 
cit•. volume, etc.). Mentionner 6galement les divers travaux s·'y rattachant (déboisement, expropr1at1on. 
dynamitage, remblayage, etc.) et, s'il y a lieu, les modalités d'opération ou d'exploitation. Ajouter en 
annexe tous les documents permettant de mieux cerner les caractéristiques du projet (croquis, vue 
en coupe, etc.) . 

• De 1 'êchangeur de ,··autoroute 550 A la promenade du Lac des Fées, i1 est 

prévu une autoroute urbaine a 4 voies en dêpression avec corridor central 

de 10,2 rn gui pourra éventuellement être rêservé au transport en conrn1.11l. 

De part et d'autre del 'autoroute, sont prêvues des voies de circulation 

locale et des rampes d'accès al 'autoroute. Les rampes ont 6 m de 1aroe 

et les voies de service 8,4 m. Trois traverses étagées sont prévues. 

1 'une au bou1evard St-Joseph, la seconde po~r racc~order les rues Berri 

et ~:alker et la troisième a la rue Labelle. En outre. une traverse pour 

piétons est prévue a la hauteur de la rue Davis. 

• De 1 a promenade du Lac des Fées au chemin de 1a Montagne, 1 'axe prévu 

consiste en une autoroute rurale l 4 voies de circulation a chaussées 

séparées. 

. Du chemin de la Montagne au boulevar~ Oeschênes, le projet comprend deux 

chaussées séparées par un terre-plein, 4 voies de circulation, selon une 

section de type rura1. Longueur 6,S km. Sur une distance de 3.3 km depuis 

le chemin de la Montage, l'emprise varie entre 78,6 mètres et 173.3 mètres. 

Par la suite et jusqu'au boulevard Vanier. l'emprise nominale est de 78,6 

m~trcs, pour finJ1C'1nC'nt rHr~cir ~ 64 n~tres jusqu'au boulevard Dcst.h.ën.e.s.... 

Le~ .-icc~L.!.''~-~.,~.'."'!!· 1••·1·111iL!J~c'!.!!.~J.'l!!.!.tcvc1rds Vani~r et Dcsch~ncs, Deux 

traverses ~t~,,~c~rour_ lcs pi~tons _cl cyclistes sont pr~vues sous le 

bou1evilrd. l'ad,jition dP. voies pC'ur le transport en convnun, l même le -----·--
terrc-pl ein central, est ~ga1en~nt possible si les besoins le justifient. 
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9. Calendrier de réalisation du projet 

(selon les d1fJèrentes philscs de réitlisation) 

Construction prévue: - Echangeur avec 550, 1985-1986 

- De A-550 1 1 a promenade du Lac des Fées (chemins 

de service), 1985-1986 

- De A-550 au chemin de la Montagne, 1985-1986 

- Ou chemin de la Montagne au boulevard Oeschênes, 

1987-1988 

- Du boulevard Deschênes i la route 148, aprês 1988 

:1:.&". 
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10. Description du milieu 

1 

L 

Oëcrir'? d"une part. la rén;irlilion actuelle des dillérentes composantes du territoire (espaces naturels. 
zones agricoles. zones forestières, zones urbaines. intraslr'uclures, etc.) et d'autre part. les princ1palt>s 
activités humaines telles qu'ell~s se présentent avant la réalisation du projet (villégiature, agricullure. 
exploitation forestière, commerce, industri~. etc.). · 

. De 1 'êchangeur del 'autoroute 550 A la promenade du Lac des Fées, le milieu 

traversé est complêtement urbanisé depuis plusieurs années. A vocation 

industrielle et commerciale, le boulevard Lararœe et le boulevard St~Laurent 

(actùellement reconstruit) jouP.nt un r01e imrortant de liaisons et d'échan­

ges entre les différents quartiers de la ville de Hull. 

• De la promenade du Lac des Fées au chemin de la Montagne, le projet 

traverse le parc de la Gatineau. 

. Du chemin de la Montagne au boulevard Deschênes (rue Velera). le projet 

traverse la partie ouest du parc de la Gatineau et une partie du territoire 

située dans la zone agricole protégée avant de contourner un secteur 

résidentiel existant et de bifurquer vers le sud pour rejoindre l'axe du 

chemin Mc Connell Erês de l'intersection Mc Connell-Vanier • 

Du boulevard Deschênes a la route 148, le tracé e~~runte l'axe du chemin 

Mc Connell et longe principalement des zones de friche où les pressions du 

dC:·veloppc111cmt urbain ont provo9!:!Ll.:urnarition cluiœJ..g~u..eueurs rfsj-

~t'_!!_!. icl~~- _rnu!" 1-!. d"rn i~r:_r~_t.ie du tt:!.ct,. so_i_Lde_Ja rue_ Front a ].a.._ __ 

route 148t_1P. _ _p_roj~J _t,:averse de -~.!'J!YP.au un terrHoire comprh dans . .......:.1=-a __ 

zone agr i co 1 e_p_!-r:_~a!'I'!" tr..:_. ___ _ 



11. Remarques 

Inscrire loul aulre renseignemenl jugé nècessaire a unt meilleurt compréhension du proJet et au besoin 
annexer des pages. 

Puisque les expropriations sont dlja complétées dans le tronçon compris 

entre 1 'A-550 et la eromenad~du Lac des Fées, le_projet de directive 

prélir..inaire devra tenir compte qu'une bonne partie des effets néfastes 

sur le tissu urbain ont déjà été ressentis. Ils devront également tenir 

compte du fait gu'entr~-1964 et 1970, quatre _propositions de tracés 
' 

furent étudiées et 9.ue l'axe St-Laurent-Laramée-Mc Connell a fait 

l'objet, après études et simulations reposant sur une série de données, 

d~u~~cons~nsus général de tous les organismes impliqués dans la 

~lanification du territoire. 

Je certifie que tous les renseignements mentionnës dans le présent avis de pro1et sont exacts au meilleur 
de ma connaissance. 

Signé le 

,.. •.•. -. u • t,l Tt --=:::: 
VI'\!'::..,. ,. ~ 

DU l;E'l~~EE f»ë l~G~~I 1 0 trn\/. 1983 par -CIŒF ÎÎÎNISÎaÎi-oEs-.RAilSPOnTs 
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6. O~jectifs et justification du projet (suite) 

C'est pour répondre au double objectif de crêer une nouvelle percée 

est-ouest afin de remplacer la vieille route 148 et de crêer un 

nouveau couloir d'accè·s·a la fois ro.utier et de transport en conrnur. 

au centre-vil~e de Hull que le choix s'est portê sur le couloir 

St-Laurent-Laramêe-Mc Connell. 

Soulignons également que la route 148, sur laquelle on dénombre plus 

de 22 000 véhicules par jour actuellement, mëme rêamênagêe a 4 voies, 

ne sera jamais plus qu'un boulevard urbain ne pouvant assurer un 

transit autoroutier efficace. 

Ainsi, l'accès au centre-ville de Hull en provenance de 1 'ouest, 

plus particulièrement de la municipalitf d'Aylmer, et une bonne 

partie des déplacements qui doivent passer par un des ponts de 

Hull pour se rendre I Ottawa, se feront par l'axe St-Laurent-Laramêe­

Mc Connell. Il est I noter·que le boulevard St-Laurent, entre les 

rues Laval et Morin, a dêjl êtê construit. 
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8. ycscriP-tion_j..!!._P_roje~ (suite) 

Ou boulevard Deschênes I la route 148, le boulevard proposé emprunte 

le chemin Mc Connell jusqu'a la route 148. L'emprise nominale est 

de 60 mètres (dessin-type 0-23068) et comprend deux chaussées, 

4 voies séparêes par un terre-plein central de 15,0 mêtres, pour 

permettre 1 'addition de voies pour le transport en convnun. Les 

accès ne sont permis qu'à certaines rues. 
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MINl~TERE DE L'ENVIRONNEMENT OU QUEBEC 

Directive du mini~tre indiou~nt la ndture, la nort~~ et 

l'étendue de l'étude d'irnoact sur l'envi~onnement 

Construction du boulevard Laramé-Saint-Laurent-Mc-Connell. 
à Hull et Aylmer 

Dossier# 102-8217-71 
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L~ présente directive a pour.but d'indiquer à l'initiateur du projet les éléments 
importants de l'étude d'impact à réaliser dans le cadre du projet de construction du 
bculevôrd .laramée-St-Laurent-McConnell, à Hull et Aylmer. 

le contenu de l'étude d'impact doit se conformer à la section III du Règlement géné­
r~1 relatif à l'évaluation et à l'ex2men des impacts sur l'environnement (décret 
3i34-S0, 3 décembre 1980). Elle doit être conçue de façon à être un véritable outil 
de planification de 1.'utilisation du territoire, préparée selon une méthode scienti­
fique et satisfaire les besoins du réviseur, du public et du décideur. Tout au long 

· de sa réalisation, l'initiateur doit porter une attention particulière aux infor~~­
. tiens et préoccupations émanant des m~nicipalités (locale et régionale) et autres 
, ~rganismes du milieu touchés par le projet et fournir en annexe la liste des orga-

nismes contactés. . . · · 

Cette directive est divisée en deux chapitres. Le premier présente la démarche gé­
nér~~e d'une étude im~liqu3nt la construction d'une nouvelle route al~rs que ~e se­
cond précise les éléments plus particuliers au présent projet. 

CH~PITRE 1: DEMARCHE GENERALE 

l. JUSTIFICATION DU PROJET ET SOLUTIONS PROPOSEES 

tette étape vise la présentation des êlém~nts de justification de ce projet. Ces 
_derniers doivent être de nature à expliciter le cheminement suivi pou~ en arriver au 
choix .d'une solµtion tout en démontrant l'opportunité de sa réalisation. Toutefois, 
1~ choix d'une solution n'implique pas une localisation précise des ouvra9e~. · 

1.i Problématique 

;w· 

( 

l'initjateur doit faîre ressortir les raisons qui ont donné naissance au projet 
en présentant les conditions et pro~lèm!s identifiés dans le milieu. Dans ce \ 
contexte, la description du réseau routier actuel et l'identification des sec­
teurt problématiques étayées sur la btse de données relatives aux activités ri­
veraines et à la circulation (débit journ!lier, composition, origine et destina­
tion, sécurité, prévisions ••• ) doivent être effectuées. 

C~t exposé des éléments problématiques conduit l'initiateur à identifier claire­
m~nt ses objectifs en termes de circulation compte tenu des normes actuelles de 
conception routière, des secteurs à relier ou à desservir -et de la clientèle vi­
sée. Il doit également 1t1entionner tout autre objectif qu'il cherche à atteintre 
localement et/ou régionalement. 
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1.2 Analvse de solutions 

r.~mpte tenu des problèmes identifiés et des objectifs poursuivis, ·Î 1 initiateur 
·dôit .~va1uer la possibilité de construire une nouvelle route comparativement aux 
possibilités d'amélioration du réseau routier existant. 

C~~te analyse sonmaire doit s'effectuer en considérant les impacts environnemen­
taux appréhendés, les aspects technico-économiques et l'atteinte des objectifs 
déjà identifiés. Ceci implique que l'on tienne compte de l'utilisation actuelle 
et prévisible du territoire, incluant ies effets d'entrainement sur le réseau 
actuel et projeté. 

Suite à cette analyse et sur la base de motifs suffisanment étayés, une sélec­
~ic~ ,eut ;tre effectuée. De plus, corrrne certaines contraintes (budgétaires, 
conjoncturelles ••• ) peuvent éventuellement retarder la réalisation du projet, 
l'inî~iateur doit examiner les conséquences de son report. 

1.3 Description techniaue de la ou des solution(s) retenue(s) 

L'initiateur doit indiquer et illustrer les grandes caractéristiques techniques 
de 1 a ou des so 1 ut ion ( s) retenue ( s) ·( 1 argeur nomina 1 e de 1 'enpri se, nombre de 
voies, présence de terre-plein ••• ). De-plus, il doit prééiser les conditions 
d'accès et présenter les modalités de raccordement avec le réseau actuel et les 
améliorations à y apporter. 

] I 2. L 'ANPJ.. YSE D'IMPACT 
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L'analyse d'impact vise à identifier la localisation optimale pour la réalisation du 
projet et en déterminer l'acceptabilité environnementale. Cette analyse comporte 
~lusieurs étapes soit une connaissance adéquate du milieu, l'identification et l'é­
valuation des impacts, la proposition de mesures de mitigation et une analyse compa­
rative des tracés. 

2. 1 · Identification de 1 a zone d'étude 

Compte tenu des secteurs à relier, de la ou des solution(s) précédemment rete­
nue(s) et des contraintes majeures sur les plans environnementaux et technico­
économiques, l'initiateur doit identifier une zone d'étude et en justifier les 
limites. Cette zone doit permettre de cerner tant les effets directs qu'1ndi­
rects du projet et être suffisamment vaste pour permettre l'élaboration de va­
riantes de tracés. 

2.2 Inventaire de la zone d'étud! 

L'initiateur doit présenter la description des composantes des milieux naturel 
et humain de la zone d'étude. Le choix des composantes et l'extension donnée à 
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ieur description doivent correspondre à leur degré d'affectation par le projet 
et leur importance dans la zone d'étude. -· 
L'inventaire de la .zone d'étude doit être relativement détaillée et la cartog,a­
phie faite à grande échelle. La présentation de trois types de données doit 
être e1;visagée soit: l)·les informations actuellement disponibles sur les car!es 
conve~tionnelles et dans les agences gouvernementales ou autres; 2) des inven· 
taires de potentiel pour des aspects particuliers lorsque les données ne sont 
pas disponibles. et; 3) des inventaires plus détaillés sur des parties de la zo­
ne d'étude touchées directement par le projet lorsque celles-ci présentent des 
potentiels particulièrement élevés ou lorsque certains impacts importants sont 
prévus. · 

2.3 Elabo~ation de tracés dans le cas d'une étude de voie de contournemer.t ou 
d'un nouveau tronçon 

A l'intérieur de la zone d'étu1e, l'initiateur ~oit identifier les résistances 
techniques .et environnementales à la réalisation du projet routier. Ces résis­
tances doivent être hiérarchisées et la pondération utilisée doit être claire­
ment expliquée. Cet exercice doit permettre à l'inftiateur de localiser des 
tracés tout en justifiant les points de chute de ces derniers. 

2.4 Identification et évaluation des impacts 

... r 

) 
._; I 

Compte tenu des caractéristiques du milieu et des travaux prévus. l'initiateur 
doit procéder à l'identification des impacts. Cet exercice, le plus factuel 
possible. consiste à déterminer la nature et l'envergure des impacts engendrés 
par les tracés étudiés. Les principaux critères utilisés à cette étape sont 
l'int~n~it~ (esoect Que~tit,tif). l'étendue (o~rtée spatiale et systémique) et '[ 
la durée (aspect temporel). . 

L'évaluation des impacts a pour objectif d'en détenniner l'importance. Il r 

s'agit pour l'initiateur d~ porter un jugement de valeur sur les impacts identi­
fiés pour chacun des tracés et ce. à l'aide de critères tels Que la sensibilité, 
la rareté. l'i~réversibilité, l'attitude ou la perception des gens du milieu... 

1
, 

2.5 Identification des mesures de mitigation 

Pour chacun des tracés, l'initiateur doit identifier les mesures de mitigation 
qui sont importantes et/ou discriminantes pour effectuer une analyse comparetive 
et évaluer les impacts résiduels. 

2.6 Analvse comparative des tracés étudiés et choix du tracé préférentiel 

l'initiateur doit procéder i une analyse comparative des tracés étudiés. 
telle-ci doit s'appuyer sur l'évaluation des impacts environnementaux. sur les 

' . 

L 
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mesures de mitigation proposées et sur des critères technico-économiques. La 
m~thode utilisée pour le choix du tracé préférentiel doit être clairement exp1i­
"~~~ 
~ ~--

3. DESCRIPTION DU PROJET ET DE SES MODALITES C~ REALISATION 

C~~t~ partie vise à décrire le projet retenu et ses modalités de réalisation ainsi 
qu'à préciser les éléments importants à inclure aux plans et devis. 

3.1 Identification finale des mesures de ~itioation oour 1e tracé retenu 

L'initiateur doit identifier des mesures de mitigation sur l'ensemble du tracé 
retenu pou~ compléter ainsi .celles Qui avaient été présentées préalablement à 
1 'analyse comparative des tracés et, s'il y a lieu, proposer des mesures desti­
nées à compenser les impacts résiduels. Enfin, toutes ces mesures devront être 
ultérieurement inscrites aux plans et devis de construction. 

D~ plus, au moment de l'élaboration des plans d'avant-projet (ou le cas échéant, 
des plzns de construction}, des modifications ponctuelles aux caractéristiques 

.techniques initialement retenues peuvent être envisagées (diminution de la lar­
geur de l'emprise, .léger déplacement de~la ligne de centre, modification du type 
de drainage ••• }. 

3.2 Description du projet 

L'initiateur doit décrire de façon détaillée le projet en reprenant les éléments 
énoncés lors de la description technique de la solution retenue et en y inté­
~r·ant les éléments particuliers au ~r~cé chcisi. Cette uescr~ptior doit ~~~si 
inclure le nom des municipalités traversées de même que l'énumération des lots 
touchés. 

Une description des principaux travaux de construction et des mesures de mitiga­
tion associées doit également être fournie. L'initiateur doit de plus indiquer 
les ~ates de début et de fin des .travaux ainsi que la séquence généralement sui­
vie. Advenant que la réalisaion complète du projet soit répartie en plusieurs 
phases, 1'i.nitieteur doit dans la mesure du possible indiquer et justifier le 
calendrier qu'il compte suivre. L'initiateur doit indiquer s'il compte élargir 
1 'emprise pour s'approvisionner en matériaux d'emprunt. 

De plus, ~a procédure utilisée par le service des Expropriations et plus spéci­
fiquement les normes régissant le déplacement des bâtiments doivent être décri­
tes de façon succinte et vulgarisée en annexe. 
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3.3 Mesures de surveillance et de ·suivi 

l'initit~teur doit expliquer les mé:anismes de surveillance qu'il entend mettre 
de l'avant pour s'assurer Que les mesures de mitigation inscrites aux plans et 
devis soient respectées. 

En outre, advenant l'identification d'impacts environnementaux particulièrement 
importants ou comportent des aspects de risQue et d'incertitude. l'initiateur 
doit envisager un suivi. Ce suivi a pour objectif d'une part, de préciser la 
nature et l'envergure de ces impacts et d'autre .part, de vérifier l'efficacité 
des mesures de mitigation ~réconisées et le cas échéant, de les remplacer pa~ 
d'autres plus appropriéP.s. 

4. PRESENTAT! ON DE L 'ETUDE D .' 1 MPACT 

Les données de l'étude doivent être présentées de façon claire et concise. Ce Qui 
peut être cartographié doit l'être et ce. à des échelles adéquates. Le ou les tra­
cé(s) étudié(s) doivent figurer autant sur les cartes thématiques que sur les ctrtes 
syntèses et un plan d'avant-projet doit être fourni. 

Toutes les sources de renseignements doivent être données en référence. De plus, 
les méthodes utilisées au cours de ·la réaltsation de l'étude d'impact (inventaire, 
élaboration de tracé, analyse comparative ••. ) doivent être présentées et e~plici­
tées. En outre, le nom, la profession et la fonction des personnes qui sont respon­
stbles de la réalisation ·de l'étude d'impact doJve~t être indiqués. 

Considérant que l'étude d'impact doit être mise à la disposition du public pour in­
formation, l'initiateur doit fournir un résumé vulgarisé des éléments essentiels et 
des conclusions de ladite étude ainsi que tout autre document qu'il juge nécessaire 
pour la bonn'! compréhension du prcjet. Ce re:iumé, ;,ublié séptrdtent, doit iriclure 
une carte illustrant les impacts et les mesures de mitigation du projet retenu. 

Lors du dépôt officiel de l'étude d'impact au ministre, l'initiateur doit fournir 
trente (30) copies du dossier _çomplet. 

CHAPITRE II: LES ELEMENTS PARTICULIERS A ETRE ANALYSES COMPTE TENU DU PROJET 

1.1 Problématique 

La problém2tique du projet doit mettre en lumière les problèmes de circulation 
rencontrés entre Hull et Aylmer en termes de déficiences du réseau actuel et la 
nécessité d'un nouveau lien est-ouest. Dans ce contexte, l'initiateur d~it dé­
crire le réseau actuel en précisant la capacité des infrastructures routières 
actuelles ainsi que les volumes de circulation actuels et prévisibles. Des don­
nées d'enquêtes origine/destination doivent aussi permettre d'id~ntifier et de 

• 

I . 

l . 

[' 

[ : 
[] 

' Qül 

r 

' _J 



JI 
l: 

il 
1 l 
·1 I 

1 j 

il 

r 
J 

JI 
i l 

J 

1 J 

J 1 

J! 

/ 
J 
J J 

J l 

""""" ' '-1 ... 1 .......... . - ·· -..,..,,_ -- • - - - -- - -

-Saint-Laurent~·~~onnell, à Hull et Aylmer 

Page 6 de 8 

justifier les zones à desservir, notarrment en rapport avec un. accès facile au 
centre-ville de Hull et en fonction d'une liaison avec Ottawa. La disc~tion du 
développement éventuel des différents secteurs· et leurs roles préciserait aussi 
la situation. Il est bien important de justifier le point de départ et le 
point d'arrivée du projet. L'initiateur doit aussi mentionner conrnent ce p~ojet 
s'i~tèg~e avec le réseau actuel ou projeté à court terme et ·quels sont les ob-
jectifs visés. · 

Au niveau de la circulat1on, l'initiateur doit aussi mentionner la circulation 
de transit et celle locale •. 

1.2 Analvse de solutions 

La discution et l'identification des points à desservir et des secteurs criti­
ques doivent permettre d'envisager des solutions dont les points d'arrivée et de 
départ peuvent être différents d'une solution à l'autre. 

Les caractéristiques du réseau actuel peuvent aussi laisser entrevoir l'utilisa­
tion partielle de routes existantes ou de voies de contournement des secteurs 
critiques. 

Ent~e l'autoroute 550 et la promenade du Lac-des-Fées, il y a déjà eu au moins 
quatre propositions d~ tracés d'étudiées, l'étude d'impact doit donc les présen­
ter. 

2.2 Inventaire de la zone d'étude 

Lors de la description des composantes du milieu naturel, 1'in1tiiteur doit por­
ter une tttenticn particulière aux aspP.cts suivants: 

l'eau: le réseau hydrographique; 
- le sol: les dépôts meubles, le relief; 
- la végétation: la val.~ur des différents boisés, les types de peuplements et 

leur stade de développement, notanment les ensembles d'intérêt plus parti­
culier dont les érablières, les plantations, etc.; 
la faune: les espèces présentant un intérêt-particulier de même que les ha­
bitats exceptionnels (frayères, lieux de reproduction ou de nidification, 
etc.). 

Au niveau du milieu humain, l'initiateur doit préciser les points suivants: 

les orientations prévues 'à l'intérieur des plans et règlements d'urbanisme 
des municip.a1ités concernées et de la C.R.O.; 
les orientations prévues aux schémas d'aménagement ou aux règlements d~ 
contrôle intérimaire de la municipalité régionale de comté; 
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les concentrations d'habitations, 1es projets de lotissement, les zones ur­
banisées et leur périmètre d'expansion prévisible; 
les fonctions èonvnerciales et industrie1,.es des secteurs; 

. les zones de villégiature et les équipements récréatifs ou touristiques 
existants ou proj~tés; 
la zone agricole protégée en vertu de là Loi sur la protection du terr~toi­
re agricole; 
les activités agricoles (utilisation actuelle et potentielle des terres, 
dynamisme, ~nité de production, etc.); 
les champs d'accès visuels et les sites panoramiques; 
les sources d'alimentation en eau potable situées à proximité des tr~:és 
étudiés; 
les éléments significatifs du patrimoine culturel tels le bâti (ensembles 
et jmmeubles isolés), les sites archéologiques (localisation et description 
succintes des sites connus) et le paysage (com~osante~ et points de vu~ 
particuliers). -

2.4 Identification et évaluation des imoacts 

L'initiateur doit entre autres analyser les ·éléments suivants: 

les expropriations et le déplacement de résidences ou bâtiments; 
les dérangements aux riverains (poussière, dynamitage, accès aux propriétés 
pendant et après les travaux, etc.); 
.les impacts au niveau du bruit; 
la proximité des résidences et l'influence sur la valeur de celles-ci; 
les incidences sur les activités conmerciales et touristiques, notamnent 
celles de la route 148, dues à la modification de la circulation; 
la circulation des piétons et des cyclistes; 
le Hémenbrement des unités ~e ~u~rtier et de vuisindge; 
les implications sur les sites et activités récréatives (parc de Gatineau, 
gols, etc.); 
l'augmentation des pressions de développement pour certains secteurs à 
proximité; · 
les effets sur la faÜne et leurs habitats particuliers; 
la destruction de boisés; 
les risques de contamination de sources d'eau potable; 
les implications sur les activités agricoles. 

3. l Identification finale des mesures de mitigation pour le tracé retenu 

L'initiateur doit envisaqer lo diminution des en:prises par endroit oour minimi­
ser les impacts. De même, dans le secteur urbain, 11 doit etu.d1er les possibi­
lités de faire des passerelles pour piétons. 
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L'initiateur doit aussi procéder à une détermination théo~ique du potentiel ar­
chéologi9..1.1e sur le tracé ret~nu et 1orsQue connus,sur .1~s bancs d'empri.int et 
leurs chemins d'accès. Cette démarche (é:ude du potentiel et vérification vi­
suelle) doit permettre d'identifier, dans l'étude d'impact et de localiser au 
plan d'avant-projet, des zones où des sondages aréchéo1ogiques, et le cas 
échiant, des fouilles devront être effectués préalablement aux travaux de cons­
truction. 
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Annexe 3 
Entente entre le gouvernement du Québec 
et la Commission de la Capitale nationale 
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ENTENTE ENTRE AGREEMENT 8ETWEEN 

Le Gouvern•ment du Québec The Goverment of Qu~bec 

et and 

Commission de la Capitole nationale Natlonal Capital Commiui on 

sur l'om"ioratlon res,rcling the lmprovement 

clu. ,,,.au r11utier of th• road system . 

dans le secteur québecois ln. the Québec portion 

4• la Région cle la of the National 

Capitale nationale Capital R,glon 
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Annexe 4 
Liste des lots touchés 
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Hull 

Rang IV 

Rang III 

Aylmer 

Rang IV 

Reng III 

Reng Il 

LISTE DES LOTS TOUCHÉS 

6, B, BC, 9C, 9B-4, 98-3, 108, 11-P, 29, 

12-A-P, 12-A-P, 12-A-P, 12-8-P 

9, . 10 

13-A-P, 13-B-P, 14-A-P 

14-A-P, 14-8-P, 14-B-P, 15-A-P, 15-8-P, 

16-C-P, 17-8-P, 17-B-P, 18-B-P, 18-B-P, 

19-A-P, 19-A-P, 19-B-P, 20-B-P, 14-P, 

1151-P, 1153-P, 2016-P, 2170-P 

2177, 2176 
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CHEMINEMENT D'UN PROJET D'EXPROPRIATION 

Cheminement du projet: 

La demande d'acquisition est préparée sous la responsabilité 
du directeur régional et acheminée au directeur des Acquisi­
tions. 

1- Le directeur des Acquisitions, en collaboration avec le 
chef du Service des expropriations, effectue ou fait effec­
tuer la vérification nécessaire pour s'assurer notamment 
que le projet est prévu au plan d'équipement ou aux projets 
régionaux pour 1 •exercice financier mentionné à la demande, 
et que tous 1 es autres documents accompagnant 1 a demande 
sont joints,· tels que: plan d'arpentage, descriptions 
techniques, liste des propriétaires, autorisations de la 
C.P.T.A.Q. et de l'Environnement etc. 

Si la demande est complète, le directeur des Acquisitions 
signe la demande d' acquisition et 1 • envoie à la division 
des Opérations régionales pour exécution. 

Si la demande d'acquisition est incomplète, le directeur 
des Acquisitions la retourne au demandeur en mentionnant 
les motifs de retour. 

2- Dès réception de la demande d'acquisition ainsi que des 
documents l'accompagnant, le chef de la division des Opéra­
tions, en région, désigne le chargé de projet. 

Le chargé de projet complète le plan de travail et 1e sou­
met au chef de la division des Opérations pour approbation. 
Sur 1e plan de travail, doivent-être ·clairement indiquées 
les dates suivantes: 



- La date prévue de signification des avis d'expropriation, 
- la date prévue de notification des avis de transfert 

de propriété, 
- la date prévue de prise de possession envisagée, 
- la date de la libération des lieux envisagée. 

Ces dates sont déterminées par le chargé de projet en col­
laboration avec le chef de la division des Opérations, 
compte tenu des dates imposées par 1 a Direction régi ona 1 e 
{postes B et C) ainsi que des obstacles se trouvant dans 
1 'emprise. 

Lorsque le plan de travail est complété et approuvé, le 
chef de la division des Opérations 1 'envoie au chef du 
Servi ce avec 1 a demande de Décret et tous 1 es documents 
devant être annexés à cette demande. 

Le chef de la division des Opérations consulte le Conten­
tieux du M.T .Q. pour savoir si les notaires des Affaires 
notariales (O.A.N.) peuvent effectuer le travail de vérifi­
cation des titres de propriété où s'il y a lieu de confier 
ce travail aux notaires privés. 

3A- Dès réception des documents concernant 1 a demande de Dé­
cret, le chef du service des Expropriations en fait véri­
fier le contenu, effectuer le groupement nécessaire et 
1 'achemine au Conseil des Ministres pour approbation. 
Il prend connaissance du plan de travail et le fait classer 
au dossier général. 

4- Le chef de la division des Opérations fait effectuer les 
recherches nécessaires en vue de la confection du rapport 
général d'éval~ation ainsi que des rapports individuels. 
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Il demande le choix de notaire aux expropriés, si les no­
taires de la D .A.N. ne peuvent effectuer les travaux de 
vérification des titres de propriété des expropriés, et 
fait parvenir ces renseignements au Contentieux du M.T.Q. 

5- Le Contentieux du M.T.Q., section notariale, mandate les 
notaires désignés par les expropriés et leur fait parvenir 
les instructions nécessaires à la réalisation de leur man­
dat ou confie le mandat du projet d'expropriation aux no­
taires de la O.A.N. 

6- Le chef de la division des Opérations approuve le rapport 
généra 1 préparé par le chargé de projet pour servir de 
base aux rapports individuels d'évaluation. 

7- Le chargé de projet présente au chef de la division des 
Opérations, pour approbation, les rapports individuels 
d'évaluation. 

7A- Au retour des Décrets approuvés, le chef du service fait 
effectuer le tri de ces Décrets et les achemine aux diffé­
rentes divisions des Opérations en région pour action. 

8- Dès 1 a réception des études de titre de propriété des ex­
propriés, soit en provenance des notaires de la O.A.N. 
ou des notaires privés, le chef de la division des Opéra­
tions possède tous les éléments pour faire débuter l'expro­
priation des immeubles requis ou à l • achat de gré à gré 
des propriétés. 

9- Le chef de la division des Opérations, s'il a décidé de 
procéder par expropriation, fait parvenir à la Chambre 
de l'expropriation un plan d'expropriation ainsi que les 
descriptions techniques s'y rapportant et la liste des 
propriétaires à exproprier. 



10- Dans le but de faire signifier les avis d'expropriation 
et après les avoir préparés, le chef de la division des 
Opérations fait mandater un huissier pour faire signifier 
ces avis. 

11- L'huissier mandaté procède alors à la signification des 
avis d'expropriation conformément aux instructions qui 
lui ont été données par le chef de la division des Opéra­
tions. 

Parallèlement à la signification, le chef de la division 
des Opérations réquisitionne les chèques d'indemnité provi­
sionnelle ainsi que pour les déplacements. 

12- Le chef de la division des Opérations procède à l'enregis­
trement des avis signifiés dans les délais impartis, (20 
jours maximum à partir de la date de signification de l'a­
vis d'expropriation). 

13- Il procède de même pour la production des avis d'expropria­
tion au Tribunal (20 jours maximum à partir de la date 
d'enregistrement del •avis d'expropriation). 

14- Lorsque les chèques d'indemnités provisionnelles sont émis, 
le chef de la division des Opérations les fait expédier 
aux notaires de la D.A.N., ou privés, selon le cas, en 
leur demandant de les remettre aux expropriés contre quit­
tance provisionnelle dans un délai maximum de un mois. 
Passé cette date, il doit aviser le notaire de procéder 
à la remise du chèque dans les plus brefs délais ou si 
en cas d'impossibilité de remise, faire déposer ces chèques 
conformément à la procédure établie. 

15- Pour la date prévue, le chef de la division des Opérations 
fait préparer les avis de transfert et fait mandater un 
huissier pour en effectuer la signification. 
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16- À la date prévue, le chef de la division des Opérations 
fait signifier les avis de transfert de propriété aux ex­
propriés. 

17- Après signification, le chef de la division des Opérations 
fait enregistrer 1 'avis de transfert de propriété à moins 
de contestation de la part de l 1exproprié et à condition 
qu'il se soit écoulé un délôi d 1au moins 90 jours depuis 
la date del 'enregistrement del 'avis d'expropriation. 

18- S'il n'y a pas eu de contestation de prise de possession 
des lieux et à condition qu'un délai de 15 jours, au mini­
mum, se soit écoulé depuis l'enregistrement de 1 'avis de 
transfert, le chef de la division des Opérations peut pren­
dre possession des lieux et libérer l'emprise de tout obs­
tacle. 

19- Dès que les obstacles sont enlevés de l'emprise par dépla­
cement ou démolition, la Direction régionale peut faire 
exécuter les déplacements des utilités publiques, si néces­
saire, et par la suite connnencer les travaux routiers. 

Le 22 septembre 1986 
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EXTRAIT INTEGRAL DE: CAHIER DES CHARGES ET 
DEVIS MIN. DES TRANSPORTS DU QUEBEC 1986. 

6.01 

SECTION 6 

SURVEILLANCE DES TRAVAUX 

1 NTERVENTION DU SURVEILLANT 

Le surveillant est habilité à juger de la qualité des matériaux et des ou­
vrages, à mesurer, calculer et établir les quantités des ouvrages exécutés. 
Lorsque l'exécution des travaux en rend pratiquement impossible le con­
trôle qualitatif et quantitatif, le surveillant en avise l'entrepreneur; dans 
un tel cas, ce dernier doit immédiatement suspendre les travaux de sorte 
que le contrôle quantitatif et qualitatif soit rendu possible. 

Le surveillant indique tout ouvrage ou partie d'ouvrage qui ne répond pas 
aux exigences des plans et devis et qui, de ce fait, doit être reconstruit 
par l'entrepreneur à ses frais. Si l'entrepreneur prouve qu'il n'y avait 
aucune malfaçon, lors- de la démolition de l'ouvrage ou partie d'ouvrage 
indiqué, il doit également refaire· cet ouvrage ou cette partie d'ouvrage et 
s'il s'est conformé aux exigences de l'article 6.07, l'entrepreneur est payé 
pour le travail effectué, tant pour défaire que pour refaire l'ouvrage, aux 
prix du contrat ou à un prix convenu, par avenant au contrat, selon les 
stipulations de l'article 9. 04. 

Le surveillant ne dirige pas les travaux; il ne peut pas agir comme con­
tremaître et ne peut pas remplir d'autres fonctions relevant de l'entre­
preneur. 

6.02 FONCTION DES INSPECTEURS 

Les inspecteurs dépendent techniquement de leur chef de service respectif. 
Leur fonction consiste à aider le surveillant dans le contrôle qualitatif et 
quantitatif des travaux et leur présence sur les lieux ne relève pas l'en­
trepreneur de son obligation d'exécuter les travaux conformément aux 
plans, aux devis et aux règles de l'art. 

Les inspecteurs n'ont pas le droit de modifier, de restreindre ou d'annuler 
aucune des clauses du contrat, d'approuver ou d'accepter aucune partie 
des travaux et de modifier les plans, croquis ou esquisses qui font partie 
du contrat. 

Les inspecteurs ne peuvent pas agir comme contremaitres, ni remplir d'au­
tres fonctions relevant de l'entrepreneur. Les conseils qu'ils pourraient 
donner à l'entrepreneur ou à ses contremaitres ne peuvent en aucune façon 
être interprétés comme liant le Ministère ou libérant l'entrepreneur de 
l'obligation d'exécuter les travaux en conformité du contrat. 

L'entrepreneur ne doit pas travailler en dehors des heures régulières sans 
en aviser au moins 3 jours à l'avance le surveillant pour lui permettre de 
poster les inspecteurs nécessaires sur les travaux durant ces heures sup­
plémentaires. 

6.03 IMMUNITt ADMINISTRATIVE 

Les fonctionnaires du ministère des Transports ne peuvent être poursuivis 
en justice en raison d'actes, d'erreurs ou d'omissions faits de bonne foi 
dans l'exercice de leur fonction. 
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6.04 PLANS REQUIS 

Avant d'entreprendre les travaux, l'entrepreneur doit vérifier si des plans 
de construction plus détaillés que les plans de soumission sont requis. 

A) Plans de construction 

Les plans de construction énumérés au devis spécial et annexés au contrat 
décrivent, au moyen de profils et de dessins conventionnels, les lignes et 
niveaux, les terrassements, la sous-fondation, les fondations, le revête­
ment, les ouvrages d'art, etc. Les indications contenues dans ces plans 
ont la même valeur et comportent les mêmes obligations que les stipulations 
des devis, compte tenu de l'ordre de priorité mentionné à l'article 2. 07. 

L'entrepreneur doit constamment conserver sur le chantier pour consulta­
tion un exe~plaire des plans, du Cahier des charges et des devis en vi­
gueur. 

B) Plans d'atelier 

Les plans d'atelier sont tous les plans que doit fournir l'entrepreneur; ils 
ont pour objet de compléter, détailler ou expliciter les plans généraux 
d'une structure. 

L'entrepreneur doit préparer et soumettre au surveillant les plans d'atelier 
requis selon les plans et devis du contrat. 

Il ne doit pas procéder à la fabrication ou construction d'ouvrages nécessi­
tant des plans d'atelier, des dessins d'exécution et des dessins d'assem­
blage, avant que ces documents n'aient d'abord été visés par le surveillant 
pour fins de conformité aux plans et devis. 

Une période minimum de 2 semaines e~t requise au surveillant pour l'étude 
de ces plans ou dessins. 

L'apposition d'un visa par le surveillant ne constitue qu'une approbation de 
principe et n'engage en aucune manière la responsabilité du Ministère 
quant à ces plans d'atelier dont l'entrepreneur est seul responsable. 

Les ouvrages entrepris sans que les plans d'atelier exigés n'aient été four­
nis et visés par le surveillant peuvent être refusés par ce dernier. Les 
frais encourus sont à la charge de l'entrepreneur. 

Tout plan nécessitant des calculs de structure ou s'appliquant à des tra­
vaux dont la nature constitue le champ de la pratique de l'ingénieur doit 
être signé et scellé par un membre de l'Ordre des Ingénieurs du Québec. 

Les plans sont requis en 5 copies; il sont requis en 7 copies concernant 
les charpentes métalliques; ils doivent être de même dimension que les 
dessins du Ministère (ISO A1) et le titre doit mentionner le nom, la loca­
lisation et le numéro du projet apparaissant sur les plans du Ministère. 
Ils doivent indiquer clairement les détails de fabrication et d'assemblage, 
les marques d'identification concordant avec les plans du surveillant. 
L'entrepreneur doit vérifier sur place si les ouvrages décrits s'ajustent 
parfaitement aux ouvrages adjacents. 
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À la fin des travaux, l'entrepreneur doit remettre au Ministère une copie 
sur film sensibilisé de 0,8 mm d'épaisseur de tous les plans d'atelier que 
lui-même ou ses sous-traitants ont préparés au cours des travaux. Ces 
films doivent montrer les détails des travaux concernés tels que visés par 
le surveillant et tels qu'exécutés. 

Les dessins de ces plans doivent être conformes à la norme CAN2-72. 7M 
« Exigences relatives aux dessins destinés à être microfilmés». 

C) Plans d'ouvrages provisoires 

Un ouvrage provisoire est un ouvrage construit dans le but de permettre 
l'exécution de l'ouvrage permanent, e.g.: batardeau, étaiement, système 
d'érection, pont temporaire, ouvrage de soutènement temporaire, coffrage 
suspendu, coffrage en porte-à-faux, ::!te. 

Avant d'entreprendre ces ouvrages, l'entrepreneur doit remettre des copies 
de ses plans au surveillant pour information. 

Les plans d'ouvrages .Pr~visolres suivants doivent être signés et scellés 
par un membre c.!'!'" l'Ordre des ~ngénieurs du Québec: batardeau métal­
lique, étaiement, système d'érection assemblé au chantier, pont temporaire, 
ouvrage de soutènement temporaire pour retenir une voie de communica­
tion, coffrage suspendu et coffrage en porte-à-faux de plus de 2,4 m de 
portée. Il en est de même pour tous les plans qui relèvent de l'exercice 
de la profession d'ingénieur. 

Ces plans sont requis en 5 copies et le titre doit mentionner le nom, la 
localisation et le numéro du projet apparaissant sur les plans du Ministère. 

Si les plans affectent un tiers, l'entrepreneur doit au préalable obtenir son 
approbation et fournir les copies additionnelles. 

Le Ministère ne fournit pas les plans des ouvrages provisoires. Par excep­
tion, s'il les fournit et s'ils font partie des plans et devis du contrat, ils 
ont la même valeur et doivent être suivis avec la même rigueur que les 
plans des ouvrages d'art. 

6.05 PR~SENCE DE L'ENTREPRENEUR 

L'entrepreneur doit maintenir sur le lieu des travaux un représentant res­
ponsable, autorisé à recevoir les communications du surveillant. Le dc,mi­
cile du représentant de l'entrepreneur ou tout autre endroit où il habite 
pour la durée des travaux doivent être clairement déterminés, avant que 
ne débutent les travaux. 

6.06 PIQUETS ET REPÈRES 

Pour fins de référence et de contrôle qualitatif et quantitatif des ouvrages, 
le surveillant établit sur le terrain les piquets et repères suivants 

a) pour les travaux de terrassement: 

Sur la ligne de centre de chacune des chaussées, lorsque cette ligne 
se situe hors une chaussée existante où est maintenue la circulation, 
un piquet de chaînage à tous tes 20 m et, s'il y a lieu, aux endroits 
de transition, d'intersection, de début et de fin de courbe. 
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De chaque côté de la ligne de centre d'une chaussée, généralement à 
la limite de l'emprise, un piquet de chaînage et un point de niveau à 
tous les 20 m et, s'il y a lieu, aux endroits de transition, d'intersec­
tion, de début et de fin de courbe. Sur le piquet sont inscrits le 
chaînage, sa distance de la ligne de centre et l'élévation de la ligne 
de sous-fondation (ou d'une autre ligne) par rapport au point de 
niveau, lorsque la liste des élévations n'est pas fournie par écrit à 
l'entrepreneur. Lorsqu'il y a déboisement, le point de niveau est 
généralement installé après l'essouchement, avant ou lors du mesurage 
des sections initiales. 

b) pour les travaux de revêtement: 

De chaque côté de la ligne de centre d'une chaussée ou d'un seul côté 
en retrait du revêtement, un piquet de chaînage à tous les 20 m et, 
s'il y a lieu, aux endroits de transition, d'intersection, de début et 
de fin de courbe. Sur le piquet est indiqué le chaînage et, si néces­
saire, une distance et une élévation, généralement l'élévation de la 
fondation supérieure; en section urbaine en présence de bordures, 
puisards, regards, dans les courbes et autres, les points d'élévation 
peuvent être indiqués au 10 m., 

c) pour les ouvrages ·d'art majeurs: 

Un point de coordonnées avec deux axes principaux et un point de 
niveau. 

d) pour les autres ouvrages tels que 

ponceaux: 

Deux piquets et deux points de niveau déterminant l'axe central, 
les extrémités et les élévations amont et aval du fond du pon­
ceau. 

glissières de sécurité: 

Les piquets de début, de fin et des points de courbure; l'entre­
preneur doit prendre lui-même les élévations à partir du revête­
ment ou de la fondation supérieure. 

murs, bordures: 

Un piquet à tous les 20 m et aux endroits d'angle, de courbe et 
de transition; l'alignement est généralement en retrait par 
rapport à la ligne de centre de l'ouvrage et l'élévation du dessus 
de l'ouvrage est indiquée sur le piquet. 

puisards, regards, massifs d'éclairage, etc.: 

Pour chacun de ces ouvrages, deux piquets sont implantés sur 
lesquels sont indiquées la distance de l'ouvrage, son ou ses 
élévations. 

Pour l'égout pluvial, l'entrepreneur doit en repartir la pente 
entre deux puisards ou deux regards, selon les élévations qui 
lui sont fournies pour le fond de ces unités. 

Si, au couros des opérations, les piquets et repères implantés une première 
fois par le surveillant viennent à disparaitre, l'entrepreneur doit les rem­
placer lui-même, à ses frais. 

[ 
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Pour l'exécution des travaux de terrassement et de structure de chaussée, 
le surveillant remet à l'entrepreneur une liste où sont données les mesures 
de distance et d'élévation des fossés gauche et droit, les mesures d'aligne­
ment, de largeur et d'élévation de la sous-fondation ou d'une autre ligne 
et autres mesures de base non indiquées aux plans et devis et nécessaires 
à l'entrepreneur pour le piquetage exact des ouvrages. 

Les données « limites extrêmes des terrassements» peuvent être aussi four­
nies à l'entrepreneur, mais ne peuvent être qu'approximatives particulière­
ment dans les coupes combinées de déblais de 2e et 1re classe; leur inexac­
titude ne modifie en rien l'obligation de l'entrepreneur d'exécuter les 
terrassements selon les pentes théoriques prévues aux plans et devis. 

Toutes les mesures, à l'exception de celles énumérées ci-dessus, néces­
saires à l'exécution des travaux 'sont faites par l'entrepreneur, le surveil­
lant s'en tenant à la vérification. L'entrepreneur est tenu de compléter le 
piquetage· général par un piquetage complémentaire qui consiste à reporter 
sur le terrain tous les points nécessaires à la construction et ce de façon à 
permettre une vérification facile et rapide. Dans le cas des ouvrages 
d'art, il doit indiquer sur le plan d'implantation le piquetage complémen­
taire qu'il entend faire et le procédé adopté à cet effet. 

Les mesurages en vue du paiement des ouvrages sont faits par le surveil­
lant. 

6.07 INSPECTION 

Le surveillant et les inspecteurs ont l'autorité d'inspecter les travaux en 
cours d'exécution, de même que les matériaux employés, commandés, en 
voie de préparation ou de transformation par l'entrepreneur et ses sous­
traitants. Pour cela, ils doivent avoir accès à toutes les parties des 
travaux, aux ateliers, usines, carrières, etc. et sont alors sousmis aux 
obligations contenues dans le programme de prévention de l'entrepreneur 
en ce qui a trait aux activités du chantier: circulation, port d'équipe­
ment... L'entrepreneur doit donc leur faciliter l'accomplissement rapide, 
complet et sécuritaire de leur inspection et est responsable de tout retard 
apporté par sa faute à cette inspection. 
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Annexe 7 
Méthodologie de détermination 

du quotient patrimonial 
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METHODOLOGIE DE DETERMINATION nu QUOTIENT PATRlK:iNlAL 

Selon des critères d'évaluation du patrimoine immobilier. 
empruntés au ministère des Affaires culturelles, les 
bâtiments susceptibles d'être expropriés ont fait l'objet 
d'une évaluation de son quotient patrimonial, lorsque celui­
ci était applicable. Ces critères sont: 

- la valeur intrinsèque qui a pour but d'évaluer 1 'intérêt 
culturel d'un inmeuble; 

la valeur extrinsèque qui considère le bâtiment en tant 
qu'élément d'une unité de paysage ou d'un ensemble immo­
b i lier ( i mp 1 a nta t i on da ns 1 e si te) ; 

- 1 'état physique; 

l'état didactique qui vise i mesurer le degré d'évidence 
ou la •1isibilité" des vestiges. 

Les va leurs intrinsèque et extrinsèque ont été hiéra rchi sëes 
selon quatre classes, i savoir exceptionnelle, supérieure, 
intéressante et ; ncerta i ne. 

Quanti l'état physique et l'état didactique d'un bâtiment, 
ils sont ëvalufs selon les classes suivantes: excellent, 
bon, médiocre et mauvais. Pour détenniner le quotient patri­
monial d'un bâtiment, une va leur quanti f;ée a été donnée à 
chacun àes niveaux d'analyse: 

VALEUR rnTRJNSEQUE ET 
EXTRINSEQUE 

~xceptionnel le 
Supérieure 
Intéressante 
Incertaine 

3 
2 
1 
0 

ETAT PHYS lOUE ET 
DIDACTIQUE 

Excellent 
Bon 
Médiocre 
Mauvais 

2 
l 
0 

-1 



Ainsi, le quotient patrimonial est déterminé par la somme de 
ces termes, laquelle est traduite par la suite qualitative­
ment en quatre classes de quotient patrimonial: 

de 8 i 10: très fort 
de 5 à 7 : fort 
de 2 i 4 : moyen 
de -2 i 1 : faible 

NOTE: Pour les bâtiments de construction récente, 
tion en fonction d'une va leur patrimoniale 
applicable. 
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Fiche d'inventaire des bâtiments expropriés 

Identification 

Description Bâtiment d 1 habitation (2 étages) 

Évaluation du quotient patrimonial 

Valeur intrinsèqlre · 

Valeur extrinseque 

Êtat physique 

Eta! didactioue 

Incertaine (0} 

lncertaine {0) 

Exce1ient {2} 

Médiocre (0) 

Non applicable 

; . ..:.-== 

1 

Caractér1stioue$ architeciUraies. . Toit à 2 versants à forte oente; mui-.s. 
· en déclin · 

Bàt1ments secondaires 

nOC:ll'ill& 



Fiche d'inventaire des bâtiments expropriés 

ldentif icetion 

Descnp1,on Bâtiment d'habitation (2 étages ) . 

Évaluation du quotient patrimonial Non app li cab 1 e 

Valeur tntnnsèQue 

Valeur extrinseque 

État ph~-s,que 

État didactique 

Incertaine {O} 

1 ncertai ne ( D) 

Excellent {2) 

Méd i ocre ( 0 ) 

F:C~~ 

2 

Caractér,sticues archrt~cturales ïci t a 4 versërits; n:ui-~ en bri q.H'. 

Bâtiments secondaires 
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Fiche d'inventaire des bâtiments expropriés 3 

ldentif ication 

Description . aatiment (Club de motoneige Sno-M~d l 

!-

Évaluation du quotient patrimonial Non applicab1e 

Valeur intrinsèque · incertaine {0) 

Valeur extrinséque . Incertaine (0) 

État physique : Bon (1} 

État didactiQue . Médiocre (0) 

Caractéristiques architec1urales 

Bâtiments secondaires : 

Toit à 2 versants & faible pente 

noc~i 
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Fiche d'inventaire des bâtiments expropriés 4 

Identification 

Description Bâtiment d'habitation (rêsidence unifamili2le 
à 1 étage} 

Êvaluation du quotient patrimonial 

Valeur intrinsèque : 

Valeur extrinsèque . 

État physique : 

État didactique : 

Incertaine (0) 

Incertaine (0) 

Mêdiocre (0) 

Médiocre (0) 

Non applicable 

Caractéristiques architecturales : Toit à deux versants à pente dou,:-e~ 
murs en briqu~ (4) 

Bâtiments secondaires· Piscine 

noe:Kt 
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Fiche dïnventaire des bâtiments expropriés 5 

Identification 

Description: Bâtiment d'habitation lrêsidence unifamilia l e 
à l étage) 

• // 
,,,/ 

Évaluation du quotient patrimonial 

Valeur intrinsèque : 

Valeur extrinsèque · 

État physique : 

Ëtat didactique · 

Incertaine (0) 

Incertaine (0) 

Médiocre (0) 

Médiocre (Oi 

Non applicable 

Caractéristiques architectura les 

Bâtiments secondaires : • 

Toit à 2 versants; murs en stucco 

noeMi~ 
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Fiche dïnventaire des bâtiments expropriés 6 

Identification 

Description : Bâtiment d'habitation (résidence unifamil i ë1e 
à l étage) 

Évaluation du quotient patrimonial 

Valeur intrinsèque · Incertaine (0) 

Valeur extrinsèque : Incertaine (0} 

Étai physique : Bon 

État didactiQue : Médiocre (0) 

Non applicable 

''.~.·, 
: : ... \. ._ 
-:-,.... f ,. 

Caractéristiques architecturales . Toit à deux versants à pente 
faible; murs en stucco 

Bâtiments secondaires : -
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Fiche d'inventaire des bâtiments expropriés ï 

Identification 

Descripl ion . Bâtiment 'habitation (résidence unifamilia1e 
à 1 étage 

Évaluation du quotient patrimonial 

Valeur intrinsèque 

Valeur extrinséque . 

État physique : 

État didactique . 

incertaine (0) 

Intéressante (l) 

Bon ( l) 

Médiocre (0) 

Non app1icable 

Caractéristiques architecturales . Toit à quatre versants à pente 
faible; murs en déclin 

Bâtiments secondaires : Garage 

noc:K! 



Fiche dïnventaire des bâtiments expropriés 

Identification 

- · ""a,.:! t, I ',,. ~ 

8 

Description· Bâtiment d'habitation {résider.ce unifamilia1e 
à 1 étage} 

• 

Évaluation du quotient patrimonial 

Valeur intrinsèque · Incertaine (0) 

Valeur extrinsèque : Incertaine (.0) 

État physique : Bon ( l) 

État didactiQue : Médiocre (1) 

/ 
·' , ' ' 

Non applicable 

Caractéristiques architecturales . Toit à deux versants; murs en 
déclin 

Bâ'timents secondaires : -
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Fiche d'inventaire des bâtiments expropriés 

ldentif icetion 

Description Bâtiment d'habitation {2 étages). 

Évaluation du quotient patrimonial Non app 1 i cab 1 e 

Valeur intrinsèque Incertaine {O} 

Valeur extrinsèque Incertaine ( 0) . 

~tat physique : Bon (1} 

État didactique Médiocre (Oj 

~!=~: 
9 

Caractéristiques archit~cturales Toit à 2 versants; murs em déc. lin. 

Bâtiments secondaires Garage doub 1 e en bois. 

ftOCKE 
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IMPACTS, 14ESURES DE MITIGATION ET IMPACTS RESIDUîlS 

NATURE DE L'IMPACT 

SECTEUR lARAMEE 

1. Mflfeu vfsuel 

2. Mllfeu humain 

DESCRIPTION, INTENSITE ET DIIREE 

l111pact fefbte (pen11anenU 

• les structures de raccordement avec 
l'autoroute 550, quf seront érfgées i 
court te""e, seront vtstb1es par quel­
ques résfdants 1oce1tsés à l'est du 
rufsseau de 11 8r1sserfe. le présence 
de ces structures n'affectera ~ue fal­
blellleflt ces dernters, c0111pte tenu de 
l'orfentatfon des h1bft1tfons, de la 
dfstance les séparant des structures 
et enfin de la faible qualf té visuel­
le du mllfeu. 

Impact 1110yen (tefflPorafre) 

la clrculatfon locale de ffu11 sera 
perturbée, car la construction du bou­
levard nécessftera, entre autres, une 
Importante excavation. Par conséquent, 
11 plupart des rues orientées nord-sud, 
i l'e11ceptlon du boulevard Saint­
Joseph, ~eront fermées, occasionnant 
afnsf un détournement du flu11 routll'r. 
De plus, la cfrculatlon lourde sur les 
aies prlncfpau11 et secondaires entrai­
nera un déh I t tfe ctrculat Ion I' 1 us In­
tense. 

'----' 
:____i L--...1 ...___J L-...J 

HESIIRES OE MITIGATION 

Aucune. 

Maintenir en tout temps deux 1 ffins de 
circulation nord-sud: 
I" le boulevard Saint-Joseph; 
2• sur uni' rue s lture r, 1 us à 1 'ouest. 

...__J • :---,.,-1 .____.J 

IMPACTS RESIDUELS 

• Faible. 

. Fafble. 
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IMPACTS, MESURES DE MITIGATION ET IMPACTS RESIDUElS 

NATURE DE l' IMPACT 

3. Mt1teu h11111a,n 

4. Milleu hU111afn 

~ 

DESCRIPTION, INTENSITE ET DUREE 

Impact 110yen f per1111nent) 

l'tuglllfntetlon des débits de clrcu1a­
tton (1ocale et de transit, sur lara­
lllPe sud aura des ,rrets flllpOrtants sur 
la circulation eutOIIIOblle dans le 
q11artler, notallllleflt avant 11 ffllse en 
service d@s structures reliant les 
votes rapides J 1'autoroute 550, en 
au911entant les risques d'accident et 
les désagréments pour les citoyens. 
Ces Inconvénients seront cepPndant 
dfffllnués suite J la construction des 
structurP.s, 

Impact 1110yen (temporaire, 

• En période de construction, les ris­
ques d'accident pour les piétons 
sont susceptibles d'être augmen­
tés. lR présence de la polyvalente la 
Promenade et l'école primaire Safnt­
Jean-Rosco génèrent d'f111portRnts mou­
vements piétonniers dans le secteur 
de la rue larafflée. l'augmentation de 
1a ctrculatlon lourde, reltée 11111 dtr­
férents travaux d'excavation, de rnëmP. 
que la fermeture des axes nord-sud, 
exception faltr. de l'axe du boulevard 

-- - -, r 

MESURES DE MITIGATION IMPACTS RESIDUELS 

• Aucune. • Moyen. 

• Aucune. • Moyen. 

-, r-, r---, ~ --, r-i ---, 
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IMPACTS, MESURES llE MITIGATION ET l"'ACTS RESIDUElS 

NATURE DE l'IMPACT 

S. Htlteu hU111atn 

6. Hflteu visuel 

DESCRIPTION, INTENSITE ET DUREE 

Saint-Joseph, auront des consEquences 
l~ortantes sur la circulation ptéton­
ntere. 

Impact fort (pe""anent) 

, le nouveau boulevard, ses ra111pes d'ac­
cès et de sortte et les votes de ser­
vice constituent des sources permanen­
tes de danger pour les plEtons féco­
lfers et autres) dans le secteur de 
de la rue laramée. l't111plantatton du 
boulevard entrainera une tntensffica­
tfon de la cfrculation dans le secteur 
et une augmentation des vitesses de 
cf rculatfon. 

Impact 1110yen fpennanent) 

• Pour les rfsidant, du quartier, l'en­
cafssetllf!nt de h route permet un dé­
gagement vtsuel. Toutefois, son gahartt 
rend celle-cf perceptfble. Un mur anti­
bruit est également prévu i l'ouest dr. 
la rue HontmartrE, 
Pour les automohtltstes, les murs li­
miteront la perception, mats le tefflJ)s 
de passage sera trps court. la transi­
tion dP.s dtvP.rs paysagr.s (parc dr la 
Gatfneau, n,r~ de la r~ttle encals~~e rt 
échangP.urs de la 550) auqmentrra l'ln­
trrH. 

L--1 l.__.J t....__J L..--.J ;,_ 

Hf.SURES DE MITIGATION 

Assurer aux pfPtons une sécurité ac­
crue par la mise en place de zones 
de vttessP rr.dutte, des arrëts 
ohlfgatotres, des passages cloutés 
et dr.s feux pour piétons. 

Aucune. 

....__, 
~ _____. -----..1 _ __. 

IMPACTS RESIDUELS 

• Fafble. 

Moyrn. 
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IHPl\r.TS, Hf.SIIRtS Dl: HITIGI\TlllN ET IHPI\CTS R[SIOIJl:I.S 

NI\TIIRI nr l' IMPACT 

7. Hllfr.u sonore 

R. Hllfr.u sonore 

q. Hl 11 eu huma f n 

10. Milleu visuel 

nr.sr.Rf PTION, INT(NSITt ET nunrr 

lmpac:t ~y!n_l!e!!!p~r!f!el 

les travaux d'excavation (rtynamftaqr 
et forage) et la m,1chfnr.rfe lourdr 
augmenteront les niveaux sonores 
dans ce secteur. 

fm!!a~t_f!f~l! !P_ermanent) 

la circulation sur le nouveau bou­
levard ;iu~entera les niveaux ~o­
nores de 1 ordre de S d8(A) au nord 
et ;1u sud de 1 a nouve 11 e route. 

lmfa!t_f.!,1~1! !t!"'_eorafrp) 

le réseau cyclahle et plptonnler, rie 
même que 1a ctrcuhtlon tnurlstfoue 
sur la promenarle du lac des rées, se­
ront Inévitablement perturhr.s lors de 
la construction du viaduc . 

Impact moyen (permanent) 

les structures, même légère~. dr.\ 
voles rapfdrs seront vlslblrs pour 
les observateurs moblles de la pro­
menadr rtu lac drs Fées rt du srntlr.r 
cyclable et plrtnnnler. le contrxtr 
particulier rlu parc de la Gatlnrau 
rn fait unr zonr vi ,;url lr. ,t' fntrr·rl. 

---, -... ,--..., E -

Hl:SIIR[S llf MIT Hil\TION 

nurant la construction, les tra­
v,1ux hruyanh drvr.1 Ir.nt ëtre hl tr.s 
rn sol rér r.t dr nu I t, conformément 
;iux rr9lemrnts munlcfp,,ux . 

S'assure~ d'un coefficient d'ab­
sorption de 0,6 NRC aux endroits 
où les talus engazonnés ne seront 
pas suffl~ants pour atténuer le 
bruit. 

Prendre Ir,; mr,;urr,; vfs;int 3 assurer 
la continuité dr cr~ clrculatfons. 

F.nqa1.onnement drs ahords rlr la rou­
tr jusriu'~ 1.1 limtlr dr l'rmrri,;r. 
Travaux d'amën.1grmrnt pays.1qrr pour 
1 ntrgrrr 1 'rn,;rmh 1 r dr,; v I arl11r,;. llr~ -
prct dr la topoqrarhir rxl,;tantr rt 
dr 1 ... vrqrtalion. 

....---, ..----, ,---. 

IHPl\f. TS Ars IOll[I.S 

Faible. 

Faible. 

Nul. 

Faible. 

--, -----, 
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IMPACTS, MESURES DE MITIGATION ET IMPACTS RES IOUEI.S 

HATURE DE L'IMPACT 

Il. Milleu sonore 

12. Mllfeu physfque 

13. Hflfeu bfologfque 

DESCRIPTION, INTENSITE ET DIJREE 

!mp_a_f_ t __ mc,yen _ ( _e ermanen t) 

le rehaussement des vofes sur le nou­
veau boulevard augmentera les niveaux 
sonores de l'ordre de 9 dB(A) de part 
et d'autre du tracé à la hauteur de la 
promenade du lac des Fées. 

!mp_a~t_f!fbl~ (tem_eoratre) 

les travaux de construction rfsquent 
d'entrafner une augmenta!fon tempo­
rafre des phénOlllènes d'érosfon et de 
la charge sédtmentafre du rufsseau du 
lac des Fées. 

!"'!a~t_f!f.!!_l_!lt~_e.oratre) 

les espèces présentes dans le rufsseau 
du lac des Fées sont bfen adaptées aux 
eaux turbfdes, mats en pérfode de cons­
truction, elles rfsquent d'être affec­
tées par l'augmentation de la charge 
sédimentaire. 

SECTEUR PROMENADE OU LAC DES FEES AU CHEMIN DE LA MONTAGNE 

14. Mllfeu bfologfque !mJJaft fafble (P_!l"!!!a_!!e.!!tl 

le tracé affecte 2,3 ha de peuplements 
mélangés et de feuillus humfdes 11ul ne 
possèdent pas de valeur de conserva-

!..._J __.J l- -::::...:1 
L_ 

ME SURF: S 111: MI TI GAT ION 

lln écran acoustique dr 2,5 m de 
hauteur dott être prévu entre lr. ta-
1 us et la rue Montmartre pour 11ml -
ter l'augmentation des niveaux de 
bruit à moins de 6 dO(A). La rtqurr. 
17 Illustre le concrpt d'écran. · 

Ensemencement d'espèces végétales li­
gneuses et herbacées pour limiter 
l'érosfon et les effets sur l'envf­
ronnement. 

Effectuer tous lP.s travaux, ;iffectant 
la qualité de l'e.-.u du rulssr.-.u, d,,ns 
la plus courte période dr temps pos­
sible. Eviter de placer les piliers 
des structures dans le rufs~eau ou 
sur les rfves . 

Le déhofsement devra être restreint 
.-.u minimum néce~~airr pour 1~ con~­
truc tl on. 

- --J ,__.J 

IMPACTS RESIDUELS 

Faible. 

Nul. 

Nul. 

rr1lhle . 
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IMPACTS, MESURES DE MITIGATION ET IMPACTS RESIDUELS 

NATURE DE L'IMPACT 

15. Mflfeu vfsuel 

16. Hflfeu humafn 

17. Hflfeu sonore 

.---, ,-

DESCRIPTION, INTENSITE ET DUREE 

tfon parttculfère. 

lm_ea~t-~y_!n_(,eennanent) 

L'accessfbtlfté vfsuelle de la nou­
velle route par tes observateurs mobf­
les de la promenade de la Gatineau et 
de la pfste cyclable est lfmttée. 
Cependant, le contexte partfculfer du 
parc de la Gatineau en fatt une zone 
vfsuelle d'fntérêt. 

Impact fafble (tem_eorafre) 

• le réseau cyclable et ptétonnter, de 
même que la cfrculatfon automobfle 
sur ta promenade de la Gatineau, se­
ront fnévftablement perturbés lors de 
la construction du viaduc. 

r"f.aCt fafble (pennanent) 

r -- ..__, 

11 faudra s'attendre, lors de condl­
tfons favorables, à la propagatfon des 
ondes (vents portants, temps couvert 
et humide) et à ce que le passage des 
véhicules sur le boulevard soft perçu 
dtstfnctement de l'amphithéâtre en 
plefn afr, sftué â proxfmfté du lac 
des Fées • 

r-. r-'"' 

MESURES OE MITIGATION 

Engazonnement ' des abords de la route 
jusqu'à la lfmfte dr. l'emprfse. Tra­
vaux d'aménagement paysager, favori­
sant l'tntégratton de la route et du 
viaduc. Respect de la topographie 
existante. 

Prendre les mesures visant â assurer 
la contfnufté de ces circulations 
lors de la construction du vfaduc. 

Aucune. 

~- ~ r--, r--, -~ 

IMPACTS RESIDUELS 

Fafble . 

Nul. 

Filfble. 

--, --, ~ r---, 
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IMPACTS, HESIJRES 0[ HITIGATIOH ET IMPACTS RESIDUELS 

NATURE DE L'IMPACT 

18. Milleu biologique 

19. Hllfeu bfologfque 

20. Milleu biologique 

21. Milleu sonore 

DESCRIPTION, INTENSITE ET DUREE 

lmfaE_t_~Y!n_(_eermanent) 

Le tracé affecte la limite nord de 
3 boisés (érablière i caryer, pru­
cherale et cédrlère) possédant une 
forte valeur de conservation. l'em­
pféteinent est respectivement de 0,2, 
0,1 et 0,7 ha, ce quf représente 
moins de 151 de leur superficie. 

!111.faE_t_ f! f.~ 1! !P.ennanent) 

• le tracé affecte un boisé mélangé 
(0,4 ha), un bolsP d'érablière à 
feuillus Intolérants (0,3 ha) et un 
bofsé de feuillus sur station humfd~ 
(0,4 ha) quf ne possèdent pas de va­
leur de conservation partfculfère. 

!m11_a~ t r~r! .!_p_ermanent) 

• Le tracé affecte 451 (3,2 ha) de la 
superficie d'un boisé d'érablière à 
caryer possédant une forte valeur de 
conservatfon. 

Impact faible (P_!'!!a~e~tl 

l'accroissement prévisible du trafic 
sur le chemin de la Montagne pourra 

1=.,...-J L-..J L--J ' L-..l ~ .!,__.] --.--! · 1 L----J 
'-----

M[ SURF. S Il[ MIT I GAT ION 

lr déhofsement drvra étre restreint 
au minimum nécessaire pour la construc­
tion. 

Le déboisement devra être restreint 
au minimum nécessaire pour la construc­
tion. 

Le déhotsement devra étre restreint 
au minimum nécess,,i re pour h construc­
tion. 
La bretelle sud de l'échangeur devra 
être déplacée du côté ouest du che­
min dP. la Montagnr. afin d' r. pargner 
2,0 ha de cette érablière . 

Aucunr.. 

----L- ---· 

IMPACTS R[S IDIIEL S 

Moyen. 

Fafhle. 

Moyen. 

Fafhle . 

L--1 
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IMPACTS, MESURES DE MITIGATION ET IMPACTS RESIDUELS 

NATURE DE L'IMPACT DESCRIPTION, INfENSITE ET DUREE 

generer une augmP.ntatfon du bruit de 
quelques décibels sur le dévPloppement 
résidentiel au sud-est de l'échangeur. 

SECTEUR CHEMIN DE LA MONTAGNE AU CHEMIN YANIER 

22. Mllfeu sonore 

23. Milleu humain 

24. Hflfeu biologique 

lm_eaE_t _ _f_!l~l! .!~ermanent) 

L'extrémité sud de la ru~ des Ponmfers 
sera perturbée par l'effet combiné de 
la bretelle nord de l'échangeur, du 
rapprochement du chemin de la Montagne 
et de la courbe du boulevard avant 
1 'échangeur • 

• Une augmentation des niveaux sonores 
de l'ordre de 7 i 8 dB(A) sera enre­
gistrée i 1 'extrémfté sud de la rue 
des Ponmters. 

Jm_eact faible (permanent) 

La construction de l'échangeur au che­
min de la Montagne (bretelle nord­
ouest) Implique l'expropriation de 
2 bâttnJents de ferme. 

lmra~t_f!f.!?_1! l.~ennanent) 

le tracé affecte 1,6 ha de peuplements 
mélangés qui présentent un faible 
degré d'évolution . 

,-
<.. 

' 

MESURES DE HITlr.ATION 

Aucune . 

Aucune. 

le drbofsement rlrvr~ rtre rr.strelnt 
au minimum nécess;ifre pour li! construc­
tion. 

IMPACTS Rf.SIOIIELS 

. Fafble. 

. Faible. 

f"~ihle. 

-~ 
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IMPACTS, MESURES DE MITIGATION ET IMPACTS RESIDUELS 

NATURE DE L'IMPACT 

25. Mflieu humain 

26. Milieu phystque 

27. Mflteu btologtque 

28. Mtlieu physique 

29. Milleu blologtque 

DESCRIPTION, INTENSITE ET DUREE 

Impact fafble (pennanent) 

I.e tracé traverse 1 , 9 km de terres 
agrfcoles non exploitées fncluses dans 
la zone a9ricole. De plus, il crée 
au sud un residu représentant 2A,4 ha. 

lm.e_a~t_f_!i~l.! 1 t!ffi.(!Orai re) 

le trfbutafre du rufsseau Moore sera 
affecté par une augmentatfon temporai­
re des phénomènes d'érosion et de la 
charge sédfmentaire. 

!111.J!a~t_f_!i~l.! lt!m.e_orafre) 

les espèces présentes dans le tribu­
taire du ruisseau Moore sont bfen 
adaptées aux eaux turbides et elles 
rfsquent d'être affectées par l'aug­
mentation de la charge sédtmentatre. 

Im.e.act fatble (temporafre) 

Au!Jlllentatfon temporaire des phénomè­
nes d'érosion et de la charge sé­
dfmentaire du trfbutafre du ruts -­
seau Moore. 

!m~a~t_fafble (tem~o.!:a!r!) 

les espèces présentes dans le trthu­
tafre sont bfen adaptées aux eaux 
turbfdes et elles rfsqur.nt d'être 

~ L-J L--..1 L_J ~_.) 
L_ 

MF.SUR[S or MITIGATION 

Aucune. 

les talus des remhlats et déblats se­
ront ensemencés d'espèces végétales 
ligneuses et herbacées. 

Effectuer tous les travaux, ,1ffectant 
la qualfté de l'eau, dans la plus 
courte pérfode de temps possfble . 

Ensemencement d'espèces végétales 
ligneuses et herhacées. 

Efrectuer tous les travaux, afff'ctant 
la qualité rlf' l'ea11, dans la plu,; 
courte pérfodf' dr trmps po,;sfhlr. 

L._J L_I '---1 t_._J 

IMPACTS RF.SIOUELS 

Faible. 

• Nul. 

Nul. 

Nul. 

Nul. 



IMPACTS, MESURES DE Hl TIGATION Er IMPACTS RES IOIIELS 

NATURE OE L'IMPACT 

JO. Milleu biologique 

DESCRIPTION, INTENSITE ET OURF.E 

affectées par l'augmentation de la 
charge sédimentaire. 

lm_eaEt_f!l~l!!P!""anent) 

• le tracé traverse 2 ha de peuplements 
mélangés de feuillus tolérants qui pré· 
sentent un fort degré d'évolution . 

SECTEUR CHEMIN YANIER AU CHEMIN D'EARDLEY 

31. Milleu sonore 

32. Milieu humain 

33. Milleu biologique 

i--.. ..---, r 

Impact moyen (temporaire) 

• Augmentation du niveau sonore de part 
et d'autre de la nouvelle vote pendant 
la construction, qui pourra atteindre 
entre 10 et 20 dB(A) lors des périodes 
Intensives. 

lmfa~t-~y_!n_(_eermanentl 

• la construction du boulevard Implique 
l'expropriation de deux résidences uni­
familiales sises le long du chemin 
Vanter (voir fiches 1 et 2, annexe 7) . 

!m~a~t_f~l~l! J_p_ennanent) 

le tracé traverse 2 ha d'une peupleraie 
dans une zone pérf.urbalne déjà pertur-

,... ... 

MESIJRF.S O[ MITIGATION 

le déboisement devra être restrplnt 
au mfnfmum n_éct>ssafre pour la construc­
tion. 

Aucune construction après 21 heures. 

Aucune. 

Le déholsement devra ~tre restreint au 
minimum nécessaire pour la con~tructlon. 

!:,,,;_, -, .---, _, -- .-.. 

IMPACTS RESIOIIELS 

. Faible. 

Faible. 

Moyrn . 

raihle. 

..-., r--i r--, r-, 
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IMPACTS, MESURES 0[ MITIGATION ET IMPACTS RESIDUELS 

NATURE DE L'IMPACT 

34. Hflfeu bfologfque 

35. Hflfeu bfologfque 

36. Hflfeu bfologfque 

37. Hflfeu bfologfque 

DESCRIPTION, INTENSITE ET DUREE 

bée. Ce type de bofsé présente un faf­
ble degré d'évolution. 

!mpaf_t fc1fble (p.ermanent) 

le tracé traverse 1,0 ha d'érablfères 
de R10ins de 80 ans dans une zone pérf · 
urbaine déjà perturbée. Par contre, 
ce type de botsé présente un fort de­
gré d'évolution. 

lm_eact fafble (permanent! 

le tracp traverse 0,5 ha d'un peuplement 
mélangé dans une zone péri-urbaine déj~ 
perturbée. Ce type de botsé présente 
un fafble de~ré d'évolution. 

lmiact fatble (permanent) 

le tracé du boulevard traverse 1,1 ha 
de peuplements mélangés de feuillus 
tolérants dans une zone péri-urbaine 
déjà perturbée. Ce type de bots; 
présente un fort degré d'évolutfon. 

!1112a~t_f_!f~l! _(_permanent) 

le tracé du boulevard et la vofe de 
servfce sftuëe au nord traversent 

L----, '-----.1 .____: --

MESURES OE MITlr.ATION 

le déboisement devra être restreint 
au mfnlmum nécessaire pour la construc­
tion. 

le déboisement devra ètre restrefnt 
au minimum nécessaire pour la construc­
tion. 

le d~hol~P.ment drvra être restrPlnt 
au minimum nécessaire pour la construc­
tion. 

Le déhoisemrnt rlrvra rtre rrstrelnt au 
minimum n~cessalrr pour la construction. 

-_.l ------1 1.....-_.l 

IMPACTS R[SIOllELS 

Fafble. 

Faible. 

F;ilble. 

r r1ihlr. 
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IMPACTS, f,l(SURES DE MITIGATION ET IMPACTS RESIDUELS 

NATURE DE L'IMPACT 

38. Milleu biologique 

39. Milleu sonore 

40. Milleu visuel 

41. Milleu sonore 

DESCRIPTION, INTENSITE ET DUREE 

2,4 ha d'érablières de moins de 80 ans 
dans une zone péri-urbaine déjà per­
turbée. Ce type de bofsé présente un 
f?rt degré d'évolution. 

lmfact faible (permanent) 

• le tracé traverse 2,2 ha de saelnlères 
dans une zone péri-urbaine déja per­
turbée. Ce type de boisé présente un 
moyen degré d'évolution. 

lmfa~t_f.!i~1!.!.~ermanent) 

• Une augmentation des niveaux sonores 
de l'ordre de 3 à 5 dB(A) pour la pre­
mière rangée d'habitations P.st prévue. 

lmfact faible (permanent) 

• Perception accrue de l'infrastructure 
pour les riverains. 

lmfa~t_f!l~l~ !permanent) 

r-? 

Augnentatfon des nfveaux sonores de 
l'ordre de 3 dB(A) à la premfère 
rangée d'h~bltatfons (côté sud du 
boulevard) entre la rue Foran et le 
poste de transformation hydro-élec­
trique. 

r--, 

MESURES Il[ MITIGATION 

le déboisement devra être restreint 
au minimum nécessaire pour la construc­
tion. 

• Aucune. 

• Aucune. 

Aucune . 

r---, r--i .---, 

IMPACTS RESIDUELS 

• Faible. 

Faible. 

. Fafble . 

. Fi!fble. 

..--, - ---, 
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IMPACTS, MESURES DE MITIGATION ET IMPACTS RESIDUELS 

NATURE OF. L'IMPACT 

42. MIiieu humain 

43. MIiieu humain 

~4. Mllfeu humain 

DESCRIPTION, INTENSITE ET DUREE 

Im.eact falble (pennane_11t) 

la construction du boulevard lmpl fque 
l'exproprfatlon d'un loc41 servant à 
des motonefglstes, situé le long du 
chemfn HcConnell (voir ffche 3, an­
nexe 7). 

lm_ea! t_ ~y!n_ ( .!l!!!P.ora f re) 

En pérfode de construction, les ris­
ques d'accident pour les piétons (ëco­
llers) sont susceptibles d'être augmen­
tés. la présence de trots écoles 
localfsëes à proximité du chemin 
HcConnell génèrent certains mouvements 
piétonniers. L'augmentation de la cir­
culation lourde relfée aux travaux de 
constructfon, aura des conséquences lm­
portantes sur la circulation piéton­
nière. 

lm_eact fort (pennanent) 

En période d'utlllsatfon, le nouveau 
boulevard constitue une source penna­
nente de danger pour les piétons (éco­
liers) dans le secteur du chemin McCon­
nell, due à l'intensification de la 
circulation dans le secteur, l'augmr.n­
tatlon des vltessP.s de circulation et 
l'emprise plus Importante de l'infra­
structure. 

L-I 
f__, 

L-.J 
~ 

•___.J !__J 

MESIIRF.S DE Ml Tl!iATION 

Aucunr.. 

i...-....J 

Assurer aux piétons une sfgnallsa­
tf on a dé qua te. 

L'ln~tallatlon de passages cloutés aux 
Intersections drs rut's WI I frld, La ­
vigne et Rroad, dr. feux de circula­
tion pour piéton,;, aln,;I rrue la ml­
se en place de trottoirs snnt ~ 
prévoir . 

.__r ..__J 
1 

---' 
~ 

·,: 

IMPACTS RESIOIJHS 

• Faible. 

• Faible. 

. Falhle . 
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IMPACTS, MESURES DE MITIGATION ET IMPACTS RESIDUELS 

NATURE DE L'IMPACT 

45. Mflfeu humafn 

46. MIiieu sonore 

47. MIiieu humain 

48 . Milleu humain 

DESCRIPTION, INTENSITE ET DUREE 

tm.e.act f!f~l.!_(.!'!!!~orafre) 

• Perturbatfon de la cfrculatfon locale . 

tm.e.a~t-~y!n_(_eennanent) 

• Augmentation des nfveaux sonores de 
l'ordre de 8 i 9 dB(A) sur la rue des 
Tflleuls (pr!mfère rue non développée) 
sttufe juste au nord du futur corridor 
entre l'avenue des Champtgnons et le 
chemin Klock. l'augmentation du niveau 
sonore atteint J dB(A) i la trofsfème 
future rue (des Glafeuls). 

tm.e.act 111Ctyen (.e.ennanent) 

la réalisation du boulevard nécessite 
l'exproprfatfon d'une résfdence uni­
famllfale, sise au sud de l'avenue des 
Ttlleuls, le long du chemfn HcConnell 
(vofr ffche 4, annexe 7). 

!mpact moy~n_(.eermanent) 

la constructfon du boulevard implique 
l'exproprfatfon de trots résidences 

MESURES DE MITIGATJON 

Maintien en · tout temps d'un lien 
nord-sud, préférablement celui du 
boulevard Wilfrid Lavigne, car fi 
constitue l'accès principal au déve­
loppement les Jardins Lavfgne. 

• Aucune. 

Aucune. 

Aucune. 

\t ,..._ r--. r-, r---' r---, - .... .----. r-i ------i. 

IMPACTS RF.SIOUELS 

, Nul. 

• Moyen. 

Moyen. 

Moyrn. 

--i; r--i _____, 
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IMPACTS, MESURES DE MITIGATION ET IMPACTS RES IDIJELS 

NATURE DE L'IMPACT 

49. Milleu humain 

50. Htlleu humain 

51. Hfllr.u humafn 

52. Milleu visuel 

DE SCR I Pli ON, HfTENS ITE ET DUREE 

unffamtllales, situées trrmédlatement 
i l'ouest du chemin Klock (voir fiches 
5, 6 et 7, annexe 7). 

!"'I!a~t_f_!l!l! .!_~ennanent) 

MESURES DE MITIGATION 

le tracé traverse 3,3 ha de terres • Aucune. · 
agricoles exploitées, dont 1,5 ha se 
situe dans la zone agrfcole. le morcel-
lement de cette zone agricole donne lieu 
ides résidus de terrain de 0,4 ha. 

!"'fa~t_f_!l!l! .!_~ermanent) 

la construction du boulevard coupe l'ac­
cès i une habitation d'tntêrët patrtmo­
ntal exceptionnel sftuëe du côté nord. 

lm~a~t-~y!n_ffennanent) 

la cons tructf on du boul evc1rd fmp 1 f que 
l'expropriation d'un chr.nll, sftué ~ 
proximité de la jonction chemin McCon­
nell/route 148 (vofr ffche 8, c1nnexe 7). 

!m~act faible .!.P!~a~e~tl 

l.es résidants l0Cc1lfsés près de l'in­
tersection avec lc1 route 148 seront 
fc1fhlemcnt ;ifrectr.s pi!r le Q,lhilril 
du crof sr.ment. 

Prévoir un accès adéquat 
pour cette hahltatton. 

llucunr.. 

Scarification dr.s portion,; de routes 
résiduelles, modulill.ionc; rlr r,ol et. 
tr,1 ! trment p;iy c; a!)er r1dr.,11,1 t. 

(..,___J -----1 '---

IMPACTS RESIDUELS 

Faible. 

Nul. 

Moy,:,n. 

Nul. 



IMPACTS, MESURES DE MITIGATION ET IMPACTS RESIDUELS 

NATURE DE L'IMPACT 

53. Milleu humain 

,...._ r-, r--, 

DESCRIPTION, INTENSITE ET DUREE 

fme~~t-~y!n_(fermanent) 

L'aménagement de l'intersection avec 
la route 148 nécP.sslte 1'expropr1~­
tfon d'une résidence unffaml1fa1e et 
d'un bâtiment secondaire (voir fiche 9, 
annexe 7). 

f<, 

MESURE~ OE MITIGATION IMPACTS RESIDUELS 

Aucune. . Moyen. 

-. - ___,, ----. ~ ---, ,....._., r-; 



aJ!BSSO(~ 

6 axauuv 

Er 
r! 
! [ 1 

[[ 

1 [ 

( l ,· 

r-c 
:'-, [ 

l [ 
1 [ 

rE 
1 [ 

r c 
i [ i 

1 [ 

1 [ 

1 l 
1 1 

1 [ 



1' 

11 

J I 

11 
J I 

l 1 

.... 1 

) J 

l 1 

y 
JI 
J I 

_J 

}J 

J I 

J I 

J I 

~ 
p 

GLOSSAIRE' 

Absorption visuelle: capacité d'un paysage donné à inté­
grer une infrastructure, sans que 
son apparence ou sa perception en 
soit modifiée. 

Accessibilité visuelle: capacité de percevoir un paysage à 
partir d'une infrastructure . 

Affluent: cours d'eau qui se jette dans un 
autre. 

Capacité: nont>re maximal de véhicules pouvant 
emprunter une section de route 
durant une période de temps don­
née. 

Capacité d'absorption: évaluation de la transparence et de 
la complexité d'un bassin visuel, 
nous donnant un indice de la capa­
cité du paysage à subir un change­
ment sans perdre son caractère 
original. 

Champ visuel: espace perceptible dont la profon­
deur et l'éloignement sont repré­
sentés par des surfaces en plans. 
L'avant-plan est près de l 1 observa­
teur, le second plan éloigné et 
1 •arrière-plan lointain. 

Cédrière: peuplement forestier dominé par le 
cèdre. 



Chaussée: surface aménagée de la route sur 
laquelle circulent les véhicules. 

Circulation de transit: circulation traversant une région 
donnée, sans y séjourner, et se 
dirigeant vers une autre région. 
Circulation de passage. 

Circulation lourde: circulation composée essentielle­
ment de véhicules lourds (camions, 
etc.). 

Déblai: partie de terrassements représen­
tant des coupes de terrain. 

Degré d'évolution: niveau atteint par un peuplement 
forestier dans sa succession vers 
le stade climax (climax: peuple­
ment stable vers lequel évoluent 
les associations végétales d'une 
même région). 

-Ecran visuel: 

-Emissaire: 

Emprise: 

Érablière: 

-Erosion: 

tout objet interposé qui dissimule 
un paysage discordant (défaut 
d'harmonie) aux yeux de l'observa­
teur ou qui protège son intimité. 

cours d'eau ou canal par où s'ef­
fectue le trop-plein des eaux d'un 
lac (synonyme: décharge). 

surf ace de terrain affectée à 1 a 
route ainsi qu'à ses dépendances. 

peuplement forestier dominé par 
l'érable. 

usure du 1 i t et des berges d'un 
pl an d'eau par 1 'eau et 1 es maté­
ri aux qu'elle transporte. 
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Feuillu intolérant: 

Feuillu tolérant: 

Impact: 

Impact résiduel: 

Impact visuel: 

Mesure de mitigation: 

Milieu récepteur: 

Niveau de service: 

arbre à feuil 1 es caduques ( qui 
tombent à 1 •automne) qui préfère 
les sites ensoleillés pour croitre 
(ex. bouleau· à papier, peuplier 
faux-tremb 1 e). 

arbre à feuilles caduques (qui 
tombent à 1 •automne) qui préfère 
les sites ombragés pour croitre 
(ex. ératle à sucre, chêne, 
tilleul). 

effet mesurable ou qualifiable d'un 
projet ou d'une action sur 1 'envi­
ronnement. 

impact qui subsiste après 1 a mi se 
en oeuvre des mesures de mitiga­
tion. 

transformation de l'environnement 
visuel engendrée par 1 'implantation 
d'une infrastructure. Un impact 
visuel est positif 1 orsqu 'i 1 donne 
accès à un paysage intéressant et 
valorisé et il est négatif, lors­
qu'il engendre m:,notonie, disconti­
n~ité, confusion et destructuration 
du paysage. 

action visant à atténuer ou di mi­
nuer les impacts d'un projet sur 
l'environnement. 

surface de terrain incluant la 
future emprise et ses environs 
i 111Jlédi ats. 

qualité de la desserte sur une 
route en relation avec sa capaci­
té. 



Norme: 

Observateur: 

Percée visuelle: 

Peuplement mélangé: 

Peupleraie: 

Pinède: 

Point de vue: 

Ponceau: 

Rent>lai: 

donnée de référence résultant d'un 
accord collectif en vue de servir 
de base d'entente pour la solution 
de problèmes répétitifs. 

personne qui, à titre d'usager 
(observateur roobile) ou de riverain 
(observateur fixe) observe un 
paysage susceptible d'être rrodifié 
par l'implantation d'une infra­
structure de transport. 

ouverture qui donne un point de vue 
(vue pittoresque ou spectacu­
laire). 

peuplement forestier composé d'un 
. mélange de feuillus et de résineux. 

peuplement forestier dominé par le 
peuplier. 

peuplement forestier dominé par le 
pin. 

principaux endroits d'où l'on jouit 
d'une vue particulièrement pitto­
resque ou spectaculaire. 

pont ou autre structure de petite 
dimension permettant la circulation 
de l'eau sous la route. 

matériaux placés sous 1 a 1 i gne 
d'infrastructure (limite supérieure 
des terrassements) pour hausser le 
profil de la route (synoyme: rem­
blayage). 
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Résistance: 

Sapinière: 

Sauvagine: 

Scarifier: 

Séquence visuelle: 

Topographie: 

Tracé: 

Transition visuelle: 

Tributaire: 

Tronçon: 

Unité de paysage: 

opposition d'un espace à l'implan­
tation d'une infrastructure rou­
tière. 

peuplement forestier dominé par le 
sapin. 

1 'enserrble des oiseaux aquatiques. 

a me u b 1 i r l e s o 1 s o u s - j a c e n t à 
1 'ancien pavage. 

répartition dans l'espace des 
paysages sel on une sui te ordonnée 
d'événements. La séquence se 
définit en termes de dynamisme, 
continuité et orientation. 

relief, configuration ou forme de 
la surface terrestre. 

projection sur plan d'une route 
dont l'implantation est envisagée. 

passage brusque ou progressif entre 
deux paysages. La transition se 
qualifie selon que le passage 
s'effectue entre deux zones de 
relief et d'occupation du sol homo­
gènes ou mixtes. 

qui se jette dans un cours d'eau ou 
un plan d'eau plus important (syno­
nyme: affluent). 

partie d'une route entre deux 
points déterminés. 

portion homogène 
l'intérieur d'un 

de 1 'espace à 
bassin visuel 



Vitesse de base: 

Voie auxiliaire: 

Voie de service: 

Zone de conservation: 

défini par l'utilisation du sol, 
1 es types de vues, 1 a topographie 
et dont 1 'ant>i ance 1 ui est propre. 

vitesse constante la plus élevée à 
laquelle le tronçon de route peut 
être parcouru avec sécurité et 
confort, lorsque ces facteurs ne 
dépendent que de la géométrie de la 
route. 

voie contiguë aux voies normales et 
affectée à la circulation lente. 

chemin local auxiliaire situé à 
c5té d'une route principale et 
desservant les propriétés rive-

· raines. 

zone qui est peu perturbée et qui 
se distingue par l'unicité, la 
rareté et la représentativité des 
éléments qui la composent et qui , 
de ce fait, nécessite une protec­
tion particulière. 
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Promenade du lac des Fées au chemin de la Montagne 

Chemin de la Montagne 
Vue vers l'échangeur prévu au nord 

Chemin de la Montagne 
Vue vers le sud (au sud de l'échangeur} 
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Chemin de la Montagne au chemin Vanier 

1 
\ 

' 

Vue vers le sud depuis la rue des Pommiers 

Chemin Vanier au chemin d'Eardley 

Chemin McConnell 
Vue vers l'est dans le secteur des Jardins Lavigne 
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Chemin Vanier au chemin d'Eardley 

Chemin Mc Connell - Extrémité ouest 
Vue vers l'ouest 

Chemin Mc Connell 
Intersection avec la route 148 

·: ' :.'/:\(;J. 
··.·::~/L. 




